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L’article L.1434-17 du Code de la Santé Publique précise que « la mise en œuvre du 

projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus par 

l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur 

la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement 

médico-social. » 

La circulaire du 11 janvier 2011 relative à l’organisation des relations entre Agence 
Régionale de Santé (ARS) et services déconcentrés de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale, propose d’impliquer la problématique « cohésion sociale » dans les 
contrats locaux de santé. 

Les contrats locaux de santé (CLS) participent à la construction des dynamiques 
territoriales de santé. Outil souple et modulable, le CLS permet la rencontre du projet 
porté par l’ARS et des aspirations des collectivités territoriales pour mettre en œuvre des 
actions, au plus près des populations.  

Une dynamique collective 

Les signataires du contrat sont les collectivités territoriales et l’ARS avec le Préfet, les 
services de l’Etat, les partenaires institutionnels, et d’autres acteurs de santé.  

Un projet participatif 

- Une stratégie et des objectifs définis en commun ; 

- Un programme d’actions pluriannuel co-construit à partir des besoins locaux ; 

- Un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints. 

Le dispositif permet de prendre en compte plusieurs enjeux : 

- Mettre en cohérence le projet stratégique de l’ARS avec les politiques de santé 
menées par les collectivités ; 

- Mutualiser les moyens pour répondre à un besoin local de santé ; 

- Consolider par contrat les partenariats locaux et inscrire la démarche dans la 
durée. 

Une réponse adaptée au plus près des besoins de la population 

Les initiatives sont souvent dédiées à la promotion et la prévention de la santé ; mais le 
CLS incite à élargir le champ de la contractualisation à l’ensemble des domaines 
d’intervention des partenaires signataires : promotion et prévention de la santé, offre de 
premier recours, accompagnement médico-social … 

- Faciliter les parcours de soins et de santé : prévention de la santé, soins, 
accompagnement médico-social, 

- mais aussi prendre en compte les autres facteurs qui ont une incidence sur la 
santé et la vie des populations : logement, environnement, éducation, relations 
sociales … 

Deux objectifs prioritaires pour les territoires 

- Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé 

- Mettre en œuvre des solutions pour une offre de santé de proximité. 
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1. Le Contrat Local de Santé I 2012-2014 

Le CLS de la ville de Mulhouse 1ère génération a été signé en 2012 pour une durée de 
trois ans, entre l’ARS Alsace, la Ville de Mulhouse, la Préfecture de région, la Préfecture 
du Haut-Rhin, le Rectorat, La Préfecture du Bas-Rhin, le Régime local d’Assurance 
Maladie d’Alsace-Moselle, le Conseil Général, le Centre Hospitalier de Mulhouse, le Centre 
Hospitalier de Rouffach, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin et la 
Mutualité française d’Alsace.  

 

1.1. Contenu et bilan du CLS I 

Le Contrat Local de Santé de Mulhouse I est le fruit d’une démarche de concertation 
auprès des acteurs locaux.  Entre septembre et décembre 2011, plus de 150 acteurs 
représentant une centaine de structures des champs sanitaires, sociaux, socioéducatifs, 
éducatifs, y ont contribué. Ce travail de concertation a permis de construire un contrat en 
adéquation avec les besoins du territoire et rapidement opérationnel. 

Les acteurs mobilisés lors de l’élaboration se sont également mobilisés pour sa mise en 
œuvre. Ainsi, sur les 51 objectifs inscrits au Contrat Local de Santé, 43 ont effectivement 
été réalisés entre 2012 et 2014, soit plus des 3/4. Tous les axes ont été mis en œuvre 
opérationnellement. 

Au-delà de l’existant, qui a été consolidé dans le cadre du contrat, de nouvelles actions 
ont pu être développées et expérimentées :  

- Un réseau d’échanges réciproques de savoirs en santé ; 

- Un travail de recherche action sur l’approche communautaire de la santé à 
Mulhouse ; 

- Un projet global et transversal de prévention du Surpoids et de l’Obésité de 
l’enfant, à l’échelle du territoire ; 

- Les missions de l’Atelier Santé Ville en faveur de la santé des jeunes ;  

- L’équipe mobile d’intervention et de réduction des risques Prev’en Teuf 68 ;  

- Le développement d’une antenne Mulhousienne d’interprétariat médical ; 

- La plateforme santé précarité portée par Aléos ; 

- Mangez mieux, bougez mieux, en faveur des étudiants ; 

- La création du Conseil Local de Santé Mentale ; 

- La mise en place du projet Dibag Psy ; 

- Le Contrat Social Multipartite en Santé Mentale ; 

- L’accompagnement du projet de maison de santé de Bourtzwiller ; 

- La réalisation d’outils et de formation, à destination des professionnels, sur 
l’« l’hygiène et la santé dans le logement » ; 
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- La sensibilisation des habitants à la qualité de l’air intérieur ;  

- La mise en place de l’enquête HBSC à Mulhouse. 

 

Ainsi, le premier Contrat Local de Santé de Mulhouse n’a pas seulement été un cadre de 
valorisation de l’existant. Il a également été le berceau d’expérimentations et de 
déploiement de nouvelles actions pour le territoire de Mulhouse. En ce sens, 19 objectifs 
opérationnels du contrat ont donné lieu à des actions nouvelles pour le territoire. 

Le bilan du CLSI réalisé fin 2014 a permis de faire un point d’horizon et d’étape des 
réalisations du Contrat Local de Santé 2012-2014. Il a dressé un portrait global des 
réalisations du CLS, de sa diversité, et des multiples acteurs impliqués. Toutes les actions 
conduites dans ce cadre ne bénéficiaient pas d’un recul suffisant pour en mesurer 
l’impact à long terme. Toutefois, au regard des évaluations produites, nous avons pu 
mesurer les effets et résultats des actions conduites, dont la plupart sont positifs.  

Certaines actions n’ont toutefois pas été réalisées dans le cadre du Contrat Local de 
Santé. Soit parce qu’elles relevaient d’actions plus générales, qui dépassent le cadre 
mulhousien, comme l’enquête sur le recours aux urgences, la communication autour des 
outils d’aide à l’implantation des médecins, ou la communication sur les dispositifs 
d’éducation thérapeutique. Soit encore parce que le besoin n’a pas pu être clairement 
établi et approfondi, comme pour les consultations délocalisées en addictologie. Enfin, 
certaines actions ont pu manquer de moyens d’ingénierie pour être poursuivies à long 
terme, comme les actions portant sur l’hygiène de l’habitat ou la coordination des acteurs 
du Mois Rose et de Mars Bleu.  

 

1.2. Evaluation du processus du CLS I 

L’année 2014 correspondant au terme de ces contrats, l’ARS Alsace et les collectivités 
concernées ont décidé d’une évaluation de processus portant sur l’élaboration et le 
déroulement de ces CLS, en vue notamment de l’élaboration des CLS de seconde 
génération. L’évaluation produite ne porte pas sur les résultats des CLS, ni sur leur 
contenu, mais bien uniquement sur les processus. L’ORSAL a été mandatée pour réaliser 
cette évaluation.  

Le principal constat de cette évaluation porte sur la réussite et la dynamique induites par 
la démarche. L’outil que représente le CLS est considéré comme important et intéressant, 
en dépit des difficultés et écueils liés au caractère prototypique du CLS I. Plus 
spécifiquement, il ressort les points suivants : 

• En termes de pertinence, deux enseignements majeurs : 

- Le diagnostic est pertinent et partagé ; 

- Le mode de partage du choix des axes stratégiques est satisfaisant ; 

• En termes de cohérence, quatre enseignements majeurs :  

- Les objectifs sont cohérents avec les axes stratégiques ; 
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- Les actions mises en place dans le cadre du CLS sont cohérentes avec les 
objectifs ; 

- Le CLS a permis de mieux identifier et de coordonner les ressources de l’Etat 
avec l’intervention de la collectivité locale et des autres acteurs agissant sur 
les déterminants de santé ; 

- La gouvernance du CLS est satisfaisante pour tous les partenaires.  

• En termes d’efficacité, trois enseignements majeurs :  

- Une participation notable des acteurs de terrain, à renforcer, et amélioration 
souhaitable de la participation des habitants ;  

- Une dynamique de diffusion de la thématique santé saluée et appelée à être 
maintenue ; 

- Une reconnaissance de la qualité du suivi technique. 

• En termes d’efficience, trois enseignements majeurs : 

- Une interconnaissance entre partenaires qui s’améliore mais des difficultés 
quant aux disponibilités ;  

- Une communication insuffisante ; 

- Une reconnaissance de la qualité du pilotage technique et des interrogations 
sur l’animation territoriale. 

En conclusion, le rapport de l’ORSAL conclut sur cinq principales attentes : 

- Allouer du temps pour de véritables diagnostics (initiaux, infra-communaux, en 
cours de vie du CLS) ; 

- Impliquer davantage la population ; 

- Agir sur le maillage territorial de premiers recours (étendre le CLS à 
l’ensemble des champs d’intervention : sanitaire (y compris la prévention et la 
promotion de la santé et l’offre), médico-social, social ; 

- Optimiser le travail commun ; 

- Clarifier les rôles respectifs pour en assurer la reconnaissance.  

 

2. Le contrat Local de Santé II 2015-2020 : son élaboration  

 

2.1. La méthode d’élaboration du CLS II de la ville de Mulhouse 

La phase d’élaboration du CLS de deuxième génération a débuté dès la réalisation du 
bilan et de l’évaluation du CLS I. Fort de cette analyse, les partenaires se sont entendus 
sur les objectifs stratégiques lors du Copil de décembre 2014.  

L’étape suivante a été l’organisation du séminaire des 5 et 6 février 2015 dont l’objectif 
était d’identifier et organiser, dans une démarche de construction partenariale et de 
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participation citoyenne, les réponses adaptées aux problématiques de santé  auxquelles 
sont confrontées les mulhousiennes et mulhousiens. Pour ce faire : 

- Les acteurs locaux et les habitants ont été mobilisés dans la déclinaison des 
objectifs stratégiques en objectifs spécifiques et opérationnels du CLS II ;  

- Les signataires ont été mobilisés dans l’organisation et l’animation du 
séminaire ;  

- Des ateliers thématiques ont été proposés autour de thématiques identifiées 
comme étant prégnantes et insuffisamment investies dans le cadre du CLS I. 

  

2.2. Les axes prioritaires retenus dans le CLSII de la ville de Mulhouse 

Lors de la phase d’élaboration du CLSII, les partenaires ont retenu les axes suivants : 

Axe 1 : Des habitants acteurs de leur santé 

Axe 2 : Education pour la santé et prévention à tous les âges de la vie  

Axe 3 : Santé mentale, handicap et souffrance psychique  

Axe 4 : Accès aux droits et aux soins de premier recours  

Axe 5 : Un environnement plus favorable à la santé  

Axe 6 : Prise en compte des problématiques de santé sur le territoire 

 

Les deux principes transversaux suivants ont été retenus :  

- Construction des parcours de santé 

- Renforcement de la capacité des habitants à agir sur leur propre santé  

 

2.3. La réduction des inégalités territoriales et sociales de santé, un enjeu 
transversal du CLS II de la ville de Mulhouse 

L’état de santé de la population n’est pas homogène en Alsace ; certaines zones, 
notamment la Ville de Mulhouse, concentrent des indicateurs sanitaires dégradés, 
fréquemment associés à des indicateurs socio-économiques défavorables. Ces zones 
géographiques concentrent en l’occurrence une surmortalité générale et prématurée 
élevée. Leurs habitants bénéficient moins qu’ailleurs des démarches de prévention, en 
raison d’obstacles économiques, culturels ou sociaux. 

La réduction des inégalités sociales et territoriales de santé s’impose en conséquence 
comme une priorité, qui revêt en outre une caractéristique particulière : elle est 
transversale à l’ensemble du Projet régional de santé 2012-2016 de l'ARS et de la 
politique de santé de la Ville de Mulhouse. 

L’objectif est de faciliter l’accès à la prévention et aux soins au moyen de 3 objectifs 
stratégiques pris en compte dans le CLS II : 
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- Améliorer la connaissance et l’observation partagée des inégalités territoriales 
et sociales de santé, par des mesures fines de leurs indicateurs et 
déterminants, et par une veille sociale et sanitaire.  

- Adapter les politiques de prévention, de promotion de la santé et d’accès aux 
soins aux populations concernées. Ce volet prévoit la promotion de certains 
dispositifs de prévention (prévention du surpoids et de l’obésité chez les 
enfants, dépistages organisés des cancers du sein…). Il envisage aussi, en 
direction de publics vulnérables, de simplifier certaines démarches 
administratives, d’encourager des actions « facilitatrices ».  

- Adapter les politiques de santé aux territoires et favoriser leur prise en compte 
au sein d’autres politiques publiques. Dans la perspective de réduction des 
inégalités de santé, l’implication active de l’ensemble des pouvoirs publics est 
requise : éducation, travail, logement, transport, environnement…  

 

3. Le contrat Local de Santé II 2015-2020 : son articulation avec les 
politiques des partenaires 

 

3.1. Articulation avec la démarche Atelier Santé Ville à Mulhouse 

Depuis sa création en 2007, l’Atelier Santé Ville est une composante à part entière de la 
politique mulhousienne en matière de santé. Il est intégré à la Coordination Santé. Il 
permet : 

- de renforcer les actions en direction des quartiers prioritaires de la Ville,  
- de renforcer les actions coordonnées autour de problématiques prioritaires : santé 

des jeunes, prise en compte du mal-être, accès aux droits.  
- de développer des partenariats, des transversalités, et de redynamiser ou 

soutenir des réseaux santé de quartier.  
- d’améliorer la connaissance de la santé de la population dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la Ville.  
 
La circulaire interministérielle du 20 janvier 2009, co-signée par le Ministre de la santé et 
la Secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville, indique que le Contrat local de 
santé complètera le volet santé des CUCS. Il s’intégrera dans la politique de la Ville et les 
ARS deviendront signataires des CUCS. La loi du 21 juillet 2009 (loi HPST) rappelle des 
dispositions particulières relatives à la politique de la ville, à savoir : « L'agence 
(Régionale de Santé) est associée à l'élaboration et à la mise en œuvre des programmes 
d'action prévus par l'article 1er de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et 
de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, dans le domaine de la santé » 
(Art. L.1435-1 du CSP).  
 
La programmation de l’atelier santé ville s’inscrit dans le cadre des objectifs du Contrat 
Local de Santé, qui lui-même retient pour priorité des actions au bénéfice des 
populations des quartiers prioritaires de la politique de la Ville. 
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3.2. Articulation avec les Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville  

Les contrats de ville de nouvelle génération qui succèdent aux contrats urbains de 
cohésion sociale, constituent le cadre d’action d’une politique de la ville profondément 
rénovée. 

Le cadre législatif, la nouvelle politique de la ville 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 développe 
une ambition forte pour les quartiers populaires et renouvelle les outils 
d’intervention de la politique de la ville à travers : 

- une nouvelle géographie prioritaire simplifiée et mieux ciblée : 1300 « quartiers 
prioritaires de la politique de la ville » (QPV) remplacent, au 1er janvier 2015, 
l’ensemble des autres zonages, 

- un contrat unique intégrant les dimensions sociale, économique et urbaine, 

- une action publique qui se déploie à l’échelle intercommunale et mobilise tous les 
partenaires concernés, 

- la mobilisation prioritaire du droit commun de l’Etat et des collectivités 
territoriales, 

- la participation des habitants à la construction des contrats et à leur pilotage. 

La circulaire du Premier Ministre du 30 juillet 2014 en a posé les principes et les 
orientations essentielles qui s’articulent autour de trois piliers : 

- un pilier « cohésion sociale » 

- un pilier « cadre de vie et renouvellement urbain »  

- un pilier « développement économique et emploi » 

Trois axes transversaux se déclinent dans chacun des trois piliers et l’ensemble du 
contrat : la jeunesse, l’égalité entre les femmes et les hommes et la prévention de toutes 
les discriminations.  

 

Liste des QPPV 

Pour le contrat de ville de l’Agglomération Mulhousienne sont en zone prioritaire les 
quartiers de Mulhouse suivants : Coteaux, Bourtzwiller, Péricentre (Fonderie, Wolf-
Wagner-Vauban-Neppert-Cellier-Waldner, Briand-Cité, Franklin-Fridolin), Brustlein et 
Drouot. 

 

Une logique d’animation territoriale 

Comme le précise la circulaire relative à l’élaboration des contrats de ville de nouvelle 
génération, datant du 15 octobre 2014 : « S’agissant des enjeux de santé, le contrat de 
ville s’appuiera sur le diagnostic local et les priorités définies dans le contrat local de 
santé, qui en constituera le volet santé. L’enjeu de l’accès aux soins des habitants des 
quartiers interrogera tant l’existence des structures adéquates (maisons ou centres de 
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santé, soutien à l’installation de généralistes ou de spécialistes), que la coordination des 
acteurs locaux sur le territoire et les modalités de mise en œuvre d’une véritable 
politique de prévention. » 

En ce sens, le CLS est la partie santé du contrat de ville qui reprend donc les principaux 
axes du CLS II mentionnés ci-dessus. L’enjeu transversal des ITSS du CLS II sera plus 
particulièrement pris en compte dans les actions qui seront déployées dans les QPV. A 
noter, cette articulation renforcée Politique de la ville – Santé publique s’appuiera sur 
l’acquis et l’expérience des Ateliers santé ville (ASV). 

 

 

4. Articulation du CLS  avec les politiques publiques de l’Etat et la 
Politique de Santé de la Ville de Mulhouse 

 

4.1. Articulation avec le Projet Régional de Santé de l’Agence Régionale de 
Santé 

Les Contrats Locaux de Santé constituent un des vecteurs privilégiés de mise en œuvre 
du Projet Régional de Santé (PRS) et des priorités qu’il porte en matière de prévention et 
d‘organisation des soins. L’Agence Régionale de Santé est ainsi garante de la 
compatibilité de ce contrat avec les orientations du Projet Régional de Santé.  

Le plan stratégique régional de santé (PSRS) composante stratégique du Projet régional 
de santé a retenu 15 priorités d’action en santé, regroupées en quatre axes principaux. 
Ces priorités constituent les enjeux stratégiques majeurs de la région pour 2012-2016 : 

Diminuer la prévalence et l’incidence des pathologies ayant l’impact le plus fort sur la 

mortalité évitable en Alsace et réduire les comportements à risque : 

- Diminuer la prévalence du surpoids et de l’obésité des enfants et des 
adolescents ; 

- Prévenir et limiter les complications du diabète et de l’hypertension artérielle ; 

- Améliorer la prise en charge des accidents cardio-neuro-vasculaires ; 

- Mieux dépister et traiter le cancer ; 

- Prévenir les conduites à risque des jeunes.  

Organiser la prise en charge sanitaire et médicosociale pour favoriser l’autonomie des 

personnes en situation particulière de fragilité :  

- Favoriser l’autonomie des personnes âgées et permettre leur maintien à 
domicile ; 

- Faciliter le projet de vie des personnes en situation de handicap en développant 
des modalités de prise en charge adaptées ; 
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- Adapter la prise en charge sanitaire et médicosociale pour faciliter l’autonomie et 
l’insertion des personnes souffrant de pathologies mentales et de handicap 
psychique ; 

- Réduire les inégalités territoriales et sociales de santé pour améliorer l’accès à la 
prévention, à la promotion de la santé et aux soins.  

Favoriser la coordination de la prise en charge autour du patient   

- Développer les organisations et les outils permettant d’assurer la continuité du 
parcours de soins ; 

- Faciliter la circulation et le partage de l’information entre les acteurs de la santé. 

Viser l’excellence du système de santé en Alsace 

- Poursuivre l’amélioration de la qualité et de la gestion des risques ; 

- Promouvoir un recours efficient aux soins ; 

- Anticiper dans l’organisation des soins les évolutions de la démographie et des 
modes d’exercice des Professionnels de santé ; 

- Développer le positionnement d’excellence de la région en matière d’activités de 
recours, de recherche et d’innovation. 

Le PRS a décliné ses priorités en différents schémas et plans. Le contrat local de santé 
s’articule notamment en cohérence avec le schéma régional de prévention (SRP), le 
schéma ambulatoire, le volet addictions du schéma régional d’organisation médico-
sociale (SROMS), le volet psychiatrie du schéma régional d’organisation des soins et le 
programme régional d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS). 

 

4.2. Articulation avec la Politique de Santé portée par la Ville de Mulhouse 

La Ville de Mulhouse, Ville Santé de l’OMS depuis 1991, et Ville Active du PNNS depuis 
2003, s’inscrit depuis 1998 dans une démarche volontariste en matière de promotion de 
la santé.  

La coordination santé est une unité fonctionnelle du Service Participation Citoyenne (Pôle 
Démocratie Solidarité et Proximité) au sein de la Direction du Développement Social et 
Urbain de la Ville de Mulhouse. Son rôle est d’assurer la mise en œuvre des orientations 
de la Ville en matière de promotion de la santé. A ce titre, la coordination santé, en 
partenariat avec les acteurs locaux et les habitants, développe et soutien des actions 
contribuant à la lutte contre les inégalités de santé et favorisant la santé de tous.  

La définition de la promotion de la santé sur laquelle repose l’action en santé de la Ville 
de Mulhouse est celle définie par la Charte d’Ottawa, ratifiée par la France en 1986 :  

La promotion de la santé est le « processus qui confère aux populations les moyens 

d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci ». La santé 
est alors définie comme étant « la mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut, 

d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins, et, d’autre part, évoluer avec 

le milieu ou s’adapter à celui-ci. La santé est donc perçue comme une ressource de la vie 
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quotidienne et non comme le but de la vie […].La promotion de la santé ne relève pas 

seulement du secteur sanitaire : elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-

être».  

La promotion de la santé s’appuie sur 5 dimensions complémentaires, à actionner 

conjointement : 

• Elaboration d’une politique publique saine : tenir compte de l’impact sur la santé 
des choix politiques et de la législation pour conduire des politiques publiques 
favorables à la santé.    

• Création de milieux favorables à la santé : préserver et développer un milieu de 
vie favorable à la santé : par le maintien des ressources naturelles, d’un 
environnement social, d’un cadre urbain et de conditions de travail favorables etc…   

• Renforcement de l’action communautaire : Faire en sorte que la communauté 
puisse participer activement aux choix, à la prise de décision, à l’élaboration des 
stratégies et à leur évaluation.  

• Acquérir des aptitudes individuelles : Faire en sorte que chacun puisse accéder à 
l’information et se l’approprier pour être maitre de sa vie et faire des choix éclairés. 
Avoir la possibilité de s’approprier les aptitudes et comportements permettant la 
réalisation de son projet de vie.  

• Réorienter les services de santé : permettre à chacun de jouer un rôle dans les 
orientations du système de soins, ouvrir le système de soins et l’offre sanitaire sur les 
besoins du milieu, le faire évoluer en fonction de ceux-ci. 

Aussi, l’action sur les déterminants de santé est au cœur de la politique de la Ville et les 
habitants sont pleinement associés à l’élaboration et à la mise en œuvre des actions.  

Missions de la coordination santé : 

• Etre une ressource pour les partenaires locaux, les services de la Ville et les 
habitants en matière de santé et de méthodologie de projet dans le champ de la 
santé.  

• Promouvoir et développer la démarche communautaire en matière de santé.  

• Coordonner et soutenir les acteurs locaux intervenants dans le champ de la santé, 
notamment la dynamique du réseau santé Mulhousien.  

• Participer au développement de l’observation locale et infra communale de la santé.   

• Concevoir et mettre en œuvre des projets répondant à des besoins constatés.  

• Agir dans une logique de lutte contre les inégalités sociales de santé.  

• Participer au développement d’un environnement plus favorable à la santé.   

 

Moyens d’intervention :  

• La Ville de Mulhouse dédie 3 ETP de coordination et 1 ETP d’assistante de projet à 
la réalisation des missions de la coordination santé.  



              

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

14

Contrat Local de Santé  
CLS- Ville de Mulhouse 

2015 -2020  

• Pour mettre en œuvre ses actions, la Ville de Mulhouse sollicite des subventions 
publiques et/ou privées.  Certaines des actions portées par la Ville font l’objet d’une 
coordination et d’un financement dans le cadre de l’Atelier Santé Ville (Contrat de 
Ville). La démarche Atelier Santé Ville (ASV) s’inscrit dans le cadre de la politique 
de la ville et du Contrat de Ville 2015-2020.  

• La Ville de Mulhouse contribue, à travers les subventions versées aux associations 
agissant dans le champ de la santé, en soutien à leur fonctionnement ou dans le 
cadre de la politique de la Ville, à la mise en œuvre d’une politique de promotion de 
la santé.   

• La Ville de Mulhouse, au titre de ses compétences, met en œuvre un certain 
nombre d’actions qui concourent à la santé et au bien-être de ses habitants : 

- A travers sa politique d’aménagement du territoire de renouvellement 
urbain, en développant les éco-quartiers, le mobilier urbain sportif et en 
favorisant les mobilités actives…  

- A travers sa politique d’action sociale, en favorisant l’accès aux droits des 
publics précaires, à travers la mise en place du Contrat Social Multipartite 
et d’actions collectives à destination des bénéficiaires du RSA… 

- A travers sa politique familiale et en direction des séniors, par la mise en 
place de la carte PASS temps qui favorise l’exercice physique des séniors 
et lutte contre l’isolement… 

- A travers sa politique en direction de la jeunesse et des sports : les 
pass’sports pour les jeunes, animations sportives, centres de loisirs…  

- A travers sa politique en matière de cohésion sociale : par le 
développement des actions de proximité, son inscription en tant que pilote 
dans la démarche des « territoires de coresponsabilité » du Conseil de 
l’Europe… 

- A travers sa politique éducative, dans la gestion de la restauration scolaire, 
l’organisation de cafés pédagogiques, les actions de renforcement des 
compétences psychosociales, les actions en direction des enfants 
fréquentant les accueils périscolaires, le volet santé du Programme de 
Réussite Educative…  

- A travers sa politique en faveur de la citoyenneté, par la lutte contre les 
violences faites aux femmes, la prévention des conduites à risques et des 
accidents de la circulation… 

 

4.3. Articulation avec la politique portée par les Services déconcentrés de 
l’Etat en région (DRJSCS, DRAAF) 

• Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

Les orientations stratégiques régionales des services de l’État chargés de la cohésion 
sociale confortent le rôle de l’État comme garant de la cohésion sociale et territoriale.  
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La reconnaissance des activités physiques et sportives comme thérapeutique non 
médicamenteuse est en ce sens une forte priorité de la Directive Nationale 
d’Orientation (DNO). Elle passe par le soutien à la structuration et le renforcement 
des réseaux porteurs de ces actions mais aussi par le renforcement de l’offre de 
pratique comme prévention primaire ou pour les publics à besoins spécifiques. Les 
bonnes habitudes prises dès le plus jeune âge, inscrivent les bienfaits des APS dans 
les habitudes des jeunes et futurs adultes. En s’appuyant sur le mouvement sportif, 
représenté par le Comité Régional Olympique et Sportif d’Alsace (CROSA), et les 
collectivités locales et en structurant la concertation, l’Etat irrigue les politiques 
sportives au plus près des territoires.    

Un travail partenarial entre l’ARS et la Direction régionale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale (DRJSCS) d’Alsace a été mis en place afin de mettre en 
œuvre le Plan régional «Activités Physiques Santé Bien-être» 2013-2016. L’objectif 
général du plan selon l’instruction du 24 décembre 2012, est d’accroître le recours 
aux activités physiques et sportives (APS) comme thérapeutique non 
médicamenteuse et de développer la recommandation des APS par les médecins et 
les autres professionnels de santé, dans un but de préservation du capital santé de 
chacune et de chacun. 

Il s’agit de structurer et renforcer le réseau alsacien des acteurs de la santé et de 
l’activité physique et sportive, afin de garantir la mobilisation et la 
professionnalisation de tous les acteurs, de constituer un annuaire de l’offre d’activité 
physique adaptée aux publics dits «à besoins particuliers», présenté par territoire de 
santé et accessible aux professionnels de santé et aux publics concernés et 
d’accompagner les Ligues et Comités pour qu’ils développent au sein de leurs clubs 
sportifs, l’offre d’activité physique adaptée aux besoins des personnes atteintes de 
maladies chroniques (y compris des enfants obèses). 

Un des objectifs prioritaires du Centre National du Développement du Sport (CNDS) 
qui a pour mission de favoriser le développement des pratiques sportives, est de 
réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive. Il contribue ainsi à la politique de 
santé publique car le sport-santé est un secteur émergent d’activités sur lequel les 
fédérations sportives doivent se positionner afin de conjuguer tout à la fois le 
développement de leurs activités sportives et l’amélioration de la santé publique. Le 
soutien aux actions partenariales et en réseau qui répondent aux objectifs 
stratégiques du plan APSBE constitue une priorité pour le CNDS. 

 

• Direction Régionale de l’Agriculture de l’Alimentation et de la Forêt  

La politique publique de l'alimentation est coordonnée, au sein du Gouvernement, par le 
ministre en charge de l'agriculture et de l'alimentation, en associant notamment les 
ministères chargés de la santé, de la consommation, de l'éducation et de l'écologie et du 
développement durable, mais aussi en s’ouvrant à d’autres ministères comme la justice 
ou encore la défense, qui ont de forts enjeux en matière de restauration collective. 

 

Depuis 2009, elle est déclinée de manière opérationnelle dans le Programme National 
pour l'Alimentation (PNA) dont l’ambition est d’offrir à chaque citoyen les conditions du 
choix de son alimentation en fonction de ses souhaits, de ses contraintes et de ses 
besoins nutritionnels, pour son bien-être et sa santé. Cette politique intègre toutes les 
dimensions de l'alimentation et s'articule, par là-même, avec le Programme national 
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nutrition santé (PNNS). 

 

L'alimentation recouvre un ensemble de problématiques très variées : permettre l’accès 
de tous à une nourriture suffisante et de qualité, garantir la sécurité des aliments et la 
santé publique, maintenir des cultures culinaires et des liens sociaux, soutenir notre 
modèle agricole, nos industries agroalimentaires et les emplois qu'elles génèrent, tout en 
s’inscrivant dans une perspective de développement durable. Autant d’enjeux sociaux, 
économiques, sanitaires et environnementaux majeurs qui justifient le renforcement de 
l'intervention publique en matière d'alimentation. 

Le PNA a été conforté par la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 
juillet 2010 qui a inséré pour la première fois la politique de l’alimentation dans le code 
rural. Il s’inscrit dans une stratégie politique interministérielle d'actions à long terme. 

 

Suite à l’adoption le 13 octobre 2014 de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 
la forêt , quatre axes structurent désormais la politique nationale de l’alimentation : 

- la justice sociale, 

- l’éducation alimentaire de la jeunesse, 

- la lutte contre le gaspillage alimentaire, 

- le renforcement de l’ancrage territorial des actions menées. 

Ces quatre axes prioritaires traduisent la volonté de faire de l’alimentation un des 
fondements de la citoyenneté mais aussi d’accompagner l'évolution de notre société. Les 
attentes du consommateur-citoyen doivent ainsi devenir le fil conducteur de la production 
et un levier essentiel des évolutions à promouvoir. 

L'État intervient comme un «facilitateur» et un «catalyseur» des initiatives de l'ensemble 
des partenaires impliqués. Favoriser et encourager l'émergence d'actions de terrain, 
adaptées aux besoins locaux et basées avant tout sur le volontariat des acteurs est l'un 
des principaux enjeux de ce programme. 

L’efficacité ne peut être effective que si elle est relayée et adaptée au contexte régional. 
Le pilotage de ce programme a été attribué, au niveau régional, à la DRAAF. Cette 
dernière doit veiller à l'implication coordonnée de l'ensemble des acteurs, publics ou 
privés et permettre l’accompagnement d'actions concrètes à créer ou à renforcer. Ce 
pilotage interministériel régional se traduit par l’élaboration d’un plan régional pour 
l’alimentation (PRALIM) construit à partir des priorités identifiées en région. 

 

Pour mettre en œuvre ces actions, la DRAAF propose des outils pédagogiques et des 
dispositifs de formation élaborés en partenariat notamment avec les ministères de 
l’Education Nationale et de la Santé. Elle contribue également au soutien des actions 
s’inscrivant dans les priorités du PNA par le travail partenarial engagé et les subventions 
versées aux porteurs de projets. 

A ce titre, la DRAAF Alsace met en œuvre et soutient les actions suivantes : 
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Axes prioritaires Actions 

 

Education alimentaire 
de la jeunesse 

� Placer la jeunesse au centre d’un dispositif d’éducation à 
l’alimentation et de promotion d’habitudes alimentaires adaptées 
par la mise à disposition des communautés éducatives d’outils 
conçus au plan national : 

− programme « un fruit pour la récré » 

− formation « Les Classes du Goût » 

− mallettes et guides pédagogiques 

− création de jardins pédagogiques 

� Soutenir les actions menées en restauration collective et 
notamment en restauration scolaire telles que le dispositif de 
formation « Plaisir à la cantine » 

 

Lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

� Poursuivre l'action initiée dans le cadre du Pacte national de 
lutte contre le gaspillage alimentaire, lancé le 14 juin 2013 par : 

− la diffusion de guides juridiques facilitant les dons 

− la diffusion des affiches de sensibilisation de la campagne 
nationale 

− Le maintien de la mobilisation autour de la journée du 16 
octobre instituée depuis 2013 Journée nationale de lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

� Soutenir des initiatives régionales telles que l’élaboration du 
Kit pédagogique « des bretzels à la poubelle » 

� Participer à des appels à projets régionaux (communs avec 
l’ADEME et les collectivités territoriales) 

 

Justice sociale 

� Améliorer l’offre alimentaire dans les quartiers prioritaires de 
la ville, en milieu carcéral... 

� Accompagner la création de jardins potagers collectifs 

� Mettre en place des ateliers culinaires 

� Favoriser la réinsertion professionnelle par l’alimentation 

� Copiloter l’habilitation des associations caritatives 

� Mettre en place la carte interactive des associations 
caritatives 

 

Ancrage territorial et 
mise en valeur du 

patrimoine alimentaire 

Remettre les produits locaux et de saison au cœur des territoires – 
notamment en restauration collective – et favoriser les circuits de 
production et de distribution innovants. 

 

 

 



              

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

18

Contrat Local de Santé  
CLS- Ville de Mulhouse 

2015 -2020  

4.4. Articulation avec la politique portée par le Régime Local d’Assurance 
Maladie 

Le Régime Local d’Assurance Maladie (RLAM) est un régime autonome et obligatoire, 
complémentaire au Régime Général, à hauteur de 90 % pour les prestations 
ambulatoires et à hauteur  de 100 % pour la couverture de l’hospitalisation. Il compte 
1,6 million de cotisants (salariés exerçant une activité dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et retraités qui justifient des conditions d’accès à ce 
régime) et couvre 2,9 millions de bénéficiaires avec les ayants droits.  
 

L’autonomie du régime est consacrée depuis 1995. Elle confère au conseil 
d’administration, composé de représentants d’organisations syndicales salariées, des 
compétences larges concernant le niveau de prestations servies et de fixation du taux de 
cotisation. 

 

Depuis 1998, les administrateurs ont également la possibilité d'affecter des crédits pour 
le financement de programmes de santé publique1. Afin d’éviter une dispersion trop 
importante des moyens, les administrateurs ont souhaité prioriser leur politique de 
prévention sur le thème des maladies cardio-vasculaires et des cancers. 

 

Articulation de ces missions avec le CLS 

Le CLS II de Mulhouse, avec un axe centré sur les facteurs de risques des maladies 
cardio-vasculaires et des cancers, est en parfaite orientation avec la politique menée par 
le RLAM, leurs priorités se rejoignent sur les objectifs suivants : 
 

∙ Favoriser et/ou renforcer l’adoption d’une alimentation équilibrée. 
∙ Encourager la pratique régulière d’activité physique. 
∙ Faciliter le dépistage, le suivi du patient et de ses facteurs de risques.  

 
La dimension régionale du RLAM et sa volonté de s’inscrire dans un travail partenarial le 
conduit à co-construire et co-financer des projets avec les autres acteurs présents sur le 
territoire. 
 

4.5. Articulation avec les orientations du Rectorat et de l’Inspection 
d’Académie du Haut-Rhin  

 

1) Projet d’académie 2012-2015 

Le premier objectif du projet de l’académie de Strasbourg pour la période 2012-2015 est 
de nourrir l’ambition scolaire des élèves par la mise en œuvre d’actions dynamiques et 

                                           
1 Loi n°98-278  du code de la sécurité sociale relative au régime local d’assurance maladie des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 

et de la Moselle (article L325-2), modifié par l’article 90 de la loi 2009-879 (dite loi HPST). 
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innovantes. Le troisième axe de progrès de cet objectif a pour but d’assurer dans les 
écoles et les établissements la qualité de vie et les conditions de travail favorables à la 
réussite de tous et de chacun. 

Pour contribuer à l’égalité des chances, il importe d’installer un cadre propice au sein des 
établissements qui doivent être à la fois un lieu d’apprentissage et un lieu de vie 
empreint de sérénité et ouvert sur le monde. C’est aussi pour toute la communauté 
éducative un lieu où il convient de promouvoir la santé et le bien-être comme facteurs de 
réussite. S’agissant des indicateurs de santé, certains chiffres académiques sont 
préoccupants : surpoids, consommation de certains produits psychoactifs. 

Le taux d’absentéisme, les actes de violences et d’incivilité pour l’académie se situent 
globalement en deçà des moyennes nationales. Il n’en demeure pas moins qu’ils ne sont 
que trop peu significatifs en raison de fortes disparités liées au contexte propre à chaque 
EPLE, ainsi qu’aux caractéristiques des publics accueillis. Ils ne font par ailleurs pas état 
du ressenti des élèves. 

 

Les actions retenues dans cet axe 3 de progrès visent : 

• à améliorer le climat scolaire pour faire des établissements et écoles de 
l’académie : 

− des lieux de vie où chacun trouve sa place : Assurer une qualité des 
espaces de vie et de travail, Assurer la sécurité des biens et des 
personnes, renforcer la cohérence et la lisibilité des programmes d’activités 
péri éducatives ouverts à tous et veiller à l’articulation des différents temps 
scolaires, construire le lien social dans la communauté scolaire 

− des lieux d’apprentissage et d’exercice de la citoyenneté : Rendre 
davantage les élèves acteurs de leur éducation (appropriation des valeurs 
de la république, et du règlement intérieur, participation aux instances des 
établissements ; responsabiliser les élèves aux enjeux environnementaux, 
de sécurité, de santé (écocitoyenneté, ASSR, PSC1 …), favoriser toute 
initiative d’éducation au « vivre ensemble » des filles et des garçons. 

− des lieux ouverts aux partenariats institutionnels, associatifs et du 
monde de l’entreprise : Prendre appui sur les CESC et leur mise en réseau, 
les comités locaux éducation économie, les clubs école entreprise, les 
projets de mini entreprise … 

• à promouvoir la santé et l’activité physique dans les établissements et 
écoles de l’académie en renforçant : 

− la politique de santé : développer l’éducation à la nutrition, Prévenir la 
souffrance psychique par un repérage précoce, Prévenir les comportements 
à risque et les conduites addictives, Promouvoir l’éducation à la sexualité 
(respect de soi, des autres… prévention des IVG) 
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− la pratique physique : en complément de l’enseignement obligatoire 
d’EPS qui poursuit les objectifs de santé et prépare les élèves à la gestion 
de leur vie physique future, mettre en œuvre le plan académique de 
développement du sport scolaire et proposer une offre attractive d’activité 
au sein des associations sportives. 

2) Le contrat local de santé de la ville de Mulhouse 

 

Plusieurs priorités de ce contrat local de santé sont similaires ou complémentaires à 
celles du projet d’académie 2012-2015. Il s’agit notamment des axes : 

- Education pour la santé et prévention à tous les âges de la vie 

- Des habitants acteurs de leur santé 

- Un environnement favorable à la santé 

Ce sont ces axes qui doivent servir de leviers pour assurer, dans l’intérêt des élèves et de 
leurs familles, un travail en partenariat étroit, entre les différents services impliqués dans 
la santé de la population. 

De nombreuses actions sont d’ores et déjà existantes et menées en partenariat étroit 
dans les écoles, collèges et lycées de Mulhouse. 

D’autres actions sont menées, sans être inscrites spécifiquement dans le projet 
d’académie, mais qui améliorent sa mise en œuvre par une observation fine de l’état de 
santé des élèves. Il s’agit notamment : 

- de l'enquête HBSC dans sa dimension régionale et transfrontalière qui a eu  lieu en 
2012 puis en 2014, 

- du logiciel académique destiné aux infirmiers(ères) intervenant dans le 1er degré ayant 
pour objectifs le recueil des informations et l’observation de l’état de santé des élèves 
réalisés lors des dépistages infirmiers. 

 

Toutes les actions en cours ou à venir seront menées conjointement avec les différents 
services concernés de l’éducation nationale, notamment avec les personnels de la 
mission de promotion de la santé en faveur des élèves de la Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale du Haut-Rhin,  et ceux des services 
compétents de la ville de Mulhouse et les partenaires institutionnels et associatifs. 

Le travail partenarial instauré lors du CLS I devra se poursuivre afin d’assurer la 
cohérence des actions mises en place dans les écoles et établissements scolaires. 

 
4.6. Articulation avec les orientations du Conseil Départemental du Haut-

Rhin 

Le Conseil Départemental du Haut-Rhin, chef de file de l’action sociale, agit au quotidien 
pour lutter contre l’exclusion et la précarité des plus fragiles. De par cette action qui se 
matérialise par l’accompagnement des habitants ayant des difficultés sociales, l’octroi 
d’aides (secours, allocations d’aide à l’enfance…) et le soutien à des associations 
intervenant auprès de ce public, le Conseil Départemental du Haut-Rhin agit 
indirectement pour la Santé des habitants ; le lien entre la Santé et la Précarité étant 
clairement établi. 
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S’agissant de la Santé proprement dite, le Conseil Départemental du Haut-Rhin 
développe une action importante sur Mulhouse concourant à la réalisation de l’ensemble 
des axes stratégiques du Contrat Local de Santé N°2.Cela est d’autant plus important eu 
égard à la prégnance de la problématique Santé au sein du public reçu dans le domaine 
de l’Action Sociale par le Conseil Départemental du Haut-Rhin. Il est à noter notamment 
que plus de 3 foyers rSa socle sur 10 à Mulhouse, ont des problèmes de santé. 
 
Enfin, le Conseil Départemental du Haut-Rhin dans  le cadre de sa compétence globale de 
gestion des collèges et donc de la restauration scolaire, mène une action de fond, inscrite 
dans la durée, pour favoriser l’équilibre alimentaire des collégiens.   
 
Des habitants, acteurs de leur santé  
Dans le cadre de l’accompagnement de bénéficiaires du rSa, la Direction de l’Action 
Sociale de Proximité (Espace Insertion Sud) développe des actions collectives d’insertion 
sociale avec un public bénéficiaire du rSa. Ces actions visant à renforcer l’estime de soi, 
permettent de travailler la question de la Santé. 
 
Action nouvelle proposée par la Collectivité en rapport avec la politique 
départementale d'insertion (SIDL) : un projet d'évaluation et d'accompagnement 
médical et de prévention santé pour les bénéficiaires du rSa en insertion sociale et 
professionnelle (intervention en interaction avec DASP-EIS) : 15 000€ versés au RESI 
suite à l'appel à projet conduit par le Service Insertion et Développement Local (SIDL) et 
inscrits dans le CLS N°2. 
 
Des actions de prévention en faveur de la petite enfance 
Des consultations de puériculture sont organisées par le service de Protection Maternelle 
et Infantile (PMI) en faveur des enfants âgés de 0 à 2 ans au plus près des usagers dans 
les quartiers prioritaires mulhousiens. 
 
Par ailleurs, et dans le cadre de son action de prévention, le service de PMI développe 
des Contrats d’Accompagnement Parents-Enfants (CAPE). Prévus pour des enfants 
présentant des difficultés de socialisation et/ou de développement ainsi que pour les 
parents confrontés à des problèmes de santé, d’isolement ou d’exercice de la parentalité, 
ce dispositif permet d’accueillir ces enfants au sein d’une structure collective (crèche, 
halte-garderie…) dans le cadre d’une contractualisation imposant les règles de prise en 
charge, d’accompagnement et de financement. 
 
Enfin, le dispositif de classes passerelles, animé en partenariat avec le service Education 
de la Ville de Mulhouse, permet d’assurer une bonne orientation des enfants par les 
médecins et puéricultrices de PMI et la mise en œuvre d’actions ponctuelles autour de 
thématiques santé et éducation dans ces classes. 
 
Des actions favorisant l’accès aux droits pour les personnes vivant dans la 
précarité 
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Des démarches sont également engagées par les référents rSa, lorsque cela est 
nécessaire, avec les bénéficiaires du rSa autour de leurs problématiques Santé dans le 
cadre des contrats d’engagement réciproque.  
S’agissant de l’accès aux droits, une aide aux démarches administratives pour l’accès à la 
CMU et à la CMUC des bénéficiaires du rSa est également réalisée. 
 
Une éducation pour la santé et la prévention à tous les âges de la vie 
Le service de PMI développe un réseau « Questions d’Amour » qui s’articule autour de 
deux actions : la prévention des grossesses non désirées (consultations médicales) et la 
mise en place d’actions collectives de prévention et d’information relatives à la sexualité 
dans les établissements scolaires. 
 
Dans le domaine de l’alimentation, le service des actions éducatives (SAE) promeut une 
alimentation saine chez les collégiens notamment dans le cadre des actions « un fruit, un 
légume, une saison ». et « plaisir à la cantine ». 
 
L’accès aux soins  
Le service de PMI propose des consultations médicales pour les femmes enceintes et 
pédiatriques pour les jeunes enfants ainsi que des consultations de puériculture.  
 
Santé mentale 
Les services du Conseil Départemental participent de par leurs missions auprès d’un 
public en difficultés sociales, aux réflexions et travaux du Conseil Local de Santé Mentale. 
 
Un environnement plus favorable à la Santé 
Le service de PMI mène une action de lutte contre la tuberculose notamment dans le 
cadre d’un Centre basé à Mulhouse. 
 
Enfin, de manière transversale, le Conseil Départemental participe à l’Observatoire de la 
Santé en mettant à disposition des statistiques du service de la PMI.  
 

4.7. Articulation avec la politique portée par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Haut-Rhin  

L’accès aux droits et aux soins est au cœur de la mission de service public confiée à 
l’Assurance Maladie. Ses efforts doivent être orientés vers l’accompagnement des publics 
fragiles. 

Afin de répondre à cet objectif, l’Assurance Maladie déploie un programme destiné à agir 
contre les ruptures, les non recours et les incompréhensions. Les actions déployées 
nécessitent d’être relayées par d’autres acteurs de terrain en prise directe avec  les 
populations les plus fragiles. 

Ce programme couvrant à la fois le champ de la couverture sociale et celui de la 
prévention, s’intègre dans les objectifs  affichés du présent contrat de santé. 

Dans ce cadre, elle participe activement et/ou collabore sur le secteur de Mulhouse : 

- à l’Atelier Santé Ville,  
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- au comité PRAPS, 

- à la Plateforme RSA, 

- par la mise à disposition d’un facilitateur administratif servant de référent aux 
travailleurs sociaux, 

- par la participation à la PASS, 

- par des séances de formation/information à destination de professionnels et de publics 
vulnérables, 

-par le développement de différents partenariats : établissements pénitentiaires, le 
centre hospitalier, les missions locales, la CARSAT… 

L’implication de l’Assurance Maladie en matière de prévention, outre les bilans de santé, 
s’est renforcée par la création d’une antenne « santé active » dont la mission est 
d’accueillir et d’accompagner les assurés dans leur démarche de prévention. 

La CPAM du Haut-Rhin souhaite poursuivre sa collaboration et son investissement auprès 
des partenaires et des assurés mulhousiens à travers le Contrat Local de Santé en 
apportant ses compétences pour lutter efficacement contre les inégalités sociales de 
santé. 

 

4.8. Articulation avec les orientations de la Mutualité Française d’Alsace 

La Mutualité Française Alsace est une union régionale qui fédère plus de 130 mutuelles à 
dimension nationale, régionale ou locale. Ces mutuelles adhèrent toutes aux valeurs 
fondatrices du mouvement mutualiste (démocratie, solidarité, responsabilité) et sont des 
organismes à but non lucratif. 

Pilote de projets et concentrateur de savoirs et de savoir-faire au niveau régional, la MFA 
œuvre chaque jour pour une santé solidaire, ciment de la cohésion sociale. 

Soucieuse d’agir pour la santé et dans l’intérêt de tous, elle pilote et met en oeuvre une 
politique forte en matière de santé publique. Considérée comme un partenaire 
incontournable des instances régionales en la matière, elle participe activement au 
développement de la politique régionale de santé aux côtés notamment de l’ARS et siège 
aux différentes instances de coordination de la politique régionale de santé. Elle est 
signataire et contribue activement à la totalité des CLS Alsaciens. 

Le mouvement mutualiste gère, en Alsace, un réseau important de 31 services de soins 
ouverts à tous les assurés sociaux de la région, permettant ainsi d’assurer un accès pour 
tous à des soins et des prestations de qualité à coûts maîtrisés avec pratique du tiers-
payant : centres d’optique, d’audioprothèse, cabinets dentaires, de médecine général, 
EHPAD). 

L’équipe de Santé Publique de la MFA propose tout au long de l’année des actions de 
proximité en matière de prévention et de promotion de la santé dans un objectif de 
réduction des inégalités sociales et territoriales de santé (plus de 300 actions par an). 

Elle articule ses actions autour de 3 grands axes : 
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• Maladies chroniques (activités physiques adaptées, nutrition, diabète, BPCO), 

• Préservation de l’autonomie (personnes âgées, santé des aidants..), 

• Santé environnement (qualité de l’air intérieur, alimentation durable…) 

L’équipe de santé publique a pour mission de : 

• coordonner, initier ou piloter des actions de prévention et de promotion de la santé à 
l’échelon régional, 

• apporter des conseils méthodologiques aux personnes (professionnels, bénévoles) 
désirant agir dans le champ de la prévention, 

• concevoir des outils pédagogiques et les développer sur l’ensemble du territoire 
alsacien. 

A travers ses différentes missions, la MFA contribue quotidiennement à l’amélioration de 
la santé de la population de Mulhouse.  

Ses compétences pourront être mobilisées pour servir le CLS 2. 

 

4.9. Articulation avec la politique portée par le Groupe Hospitalier de la 
Région de Mulhouse et Sud Alsace 

Le Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et sud Alsace (GHR Mulhouse Sud 
Alsace) est né le 1er janvier 2015 de la fusion des centres hospitaliers de Mulhouse, de 
Cernay, de Thann et de la Maison de retraite de Bitschwiller-les-Thann. Principal 
établissement public hospitalier du territoire de Santé N°4, il a pour ambition d’animer et 
de développer l’offre de soins sur ce territoire. De nombreux  objectifs et actions menés 
dans le cadre du Contrat Local de Santé rentrent pleinement dans le champ de ses 
propres missions. 

En plus de ses activités de Médecine, de Chirurgie et d’Obstétrique, et de ses 
nombreuses hautes spécialités connues et reconnues, le GHR Mulhouse Sud Alsace 
dispose également d’un certain nombre de Structures médico-sociales (EHPAD, MAS). 
Son pôle de Psychiatrie couvre pour la psychiatrie adulte les territoires 6 et 7 et l’inter 
secteur 2 de  pédopsychiatrie, psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. Pour assurer une 
prise en charge au plus près des patients, il dispose de plusieurs structures 
extrahospitalières  installées sur la ville de Mulhouse. Il gère également, par exemple, le 
CSAPA, ainsi que l’Unité Pour Adolescent.  

L’action du GHR Mulhouse Sud Alsace s’inscrit dans la poursuite de celles engagées par 
les différents établissements le composant. Ainsi, il poursuit les actions menées par le 
centre hospitalier de Mulhouse en partenariat avec les différents signataires du Contrat 
Local de Santé de première génération, dans le respect de ses engagements. Cette 
collaboration avec les acteurs locaux est par ailleurs ancienne. 
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Le centre hospitalier de Mulhouse était membre depuis 2007 du comité de pilotage de 
l’atelier santé ville. A ce titre, il participait aux multiples actions de prévention et 
d’éducation à la santé soutenues par la coordination santé de la ville de Mulhouse en 
partenariat avec tous les acteurs du champ social et médico-social du comité Mulhousien 
de la santé.  Le Contrat Local de Santé a permis de renforcer les actions déjà engagées 
et de les développer. 

Parmi les principales actions, et sans être exhaustif, peuvent être cités la mise à 
disposition par le GHR Mulhouse Sud Alsace de 0.5 ETP d’infirmière réseau : son rôle 
initial était de favoriser le lien entre les quartiers prioritaires et l’hôpital dans le but 
d’optimiser la prise en charge de l’enfant par une meilleure orientation de ses parents 
vers les lieux appropriés. De nombreux professionnels du GHR Mulhouse Sud Alsace 
participent  régulièrement  et activement  aux différentes commissions et groupes de 
travail menés dans le cadre du contrat local de Santé , y compris au Conseil Local de 
Santé Mentale ( pôle Femme-Mère-enfant, pôle Cœur- Poumon-Vaisseaux, pôle santé 
publique, pôle de psychiatrie, , service social, réseau RéPPOP-ODE , étudiants de 
l’IFMS,….).    

La place du GHR Mulhouse Sud Alsace dans la prévention, l’éducation et la promotion de 
la santé est plus que jamais incontournable. C’est ainsi qu’il s’est pleinement investi dans 
la réalisation de ses engagements dans le cadre du Contrat Local de Santé, tout comme il 
souhaite s’engager dans ceux définis dans la seconde génération de ce contrat. Mais si le 
rôle du GHR Mulhouse Sud Alsace dans les actions de prévention et d’éducation de la 
santé est indéniable, sa participation dans le développement d’actions nouvelles ne peut 
devenir effective qu’avec l’octroi de moyens spécifiques,  les moyens propres actuels de 
l’hôpital ne pouvant être utilisés pour financer des activités nouvelles du CLS. 

4.10. Articulation avec les orientations du Centre Hospitalier de Rouffach 

 

Le Centre hospitalier de Rouffach est présent sur le territoire mulhousien à travers : 

- Son pôle de psychiatrie adulte 8/9 

Ce dernier couvre les quartiers suivants : 

- ex-secteur 8 : quartiers Drouot-Barbanègre, Nordfeld, centre historique, partie du 
Rebberg    

- ex-secteur 9 : quartiers Bourtzwiller, Brustlein, Cité, Doller, Daguerre, Fonderie, 
Franklin. 

Il développe sur ces quartiers des activités de Centre thérapeutique de jour à partir de 
ses structures du Quai d'Isly et de la rue de la Sinne, articulées avec ses unités intra-
hospitalières. Ce pôle est très impliqué dans le travail en réseau sanitaire et médico-
social, il participe aux ateliers Santé-Ville et à ceux du conseil local de santé mentale. 

Il développe par ailleurs des prises en charge spécifiques : CRAVS (Centre ressources 
régional de prise en charge des auteurs de violences sexuelles), Centre expert 
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schizophrénie, Profamille, ESPAIR (Ecoute, Soutien, Parole, Accompagnement 
Information, Rencontre : groupe de parole et d'information destiné aux parents ou 
proches de personnes souffrant de schizophrénie ou troubles apparentés), CSAPA 
Alternative (centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie), Point 
RE-PAIRS (accueil d'adultes en situation de rupture ou de souffrance psychologique - 
dans un contexte de deuil, maladie, rupture affective, divorce, violence conjugale, stress 
professionnel, perte d'emploi... - ou de stress post-traumatique, dans une démarche 
psychothérapique. Son champ d'action concerne le Sud du Haut-Rhin) et Points Ecoute 
(quartiers Drouot, Bourtzwiller, Gluck)). Depuis début 2014, il a mis en place une unité 
mobile d'évaluation et de soins (UMES). Il participe aussi à l'équipe mobile psychiatrie 
précarité (EMPP) du territoire n°4. 

L'objectif prioritaire du Projet d'établissement 2011-2015 a été la réinsertion du patient 
dans la cité et à ce titre le pôle 8/9 est très engagé dans cette dynamique. A cette fin, il 
a inscrit ses actions dans le contrat local de santé 1 de Mulhouse et a participé à l'étude 
du Conseil de l'Europe sur le thème « Mulhouse, territoire de coresponsabilité ». Il œuvre 
depuis octobre 2010, avec la participation des patients eux-mêmes, à la création 
d'indicateurs de bien-être dans la cité en vue de la définition de plan d'actions en 
collaboration avec la ville de Mulhouse pour une meilleure insertion dans les quartiers : 
expérimentation du contrat social multipartite par exemple. 

Le projet d'établissement 2016-2020 en cours d'élaboration, poursuivra les mêmes 
objectifs en renforçant les partenariats avec les acteurs locaux de la psychiatrie et de la 
santé mentale. 

Il a été par ailleurs promoteur actif de la création du « Conseil mulhousien de santé 
mentale » qui s'est transformé en 2013 en Conseil local de santé mentale. 

- Son pôle de psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent qui couvre les quartiers  Drouot- 

Barbanègre, Nordfeld, centre historique, partie du Rebberg. 

Les structures mulhousiennes de ce pôle sont situées rue du Rhône. Il s'agit d'un CPEA 
(centre psychothérapeutique pour enfants et adolescents) qui propose trois types 
d'activités : 

- CMP (consultations) 

- CATTP (centre d'accueil thérapeutique à temps partiel) 

- HJ (hôpital de jour). 

Le souci de ces structures mulhousiennes est de garantir une psychiatrie de qualité 
répondant aux besoins de la population, accessible (dispositif des permanences d'accueil) 
et de proximité, moderne et évolutive, ouverte sur la ville et collaborant avec les 
nombreux partenaires du réseau (en particulier avec le Groupe hospitalier de la région de 
Mulhouse et Sud-Alsace et sa nouvelle structure d'accueil de jour des adolescents). 

Le pôle travaille également avec la Maison des adolescents du Haut-Rhin située à 
Mulhouse, rue des Pins. 

Le Centre hospitalier de Rouffach inscrit également ses actions dans le cadre du nouveau 
contrat local de santé II de Mulhouse.   
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Partie 2 

Champ du contrat 
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Le CLS constitue un plan commun d’actions en matière de santé, décidé à l’échelle d’un 
territoire par plusieurs partenaires. Le CLS est un engagement partagé : il ne comprend 
pas toutes les actions que les uns et les autres mènent sur le territoire, mais seulement 
les actions qui sont à la croisée des priorités de chacun.  

Il impose par contre : 

- un devoir d’information sur les politiques menées par chaque signataire ; 

- un devoir de coordination sur les actions existantes concernant les orientations 
décidées de façon contractuelle ; 

- un engagement pour la co-construction des éventuelles nouvelles actions. 

Outil stratégique et opérationnel, il doit permettre de passer d’une logique institutionnelle 
à une logique de territoire de santé, et ce dans une optique de réduction des inégalités 
territoriales et sociales de santé. 

 

1. Signataires du contrat   

- Pour l’Etat, le Préfet du Haut-Rhin 

- Pour l’Education Nationale,  Le Recteur 

- Pour l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, le Directeur Général  

- Pour la Ville de Mulhouse, le Maire de Mulhouse 

- Pour le Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, le Président 

- Pour le Conseil Départemental, le Président  

D’autres signataires sont associés, notamment : 

- Le Centre Hospitalier de Mulhouse 

- Le Centre Hospitalier de Rouffach 

- La Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin  

- La Mutualité Française d’Alsace  

 

2. Ouverture à d’autres partenaires  

Les partenariats restent à développer sur la durée du Contrat. Notamment ceux avec: 

- Les communes couvertes par le Contrat Unique, en particulier Illzach et 

Wittenheim  

- La Clinique du Diaconat  

- La CARSAT 

L’intégration de nouveaux signataires pourra être établie par voie d’avenant.  
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3. Territoire retenu  

Le Contrat Local de Santé couvrira l’ensemble du territoire de Mulhouse et l’ensemble de 
sa population. Une attention particulière sera portée aux quartiers prioritaires définis par 
la politique de la Ville à travers : 

- La mise en œuvre de l’Atelier Santé Ville de Mulhouse ; 

- Le soutien aux dynamiques des Réseaux Santé de Quartier ; 

- La prise en compte de la nécessaire proximité et des territoires prioritaires dans la 
mise en œuvre de l’ensemble des actions de prévention et de promotion de la 
santé. 

Le CLS, volet santé du contrat de ville, pourra couvrir les QPPV des communes 
d’Illzach et Wittenheim si elles en font la demande. 

 

4. Gouvernance du contrat  
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3.1 Comité de Pilotage  

Il est présidé par le Maire de Mulhouse, Jean ROTTNER, et le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé, Laurent HABERT. 

Le cas échéant, le Maire de Mulhouse pourra mandater le Conseiller Municipal Délégué, le 
Dr Henri METZGER, pour le représenter.  

Composition du Comité de pilotage du CLS de Mulhouse : 

- Le Préfet ou son représentant  

- Le Recteur ou son représentant  

- Le Directeur de la CPAM du Haut-Rhin ou son représentant  

- Le Président de l’Instance de gestion du Régime Local d’Assurance Maladie 
d’Alsace Moselle ou son représentant  

- Le Sous-préfet à la politique de la Ville ou son représentant  

- Le Directeur de la DRJSCS ou son représentant  

- Le Directeur de la DRAAF ou son représentant  

- Le Directeur de la DDCSPP du Haut-Rhin ou son représentant  

- Le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin ou son représentant  

- Le Président de la Mutualité Française d’Alsace ou son représentant  

- La Directrice du Groupe Hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace ou son 
représentant 

- Le Directeur du Centre Hospitalier de Rouffach ou son représentant.  

Le Comité de Pilotage pourra être ouvert à d’autres institutions en fonction du périmètre 
retenu et des besoins spécifiques. 

Missions du comité de pilotage :  

- Arrêter la stratégie générale (plan de réalisation et calendrier) 

- Arrêter le périmètre du contrat 

- Valider les objectifs stratégiques du contrat et les modalités de coopération 

- Mandater le comité opérationnel pour le suivi de la mise en œuvre du Contrat  

- Définir les orientations en termes d’évaluation du contrat  

 

3.2 Le Comité de suivi (technique) 

Il est composé des représentants opérationnels des institutions représentées au comité 
de pilotage.   

Sa composition, dans le cadre des travaux d’élaboration du CLS était la suivante :  

- Représentants de l’ARS : chef de projet CLS et référents thématiques ;   
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- Représentants de la Ville de Mulhouse : Conseiller Municipal délégué et 
administration ;  

- Chef du pôle Politique de la Ville, Préfecture ;  
- Médecin conseiller de la DRJSCS ; 
- Représentant de l’EN chargée de mission CLS Mulhouse ;  
- Représentant de la DRAAF ;  
- Chargée de mission en santé publique du Régime Local d’Assurance Maladie 

d’Alsace Moselle ; 
- Représentants du Conseil Départemental du Haut-Rhin  
- Chef de projet, mutualité Française d’Alsace ;  
- Le Directeur-Adjoint de la CPAM du Haut-Rhin ou son représentant ;  
- Un représentant du Réseau Santé Mulhousien et des Réseaux Santé de Quartier ;  
- Le Président de l’URPS d’Alsace ou son représentant ;  

Le Comité de suivi pourra être ouvert à d’autres institutions en fonction du périmètre 
retenu et des besoins spécifiques. 

Missions :  

Instance intermédiaire entre les commissions de travail et le comité de pilotage, il a pour 
missions de :   

- Préparer les comités de pilotage et s’assurer de la mise en œuvre des décisions  

- Prendre les décisions nécessaires à l’avancée des travaux du CLS entre les 
comités de pilotage 

- Rendre compte de l’avancée des travaux aux comités de pilotage 

- Valider la mise en œuvre de l’évaluation et du suivi du Contrat 

- Solliciter l’organisation d’un comité de Pilotage dès que nécessaire 

 

3.3 Equipe projet « Vie du Contrat »  

Elle est composée a minima des représentants de l’ARS, de la Ville et des autres 
signataires du Contrat. Toute structure membre du comité de pilotage peut intégrer, à sa 
demande, l’équipe projet.  

Missions :  

Elle est chargée : 

- d’assurer la mise en œuvre du suivi et de l’évaluation du Contrat 

- de préparer et animer les rencontres du comité de pilotage et du comité de suivi 

- de solliciter l’organisation d’un comité de Suivi dès que nécessaire 

 

3.4. Comités opérationnels 
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Les Comités opérationnels sont constitués en fonction des besoins opérationnels pour 

l’atteinte des objectifs opérationnels. Ils peuvent : 

- Etre mobilisées spécifiquement dans le cadre de l’élaboration du Contrat Local de 

Santé, et continueront, à ce titre, à se réunir pour assurer la mise en œuvre des 

objectifs du Contrat qu’ils ont contribué à définir.  

- S’appuyer sur des collectifs de travail existant à Mulhouse. Dans ce cadre, les 

collectifs ayant contribué à l’élaboration du contrat continueront à prendre en 

compte, dans le cadre de leurs travaux, la mise en œuvre des objectifs du contrat 

qu’ils ont contribué à définir.  

 

3.5 Comité Mulhousien de Santé  

Commission extra-municipale, présidée par le Maire de Mulhouse ou son représentant, 

associant acteurs locaux et habitants, le Comité Mulhousien de santé se réunit une fois 

par an. Il pourra être consulté sur les orientations du CLS II et pourra être force de 

proposition ou d’interpellation.   

Il sera tenu informé des avancées du CLS II, et associé à son évaluation.  
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Partie 3  

Objet du contrat 
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AXE 1 : DES HABITANTS ACTEURS DE LEUR SANTE 
 

1.1.  Participation des habitants à la politique de santé : 
« Mulhouse c’est vous ! » 

Chargé du suivi   N° fiche 
action (FA) 

1.1.1. Associer les habitants aux réflexions dans le champ de 
la santé 

→ Améliorer la communication autour de 
l’existence du réseau santé mulhousien,  

→ des espaces de travail existants autour des 
questions de santé,  

→ et des possibilités d’implication. 

VdM Action 
transversale 

VdM 

1.1.2. Proposer des espaces de rencontre et de partage de 
connaissances, entre habitants, principalement, dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la Ville  

VdM 

 

FA 1 

1.2.  Des professionnels de tous champs qui suscitent et 
intègrent la participation des habitants   

Chargé du suivi   N° fiche 
action 

1.2.1. Proposer des groupes d’échange de pratiques et temps 
d’information sur la santé communautaire 

VdM 

 

FA 1 

1.2.2. Soutenir et accompagner les professionnels souhaitant 
développer des démarches communautaires en santé à 
Mulhouse 

VdM 

 

FA 1 

1.3.  Des compétences psychosociales renforcées dès le plus 
jeune âge et en particulier, à l’adolescence 

Chargé du suivi   N° fiche 
action 

1.3.1. Proposer aux jeunes de 12 à 25 ans des temps 
d’échange collectifs par rapport au mal-être et aux 
questions de santé :  

→ Proposer des temps et des espaces collectifs 
d’échange au sein des structures accueillant des 
adolescents  

→ Orienter les jeunes vers les dispositifs existants  

 

 

VdM 

 

FA 2 

1.3.2. Proposer des actions visant au renforcement de l’estime 
de soi, notamment en faveur des personnes en 
situation de vulnérabilité (bénéficiaires du RSA) 

CD68 FA 3 

1.3.3. Proposer, aux enfants des activités de développement 
et de renforcement des compétences psychosociales  

VdM Cf. FA 7 et 
12 
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AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A 
TOUS LES AGES DE LA VIE  

2.1.  Une prévention développée en direction des enfants et 
adolescents, en particulier dans les QPPV 

Chargé du suivi   N° fiche action 

2.1.1. Développer les compétences en matière de santé 
des enfants et adolescents 

→ Sensibiliser les enfants et les adolescents à 
l’importance de l’équilibre alimentaire 
notamment en favorisant la découverte des 
fruits et légumes 

→ Proposer le projet « Les Colles du poids » 
dans tous les quartiers prioritaires de la 
politique de la Ville, d’ici 2020.  

→ Impliquer les adolescents dans l’appréhension 
des facteurs  de risques et des addictions  

(Copil) 

EN 

DRAAF  

VdM 

ARS  

Régime Local  

 

FA 5 

FA 6 

FA 7 

FA 8  

FA 9  

FA 12 

2.1.2. Renforcer les compétences parentales en matière 
de santé  

→ Améliorer l’information des parents autour de 
l’hygiène et des rythmes de vie de l’enfant 

→ Former les relais de proximité des parents 

 

VdM 

 

 

FA 10 

+ cf. FA 12 

 

2.1.3. Développer une offre coordonnée de dépistage, 
d’orientation et d‘accompagnement en santé 
bucco-dentaire, dans les QPPV, en direction des 
enfants scolarisés  

→ Organiser des séances de dépistage et de 
sensibilisation auprès des enfants en 
maternelle 

→ Rendre systématique le brossage des dents 
dans les structures périscolaires 

→ Améliorer l’accès des familles aux soins 
dentaires, notamment dans le cadre du PRE  

→ Faire le lien avec les actions menées par 
l’assurance maladie (cf. centre de santé 
dentaire) 

 

VdM  

 

FA 13 

2.1.4. Renforcer la prévention des conduites à risques, 
addictives et des IST auprès des jeunes 

→ Développer les interventions sur les relations 
affectives et sexuelles et l’égalité 
femme/homme auprès des jeunes, à 
Mulhouse  

→ Un accès facilité aux Consultations Jeunes 

 

ARS 

 

 

FA11 

FA 14 

FA15 

 FA16 
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Consommateurs notamment dans les QPPV FA 17 

   

2.2.  Une prévention développée en direction des publics 
adultes en particulier vulnérables (notamment les 
bénéficiaires du RSA)  

Chargé du suivi   N° fiche action 

2.2.1. Actions d’information et d’éducation pour la santé 
adaptées aux publics en situation de vulnérabilité 
sociale : notamment les bénéficiaires du RSA, les 
adultes en situation de handicap,  ou les personnes 
en apprentissage de la langue française  

→ En développant des actions visant à favoriser 
la compréhension des messages de 
prévention primaire, des facteurs de risque et 
d’invitation au dépistage du cancer 

→ Actions de renforcement des compétences 
culinaires, de développement du goût, et 
d’information nutritionnelle, dans le respect 
des cultures et des savoir-faire des personnes.  

→ En développant des actions de prévention, et 
d’accompagnement sur le tabac 

 

 

 

RLAM  

MFA 

VdM  

ARS  

 

 

 

   FA 18 

 

 

FA 19 

 

 

FA 21 

2.2.2. Promotion du dépistage organisé des cancers, en 
partenariat notamment avec les structures de 
gestion  

→ Cibler les quartiers sur lesquels agir, par le 
biais de l’étude réalisée par l’ORSAL sur le 
dépistage organisé à Mulhouse  

→ Mobiliser les médecins généralistes et 
l’URMLA  

→ Orienter les visites des visiteurs médicaux 
d’ADECA sur ces quartiers 

ARS 

 

FA 22 

2.2.3. Sensibilisation aux maladies neuro et cardio-
vasculaires et à leurs facteurs de risque  

→ Animation du collectif mulhousien de 
prévention des maladies neuro et 
cardiovasculaires  

→ Organisation de temps de sensibilisation et 
d’information à destination du grand public  

VdM 

 

 

 

Cf.FA 19 

2.2.4. Sensibilisation au diabète et à ses facteurs de risque 

→ Poursuivre la quinzaine du diabète : dépistage 
et information dans les quartiers 
mulhousiens.  

VdM  

 

Cf. FA 19 
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AXE 3 : SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE 
PSYCHIQUE  

3.1. Coordination et animation du Conseil Local de Santé Mentale  Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

3.1.1. Mobiliser les moyens nécessaires à la coordination et à l’animation du CLSM 
de Mulhouse et de ses groupes de travail en cohérence avec une démarche 
commune aux établissements de référence à favoriser l’insertion dans la cité 

ARS  

VdM 

GHR/CHR 

FA 25 

3.2. Intégration dans la Cité des personnes atteintes de maladies psychiques ou 
mentales  

Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

3.2.1. Déstigmatisation de la prise en charge psychiatrique  

→ En travaillant sur les représentations sociales de la psychiatrie 

→ En favorisant l’échange de pratiques professionnelles  

VdM 

CHR  

GHR 

FA 26 

3.2.2. Insertion et participation des personnes atteintes de troubles psychiques et 
handicap mental à la vie de la Cité  

→ Renforcer et développer les GEM sur le territoire mulhousien  

→ Améliorer l’accès à la Culture, aux sports, aux loisirs…  

→ Expérimenter le Contrat Social Multipartite à l’échelle de Mulhouse 

 

CHR 

GHR 

VdM 

FA 27 

FA 28 

FA 29 et 
29 bis  

3.3.  Intégration par l’emploi des personnes handicapées par la maladie psychique  Chargé du 
suivi    

 

3.3.1. Développer un volet handicap psychique au centre de réadaptation de 
Mulhouse 

CHR 

GHR 

FA 24 

3.3.2. Expérimentation du référent de parcours professionnel pour public spécifique CHR 

GHR 

FA 23  

3.4.  Inclusion par le logement Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

3.4.1. Dispositif spécifique d’accompagnement médical et social à destination des 
personnes handicapées par la maladie psychique, afin de favoriser leur 
maintien dans le logement et leur autonomie afin de limiter les ré-
hospitalisations et de favoriser leur insertion dans la cité 

CHR 
GHR 
VdM  

FA 30 

3.5.  Repérage et prise en charge des troubles du développement chez l’enfant   Chargé du 
suivi    

 

La déclinaison opérationnelle de cet objectif sera réalisée par voie d’avenant une fois les conclusions de 
la mission de diagnostic menée par l’ARS partagées. 

 

3.6.  Repérage et prise en charge de la souffrance et des troubles psychiques à 
l’adolescence  

Chargé du 
suivi   

 

La déclinaison opérationnelle de cet objectif sera réalisée par voie d’avenant une fois les conclusions de 
la mission de diagnostic menée par l’ARS partagées. 
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AXE 4 : ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER 
RECOURS  

4.1. Promotion de l’exercice regroupé, notamment dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville  

Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

4.1.1. Accompagner les initiatives portées par des professionnels 
médicaux, visant à améliorer l’offre médicale dans les QPPV 

→ Poursuivre l’accompagnement du projet de MSP de 
Bourtzwiller  

→ Soutenir les projets émergeant dans les QPPV : étude de 
faisabilité etc.  

→ Soutenir financièrement et foncièrement les projets de 
MSP ou Pôle de Santé en QPPV 

→ Soutenir le développement dans les Maisons de Santé 
Pluri professionnelles d’activités para ou extra médicales, 
en fonction des  besoins du territoire couvert.   

ARS 

VdM  

FA 31 

4.1.2. Promouvoir les dispositifs d’aide à l’implantation auprès des 
étudiants et internes, pour améliorer l’accès à certaines 
spécialités de 1er recours : pédiatrie, gynécologie, psychiatrie 
et ophtalmologie.  

ARS FA 32 

4.2.  Accès aux soins de psychiatrie et aux lieux d’écoute dans les 
quartiers prioritaires   

Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

4.2.1. Communiquer et faire connaitre les dispositifs existants dans 
les QPPV : Point Ecoute et/ou PACCO 

CHR/GHR 

 

FA 33 

4.2.2. Développer un premier accès à une prise en charge de 
psychiatrie ou aux lieux d’écoute dans les QPPV, pour favoriser 
la prise en charge et l’orientation des personnes 

CHR 

GHR 

 

 

4.2.3. Développer, à Mulhouse, des modalités d’accueil et 
d’accompagnement adaptées des personnes atteintes du 
syndrome de Korsakoff.  

CHR 

GHR 

Ville  

FA 36 

 

4.3.   Accès à la prise en charge de la périnatalité dans les QPPV  Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

4.3.1. Maintenir le dispositif de puéricultrice réseau  CD68 

GHR 

VdM 

FA 35 

 

4.3.2. Améliorer la prise en compte de la santé de l’enfant et 
l’accompagnement à la parentalité au sein des dispositifs 

VdM  Cf FA 35 
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existants : café des parents, maison des parents, adultes relais, 
espaces parents, pauses des parents etc. 

4.3.3. Proposer des permanences délocalisées de PMI dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la Ville 

CD68 FA 37 

4.4.  Accès aux droits et aux soins de publics cibles  Chargé du 
suivi    

N° fiche 
action 

4.4.1. Améliorer l’accompagnement vers les droits et le soin des 
personnes vulnérables, notamment les bénéficiaires du RSA, 
pour éviter les renoncements.  

→ Soutenir les personnes ou pairs relais dans leurs missions 
d’accompagnement et d’orientation  

→ Proposer des outils de clarification du parcours (exemple : 
outil d’aide à la l’orientation/décision) 

VdM 

CD 68 

MFA  

 

FA 38 

 

 

4.4.2. Proposer une offre d’accompagnement médical et de 
prévention en santé pour les bénéficiaires du RSA en insertion 
sociale et professionnelle 

CD 68  FA 40 

4.4.3. Améliorer la prise en charge des diabétiques dans les QPPV en 
intensifiant l’action du réseau santé sud Alsace  

ARS 

 

FA 41 

4.4.4. Améliorer l’accès aux droits et aux soins des femmes   ARS 

Préfecture  

FA 42 

4.5 Prise en charge des patients souffrant de pathologies chroniques 
par l’accès à une activité physique (SSSO) 

VdM 

ARS 

FA 53 
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AXE 5 : UN ENVIRONNEMENT PLUS FAVORABLE A LA 
SANTE  

5.1.  Poursuite de la stratégie de renforcement de l’offre d’activité physique 
sur le territoire 

Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

5.1.1. Développer l’activité physique  

→ Identification de référents Activité physique par 
quartier/structures/écoles 

→ Renforcer les jeux de cours/activité physique sur le temps de 
récréation  

→ Document d’information par quartier sur les possibilités de pratique 
de proximité  

→ Favoriser la pratique d’une activité physique à travers l’aménagement 
urbain  

VdM 

DRJSCS 

EN 

FA 44 

5.2.  Accès favorisé à une offre alimentaire diversifiée et de qualité 
notamment dans les QPPV 

Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

5.2.1. Améliorer la qualité de l’offre alimentaire en restauration scolaire  

→ Former les acteurs de restauration scolaire dans les établissements 
producteurs de repas pour les écoles/structures périscolaires  

DRAAF  

CD 68  

FA 45 

5.2.2. Améliorer l’accès à une offre alimentaire de qualité pour les personnes 
en situation de précarité, notamment les bénéficiaires du RSA  

→ Développer les épiceries sociales dans les QPPV et y améliorer l’accès 
aux produits  frais, locaux et de qualité  

→ Développer le maraichage urbain dans les QPPV, en lien avec les 
démarches associatives existantes et les bailleurs sociaux  

→ Développer les initiatives d’achats groupés en circuit court, pour 
favoriser l’accès aux produits frais et locaux aux personnes en 
situation de précarité   

DRAAF  

VdM  

 

FA 46 

 

FA 47 

5.3.  Conditions de vie dans l’habitat améliorées Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

5.3.1. Faciliter la formation, la connaissance, la coordination, la mise en 
réseau des acteurs 

→ Identifier les acteurs, leur rôle et leurs moyens d’action 

→ Développer les synergies par le biais de la constitution d’un réseau 

→ Définir les objectifs et les actions à mener ensemble 

MFA 

VdM 

FA 48 

5.3.2. Informer/former les habitants et propriétaires de leurs droits/devoirs 
et des comportements favorisant la santé des habitants et de l’habitat 

MFA 

VdM 

FA 48 
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AXE 6 : PRISE EN COMPTE DES PROBLEMATIQUES DE 
SANTE SUR LE TERRITOIRE 

 

6.1.  Coordination des réseaux santé de quartier et du réseau d’échange 
réciproque de savoirs en santé 

Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

6.1.1. Inscription de la coordination du réseau santé de quartier dans la 
convention entre la Ville et les CSC  

VdM  Principe 

structurant 

6.1.2. Poursuivre l’élargissement des rencontres du réseau santé mulhousien 
vers un réseau local d’échange de savoirs en santé  

VdM Principe 
structurant 

6.2. Coordination de l’atelier santé ville  Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

6.2.1. Mobiliser les moyens nécessaires à la coordination et à l’animation de la 
politique de santé en particulier dans les QPPV – Ingénierie Atelier Santé 
Ville  

Préfecture   

6.3 Amélioration de l’observation de la santé, notamment à l’échelle infra-
communale  

Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

6.3.1. Produire des données permettant le suivi et l’évaluation du CLS 2 Tous Principe 

structurant 

6.3.2. Bâtir une carte d’identité territoriale en santé ARS 

VdM 

FA 49 

6.3.3. Réaliser une étude « santé mentale en population générale » CHR   

6.4. Formation des relais, professionnels ou habitants, autour des questions 
de santé  

Chargé 
du suivi   

N° fiche 
action 

6.4.1. Mieux coordonner la formation/information auprès des relais locaux  VdM  

 

FA 50 

6.4.2. Mettre en place une plateforme-ressource de partage de l’information 
entre acteurs des champs sanitaires et sociaux pour améliorer la 
coordination, la transmission d’information et améliorer les parcours de 
santé sur le territoire 

VdM 

CD 68 

 

FA 51 
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1- Durée du Contrat  

 

Le contrat est conclu pour une durée de  cinq ans à compter de sa date de signature, soit 
de juillet 2015 à décembre 2020. Son calendrier est calé sur celui du Contrat de Ville de 
Mulhouse.  

 

2- Suivi du Contrat Local de Santé  

 

Le Comité technique est chargé du suivi du Contrat. L’équipe projet en assure 
l’effectivité.  

Chaque pilote assure la communication, à l’équipe projet, des informations concernant 
les axes ou objectifs du contrat dont il a la charge. L’équipe projet en assure la 
centralisation au sein du tableau de suivi.  

Le suivi sera réalisé à l’aide d’un tableau de bord par objectif opérationnel. Pour chacun, 
le tableau de suivi précisera : 

- Le porteur de l’action ;  

- L’état d’avancement ;  

- Les difficultés rencontrées ;  

- Les bonnes pratiques identifiées ;  

- Les ressources mobilisées ;  

- Des indicateurs spécifiques de suivi permettant de mieux appréhender l’impact de 
l’action tout au long du Contrat.  

Le tableau sera renseigné par l’équipe projet et pourra être consulté par l’ensemble des 
membres du comité technique. Les points de difficultés pourront être présentés lors des 
rencontres du comité technique, et au besoin, faire l’objet d’un arbitrage en comité de 
pilotage.   

Ce tableau a été réalisé sur la base de réflexions régionales entre l’ARS et les collectivités 
signataires de Contrat Locaux de Santé.  

 

3- Evaluation du Contrat Local de Santé  

 

La procédure d’évaluation mise en œuvre fait l’objet d’une fiche action (N°52) 

 

4- Révision du Contrat Local de Santé 

 

Le contrat est révisable par voie d’avenants.  
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De nouvelles actions concourant à la réalisation des objectifs du CLS II pourront être 
intégrées au contrat par voie d’avenants, après accord des cosignataires, notamment 
ceux engagés dans leur réalisation (à travers la mise en œuvre de moyens).  
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1. Engagements pour l’ARS Alsace   

Dans le cadre du CLS II de Mulhouse, l’ARS d’Alsace s’engage à mobiliser : 

 

Des moyens humains 

Un chef de projet « Contrat Local de Santé » est désigné par l'ARS ; il co-pilote, avec la 
Ville de Mulhouse, la réalisation du diagnostic local de santé, la négociation du contrat, la 
mise en œuvre des actions identifiées, le suivi et l’évaluation des réalisations. Le pilotage 
des contrats locaux de santé s’organise en mode projet, mobilisant les compétences au 
sein de l’agence (référents thématiques) et des partenaires extérieurs de façon 
transversale. Le chef de projet identifie les contributeurs internes et externes nécessaires 
à la réalisation des actions du contrat. Il fait partie intégrante de l’équipe projet du CLS. 

Des moyens financiers 

A titre d'exemple, l'Agence régionale de santé s'engage d'ores et déjà à financer les 
actions suivantes : 

� L’action Fini les caries !  
� l’expérimentation « Les Colles du poids » ; 
� l’action Nutrition santé « Mulhouse, ma ville, mon quartier, un atout pour bouger et 

bien manger » ; 
� l’action « Prenons soin de nous et de nos proches » ; 
� l’action « Paroles de parents, santé des enfants et des bébés » ; 
� l’interface ressources du réseau de santé mulhousien ; 
� la poursuite de l’action « Observation infra communale de la santé à Mulhouse » ; 
� la création de consultation jeunes consommateurs (objectif 1/an à compter de 2016 

et sous réserves des crédits disponibles). 
� le projet Dibag Psy ; 
 
Les montants financiers alloués aux actions pour lesquelles l’ARS s’engage à soutenir sur 
la durée du contrat (cf. fiches actions en annexe) seront définis annuellement dans le 
cadre de la campagne budgétaire et dans la limite des moyens disponibles. 

Certaines actions du CLS II de Mulhouse sont, par ailleurs, déjà intégrées dans le cadre 
de la contractualisation entre l’ARS et les porteurs de projet (CAAPS, planning 
familial, ...) ; les moyens y afférents doivent permettre d’accompagner les actions 
prévues au CLS II. 

Enfin, les actions en phase de conception pour lesquelles les modalités de mise en œuvre  
restent à définir, feront l'objet, le cas échéant, d'une instruction ultérieure de l'ARS pour 
préciser sa contribution éventuelle. 
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2. Engagements pour la Préfecture du Haut-Rhin  

Dans le cadre des crédits du contrat de ville, une enveloppe annuelle de 60 000 € est 
mobilisée pour reconduire les actions relevant du champ de la santé et en particulier 
celle  intitulée la promotion de la santé dans les QPV. Une attention particulière sera 
portée sur l'amélioration de l'accès aux droits et aux soins des femmes. 
 

Cette enveloppe n’intègre pas les crédits versés au titre du Programme de Réussite 
Educative, ni ceux versés au titre de la Mission Interministérielle de Lutte contre les 
Drogues Et les Conduites Addictives.  

Des crédits complémentaires pourront être mobilisés en fonction des actions susceptibles 
d’être retenues dans le cadre d’appels à projets nationaux spécifiques, qu’ils concernent 
la santé ou certains territoires prioritaires, ou en fonction des dotations annuelles 
déléguées au Préfet du Haut-Rhin pour le BOP 147, sous réserve que les actions 
proposées soient compatibles avec les objectifs prioritaires du CLS II et les orientations 
définies par le CGET. 

 

3. Engagements pour la DRAAF Alsace  

La DRAAF engagera ses moyens (sous réserve des crédits disponibles) pour contribuer à 
la réalisation des objectifs et actions suivants : 

Dans le cadre de l’axe 2 : Education pour la santé et prévention à tous les âges de la 
vie :  

- Fiche 5 : Programme « un fruit pour la récré » : La DRAAF propose et finance les 
animations réalisées par la diététicienne de l’association INTERFEL. 

- Fiche 7 : « Les Classes du Goût » : La DRAAF s’engage à mettre en place et évaluer les 
journées de formation auprès des enseignants et/ou responsables de périscolaires. Elle 
fournit notamment les mallettes pédagogiques nécessaires à la déclinaison des séances 
pédagogiques. 

Fiche 9 : Comportement Alimentaire des Adolescents : le Pari de la Santé : Poursuite du 
partenariat engagé avec le Rectorat dans le cadre de CAAPS2. 

Dans le cadre de l’axe 5 : Un environnement plus favorable à la santé :  

- Fiche 45 : Améliorer la qualité de l’offre alimentaire en restauration scolaire, «Plaisir à 
la Cantine» : Ce dispositif de formation des acteurs de la restauration scolaire sera 
maintenu, piloté et cofinancé par la DRAAF. 

- Fiche 47 : Améliorer l’accès à une offre alimentaire de qualité pour les personnes en 
situation de précarité 

 

Enfin, La DRAAF s’engage à faire partie du comité de pilotage et du comité technique du 
CLS II et à contribuer au développement des actions entreprises sur le territoire.  
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4. Engagements pour la DRJSCS Alsace  

L'objectif général du plan "Activités Physiques Santé Bien-Etre" Alsace 2013-2016 est 
d'accroitre le recours aux activités physiques et sportives comme thérapeutique non 
médicamenteuse, dans un but de préservation du capital santé de chacune et de chacun, 
ceci à tous les âges de la vie.  

C'est dans ce cadre que la DRJSCS engagera ses moyens (sous réserve des crédits 
disponibles sur le BOP 219, l'appel à projets CNDS pour les associations sportives)) afin 
de contribuer à la réalisation des objectifs et actions suivants : 

Dans l'axe 2, une prévention développée en direction des publics adultes en particulier 
vulnérable en participant au développement d'actions de prévention primaire, secondaire 
et tertiaire par les APS ( à l'exemple de la FA 9 : Comportement Alimentaire des 
Adolescents : le Pari de la Santé : Poursuite du partenariat engagé avec le Rectorat dans 
le cadre de CAAPS2). 

Dans l’axe 5 : un environnement plus favorable à la santé en s'engageant dans la 
poursuite de la stratégie de renforcement de l'offre d'activités physiques sur le territoire 
(fiche 44: Développer l'activité physique en identifiant des référents en APS par 
quartier/structure/école, en renforçant les jeux de cours sur le temps de récréation, en 
favorisant la pratique d'APS dans un concept de parcours de santé). 

 

Enfin, La DRJSCS s’engage à faire partie du comité de pilotage et du comité technique du 
CLS II et à contribuer au développement des actions entreprises sur le territoire.  

 

5. Engagements pour l’éducation nationale  

Actions mises en œuvre par le rectorat de Strasbourg et la DASEN 68 

Dans le cadre du projet d’académie 2012-2015, des actions d’éducation et de promotion 
de la santé et de l’activité physique dans les établissements scolaires sont menées par 
l’Education nationale (EN). 

Les engagements de l’EN pour le CLS reposent notamment sur  

- le travail partenarial entre : 
• les personnels de la mission de promotion de la santé en faveur des élèves et du 

service social en faveur des élèves œuvrant au profit des élèves scolarisés dans 
les écoles, collèges et lycées mulhousiens, 

• les services compétents de la ville de Mulhouse 
• les partenaires institutionnels et associatifs compétents en matière de santé 

 
- Les actions de promotion de la santé et d’éducation à la santé menées dans les écoles, 
collèges et lycées mulhousiens dans le cadre des comités d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté 
 
- Le suivi de l’état de santé, au quotidien, des élèves scolarisés dans les écoles, collèges 
et lycées mulhousiens réalisé à l’aide des bilans systématiques ou d’examens à la 
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demande, par les personnels de la mission de promotion de la santé en faveur des 
élèves. 
 
 
Actions menées par l’EN en lien avec les thématiques du CLS de Mulhouse 
 

Prévenir le surpoids et de l’obésité par : 

� le dépistage systématique du surpoids lors des bilans de santé, 
� le projet CAAPS 2 (comportements alimentaires des enfants et des adolescents : 

le pari de la santé)  qui associé à l’USEP met en place des activités de promotion 
de la santé. Dans le cadre du PNNS et au sein des écoles, collèges et lycées de 
l’académie, il développe une démarche de promotion de la santé en matière 
d’alimentation et d’activité physique :  
- Activités en direction des enseignants, 
- Activités en direction des parents, 
- Activités pour l’amélioration de l’offre alimentaire en milieu  scolaire,  
- Activités en lien avec les projets portés par les partenaires locaux 

Ces activités en direction des 4 facteurs influençant les déterminants de la santé que 
sont : l’amélioration des ressources des élèves, la mobilisation de l’environnement 
familial, l’amélioration de l’environnement matériel et  l’engagement des partenaires sont 
coordonnées dans le cadre du CLS de la ville de Mulhouse  avec le dispositif  RéPPOP-
ODE, la DRAAF, l’association EPICES et les QPPV de la  préfecture.  

Dans le cadre de ce projet l’EN met à disposition : 0.2 ETP médecin conseiller technique, 
0.2 ETP infirmier conseiller technique,  1 ETP infirmier. 

Prévenir et réduire  les conduites à risques et addictives par : 

- Le projet MILDECA : projet pluriannuel de prévention des conduites à risque 
liés aux usages de drogues licites et illicites chez les jeunes en milieu scolaire.  

- La formation aux premiers secours qui se décline en milieu scolaire de la façon 
suivante : 

o À l'école primaire : Apprendre à porter secours (APS) 
o Au collège et au lycée d'enseignement général : Prévention et secours 

civiques niveau 1 (PSC1) 

Prévenir  la souffrance psychique par : 

- Un repérage précoce lors des bilans de santé des enfants scolarisés, en 
concertation avec les services sociaux de l’EN. 

- La participation des personnels de santé et sociaux aux comités d’éducation à 
la santé et à la citoyenneté dans les collèges et lycées. 

Développer le programme d’éducation à la sexualité par : 

Des actions visant à atteindre les objectifs du programme d’éducation à la 
sexualité qui sont les suivants :  
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a. apporter aux élèves des informations objectives et des connaissances 
scientifiques, 

b. permettre une meilleure perception des risques - grossesses précoces, 
infections sexuellement transmissibles, sida et favoriser des 
comportements de prévention, 

c.  informer sur les ressources d'information, d'aide et de soutien dans et à 
l'extérieur de l'établissement, 

d. faire connaître aux élèves les dimensions relationnelle, juridique, sociale et 
éthique de la sexualité ; 

e. accompagner leur réflexion sur le respect mutuel, le rapport à l'autre, les 
règles de vie en commun, le sens et le respect de la loi, 

f. développer l'exercice de l'esprit critique, notamment par l'analyse des 
modèles et des rôles sociaux véhiculés par les médias. 

Contribuer à la veille sanitaire par : 

La vérification des carnets de vaccination lors des bilans de santé réalisés en 
milieu scolaire. 

6. Engagements pour la Ville de Mulhouse  

La Ville de Mulhouse s’engagera à plusieurs niveaux : 
 
- En consacrant  des moyens humains d’ingénierie, d’animation, de coordination et 

de secrétariat :  
1. Coordination, animation et suivi global du Contrat Local de Santé, par la 

participation active à l’équipe projet « vie du CLS ».  
2. Pilotage de la mise en œuvre des objectifs du Contrat tel qu’identifié dans 

la partie 3 « objet du Contrat »  
3. Mobilisation et coordination des acteurs locaux, y compris les habitants, 

autour d’actions et de démarches de promotion de la santé.  
4. Mobilisation de plusieurs services municipaux autour des priorités retenues 

dans le cadre du Contrat Local de Santé : services Habitat, Social, Sports, 
jeunesse, éducation, développement durable… 
 

- En orientant ses aides aux associations soutenues dans le domaine de la santé, 
afin qu’elles prennent en compte les objectifs du CLS notamment en direction des 
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville.  
 

- En consacrant  un budget de fonctionnement aux actions du CLS mises en œuvre 
par la Coordination Santé de la Ville de Mulhouse validé chaque année par le 
Conseil Municipal. En 2015, ce montant s’élève à 24700€.  
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- En développant les transversalités au sein de la collectivité, pour la mise en 
œuvre d’actions nouvelles et la prise en compte de la dimension santé dans les 
politiques publiques.  
 

- En renforçant l’appropriation des questions de santé par les habitants et leur place 
dans la conduite de la politique de santé.  
 
 
 
 

7. Engagements pour le Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace 
Moselle  

Le CLS II de Mulhouse, avec un axe centré sur les facteurs de risques des maladies 
cardio-vasculaires et des cancers, est en parfaite orientation avec la politique menée par 
le RLAM, leurs priorités se rejoignent sur les objectifs suivants : 
 

∙ Favoriser et/ou renforcer l’adoption d’une alimentation équilibrée. 
∙ Encourager la pratique régulière d’activité physique. 
∙ Faciliter le dépistage, le suivi du patient et de ses facteurs de risques.  

 
La dimension régionale du RLAM et sa volonté de s’inscrire dans un travail partenarial le 
conduit à co-construire et co-financer des projets avec les autres acteurs présents sur le 
territoire. 
 
Le Régime Local d’assurance maladie d’Alsace Moselle s’engagera autour des 
actions suivantes :  
 

• Fiche action n°9 « CAAPS/USEP » : partenaire financeur. 
• Fiche action n°12 « les colles du poids » : partenaire financeur  
• Fiche action n°18 « prenons soin de nous » : partenaire financeur 
• Fiche action n°19 « nutrition santé » : partenaire financeur  
• Fiche action n°21 « conception d’un programme d’accompagnement sur le 

tabac » : partenaire financeur  
• Fiche action n°41 « améliorer la prise en charge des diabétiques dans les QPPV en 

lien avec RSSA : partenaire financeur.  
 
Le conseil d’administration du Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle a 
validé, lors de sa séance du 13 avril 2015, un droit de tirage maximum de 60 000 €/an 
pour les actions incluses dans le CLS et qui relèvent de ses priorités. Ce montant est 
reconductible pour les années 2016 et 2017.  
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8. Engagements pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin  

Dans le cadre du CLS N°2, le Conseil Départemental du Haut-Rhin s‘engage à poursuivre 
son action sanitaire et sociale qui s’inscrit globalement dans l’ensemble des objectifs du 
présent Contrat. 
 
Il continuera pour ce faire, à mobiliser pleinement les équipes de travailleurs médico-
sociaux et le service des actions éducatives par la mise en œuvre quotidienne 
d’interventions individuelles et collectives notamment auprès de personnes en difficultés 
sociales et sanitaires :  
 
▪ Consultations médicales pour les femmes enceintes et pédiatriques pour les jeunes 

enfants ; 
▪ Consultations de puériculture ; 
▪ Contrats d’accompagnement parents-enfants ; 
▪ Actions collectives d’insertion sociale ; 
▪ Aide à l’accès à la CMU et à la CMUC pour les bénéficiaires du rSa ; 
▪ Éducation pour la santé des mineurs (Réseau « Questions d’Amour ») ; 
▪ Promotion d’une alimentation équilibrée pour les collégiens ; 
▪ Action de lutte contre la tuberculose. 
Il s’engage également à soutenir des projets relevant de sa compétence. 
 
A titre d’exemple, pour 2015, le Conseil Départemental du Haut-Rhin financera : 

• des actions collectives d’insertion sociale ; 
• les actions en lien avec l’équilibre alimentaire « un fruit, un légume, une 

saison » et « plaisir à la cantine»  à hauteur de 1000€ ;  
• le réseau « Questions d’Amour »  à hauteur de 183 178€ ; 
• un dispositif d’accompagnement médical et de prévention en santé pour les 

Bénéficiaires du rSa en insertion sociale et professionnelle à hauteur de 15 
000€ ; 

• des permanences délocalisées de PMI à hauteur de 4500€ (13500€ à 
terme). 

 

9. Engagements pour la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-
Rhin  

La CPAM s’engage à mobiliser des moyens humains, dans la mesure de ses possibilités :  

-  en participant aux instances du CLS et des groupes de travail mis en place dans 
le cadre des actions relatives aux axes 4 et 6. 

- en contribuant aux actions d’informations/formations en direction des 
professionnels et publics en difficultés concourant à améliorer la compréhension 
des dispositifs d’accès aux droits et aux soins (CMUC, ACS, …) à éviter les 
ruptures de droits et le non recours aux différents dispositifs, 

- en facilitant la réalisation de bilans de santé pour les publics les plus en difficultés, 
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- en accueillant des enfants dans son centre de santé dentaire pour réaliser des 
bilans bucco dentaires, 

- en poursuivant la sensibilisation des publics précaires aux actions de dépistage. 

10. Engagements pour la Mutualité Française d’Alsace  
 
Les moyens humains et financiers présentés notamment dans les fiches action sont des 
moyens  mobilisables dans les CLS en fonction des opportunités et volontés 
partenariales. Ces engagements sont prévisionnels et restent à ajuster en fonction des 
projets et sollicitations validés. 
 
L’engagement de la MFA ne peut être pris que pour une année. De nouvelles orientations 
au niveau national impactant le développement de l’activité en région  sont en cours 
d’élaboration. Une nouvelle contractualisation avec la Fédération Nationale de la 
Mutualité Française sera mis en œuvre pour la période 2016 2018. 
 
Les engagements de la MFA s’articulent autour de la mise à disposition de moyens 
humains dans le cadre de participation active aux temps de travail, temps de 
coordination, interventions …. Non quantifié financièrement. Mais aussi autour de prise 
en charge directe, de financement d’actions, d’intervenants, de prestataires pour le 
développement d’actions de promotion de la santé de qualité.  Valorisée financièrement. 
Ces deux types d’engagements sont à additionner. 
 

� Axe 2 : Education pour la santé et prévention à tous les âges de la vie 

Objectif II : Poursuivre et développer des actions de prévention expérimentales et/ou 
probantes, notamment la promotion de l’équilibre alimentaire et de l’activité physique, 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville et/ou en direction des publics 
vulnérables (notamment bénéficiaires du RSA). 

Actions existantes et/ou pérennes sur Mulhouse : 
Public étudiant, jeunes travailleurs + partenariat GEM La Navette 

- Je cuisine et toi ? (cf fiche action) 
 

Public étudiant et école primaire 

- Semaine de l’alimentation durable (cf fiche action) 
  
Tout public sur le quartier Franklin-Fridolin 

- En avril, mangez, bougez, c’est facile ! (cf fiche action) 
 
Actions qui pourraient être mises en place sur le territoire de Mulhouse  
Public senior  

- Huguette met tes baskets, pierrot enfile ton maillot ! (cf fiche action) 
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- Bien vieillir c’est un régal (cf fiche action) 
 
Objectif IV : Sensibiliser la population aux facteurs de risques neuro et cardiovasculaires, 
notamment le diabète 

- Participation au collectif mulhousien des maladies neuro et cardiovasculaires 
- Participation à la Marche du Cœur :  

 - Prise en charge de l’intervention d’une diététicienne 
 - UT SSAM de Mulhouse : stand optique avec nettoyage de lunettes et prévention 
solaire 

- Co-financement de la Quinzaine du diabète (Pièce de théâtre + intervention 
diététicienne) 
 

� Axe 4 : Accès aux droits et aux soins de premiers recours 
Objectif V : Améliorer le parcours de santé des personnes en situation de précarité, 
notamment les bénéficiaires du RSA : accès aux droits, aux soins et à la prévention 

«  Clarifier les parcours et dispositifs d’accès aux droits en matière de santé pour en 
faciliter le recours et éviter les ruptures ? »   
Propositions : 
 - Présentation et explication de l’ACS 
 - Informations sur les mutuelles 
 
Axe 5 : Un environnement plus favorable à la santé 

Objectif III. Améliorer les conditions de vie dans l’habitat 

� Fiche action 
 
 

11. Engagements pour le Groupement Hospitalier de la Région de 
Mulhouse Sud Alsace  

Le GHRMSA mettra en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs du 
Contrat,  conformément aux engagements en terme de pilotage et de mise en œuvre des 
objectifs et actions du CLS indiqués en partie 3 et annexe 1 du présent contrat. 

 

12. Engagements pour le Centre Hospitalier de Rouffach  

Le CHR mettra en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs du Contrat,  
conformément aux engagements en terme de pilotage et de mise en œuvre des objectifs 
et actions du CLS indiqués en partie 3 et annexe 1 du présent contrat. 
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Signature du Contrat Local de Santé  

A Mulhouse, le 13 novembre 2015 

 

 

 

 

ANNEXES  
 

• Annexe 1 : Fiches actions 

  

• Annexe 2 : Programme territorial Nutrition Santé 
(Fiche action 19 détaillée) 
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ANNEXE 1 
 

Fiches action  
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Axe 1 
 

DES HABITANTS ACTEURS DE 
LEUR SANTE 
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Code : 1 

 

AXE STRATEGIQUE : 1 

DES HABITANTS ACTEURS DE LEUR SANTE 

 
TITRE DE L’ACTION :  

Interface ressource du réseau santé mulhousien 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

La Charte d’Ottawa, ratifiée par de nombreux Etats dont la France défini la promotion de la santé 
comme étant le « processus qui confère aux populations les moyens d’assurer un plus grand 

contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci ». La santé est alors définie comme étant « la 

mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut, d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire 

ses besoins, et, d’autre part, évoluer avec le milieu ou s’adapter à celui-ci. La santé est donc perçue 

comme une ressource de la vie quotidienne et non comme le but de la vie […].La promotion de la 

santé ne relève pas seulement du secteur sanitaire : elle dépasse les modes de vie sains pour viser 

le bien-être».  
Les facteurs qui influent sur la santé de la population sont multiples. Ils ne relèvent pas 
uniquement de facteurs biologiques et/ou comportementaux. Pour agir durablement en faveur de 
la santé, il faut intervenir de manière cohérente sur l’ensemble des facteurs, appelés 
déterminants de santé. D’où l’importance d’adopter une approche décloisonnée et de favoriser la 
conscientisation et la possibilité d’agir sur les facteurs défavorables à la santé. 

 
La démarche de santé communautaire associe les habitants à l’ensemble des étapes de la 
démarche projet :  
� De l’appropriation, à la conscientisation et à la problématisation des questions de santé ; en 

tant qu’experts de leur propre santé.  
� En tant que force de proposition, d’action, et de diffusion, dans la phase de mise en œuvre ;  
� En tant qu’acteurs de l’évaluation des actions et de leur impact.  
 
Pour mettre en œuvre une approche communautaire de la santé, il faut pouvoir : 
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� Mettre en débat, avec les habitants, les actions existantes et celles à créer pour s’assurer de 
leur adéquation avec les besoins et de leur degré de priorité. Travailler autour des 
problématiques du territoire. 

� Accompagner les habitants dans l’appréhension des problématiques de santé et de leur 
caractère pluridimensionnel et co-construire des solutions/réponses.    

� Travailler et faire évoluer les postures professionnelles, vers une meilleure reconnaissance de 
l’équivalence des savoirs, vers l’ouverture d’espace de réciprocité, dans la création d’espace 
de confiance et de co-décision.  

 
Cette démarche est l’une des déclinaisons opérationnelles des démarches « Mulhouse C’est 
Vous » et « Territoire Hautement Citoyen ».  
 

Objectifs de 
l’action 

� Favoriser une meilleure appréhension des problématiques de santé par les habitants et la co-
construction des réponses entre habitants et professionnels 

� Viser à l’autonomisation et la responsabilisation des personnes dans leur parcours de santé  
� Développer et soutenir des réseaux de citoyens engagés pour le « mieux vivre » et le « mieux-

être » à Mulhouse.  
� Assurer une place dans la vie de la Cité à tous 

Période de 
réalisation 

En continu, sur la durée du CLS II  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse  
= coordination du réseau santé mulhousien  

Financeurs Ville de Mulhouse  
Préfecture – Crédits politique de la ville  
ARS 
 

Partenaires principaux de mise 
en œuvre de l’action 

Les 8 centres socioculturels mulhousiens, les acteurs de 
première ligne, les associations intervenant dans le champ de 
la santé, les institutions… 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 

Modalités de 
mise en œuvre 

Par le soutien aux démarches à l’initiative des habitants qui émergent au cours de l’année 

(soutien méthodologique, logistique et financier).  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- par le repérage des initiatives au niveau des réseaux santé de 
quartier  
- par l’accompagnement en terme de méthodologie de projet : 
clarifier et identifier les besoins, construire le projet, identifier 
les ressources et les mobiliser, penser les outils d’évaluation.  
- par le soutien financier au démarrage des actions  

  

Par la mise en place de groupes d’échanges ouverts et conviviaux pour aborder et problématiser 

les questions de santé  

Comment ? Qui ? Quand ? 
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 Calendrier 

- par la mise en place de groupes de paroles dans les QPPV, dans 
les structures ressources (notamment CSC) 
- par l’organisation et la prise en charge des interventions de 
professionnels/experts thématiques pour échanger autour de 
problèmes soulevés dans une logique d’échange de savoirs : 
mieux appréhender une thématique/problème de santé et ses 
enjeux  
 

  

Proposer des groupes d’échange de pratiques et temps d’information sur la santé 

communautaire  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Par des rencontres mensuelles d’échanges de savoirs en 
matière de santé  
- par des temps dédiés à l’analyse de pratiques et au partage 
d’expérience  
- par la co-organisation de temps fort de formation, autour de 
thèmes en lien avec l’approche communautaire de la santé  

  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public  

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse, en particulier QPPV  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Non pertinent  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens humains :  
- coordination Atelier Santé Ville – Ville de Mulhouse  
- postes de coordinateurs santé Ville – Ville de Mulhouse  
- assistante de projet – Ville de Mulhouse  
- personnels des structures partenaires (CESF, Chargé de développement social…) 
Moyens financiers annuels : enveloppe de 9150€ 
- Préfecture, crédits politique de la Ville : 2000€ 
- Ville de Mulhouse : 2000€ 
- ARS : 5150€ 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

A définir avec le RSM suite à la restitution de la recherche-action  

 

  



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

61

 

Code :  

2 

AXE STRATEGIQUE : 1 

DES HABITANTS ACTEURS DE LEUR SANTE  

TITRE DE L’ACTION :  
Groupe de Paroles libre 

Jeunes/ados  

Phase de conception X 

Phase de mise en 
œuvre 

□ 

Eléments de 
contexte 

Les représentations de la société qu’ont les jeunes peuvent avoir des conséquences de plus en 
plus visibles sur leur comportement : refus de l’autorité, sentiment de désaffiliation, confusion 
entre la sphère privée et publique, peu d’intérêt pour l’Ecole, peu de projection dans l’avenir, 
sentiment d’insécurité sociale, théorie du complot, identification à des héros négatifs.  

Pour autant, ces jeunes participent à la vie sociale dans leur quartier à travers les actions portées 
par les acteurs de terrain et notamment les centres sociaux. Cependant, au collège et au lycée, les 
rapports aux adultes sont plus compliqués, déterminés par les représentations des uns et des 
autres.  

Pour permettre l’expression d’une parole libre, les thèmes abordés doivent être les plus 
généralistes possibles. Ex : comment réussir sa scolarité ? Quel est le rôle des adultes de 

l’établissement ? Ça veut dire quoi « j’habite un quartier » ? 

Objectifs de 
l’action 

Permettre de mettre des mots sur les maux et déconstruire les discours qui n’ont pas prises 
directes sur la réalité, tout en valorisant leur appartenance à la communauté nationale et leur 
statut de citoyen en devenir. Provoquer la prise de conscience de sujet de droit et la mise en 
œuvre de la responsabilité individuelle sur les questions de bien-être et de santé. 

Période de 
réalisation 

Année scolaire à un rythme à définir avec les équipes des établissements scolaires en prenant en 
compte les spécificités territoriales et d’organisation. 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Coordination santé, ville de Mulhouse 

Financeurs potentiels  Ville de Mulhouse, Conseil Général, DRJSCS, Préfecture  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Education Nationale, Centres Socioculturels ?, travailleurs 
sociaux ?, Service Mairie de Mulhouse 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Abdelbasset BENHAKKI, coordinateur santé 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Réunions préparatoires de mise en commun des constats 
puis de mise en œuvre opérationnelle de l’action 
Réunion à intervalles réguliers avec le comité de pilotage 
pour faire un point 
Réunion bilan à la fin de l’année scolaire 

Modalités de 
mise en œuvre 

Proposition de l’action aux partenaires potentiels 

Comment ? 

Invitation aux partenaires concernés par les 
questions de jeunesse dans les QPPV, 
échanges autour de la méthodologie et des 
objectifs. Définition de la fréquence de 
l’action (1fois par mois, par quinzaine, par 

Qui ? 

Education nationale (DASEN et 
EMS), Centres sociaux culturels, 
Maison des adolescents, service 
jeunesse, Service famille 

Quand ? 

Dès la 
signature 
du CLS II 
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semaine…) parentalité 

Mise en œuvre de l’action et définition des « animateurs » et de la ou des techniques 

d’animation 

Comment ? 

Mise en place d’un comité de pilotage avec 
les acteurs volontaires, définition de la 
méthode, de la fréquence et de la durée du 
groupe de paroles, des animateurs, des 
établissements concernés (pour démarrer 
l’action il semble intéressant de passer par 
une phase expérimentale dans deux ou trois 
secteurs). 

Définitions de la méthodologie d’animation et 
de la notion de « paroles libres » en précisant 
que les discours les plus durs ne sont pas à 
stigmatiser mais doivent pouvoir s’exprimer 
pour mieux être déconstruits. 

Qui ? 

Coordination santé, éducation 
nationale (CPE, chefs 
d’établissements, responsable 
EMS), centres sociaux culturels des 
secteurs concernés (Union 
Départementale des CSC ?), MDA 

Quand ? 

Eté 2015 

Action : mise en place des groupes de paroles libres jeunes/ados 

Comment ? 

Après concertation avec le chef 
d’établissement et/ou le directeur du csc du 
secteur, mise en place d’une signalétique, 
repérage d’un lieu pour permettre au groupe 
de se réunir, éléments de convivialité 
(boissons, fruits, sucreries….) 

Qui ? 

Chefs d’établissements et/ou 
directeurs de csc, CPE, 
coordinateurs jeunes (ou 
animateurs jeunes) des csc, MDA, 
éducateurs familles parentalité, 
Assistant d’éducation 

Quand ? 

Septembre 

2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) 12-18 ans scolarisés en priorité et non-scolarisés pour les csc 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse, QPPV, intervention dans les structures 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Le budget doit comporter un volet achat de boissons et autres aliments et vaisselle. Il doit aussi 
comporter un volet financement de prestations extérieures (type théâtre forum) selon les 
demandes qui peuvent émerger au cours de l’année. 

Disponibilité d’un lieu repéré dans les structures 

Budget communication 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Définition d’une grille d’évaluation avec les partenaires qui reprendrait des indicateurs de 
présence et de participation, mais également des indicateurs d’engagement de jeunes dans 
d’autres actions proposées dans les secteurs par la coordination santé et tous autres partenaires. 
Création d’un outil d’évaluation à destination des établissements scolaires et des csc où l’on 
retrouverait des indicateurs de progression, termes de résultats scolaires, de comportement et 
d’engagement. A définir avec le comité de pilotage 
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Code : 
3 

AXE STRATEGIQUE :  
DES HABITANTS ACTEURS DE LEUR SANTE 

TITRE DE L’ACTION : Proposer des actions visant au renforcement de l’estime de soi, 
notamment en faveur des personnes en situation de vulnérabilité (bénéficiaires du RSA 

et d’autres minimas sociaux) : « De l’isolement vers l’insertion » (groupe Saint-Nicolas) et 
Groupe Arc-en-Ciel 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

x 
 

Eléments de 
contexte 

Avant de travailler à la recherche d’emploi, certains bénéficiaires du rSa ont déjà besoin de 
progresser dans leur insertion sociale. Concrètement, la problématique de l’isolement est 
régulièrement constatée avec comme traduction concrète,  l’absence de confiance en soi, la 
dévalorisation.   

Objectifs de 
l’action 

• Lutter contre l’isolement de personnes à faibles ressources 

• Favoriser l’insertion sociale d’un public peu investi dans les actions proposées par les 
structures de leur quartier 

• Susciter des échanges et valoriser leur savoir-faire 

• Permettre aux personnes de bénéficier d’activités inaccessibles pour des raisons 
financières mais également psychologiques 

Période de 
réalisation 

Année 2015 

Gouvernance Porteurs de l’action 
(structure) 

Centre socio-culturel Pax (Groupe Saint-Nicolas) 
Centre socio-culturel Lavoisier-Brustlein (Gr Arc-en-Ciel) 

Financeurs Conseil Départemental du Haut-Rhin/CSC Pax et Lavoisier-
Brustlein/ Ville de Mulhouse (Gr St Nicolas) 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Services référents sociaux RSA (CIAREM, etc) – Espaces 
Solidarité (CD 68), et le service RSA de la Ville de Mulhouse 

Pilotes de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Corinne Krzeminski (CSC Pax) 
Dominique Mangin/Sonia Guehama (CSC Lavoisier Brustlein) 
Françoise Charbon (TS RSA ESI - CD68) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Evaluation annuelle dans le cadre d’une rencontre de bilan. 

Modalités de 
mise en œuvre 

Organisation de rencontres régulières sous forme d’ateliers 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Organisation de rencontres régulières sous forme d’ateliers 
créatifs, de sorties culturelles et de loisirs – participation active à 
l’organisation  d’événements. 

Participants aux 
deux groupes 
(St Nicolas et 
Arc-en-Ciel) 

Année 
2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) 25-60 ans 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse (quartiers Bourtzwiller, Cité-Briand, Doller, 
Daguerre et Brustlein) 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

14 (Gr St-Nicolas) et 10 (Gr Arc-En-ciel) 

Budget global 
estimé de 
l’action  

Groupe Saint-Nicolas : 7318€ dont 4900€ de frais de personnel 
Groupe Arc-en-Ciel : 3811€ dont 1651€ de frais de personnel 
 

Modalités Nombre de personnes participant régulièrement aux activités de chaque Groupe. 
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d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

Nombre de personnes ayant repris une activité (bénévole ou professionnelle). 

 

 
 
 
 

Axe 2 
 

EDUCATION POUR LA SANTE ET 
PREVENTION A TOUS LES AGES 

DE LA VIE 
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Code : 
5 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION ATOUS LES AGES DE LA VIE  

TITRE DE L’ACTION :  
 

Dispositif « Un fruit pour la récré » 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Quelques chiffres clés : 57% des enfants consomment moins de 3,5 fruits et légumes par jour et 
seulement ¼ des parents propose un fruit au goûter à leurs enfants. 
Poursuivre le développement du dispositif « Un fruit pour la récré » permet de  promouvoir une 
alimentation adaptée aux besoins des enfants et de lutter contre la prévalence du surpoids et 
de l’obésité. 

Objectifs de 
l’action 

• favoriser la découverte et initier les enfants au plaisir de consommer des fruits et des 
légumes 

• Inciter les enfants à faire de la consommation des fruits et des légumes une habitude 
quotidienne 

• Faire connaître les variétés de fruits et légumes, leurs saveurs, leur saisonnalité  et 
leurs bénéfices pour la santé 

• Faire le lien avec le territoire 

• Organiser des animations pédagogiques autour de la découverte des produits (avec 
l’appui possible de professionnel) 

Période de 
réalisation 

Durant la période scolaire 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse – Pôle Education et Enfance 

Financeurs Ville de Mulhouse – Union Européenne (cofinancement à 
hauteur de 76%) 
DRAAF pour les animations Interfel 

Partenaires principaux de mise 
en œuvre de l’action 

DRAAF et Interfel 
EN 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Source d’informations possible : documents renseignés par 
les écoles pour la déclaration à FranceAgriMer (demande 
d’indemnisation) 

Modalités de 
mise en œuvre 

favoriser la découverte et initier les enfants au plaisir de consommer des fruits et des légumes 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Distribution gratuite de 6 fruits et/ou légumes minimum dans 
un trimestre scolaire 

  

Organiser des animations pédagogiques autour de la découverte des produits (avec l’appui 

possible de professionnel) 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

   

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Maternelles, élémentaires (mais aussi collèges, lycées et 
périscolaires) 
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Lieux/ territoires d’intervention  Ville de Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Outils pédagogiques mis à disposition (mallettes « un fruit pour la récré », supports Interfel, 
documents téléchargeables sur le site du MAAF…) 
Financements DRAAF des animations Interfel  
Mise à disposition d’outils par la DRAAF : livres, petit quotidien spécial alimentation…  

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

- Questionnaires d’évaluation renseignés par les enseignants 
- Nombre de classes bénéficiant du dispositif 
- Nombre d’enfants bénéficiant du dispositif 
- Nombre de distributions organisées 
- Nombre d’ateliers réalisés dans le cadre de la distribution des fruits 
- Appréciations du point de vue des professionnels : taux de satisfaction des 

intervenants et des animateurs 

 

 
  



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

67

Code : 
6 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION ATOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Opération « Un fruit, un légume, une saison »® 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Chaque année, depuis 2011, il est proposé aux établissements de valoriser un fruit et un légume 
local. Cette animation s’articule autour de 3 concours à destination des collégiens et des agents 
du Département.  

Objectifs de 
l’action 

 Promouvoir les fruits et légumes locaux et valoriser la créativité des chefs de cuisine des collèges 
publics. 

Période de 
réalisation 

Pendant la semaine du goût 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Conseil Départemental du Haut-Rhin - Service des Actions Educatives  

Financeurs Conseil Départemental du Haut-Rhin 
DRAAF 

Partenaires principaux 
de mise en œuvre de 
l’action 

Interprofession des Fruits et Légumes d’Alsace (IFLA) 
Direction Régionale de L’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF) 
EN : établissements concernés par l’action 
Service de l’Agriculture et de l’Environnement Conseil Départemental 
du Haut-Rhin 

Pilote de l’action (nom 
et/ou fonction de la 
personne) 

Pascal NEUVY – Technicien Qualité et Sécurité Alimentaire – Conseil 
Départemental du Haut-Rhin 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 

Modalités de 

mise en œuvre 

Concours «  collégien » 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Un flyer comportant des questions sur les fruits et légumes est 
envoyé à tous les élèves de 5

ème
 des collèges publics et privés 

SAE/ 
Partenaires/SE
A 

Octobre 

Concours « cuisinier » 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Il est demandé aux établissements de valoriser le fruit et le 
légume sélectionné à la cantine du collège pendant la semaine 
du goût. Parallèlement, les établissements volontaires nous 
transmettent une fiche recette accompagnée d’une photo. Un 
jury sélectionne 4 recettes (au maximum). Les chefs de 
restauration  sont invités à reproduire leur plat pour la grande 
finale sous le parrainage d’un chef étoilé. 

SAE/ 
Partenaires/ 
SEA 

Octobre 

Concours « agent » : dispositif interne au Département 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 
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Périmètre de 
l’action 

Public concerné 
(tranche d’âge) 

Collégiens, agents du Département 

Lieux/ territoires 
d’intervention  

L’ensemble du Département 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

L’ensemble des collégiens des établissements publics (30 000) + les 
collégiens des établissements privés. 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
2 000 € (lots offerts aux lauréats, frais d’imprimerie …) 
 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Nombre de participants (collèges + agents du Département) 
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Code : 
7 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION ATOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Les Classes du Goût 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

x 

Eléments de 
contexte 

Dans les années 1970, Jacques Puisais faisait un constat simple mais évident : 
comment donner à nos enfants l’envie de découvrir notre patrimoine alimentaire et culinaire si 
nous ne leur donnons pas les bonnes clefs de compréhension ? 
Les enfants doivent en effet apprendre à déguster, à goûter les aliments dès leur plus jeune âge. 
Les Classes du goût constituent une des actions-phares du Programme national pour 
l’alimentation et font partie intégrante du plan Santé à l’école. 
Elles permettent de développer les compétences psychosociales des élèves, d’encourager la 
verbalisation des perceptions sensorielles et de proposer un support aux apprentissages 
fondamentaux. 
Il est en effet important de donner du sens à notre alimentation. 
On ne mange pas seulement pour se nourrir, pour ingérer des calories et des nutriments mais 
aussi pour se réunir et se faire plaisir. 

Objectifs de 
l’action 

Objectifs pédagogiques de la formation : 
Faire vivre des émotions gustatives et sensorielles pour permettre une appropriation et une 
implication des enseignants 
Mettre en évidence la participation des cinq sens dans la dégustation, isoler chacun des sens et 
mettre en place le vocabulaire qui s’y rapporte : le sens, les organes sollicités, leur 
fonctionnement physiologique, les actions, les sensations 
Faciliter l’appropriation du projet et son intégration dans les différents champs disciplinaires  
Lors des séances avec les enfants : 
1° Améliorer la relation de l’enfant à lui-même et aux autres 
2° Développer la capacité à goûter, à verbaliser les sensations et à choisir les aliments 
3° Donner toute la dimension de l’acte de manger : vivre, réjouir et réunir 

Période de 
réalisation 

Année scolaire 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Univers du Goût en Alsace 

Financeurs DRAAF 

Partenaires principaux de mise 
en œuvre de l’action 

Education Nationale : (IEN)  
Association EPICES 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

DRAAF 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 

Modalités de 
mise en œuvre 

Améliorer la relation de l’enfant à lui-même et aux autres 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Révéler l’enfant à lui-même et à l’enseignant, mettre en 
évidence la différence interindividuelle et le fait que chacun est 
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unique et extra-ordinaire 
Développer les compétences psychosociales des élèves 
Favoriser l’estime de soi, la confiance en soi et l’autonomie des 
élèves 
Favoriser la socialisation des élèves et l’esprit citoyen 

Développer la capacité à goûter, à verbaliser les sensations et à choisir les aliments 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Développer la curiosité, l’aptitude à goûter  
Encourager la verbalisation des perceptions qui permet de 
communiquer et donc d’échanger  
Développer l’esprit d’analyse et l’esprit critique permettant de 
faire des choix éclairés  
Comprendre l’origine des aliments en lien avec l’agriculture 

  

Donner toute la dimension de l’acte de manger : vivre, réjouir et réunir 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Réhabiliter le plaisir et la convivialité dans l’acte de manger 
Proposer  une alternative aux approches nutritionnelles de 
l’alimentation 

  

Inscription au plan académique départemental de formation pour les enseignants 

Périscolaires : journée organisée sur demande 

   

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Elémentaires, grande section de maternelles 

Lieux/ territoires d’intervention   

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

12 personnes par journée de formation 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

1000 € par journée de formation 
3 jours de formation maximum  
Mallettes pédagogiques fournies par la DRAAF 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

- Nombre de journées de formation 
- Nombre de stagiaires 
- Questionnaires de satisfaction renseignés par chaque stagiaire 
- Projets pédagogiques mis en place dans les structures 
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Code :  

8 
AXE STRATEGIQUE : 2 

EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION ATOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : 
Reg’arts sante jeunes 

Phase de conception 
 X  

Phase de mise en œuvre X 

Eléments de 
contexte 

4
ème

 édition d’un projet qui se veut structurant pour ce qui concerne la question de la prise 
de conscience par les jeunes de l’importance de la santé, dans son acception la plus large. La 
santé pour les adolescents se limite parfois au soin, à la maladie, et par conséquent ne 
semble pas être une priorité.  
L’adolescence, moment de changements importants tant physiques que psychologiques, 
génère des souffrances intimes et identitaires. Si « Parler soulage les douleurs de l’âme » (Tu 

apprendras la vie, Borges), le projet Reg’Arts a pour vocation de permettre à des jeunes de 
construire des espaces d’échange sur une thématique globale relative au bien-être. A partir 
de là pourront émerger des outils de promotion et d’éducation à la santé par des pairs 
autour d’une logique de transmission de savoirs pratiques et empiriques, permettant de 
créer les conditions d’un changement de comportement. 
L’adolescence est une période opportune pour la prise de conscience de l’influence de la 
santé et du bien-être dans le développement.  
Il s’agit d’animer un partenariat d’acteurs de proximité qui cherchent à mettre en œuvre des 
synergies dans l’éducation non formelle pour des jeunes mulhousiens en matière de 
promotion de la santé. Cette démarche peut s’inscrire également dans la volonté du 
législateur d’associer les habitants aux processus de décision. 

Objectifs de 
l’action 

Acquisition pour les jeunes de comportements adaptés en matière de santé et de bien-être 
par le biais d’une production d’outils de promotion de la santé. 
Il s’agit de :  

• Mobiliser les acteurs Jeunesse au sens large (Education Nationale, Centres 
socioculturels, clubs de prévention, Mission Locale, Associations ad hoc, ….) en 
proposant des outils accessibles.  

• Sensibiliser les jeunes usagers des structures-partenaire à s’interroger les enjeux 
développés susmentionnés. 

• Co-construire avec eux des outils en partant de leurs représentations et de leurs 
perceptions de ces questions de santé 

• Coordonner en transversalité le partage et l’échange inter-quartier et inter-
structure pour décloisonner les pratiques et donner une visibilité plus large du 
travail fourni 

Période de 
réalisation 

Sur deux années : 

• Année N : Clarification des objectifs et définition des groupes de jeunes, mise en 
place des temps d’échanges autour de la question du bien-être. Co-constructions 
d’outils par les jeunes pour les jeunes pour permettre la prise de conscience à partir 
du travail des groupes d’échange et de parole 

• Année N+1 : finalisation des outils et planification du partage inter-quartier et inter-
structure avec temps d’échanges et de partage sur la méthode, l’intérêt et les 
leviers de mobilisation des jeunes. Enfin, si ces derniers expriment le souhait de 
mettre en commun ce travail à la fois de production d’outils et de « formation » 
entre pairs possibilité de construire avec eux la mise en place d’une journée finale 
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pour le grand public.  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Coordination Santé, Mairie de Mulhouse 

Financeurs 
ARS (à confirmer si évolution du projet et indicateurs de santé), 
Etat, Conseil Départemental et partenaires 

Partenaires principaux 
de mise en œuvre de 
l’action 

Education Nationale, Centres socioculturel, associations de 
prévention (addiction, éducateurs de rue, jeunesse, santé…), 
IREPS, Sémaphore, … 

Pilote de l’action (nom 
et/ou fonction de la 
personne) 

Mairie de Mulhouse 

Modalités de suivi 
(Typologie de suivi) 

Mise en place d’un rétro planning 
Réunions mensuelles du comité de suivi (ensemble des 
partenaires concernés par l’action) 
Réunion mensuelles (tous les 15j. selon les besoins) d’une 
commission logistique 
Visites des structures pour suivi et soutien des actions 

Modalités de 
mise en œuvre 

Mobilisations des acteurs jeunesse 

Phase de préparation Partenaires 1
er

 
semestr

e de 
l’année 

N 

• Recherche des leviers de mobilisation pour des jeunes 
usagers de la structure 

• Définition de la méthodologie de projet 

• Définition des besoins financiers et matériels 

Ensemble des 
partenaires 

engagés dans 
l’action 

Mise en place des groupes d’échange et de parole et choix des outils à destination des 

pairs 

• Animation du groupe à partir de la thématique bien-
être pour définir ce qu’est la santé  

• Co-construction d’outils par structures 

Ensemble des 
partenaires et des 

jeunes usagers 

2
ème

 
semestr

e N  

 Partage en inter-structure et inter-quartier 

 • Finalisation des outils 

• Définition avec les jeunes usagers de chaque structure 
d’une méthodologie de partage  

• Planification des temps de rencontre pour chaque 
structure 

• Mise en place en concertation d’une journée de 
restitution à destination du grand public  

Jeunes participants 
et partenaires 
concernés 

Année 
N+1 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) 
Jeunes, scolaires (collégiens, 

lycéens) 

 Lieux/ territoires d’intervention QPPV Mulhouse 

 
Nombre de personnes concernées par l’action 

Au volontariat pour les 
établissements scolaires et les 

structures de proximité 

Budget global 
estimé de 
l’action / 

moyens mis à 

7.000€/an  
A répartir entre financeurs  
Coordination des différentes commissions par un professionnel de la Coordination Santé 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

73

disposition 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

• Fiches d’évaluation en cours et à la fin du projet 
o Evaluations individuelles des jeunes et des professionnels distinctes 

� Degré d’implication des jeunes 
� Valorisation des potentialités des jeunes 
� Acquisition de connaissances / compétences 
� Effet sur les comportements 
� Echanges et collaboration  

 Evaluation de la méthodologie de l’action  par structure et pour l’ensemble : utilisation 
d’indicateurs sur les leviers de mobilisation dans l’implication des jeunes de chaque 
structure. 
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Code :  
9 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION ATOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
CAAPS, Comportements Alimentaires des Enfants et des Adolescents : le Pari de la Santé 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

D’après l’étude de la DREES (Drees, études et résultats n°737 – septembre 2010), l’Alsace est la 
région la plus touchée par le surpoids et l’obésité chez les enfants de grande section de 
maternelle avec 15,3% contre 12,1% au niveau national. Cette enquête montre également qu’au 
niveau national « les enfants scolarisés dans une école publique située en Zep ont un  indice de 
masse corporelle supérieur à la normale plus fréquemment que les autres enfants » (15,9% contre 
11,9%). 

Objectifs de 
l’action 

Contribuer à la diminution de la prévalence du surpoids et de l’obésité chez les enfants et 

adolescents en Alsace, en développant en milieu scolaire une démarche de promotion de la santé 

en matière d’alimentation et d’activité physique. 

Période de 
réalisation 

Sur la durée du CLS 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Rectorat de l’académie de Strasbourg et GIP – FCIP Alsace 

Financeurs Régime local d’assurance maladie d’Alsace Moselle, ARS 
(CPOM existant) et DRAAF 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

USEP, DRAAF, Conseil Départementalet ville de Mulhouse 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Pascale Legrand (médecin conseiller technique du Recteur) et 
Daniel Gering (infirmier conseiller technique du Recteur) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Temps de réunion et de concertation avec les partenaires afin 
de coordonner les actions et d’harmoniser les messages. 

Modalités de 
mise en œuvre 

1.Contribuer à l’amélioration de l’offre en milieu scolaire, péri et extrascolaire, en matière 

d’actions d’éducation nutritionnelle (alimentation et activité physique), portées par les équipes 

éducatives, les personnels de santé et les professionnels du secteur éducatif et social. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

1) Organiser et animer en partenariat avec l’USEP des temps de 
formations en direction des personnels intervenant dans les 
écoles et des intervenants sur les temps péri et extra scolaires 
2) Organiser et participer en partenariat avec l’USEP à des temps 
d’échanges avec les équipes éducatives du 1

er
 degré, afin 

d’impulser des actions « nutrition » (alimentation et activité 
physique) et d’accompagner les équipes dans leur mise en place 
(proposition d’activités et planification) 
3) Agir en complémentarité avec l’USEP et l’ensemble des 
partenaires opérationnels, dans la mise en œuvre d’actions 
nutrition en direction des écoles 
4) Assurer la continuité des actions initiées en direction des 

Caaps, Usep et 
Réppop – Ode 
Univers du goût  
 
 
Caaps et Usep 
 
 
 
 
Caaps et Usep 
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élèves dans le cadre de la 1
ère

 version du projet CAAPS, en 
accompagnant à la demande les actions des équipes 
pluridisciplinaires du 2

nd
 degré 

 

 
Caaps 

2. Participer à la cohérence entre les recommandations transmises aux élèves en milieu scolaire 

(conformes au PNNS) et celles transmises dans le milieu familial. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

1) Organiser et animer dans les écoles, en partenariat avec 
l’USEP et en lien avec les équipes éducatives, des temps de 
rencontres avec les familles 
2) Mettre à disposition des personnels de santé un outil 
permettant de favoriser les échanges avec les parents lors du 
bilan de santé de grande section de maternelle 
3) Informer et sensibiliser les fédérations de parents d’élèves, en 
partenariat avec l’USEP, à l’éducation nutritionnelle à l’école 

Caaps, Usep, 
Epices et 
Réppop - Ode 
Caaps 
 
 
Caaps et Usep 

 

Contribuer à améliorer l’offre alimentaire en milieu scolaire, dans le champ de compétence de 

l’éducation nationale et en cohérence avec les recommandations du PNNS. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

1) Accompagner les équipes éducatives dans l’amélioration des 
prises alimentaires (collation matinale) à l’école 
2) Assurer la continuité des actions initiées depuis 2005 dans le 
cadre du projet CAAPS en accompagnant, en fonction des 
demandes, les gestionnaires des établissements du 2

nd
 degré 

Caaps et Draaf 
 
Caaps, CD 68 et 
Draaf 

 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Elèves des écoles primaires et des collèges 

Lieux/ territoires d’intervention  Ecoles et EPLE de la ville de Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A déterminer en fonction des orientations et demandes des 
IEN ainsi que des demandes des directeurs et chefs 
d’établissements 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
 
 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Indicateurs d’activité : 

- Nombre d’établissements touchés 

- Nombre d’enseignants touchés 

- Nombre de réunions, d’animations, de formations, de manifestations 

Indicateurs de résultats : 

- Indice de satisfaction des participants aux formations et aux animations 
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Code :  

10 
AXE STRATEGIQUE :  

AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : Groupes de parole « La Pause des Parents » 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Le Service des Urgences Pédiatriques du GHR enregistre plus de 13000 passages par an. Les 
professionnels médicaux soulignent que de nombreux parents soulèvent des questionnements 
relatifs à de la puériculture de base en lien direct ou non avec le motif de la consultation. Ces 
questionnements reflètent une inquiétude parentale, un manque de confiance et le plus souvent 
une méconnaissance des lieux ressources capables de prendre en charge ces problématiques. Les 
professionnels des urgences ne sont pas toujours en capacité, faute de temps et de moyens, de 
répondre à ces différents questionnements. Les inégalités sociales fortes dans les quartiers 
prioritaires engendrent souvent des inégalités d’accès à l’information ; les familles ne savent pas 
toujours vers qui se tourner en cas de problème et peuvent se sentir démunies face aux pleurs et 
soucis de santé de leur enfant. La perte de lien social dans les quartiers mais également au sein des 
familles engendrent parfois également une disparition des « conseils des mères et des grands-
mères » qui ne sont plus entendus par les jeunes générations. L’augmentation du nombre de 
familles monoparentales, avec quelques fois, rupture du lien avec la famille est un facteur 
aggravant dans l’isolement des parents (hommes ou femmes). 
 
Les groupes de parole « la Pause des parents »  permettent de répondre aux questionnements des 
parents et d’accompagner les plus fragilisés dans leur fonction parentale en mettant à leur 
disposition un cadre, des conseils, du soutien dont ils peuvent se saisir. 
 
Cette action s’articule avec le projet de puéricultrice réseau (Service des urgences pédiatriques de 
Mulhouse/ Conseil Général PMI). (Cf FA 35) 

Objectifs de 
l’action 

 - Améliorer l’écoute et la prise en compte des préoccupations des parents par rapport à la santé 
de leurs enfants  
- Permettre aux parents de bénéficier d’une information en matière de santé de l’enfant 
complète et compréhensible par tous en fonction des besoins et attentes relevés  
- Organiser des temps d’échange et de convivialité autour de la santé de l’enfant entre parents dans 
différents quartiers prioritaires, notamment en lien avec l’institution scolaire 
- Organiser des temps d’échange et de convivialité autour de la santé de l’enfant entre parents à 
destination de publics spécifiques (parents ne maitrisant pas la langue française, parents en 
situation de handicap) pour lesquels une intégration dans un groupe « classique » s’avère non 
pertinente 
- Faire le lien entre les préoccupations des parents et les structures et actions existant sur le 
territoire par le biais de la Puéricultrice Réseau  
- Organiser des interventions de professionnels de santé adaptées aux difficultés des parents, en 
fonction de leurs préoccupations et attentes 
- Mettre en place des actions partenariales visant à promouvoir un discours commun de la part de 
l’ensemble des acteurs locaux sur les lieux ressources en matière de santé de l’enfant dans les 
quartiers prioritaires de la ville. 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

77

Période de 
réalisation 

Durée du CLS : 2015-2020 
De janvier à décembre (hors vacances scolaires) 
Une fois par mois dans chacun des quartiers 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse 

Financeurs Agence Régionale de Santé Alsace 
Ville de Mulhouse 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CSC Lavoisier-Brustlein 
CSC Papin 
CSC Pax 
CSC Porte du Miroir 
CSC Belair 
Classe passerelle Drouot 
CSC AFSCO 
CSC J. Wagner 
CADA et CHT ACCES 
SASP 68 – Association Marguerite Sinclair 
Education Nationale 
Puéricultrice Réseau – GHR 
Conseil général 68 – Service de Protection Maternelle et 
Infantile 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Marion SUTTER – Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage des animateurs biannuel 
Comité de pilotage des intervenants annuel 
Carnet de suivi complété après chaque séance par les 
animateurs 
Recensement spécifique et territorialisé des besoins parentaux 
en matière de  santé de l’enfant par les partenaires de 
proximité : adaptation aux besoins des parents par quartier et 
reprise des questionnements parentaux recensés lors des 
consultations aux urgences pédiatriques. 

Modalités de 
mise en œuvre 

1-  Organisation de temps d’échange et de convivialité autour de la santé de l’enfant entre 
parents 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Mobilisation et co-animation des groupes par les animateurs (1 
CESF, EJE, … dans chaque quartier) 
Les séances sont co-animées par la Puéricultrice Réseau. 
Diffusion de l’information par le biais de flyers dans l’ensemble 
des structures sociales et médicales du quartier et rencontre des 
parents dans les écoles,  crèches…Participation et intégration 
ponctuelle de groupes encadrés issus d’une structure partenaire 
(Unité mère enfant/GHR Mulhouse, Ermitage,…) 
 
 
 
 

CSC Lavoisier-
Brustlein 
CSC Papin 
CSC Pax 
CSC Porte du 
Miroir 
CSC Belair 
Classe 
passerelle 
Drouot 
CSC AFSCO 
CSC J. Wagner 

1 séance par 
mois dans 
chacun des 
quartiers 
(hors 
vacances 
scolaires) 
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Interventions ponctuelles dans les classes passerelles et les 
espaces parents en lien avec l’institution scolaire 
 
 
Interventions régulières au sein du CADA et CHT ACCES en 
direction de publics non francophones en présence d’interprètes 
 
Interventions régulières au sein du SASP 68/Association 
Marguerite Sinclair en direction de parents en situation de 
déficience mentale 

 
 
 
 
 
CADA et CHT 
ACCES 
 
SASP 
68/Association 
Marguerite 
Sinclair 

Période 
scolaire 
selon les 
sollicitations 
 
1 séance par 
trimestre 
 
1 séance par 
trimestre 

2- Organisation d’interventions de professionnels de santé dans les groupes d’échanges 

Comment ? 
  

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Réalisation d’une programmation mensuelle par la Puéricultrice 
Réseau en lien avec les animateurs en fonction des demandes et 
attentes des parents 
Sollicitation d’intervenants : 

- Partenaires : PMI 
- Libéraux : diététicien, psychologue,… 

Puéricultrice 
Réseau - GHR 
Coordinatrice 
Santé - VDM 
Animateurs 

Chaque 
mois 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Le projet cible les parents de jeunes enfants (0 – 6 ans) 

Lieux/ territoires d’intervention  Les groupes « La Pause des parents » sont déclinés dans 8 
secteurs de la ville, principalement les QPPV. 
Ils sont organisés dans des lieux qu’investissent habituellement 
les parents : CSC, LAEP, classes passerelles, écoles, crèches,... 
Les groupes de paroles sont également déclinés au sein de 
structures spécifiques : ACCES, SASP,… 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Une moyenne de 8 à 10 parents est attendue dans chacun des 
groupes dans les quartiers tous les mois, soit 640 présences. 
A ACCES et au SASP, environ 8 parents sont attendus à chacune 
des rencontres, soit 48 présences environ. 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

7900 € / an 
 
5700 € : ARS 
1500 € : m2A 
700 € : Ville de Mulhouse 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Par le biais d’un carnet de bord renseigné après chaque séance par les animateurs : 
 
- Nombre de participants aux groupes d’échanges (âge moyen des parents et des enfants) 
- Nombre de séances de groupe d’échanges organisées 
- Taux de satisfaction des participants aux groupes d’échanges 
- L’action a-t-elle permis de répondre aux préoccupations / attentes / besoins des parents ? 
- Appréciations du point de vue des professionnels : taux de satisfaction des intervenants et des 
animateurs 
- En quoi cette action a-t-elle permis un travail de partenariat ? 
- Les objectifs fixés initialement au projet ont-ils été atteints ? Dans quelle mesure ? 
- Nouveaux besoins identifiés suite à l’action réalisée ? 
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Code : 11 
 

AXE STRATEGIQUE : 2 
AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Promotion de la santé, prévention des risques liés à la sexualité : animations auprès de 
groupes d’âge scolaire, de parents, d’adultes en apprentissage de la langue française, de 

personnes en situation de handicap et du grand public 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Contexte général : 

• Selon le rapport d’activité 2013 de la Coordination Régionale de lutte contre le VIH 
d’Alsace (COREVIH) : 
« …la File Active Hospitalière en Alsace (FAH), 2019 patients, continue d’augmenter  … 
…104 nouveaux patients dépistés ont été pris en charge dont 4 âgés de moins de 20 ans 
… 
…on note une nette augmentation des nouveaux dépistés parmi les personnes âgées de 
20 à 29 ans… 
… le nombre de nouvelles contaminations parmi les personnes âgées de 30 à 39 ans était 
en diminution en 2012 mais est à nouveaux en augmentation en 2013 … » 
L’Alsace reste la 3ème région de France quant à la prévalence de cette maladie. 

• En ce qui concerne les Hépatites aussi bien B que C la prévalence en Alsace est l’une des 
plus élevées du pays. 

• Pour les IVG, si en Alsace, le taux est inférieur à la moyenne nationale, une vigilance 
continue s’impose. Pour information, le nombre d’IVG pour les mineures en 2013 est de 
105 pour le département du Haut-Rhin.  

• Pour finir, en ce qui concerne les violences conjugales et intrafamiliales, le nombre de 
femmes victimes accueillies dans les structures mulhousiennes est en hausse : 
- 1300 en 2011 
- 1570 en 2012 
- 2380 en 2013. 

Nous pensons que le nombre de femmes victimes de violences n’a pas augmenté mais 
qu’elles ont identifié les structures pouvant les accompagner. (chiffres de l’Observatoire 
des Violences Intrafamiliales et faites aux Femmes). 

Contexte de cet action : 

• Une grande partie du public que nous accueillons dans nos locaux ou que nous 
rencontrons lors de nos interventions se trouve en difficultés pour accéder à une offre 
sanitaire et/ou sociale adaptée à leur situation. Notre travail – en rompant l’isolement et 
en aidant à lever les obstacles empêchant toute demande d’aide - consiste à les orienter 
vers les structures existantes.  

• Le Planning Familial 68 est identifié par ce public comme étant aussi un lieu-ressource 
pour les personnes loin des systèmes de soin. En 2014, la question du genre relayée 
négativement auprès du public par certains réseaux sociaux qui prônent une assignation 
des rôles sociaux et l’enfermement des femmes et des hommes dans ces rôles ont eu des 
impacts que nous mesurons et dans nos accueils et lors de nos interventions.  

• Par ailleurs et depuis de nombreuses années, les infirmières des établissements scolaires, 
les éducateurs des foyers d’accueil pour enfants et adolescents, les professionnels des 
établissements spécialisés (Instituts Médico-Educatif et Professionnel, Instituts Médico-
Educatifs, Etablissements et Services d’Aide par le Travail, Foyers d’Accueil Spécialisé,…), 
les éducateurs et travailleurs sociaux des établissements d’hébergement accompagnant 
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des adultes et des parents (Centres d’hébergement de Réinsertion Sociale, Centres 
d’Accueil des Demandeurs d’Asile,…), les référents des jeunes en rupture scolaire 
(ateliers-relais, classe d’insertion, école de la 2ème Chance) sont en demande 
d’intervenants compétents en matière de prévention des comportements à risques sur 
les questions de sexualité.  

• Nous repérons souvent que les professionnels disent ne pas avoir eu la formation 
nécessaire pour aborder ces questions et ceux qui ont été formés ne se sentent pas 
légitimes ou se retrouvent en difficulté face aux questions intimes que posent les 
personnes qu’ils accompagnent. 

• La démarche de prévention que nous menons auprès des personnes de ces différentes 
structures repose sur l’apport d’informations, l’actualisation de leurs connaissances, mais 
surtout l’ouverture d’espaces de parole sur les relations entre filles et garçons, femmes 
et hommes avec un-e professionnel-le formé-e à la question.  

• Les trois intervenantEs du Planning Familial sont régulièrement repéré-e-s et salué-e-s 
par les jeunes lors de leur arrivée dans la cour des établissements. Celles et ceux avec qui 
ils-elles ont travaillé les années précédentes les appellent par leur prénom, sont fiers de 
les connaître et demandent si l’action va être réitérée dans leur structure. 

Objectifs de 
l’action 

Objectif 1 : 
Favoriser l’intégration de comportements de protection ou à moindre risque dans la vie affective 
et sexuelle : grossesses non désirées, IST, VIH/Sida, violences sexistes et sexuelles. 
Objectifs opérationnels : 
1.1 Identifier les attentes et les besoins des jeunes et des adultes : 

• Participer aux rencontres avec les équipes des Centres de Planification et d’Education 
Familiale (CPEF) et avec les infirmières scolaires par secteur d’intervention. 

• Organiser une rencontre avec les différents professionnels : 
  - référents des établissements scolaires,  
 - référents des structures qui accueillent les adultes en situation de   handicap,  
 - équipes éducatives des structures d’accueil et d’accompagnement de  jeunes en 
situation de vulnérabilité. 

• Participer aux rencontres avec :  
 - les équipes des centres sociaux culturels pour le projet « Education  populaire et 
 participative », 
 - les professionnels référents des personnes en apprentissage de la  langue française. 
1.2 Approfondir les connaissances des personnes sur le corps, les IST/VIH/sida, les risques, les 
moyens de protection, les dispositifs existants, les amener à réfléchir à leur relation au corps, aux 
autres et à la santé et valoriser leurs compétences : 

• Organiser des séances d’information et de sensibilisation en direction de jeunes scolarisés. 

• Organiser des groupes de parole (sur plusieurs séances) en direction : 
 - de groupes de jeunes dits vulnérables (en situation de handicap,  relevant de 
mesures judiciaires ou administratives, en rupture familiale  ou sociale…), 
 - d’adultes dits vulnérables (en situation de handicap ou en situation  migratoire, en 
rupture familiale ou sociale…). 

• Organiser une réunion de bilan avec les référents des structures concernées. 
Objectif 2 :  
Rappeler que l’épidémie VIH/sida progresse toujours, qu’il est important se protéger et se faire 
dépister 
Objectifs opérationnels :  
2.1 Porter le message « tous concernés » en rappelant que ce ne sont pas que les populations «à 
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risque» qui doivent avoir recours au dépistage : 

• Participer aux réunions du collectif du 1
er

 décembre de la ville de Mulhouse, 

• Former les intervenants et les étudiants aux messages à porter, 

• Organiser et participer aux actions de la journée mondiale. 
2.2 Faire connaitre le dépistage et les lieux de ressources et lutter contre la stigmatisation des 
personnes séropositives et les idées reçues concernant les modes de transmission : 

• Tenir des stands dans différents lieux de la ville, 

• Aller au devant des passants, 

• Interventir auprès des étudiants de l’IUT, de l’UHA dans les foyers Aléos. 
Objectif 3 :  
Favoriser l’implication des parents auprès de leurs enfants sur les questions de sexualité. 
Objectifs opérationnels :  
3.1 Identifier les attentes et les besoins des parents : 

• Organiser une rencontre avec les professionnels référents des structures d’accueil et 
d’accompagnement des parents (CADA, CHRS, Centres sociaux, ESAT,…). 

3.2 Aller à la rencontre du public : 

• Organiser des groupes de parole sur plusieurs séances pour ces publics 

• Organiser une réunion de bilan avec les référents des structures concernées. 
 
NB : Pour atteindre les objectifs fixés, la formation et la place qu’occupera l’intervenantE sont 
essentielles. Il-elle doit avoir réfléchi et travaillé ses propres représentations et être en mesure de 
pratiquer une écoute fine, active et empathique avec un groupe. 

Période de 
réalisation 

Année civile 
Les actions sont planifiées par année scolaire pour l’animatrice de prévention en milieu scolaire et 
en fonction des demandes et des disponibilités pour les autres intervenants. 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Le Planning Familial 68 

Financeurs ARS (mobilisation des moyens alloués dans le cadre du CPOM 2015-
2017 : ARS-Planning Familial du Haut-Rhin).  
Préfecture  
Ville de Mulhouse  

Partenaires principaux de 
mise en œuvre de l’action 

Education nationale  
(enseignants, Infirmièr-e-s scolaires, assistant-e-s sociaux-les) 
Selon les interventions : 

• associations de prévention partenaires (Mouvement du Nid par 
exemples)  

• Centres de Planification et d’Education Familiale 

• Réseau Santé Mulhousien 

• COREVIH Alsace 

• Les’Arts - Mulhouse 

• Argile/Bémol - Mulhouse 

• Sida Info Service 

• SOS hépatites 

• Aléos Mulhouse 

• UHA - Mulhouse 

• IUT - Mulhouse 

• CSC Lavoisier et AFSCO - Mulhouse 
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• Sémaphore - Mulhouse 

• IFMS et IFSI de Mulhouse 

Pilote de l’action (nom 
et/ou fonction de la 
personne) 

Monique RINGELE 
Animatrice-gestionnaire 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Questionnaires d’évaluation après séances 

Modalités de 
mise en œuvre 

Description de la mise en oeuvre pour les objectifs 1 et 3 

Comment ? 

Il s’agit, en privilégiant les échanges entre les participants : 
a. de faire réfléchir et s’exprimer sur les comportements à 

risques, sur la relation à l’autre, sur l’importance attachée à 
sa propre santé, 

b. de faire émerger les questionnements individuels ou de 
groupe, 

c. de faire émerger et valoriser les compétences de chacun 
pour aller d’un comportement à risque à un comportement 
à moindre risque, 

d. d’œuvrer pour une sexualité fondée sur le plaisir et le libre 
choix, 

e. d’œuvrer à la levée des tabous, 
f. d’aborder ou d’approfondir les connaissances sur le corps 

sexué masculin/féminin, sur l’anatomie/physiologie selon les 
besoins (organes sexuels, cycle féminin, grossesse, infections 
sexuellement transmissibles,…) dans l’idée : 

• d’informer pour permettre aux personnes de mieux se 
connaître, mieux comprendre  le fonctionnement sexuel 
pour s’estimer, se respecter et respecter l’autre, 

• d’interroger les croyances, les représentations, les idées 
fausses, 

• de travailler sur la pudeur, le rapport au corps, le rapport à 
l’autre, homme ou femme, l’éducation, les limites culturelles 
et individuelles par rapport à la nudité, 

g. d’orienter vers les lieux et dispositifs d’accueil : leurs 
compétences, leurs horaires d’ouverture : 

• les CPEF et PMI pour la prescription de la contraception, les 
suivis de grossesse, le dépistage et le soin des IST, la prise en 
charge de l’IVG,  

• les CDAG : pour le dépistage du VIH, des hépatites et des IST,  

• Le Planning Familial 68 : pour l’information autour de la 
contraception, des IST et de l’IVG, l’accompagnement autour 
de la question des violences sexuelles (viol, inceste et 
mariages forcés). 

En ce qui concerne la maîtrise de la fécondité, il s’agit : 

• de repérer les difficultés concrètes d’accès et d’accessibilité 

Qui ? 
 
Le Planning 
Familial 
Les 
professionnels 
de la structure 
concernée 

Quand ? 
Calendrier 

 
Année 
civile 
Les actions 
sont 
planifiées 
par année 
scolaire 
pour 
l’animatric
e de 
prévention 
en milieu 
scolaire et 
en 
fonction 
des 
demandes 
et des 
disponibilit
és pour les 
autres 
intervenan
ts. 
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à la contraception pour permettre un vrai choix contraceptif 
et faciliter la démarche de protection, 

• de favoriser l’adoption de comportements préventifs en 
travaillant à la levée des obstacles sociaux et culturels, 

• d’apporter les connaissances et les informations sur les 
méthodes contraceptives, sur les droits en la matière,  

• à partir du témoignage et de l’expérience des personnes, de 
rappeler la loi en France, le droit à l’avortement (les délais, 
démarches…) 

• de mettre des préservatifs à disposition du public, selon 
l’âge et le groupe. 

En ce qui concerne la parentalité, il s’agit : 

• d'aborder les items précédemment énumérés, 

• de favoriser une prise de conscience sur les questions de 
sexualité auxquelles sont confrontés les jeunes pour ne pas 
réduire leur sexualité à un risque encouru. 

Description de la mise en oeuvre pour l’objectif 2 

Comment ? 

1. Porter le message « tous concernés » en rappelant que ce ne 
sont pas que les populations « à risque » qui doivent avoir 
recours au dépistage : 
a. Réunions du collectif du 1

er
 décembre de la ville de 

Mulhouse :  
- préparer les réunions,  
- participer à l’animation,  
- receptionner et gérer le matériel pour les différentes 

manifestations. 
b. Formation des intervenants et des étudiants aux messages à 

porter : 
- assister aux réunions de la commission de santé publique de 

l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) de Mulhouse 
et assurer l’interface entre les enseignants et le collectif 
mulhousien, 

- former des intervenants en actualisant leurs connaissances 
sur les IST et le VIH/sida et en analysant et déconstruisant 
les préjugés, 

- former les étudiants en 2ème année de l’IFSI en actualisant 
leurs connaissances sur les IST et le VIH/sida, 

- préparer les étudiants de l’IFSI à aller au devant des passants 
avec des outils (QUIZZ, plaquettes d’info). 

c. Organisation et participation aux actions de la journée 
mondiale : 

- acheminer du matériel, 
- mettre en place les stands,  
- accueillir les étudiants,  
- coordonner les différents groupes d’intervenants,  
- répondre aux questions scientifiques. 
2. Faire connaitre le dépistage et les lieux de ressources et 

Qui ? 
 
Le Planning 
Familial 
Selon les 
interventions : 

• association
s de 
prévention 
partenaires 
Centres de 
Planificatio
n et 
d’Education 
Familiale,  

• Réseau 
Santé 
Mulhousien 

• COREVIH 
Alsace 

• Les’Arts 

• Argile/Bém
ol 

• Sida Info 
Service 

• SOS 
hépatites 

• Aléos 

• UHA 

• IUT 

• CSC 

Quand ? 
Calendrier 

 

Année 
civile 
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lutter contre la stigmatisation des personnes séropositives et 
les idées reçues concernant les modes de transmission : 
a. Tenir des stands dans différents lieux de la ville : 
- mettre à disposition les documents d’information, expliquer 

le déroulement d’un dépistage,  
faire connaître les différents lieux de dépistage, 

- expliquer les modes de transmission, l’utilisation des 
préservatifs féminin et masculin, 

- faire évoluer les idées fausses pour lutter contre la 
stigmatisation. 

b. Aller au devant des passants : 
- encadrer les étudiants de l’IFSI, coordonner leur 

intervention, assurer l’interface avec les enseignants de 
l’IFSI. 

c. Intervenir auprès des étudiants de l’IUT et de l’UHA :  
- assister aux réunions  préparatoires de ces manifestations, 
- organiser et participer aux deux manifestations avec des 

stands dans les cantines de l’IUT et de l’UHA,  
- aller au devant des usagers des cantines et délivrer des 

messages de prévention et les informations pour le 
dépistage. 

d. Intervenir dans les foyers ALEOS 
- participer aux stands destinés aux résidents, 
- assurer un débat avec les professionnels de la structure et 

des personnes en formation à l’association d’Aide aux 
Personnes Agées. 

Lavoisier et 
AFSCO 

• Sémaphore 
IFMS et IFSI de 
Mulhouse 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) • Groupes de 12 à 15 jeunes collégiens, lycéens, 
universitaires et écoliers (entre 10 et 18 ans)  

• Groupes de 5 à 12 jeunes pour les jeunes en rupture 
sociale et/ou scolaire, placés administrativement ou 
judiciairement, en classe de réinsertion  

• Groupes de 6 à 16 adultes en structure hébergement, de 
nationalité étrangère, en apprentissage de la langue 
française, en situation de handicap 

Lieux/ territoires d’intervention  Lieux d’intervention : 
Dans dans nos locaux ou dans les établissements 
demandeurs : 

• les collèges, lycées, universités, écoles élémentaires 

• les ateliers-relais, maisons d’enfants à caractère social 
(MECS), Instituts Médico-Professionnels (IMPro), 
missions locales, école de la 2ème Chance, centres 
sociocultures, foyers maternels,… 

• les Centre d’Aide pour les Demandeurs d’Asile, les 
Centres d’Hébergement et de Résinsertion Sociale, les 
Etablissements de Services et d’Aide par le Travail, les 
Foyers d’Accueils spécialisés,…. 

Territoires d’intervention : 
Dans tout le département du Haut Rhin 
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Et à Mulhouse dans les quartiers en ZUS 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

2 500 jeunes jeunes d’âge scolaire 
150 adultes 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Cout global de 75.000 € 
Les ressources internes à la structure :  
Moyens matériels : 

• Mise à disposition des locaux selon les interventions 

• Documentation, brochures et matériel pédagogique de l’Association, affiches, CD, DVD, 
préservatifs féminins et masculins pour les interventions  

• deux logiciels statistiques, matériels pour la reprographie et l’administratif pour les 
évaluations 

 
Moyens en personnels : 

• Une animatrice de prévention : 0.54 ETP 

• Un chargé de prévention des risques liés à la sexualité et notamment des IST : 0,50 ETP 

• Une animatrice gestionnaire : 0.20 ETP 

• Une secrétaire-comptable : 0.12 ETP 

• Des bénévoles : 0.01 ETP 
 
Moyens mis en œuvre par les partenaires : 
Pour les structures demandeuses : 

• mise à disposition de personnels 

• mise à disposition de salles 

• mise à disposition de matériel audiovisuel 

• mise en place de l’action  

• préparation matérielle des interventions 

• participation aux séances 

• relai après les séances 
Pour les structures partenaires :  

• mutualisation des pratiques et des outils 

• co-animation 

• évaluations 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Pour les objectifs 1 et 3 : 
Evaluation quantitative : 

• Nombre de rencontres organisées avec les CPEF et les infirmières scolaires 

• Nombre de rencontres organisées avec les professionnels à l’origine de la demande 

• Nombre de jeunes touchées 

• Nombre de  jeunes dits vulnérables touchés 

• Nombre d’adultes et de parents touchés 
Les fiches « animations » sont remplies à la fin de chaque séance par le ou les intervenantEs et 
sont enregistrés dans un logiciel de traitement des statistiques. 
Evaluation qualitative : 

• Formalisation des rencontres et prise en compte des attentes dans la réalisation des actions 

• Satisfaction et implication des personnes 

• Evaluation des connaissances des personnes 

• Evaluation de la connaissance des personnes des dispositifs existants 
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Les fiches d’évaluation qualitative sont remplies par chaque personne avec une apréciation de la 
séance, ce qu’ils ont aimé ou non, ce qu’ils ont appris, s’ils identifient un ou plusieurs lieu(x) 
ressource(s) pour ces questions et sont enregistrés dans un logiciel pour le traitement des 
évaluations qualitatives. 
 
Pour l’objectif 2 : 
Evaluation quantitative : 

• Nombre de professionnels et d’étudiants formés  
Indicateurs qualitatifs : 

• Satisfaction et implication des professionnels et d’étudiants 

• Apport de connaissances 
 
Indicateurs de processus : 

• Moyens humains mobilisés : nombre d’ETP 

• Moyens matériels mobilisés : nombre de cartes de visite et de préservatifs distribués  

• Nombre de séances préparatoires  

• Nombre d’établissements/structures souhaitant renouveler l’action à N+1 

• Nombre d’établissements/structures demandant une action à N+1 
 
Indicateurs d’activité : 

• Types d’établissements 

• Nombre de séances réalisées 

• Nombre de personnes rencontrées avec leur âge, leur sexe 

• Volume horaire global 
 
Indicateurs de résultats : 

• Satisfaction et appréciation des personnes 

• Repérage des « lieux ressources » 

• Apport de connaissances 

• Sentiment pour les personnes d’être mieux informé et/ou plus conscient de certaines choses 

• Amélioration de l’aisance autour du sujet 
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Code :  
12 

AXE STRATEGIQUE : 
AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : 
Les colles du poids 

 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

D’après une étude de la DREES (Drees, études et résultats n°737 – septembre 2010), l’Alsace est la 
région la plus touchée par le surpoids et l’obésité chez les enfants de grande section de 
maternelle avec 15,3% contre 12,1% au niveau national. Cette enquête montre également qu’au 
niveau national « les enfants scolarisés dans une école publique située en Zep ont un  indice de 
masse corporelle supérieur à la normale plus fréquemment que les autres enfants » (15,9% contre 
11,9%). 
 
Le projet « Les colles du poids » est le fruit d’une réflexion conjointe entre les représentants des 
champs de la santé, du milieu scolaire et des parents. 
Une expérimentation a été menée sur le secteur Haut-Poirier au cours de l’année scolaire 
2013/2014 à destination des classes de maternelles, d’élémentaires et des périscolaires du 
secteur. A la suite de sessions de formation/information auprès des professionnels du quartier 
(enseignants, ATSEM, animateurs CSC,…), des interventions sur la thématique de l’alimentation, 
de l’activité physique et du sommeil ont été proposées pour les 19 classes du secteur, ainsi que les 
2 périscolaires, en lien avec les enseignants et le personnel encadrant pour ancrer cette 
intervention dans la durée. L’infirmière scolaire a également été associée au projet et était 
présente lors de certaines interventions, afin de pouvoir les réinvestir par la suite. L’équipe du 
RéPPOP a veillé à ce que les activités pédagogiques proposées pour chacune de ces thématiques 
s’inscrivent pleinement dans le programme scolaire. Les parents ont également été touchés par 
l’action, notamment par le biais d’informations régulières, de temps d’échanges et de 
conférences. 
 
Le bilan intermédiaire réalisé en mars 2014 a montré que ces interventions ont été, de manière 
générale, très appréciées par les enfants, les parents, ainsi que les équipes pédagogiques qui 
souhaitent d’ailleurs poursuivre le travail entrepris. 
Dans la poursuite de cette expérimentation, il est envisagé que ce projet soit décliné pour les 6 
années à venir dans les différents quartiers prioritaires de la politique de la ville de Mulhouse.  
Ce projet permettra d’agir sur différents leviers : 

- l’environnement institutionnel : l’école et le périscolaire, 
- l’environnement structurel et physique : l’offre d’activité physique et l’offre 

alimentaire, 
- le support social : familles, éducateurs, enseignants, directeurs d’école, 
- le développement des connaissances, des aptitudes et des compétences 

individuelles des enfants. 
 
En 2015/2016, c’est le quartier des Coteaux qui a été ciblé pour la déclinaison du projet les Colles 
du Poids. 

Objectifs de 
l’action 

1/ Harmoniser les discours des différents professionnels des champs scolaires, périscolaires et 
extrascolaires sur la thématique de la prévention du surpoids et de l’obésité de l’enfant 

2/ Mettre en œuvre des actions en direction des enfants permettant d’allier la promotion de 
l’activité physique et l’alimentation équilibrée, et de faire le lien avec la physiologie humaine  

3/ Travailler en lien avec les parents autour des notions d’équilibre alimentaire, d’activité 
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physique et de rythmes de vie afin d’assurer une continuité en dehors de l’école 
4/ Accompagner la suppression de la collation matinale 

Période de 
réalisation 

2015 – 2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

RéPPOP - Réseau ODE 

Financeurs Agence Régionale de Santé 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Etablissements scolaires des secteurs concernés par les 
actions. 
Centres socioculturels et associations présents sur les 
différents secteurs. 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Dr GUEMAZI KHEFFI, coordinateur médical du RéPPOP-
Réseau ODE 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

2 comités de pilotage par an 
 

Modalités de 
mise en œuvre 

Les différents objectifs visés par le projet seront développés au sein des différents établissements 
selon des modalités et des durées différentes. En effet, pour inscrire la démarche dans les projets 
d’écoles et dans les dynamiques locales existantes, il est indispensable d’adapter les interventions.  
Une coordination sera mise en place pour assurer une cohérence géographique des interventions 
entre l’équipe du RéPPOP – Réseau ODE et l’équipe de CAAPS ; pour ce faire, une priorisation des 
secteurs les plus fragilisés sera réalisée ; ceux-ci seront accompagner par l’équipe du RéPPOP-
Réseau ODE 

Harmonisation des discours et formation des professionnels  

Dans chacun des secteurs, des temps de formation et de co-
construction des actions seront systématiquement proposés en 
début de cycle.  L’impact du projet reposant sur l’implication et 
l’adhésion des partenaires, une attention particulière sera portée 
à la mise en place d’une dynamique propice à l’appropriation, 
par les partenaires, des outils utiles à la réalisation des actions en 
direction des élèves et leurs parents. Grâce à l’appui des 
Inspections de l’Education Nationale de chaque circonscription, 
les enseignants participent à ces temps d’échanges et de 
formation ; il s’agit d’apporter des connaissances de base aux 
professionnels afin que ceux-ci se sentent davantage légitimes 
pour aborder ces questions avec les enfants ou leurs parents. 
Une base de documents et de supports pédagogiques leur est 
transmise. 

RéPPOP - 
Réseau ODE 
Equipes 
enseignantes, 
ATSEM, CSC, … 
 

Premiers 
trimestres 
des années 
scolaires 
sur la 
période du 
contrat 
2015/2020 

Actions en direction  des enfants – développement des compétences, aptitudes et 
connaissances 
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Suite à la phase de co-construction avec les professionnels du 
secteur, des interventions théoriques, ainsi que des ateliers de 
mise en pratique sont proposées aux enfants par l’équipe 
pluridisciplinaire du RéPPOP-Réseau ODE sur les thématiques : 

- Alimentation équilibrée 
- Activité physique 
- Sommeil/rythmes de vie 

L’ensemble des activités pédagogiques proposées pour chacune 
de ces thématiques s’inscrivent pleinement dans le programme 
scolaire ; des conducteurs de séances sont réalisés par l’équipe 
du RéPPOP en concertation avec les équipes pédagogiques. Le 
contenu des séances est adapté à l’âge et au niveau scolaire des 
enfants. Il peut s’agir par exemple, pour la thématique 
« alimentation équilibrée », d’une séance autour des groupes 
d’aliments pour les CE1, de la balance énergétique pour les CM1 
et de la critique publicitaire pour les CM2. Les interventions de 
l’équipe du RéPPOP – Réseau ODE viennent en complémentarité 
d’interventions et animations proposées par les équipes 
enseignantes ou les infirmières scolaires. Il s’agit de proposer un 
accompagnement pédagogique par l’équipe du RéPPOP sur des 
temps spécifiques, notamment pour faire le lien entre « manger 
et bouger et hygiène de vie ». 
Pour le volet « Activité physique », l’objectif est d’initier et 
d’offrir aux élèves des classes de maternelle des temps réguliers 
d’activités physiques au sein des établissements scolaires par le 
biais de séance « multisports ». Afin de faciliter la pratique de ses 
activités de manière régulière, un travail sera également proposé  
pour adapter l’offre d’activités physiques et sportives proposée 
au sein des structures associatives des différents secteurs. 

RéPPOP - 
Réseau ODE 
Equipes 
enseignantes, 
ATSEM, CSC, 
associations 
sportives,… 
 

Années 
scolaires 
2015/2020 

 Travail en lien avec les parents 

 Les parents sont intégrés dans la démarche afin d’assurer la 
continuité en dehors de l’école et/ou périscolaire, CSC,… 
La présence de l’équipe du RéPPOP lors des réunions de rentrée 
par exemple, permet de présenter la démarche, d’aborder la 
question de la collation matinale, … 
Les parents sont régulièrement informés et associer aux activités 
proposées. 
Des temps d’information sur les thématiques : alimentation 
équilibrée, activité physique, sommeil et rythmes de vie sont 
organisés (Ex : café des parents, conférence sur le sommeil). 
Les CSC sont des relais pertinents pour mobiliser les parents en 
dehors du cadre scolaire notamment 

RéPPOP - 
Réseau ODE 
Equipes 
enseignantes, 
ATSEM, CSC,… 

Années 
scolaires 
2015/2020 
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Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) - Elèves des écoles maternelles, élémentaires et de certaines 
classes de 6

ème
 : de 2 à 11 ans

 

- Parents d’élèves. 
- Professionnels intervenant auprès des enfants (enseignants 
des cycles 1, 2 et 3), ATSEM, éducateurs périscolaires, 
animateurs et personnels de restauration scolaire, 
éducateurs d’activité physique et sportives des clubs sportifs, 
médecins libéraux, etc…) 

Lieux/ territoires d’intervention  Ecoles Mulhousiennes des QPPV 
Ecoles d’Illzach et Wittenheim (QPPV) 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Les secteurs ciblés, à savoir les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville Coteaux, Bourtzwiller, Brustlein, 
péricentre (Fonderie, Briand, Franklin, Vauban-Neppert-
Sellier, Wolf-Wagner), Drouot-Jonquille (Illzach), Markstein-
La forêt (Wittenheim)  compte 34 écoles maternelles et 17 
écoles élémentaires 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Budget global sur la période de mise en œuvre du CLS (2015/2020) : 322770 euros, soit une 
moyenne de 53795 € par an sur la durée du contrat. 
 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle : 20000 €/an 
Agence Régionale de Santé : 33795 €/an 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Evaluation annuelle (nombre de formation, nombre d’ateliers, nombre participants, etc) 
Questionnaires d’évaluation  renseignés à l’occasion des formations en direction des 
professionnels. 
Une évaluation plus qualitative pourra également être proposée. Les indicateurs restent toutefois 
encore à déterminer avec les membres du comité de pilotage. 

 

 
  



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

91

Code :  
13 

AXE STRATEGIQUE : 
AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : 
 

Fini les caries ! 

Phase de 
conception 

□ 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Au quotidien l'accès à la santé et aux messages de prévention est hétérogène parmi les familles. 
Ces messages, les invitations au dépistage, ne sont pas toujours compris et pris en compte ; par 
exemple, les parents ne sont pas toujours en mesure de comprendre les documents remis par 
l’UFSBD suite aux dépistages réalisés dans les écoles du fait de difficultés liées à la maitrise de la 
langue notamment. La prise en compte de la santé dentaire des enfants ne peut être uniquement 
l'affaire d'un suivi en cabinet dentaire parce qu'une partie importante des familles, notamment les 
plus vulnérables, ne les fréquentent pas. En cela, l'école, les structures de quartier (CSC, …)  
représentent des terrains de prévention essentiels et efficaces pour l'accès à la santé pour tous 
dès le plus jeune âge. 
Les résultats des dépistages réalisés par l’UFSBD dans les écoles maternelles mulhousiennes 
montrent une problématique réelle dès le plus jeune âge, alors même, que l’ensemble des 
campagnes de sensibilisation nationales ne concerne que les enfants de plus de 6 ans. 
On note notamment, pour l’année scolaire 2013/2014, que 37,5 % des 2508 enfants scolarisés en 
écoles maternelles dépistés présentaient des caries et en comptaient en moyenne 3. La même 
année, le C/o moyen était de 2, alors qu’il était de 1,4 en 2011/2012. Ces chiffres sont encore plus 
alarmants dans les quartiers prioritaires de la  politique de la ville. 
Dans le quartier Franklin-Fridolin par exemple, les enfants de 3 à 5 ans scolarisés à l’école 
maternelle Franklin, comptaient en 2013/2014 en moyenne 4,94 dents cariées. 
De même, en 2014/2015, 67,1 % des enfants du même âge scolarisés à l’école maternelle 
Sébastien Bourtz dans le quartier de Bourtzwiller présentaient des caries. 
 
Le travail multi-partenarial mené depuis plusieurs années, en lien avec les acteurs de terrain 
(écoles, CSC, crèches, périscolaires,…) dans les secteurs les plus touchés, montre des résultats 
probants ; aux Coteau par exemple, un double dépistage (début et fin d’année scolaire), a permis 
de mettre en lumière l’impact très positif des nombreuses actions de sensibilisation menées en 
direction des enfants et de leurs parents tout au long de l’année. Ainsi, en 2012/2013, les chiffres 
ont montré une baisse importante du nombre moyen de carie par enfant, mais surtout un recours 
aux soins important avec pour l‘école maternelle Jules Verne, par exemple, 55,6 % des enfants 
ayant bénéficié des soins nécessaires après le premier dépistage. 
 
Au regard de ces différents constats et de la précocité des problématiques relevées, il parait donc 
essentiel de proposer des actions de prévention dans les lieux que fréquentent les enfants et leurs 
parents, mais aussi un accompagnement vers les soins pour les familles les plus vulnérables. 
Une offre coordonnée de prévention, de dépistage, d’orientation et d’accompagnement en santé 
buccodentaire semble donc indispensable. 

Objectifs de 
l’action 

Développer une offre coordonnée de dépistage, d’orientation et d’accompagnement en santé 
bucco-dentaire, dans les QPPV, en direction des enfants scolarisés en maternelle. 

- Organiser des séances de dépistage dans les écoles maternelles 
- Sensibiliser les enfants à l’importance du brossage 
- Organiser des temps d’information et de sensibilisation en direction des parents 
- Améliorer l’accès des familles aux soins dentaires, notamment dans le cadre du 

Programme de Réussite Educative 
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- Informer et mobiliser tous les acteurs qui entourent l’enfant au quotidien : familles, 
enseignants, professionnels de santé, associations et développer des dynamiques 
territoriales autour de la prévention buccodentaire 

- Former les professionnels en contact direct avec les familles aux notions de base en 
matière de santé buccodentaire 

- Créer des supports pédagogiques appropriés pour sensibiliser parents et enfants à la 
prévention buccodentaire 

Période de 
réalisation 

Durée du CLS : 2015-2020 
 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

UFSBD 68 
Ville de Mulhouse 

Financeurs Agence Régionale de Santé 
Ville de Mulhouse 
Conseil général du Haut-Rhin 
CPAM du Haut-Rhin 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Ecoles maternelles des QPPV 
CSC 
Structures périscolaires des QPPV 
CG 68 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Dr Jean-Pierre STRAUSS – UFSBD68 
Marion SUTTER – Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage trimestriel 
 

Modalités de 
mise en œuvre 

1- Développement de dynamiques partenariales et coordination globale du dispositif 

Comment ? 
- Priorisation des secteurs à cibler grâce aux résultats des 

dépistages N-1. 
- Rencontre des acteurs de quartier pour définir les 

projets à mettre en œuvre sur les territoires (écoles et 
périscolaires, mais aussi les autres acteurs du quartier 
(CSC, bibliothèques, PMI, …)). 

- Formation des professionnels en contact direct avec les 
familles aux notions de base en matière de santé 
buccodentaire 

- Coordination globale 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

2- Sensibilisation des parents et accompagnement des familles les plus vulnérables vers 
les soins 

Comment ? 
- Organisation de temps d’information et de 

sensibilisation en direction des parents dans les écoles, 
périscolaires et autres structures de quartier 

- Création de supports pédagogiques appropriés pour 
sensibiliser parents et enfants à la prévention 
buccodentaire 
 

Qui ? 
Animateur/coor
dinateur 
buccodentaire 
en lien avec les 
écoles, 
périscolaires et 
autres 

Quand ? 
Calendrier 

 

Années 
scolaires 
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- Accompagnement des familles par le biais du 
Programme de Réussite Educative ou des adultes relais 
du Pôle Education et Enfance : lien par le biais des 
directeurs d’écoles 

structures de 
quartier 
 
Programme de 
Réussite 
Educative et 
adultes relais du 
Pôle Education 
et Enfance 

3- Sensibilisation des enfants à l’importance du brossage des dents 

Comment ? 
 

- Brossage des dents dans les structures périscolaires 
- Initiation au brossage des dents dans les écoles 

maternelles 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Le projet cible : 
- Les enfants de 0 à 6 ans 
- les parents de jeunes enfants (0 – 6 ans) 
- Les enseignants, animateurs périscolaire et autres 

professionnels en contact direct avec les familles 
 

Lieux/ territoires d’intervention  Ecoles, CSC, structures périscolaires des QPPV,… 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

33 écoles maternelles, 4470 enfants inscrits. 
Plus de 80 % de ces enfants sont scolarisés en QPPV 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
Budget global annuel : 33280 € 
 
Financement sollicité : 31000 € 

- Agence Régionale de Santé : 19800€ 
- Ville de Mulhouse : 6200€ 
- CG 68 : 5000€ 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

- Nombre d’enfants touchés par l’action de dépistage 
- Nombre de parents touchés par les actions de sensibilisation 
- Nombre de professionnels touchés par l’action de formation 
- Nombre de familles accompagnées vers les soins par le Programme de Réussite Educative ou les 
adultes relais 
 - Résultats des dépistages 

- Nombre d’enfants ayant bénéficié de soins 
- C/o moyen 
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Code :  
14 

AXE STRATEGIQUE : 2 
AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
Relations filles-garçons : « La sexualité et ses risques » 

Actions de prévention auprès des jeunes 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Contexte général : 

• Selon le rapport d’activité 2013 de la Coordination Régionale de lutte contre le VIH d’Alsace 
(COREVIH) : 

« …la File Active Hospitalière en Alsace (FAH), 2019 patients, continue d’augmenter  … 
…104 nouveaux patients dépistés ont été pris en charge dont 4 âgés de moins de 20 ans … 
…on note une nette augmentation des nouveaux dépistés parmi les personnes âgées de 20 à 29 

ans…le nombre de nouvelles contaminations parmi les personnes âgées de 30 à 39 ans était 
en diminution en 2012 mais est à nouveaux en augmentation en 2013 … » 

L’Alsace reste la 3ème région de France quant à la prévalence de cette maladie. 

• En ce qui concerne les Hépatites aussi bien B que C la prévalence en Alsace est l’une des plus 
élevées du pays. 

• Pour les IVG, si en Alsace, le taux est inférieur à la moyenne nationale, une vigilance continue 
s’impose. Pour information, le nombre d’IVG pour les mineures en 2013 est de 105 pour le 
département du Haut-Rhin.  

• Pour finir, en ce qui concerne les violences conjugales et intrafamiliales, le nombre de femmes 
victimes accueillies dans les structures mulhousiennes est en hausse : 

- 1300 en 2011 
- 1570 en 2012 
- 2380 en 2013. 
Nous pensons que le nombre de femmes victimes de violences n’a pas augmenté mais qu’elles 

ont identifié les structures pouvant les accompagner. (chiffres de l’Observatoire des Violences 
Intrafamiliales et faites aux Femmes). 

Contexte de cette action : 

• Au vu des résultats obtenus ces dernières années que ce soit sur le plan qualitatif ou 
quantitatif et de la forte demande pour ces interventions, nous pensons qu’il est 
important de poursuivre cette action. 

• Les bilans des années précédentes rélèvent une prise de conscience des jeunes des 
risques encourus autour des questions de sexualité (risques VIH, IST, grossesses non 
désirées, violences sexuelles), des connaissances essentielles par rapport à la loi, à leurs 
droits, une meilleure capacité d’écoute, de prise de parole, de confiance en soi leur 
permettant de faire appel au réseau existant en cas de difficultés. 

• Pour mémoire, la quasi-totalité de cette action s’adresse à un public en situation de 
grande vulnérabilité sociale et/ou familiale (élèves en Segpa, ULIS, jeunes de quartiers, 
en milieu rural,…). Nous pouvons dire que ces interventions ne stigmatisent pas ces 
jeunes puiqu’ils se disent souvent déjà être stigmatisés par les autres jeunes (soit par les 
jeunes du collège, soit ceux des autres quartiers de la ville). Au contraire, il nous semble 
que l’acquisition de certaines connaissances, notamment lors des séances de reprise, leur 
permet souvent de prendre une position plus égalitaire par rapport aux autres jeunes qui 
ne bénéficient pas de ces interventions.  

• Une grande partie du public de Mulhouse que nous accueillons dans nos locaux ou que 
nous rencontrons lors de nos interventions se trouve en difficultés pour accéder à une 
offre sanitaire et/ou sociale adaptée à leur situation. Notre travail – en rompant 
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l’isolement et en aidant à lever les obstacles empêchant toute demande d’aide - consiste 
à les orienter vers les structures existantes.  
 

Objectifs de 
l’action 

Ojectif stratégique : 

• Prévenir les conduites à risques et les conduites violentes en matière de relations 
amoureuses et de sexualité par une action à destination des jeunes.   

Objectifs opérationnels : 

• Permettre aux jeunes de réfléchir, de travailler leurs représentations, de s’exprimer et de 
s’approprier des comportements adaptés à la prévention des risques liés à la sexualité (IST, 
grossesses non désirées, violences sexuelles). 

• Permettre au jeune qui s’interroge ou rencontre une difficulté dans sa vie affective ou 
sexuelle de se situer, de trouver des alternatives, d’élaborer ses propres stratégies de 
protection à partir des informations qu’il possède et qui lui seront données. 

Période de 
réalisation 

Année scolaire  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Le Planning Familial 68 

Financeurs ARS (CPOM 2015-2017) 
FIPD 
Ville de Mulhouse  
Préfecture  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Coordination santé de la Ville de Mulhouse  
Arc en Ciel Théâtre forum 
Education nationale (établissements,/écoles concernés par 
les actions) 
Centres socioculturels,  
Associations de prévention spécialisée 
Foyers d’hébergement pour jeunes 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Monique RINGELE 
Animatrice-gestionnaire 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Groupe de suivi (comité de pilotage, groupe éthique) 
Questionnaires d’évaluation avant et après séances + tableau 
de bord 

Modalités de 
mise en œuvre 

Rencontre de préparation avec l’ensemble des partenaires de l’action  

Comment ? 

• explication du projet, 

• partage autour d’une connaissance des besoins des 
jeunes et du fonctionnement des structures, 

• définition des rôles de chacun, 

• présentation de la démarche et des outils d’évaluation, 

• attentes en matière d’évaluation : questionnaire à faire 
passer aux jeunes avant le démarrage de l’action. 

Qui ? 
 
l’ensemble des 
partenaires du 
projet 
 

Quand ? 
Calendrier 

 
En 
septembre 

Séances de théâtre forum avec un comédien intervenant 

Comment ? 

• interventions dans les structures, 

• travail avec l’outil théâtre forum autour des 

Qui ? 
Arc en Ciel 
Le Planning 
Familial 

Quand ? 
Calendrier 

 

Année 
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thématiques : préparations de situations, mises en 
situation (présence de professionnels formés aux 
questions), 

• évaluations : une pour les jeunes et une pour les 
professionnels présents. 

Les 
professionnels 
de la structure 
concernée 

scolaire 

Reprises avec les jeunes par un(des) professionnel-le-s spécialisé-e-s, selon les attentes et 

questionnements des jeunes 

Comment ? 

• Interventions dans les structures 

Qui ? 
1 ou 2 
intervenant-e-s 
du Planning 
Familial 
des éducateurs, 
1 professeur ou 
1 infirmier-e-s 
scolaire selon la 
structure 
concernée 

Quand ? 
Calendrier 

 

Année 
scolaire 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) 13/25 ans 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse, la M2A et deux structures dans le sud du 
département. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

300 jeunes 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Environ 38.000 € 
 
Les ressources internes à la structure :  
Moyens matériels : 

• Mise à disposition des locaux pour les réunions 

• Documentation, brochures et matériel pédagogique de l’Association, affiches, CD, DVD, 
préservatifs féminins et masculins pour les interventions  

• deux logiciels statistiques, matériels pour la reprographie et l’administratif pour les 
évaluations 

Moyens en personnels : 

• Le Planning Familial 68 : 
- Porteur du projet 
- Organisation du travail dans l’interdisciplinarité 
- Elaboration et coordination de l’action : rencontre préparatoire avec l’ensemble des 

partenaires du projet, rencontres préparatoires avec l’ensemble des partenaires de 
chaque site concerné, rencontre-bilan avec l’ensemble des partenaires du projet 

- Saisies et Synthèses des évaluations 
- Participation aux séances de théâtre forum 
- Animation des séances de reprises, d’informations et d’échanges complémentaires 
- Organisation et participation au groupe éthique 

 
- 1 ou 2 animateurs-rices : 0,33 ETP  
- 1 secrétaire-comptable : 0,06 ETP 
- Bénévoles : 0,02 ETP 
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Rôle des partenaires dans l’action : 

• Coordination Santé de la Ville de Mulhouse 
- Mise à disposition de locaux pour les réunions, fournitures (reprographie) et matériels 

(utilisation d’outils informatiques) 
- 1 coordinatrice du réseau Santé Ville : 0,01 ETP 

• ARC EN CIEL 
- 1 comédien : 0,10 ETP (prestation rémunérée) 

• Structure partenaires : 
- Mise à disposition de locaux 
- Mise à disposition de professionnels : 

Enseignants, assistantes sociales, infirmières scolaires, animateurs de centre sociaux, 
sur chaque site : il est difficile d’estimer leur temps de travail, ces personnes sont 
sollicitées pour participer aux différentes phases de l’action mais nous ne connaissons 
pas leurs disponibilités et le nombre de personnes déléguées par structure avant le 
démarrage de l’action (les bilans des années précédentes font apparaître un ETP de 
0,20 en moyenne) 
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Code : 
15 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : 
Questions d’Amour 

 
 

Phase de conception □ 
 

Phase de mise en œuvre x 
 

Eléments de 
contexte 

Difficultés d’accès à la contraception des jeunes et besoin de partenariat pour les informations 
scolaires lors des actions collectives de prévention en milieu scolaire prioritairement en classe de 
3

ème 
. 

Objectifs de 
l’action 

▪ Prévention des grossesses non prévues par des informations et un dialogue qui 
s’appuient sur l’expérience des professionnelles des intervenants. 

Période de 
réalisation 

Année scolaire 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Financeurs Conseil Départemental du Haut-Rhin 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

EN : établissements concernés par l’action 
La PMI – Périnatalité et Planification 
Le CHM 
La MDA 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Docteur Françoise WARYNSKI, pilote départemental, 
Marie GALLE, coordinatrice des actions sur Mulhouse 

Modalités de suivi Cf le rapport d’activité  

Modalités de 
mise en œuvre 

4- Informations collectives en classe 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

En binôme avec l’infirmière scolaire 2h/ classe PMI / CHM Année 
scolaire 

5- Consultation et information individuelles de contraception 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Consultation médicale et délivrance gratuite de contraception 
pour les mineurs souhaitant la confidentialité 

PMI/ MDA / 
CHM 

Année  

6- Entretiens liés à l’IVG 

Comment ? Qui ? Quand ? 

Entretien, accompagnement et articulation avec les 
consultations de contraception 

CHM Année 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Jeunes de 14 à 21 ans 

Lieux/ territoires d’intervention  Collèges / Lycées  / M2A 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

- 5 313 jeunes en information scolaire 
- 596 mineurs et 347 jeunes majeurs pour la 

contraception et dépistage IST si besoin 
- 400 mineurs et jeunes majeurs suivis à la 

consultation PMI 
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Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

- 183 178 € pour l’année 2015 pour le CHM 
- 0,2 ETP médecin PMI et 0,3 ETP pour les sages-femmes de PMI 
- Participation d’un temps médecin PMI au sein du CPEF Hasenrain 
- Contraceptifs donnés à la MDA 
- Prise en charge des bilans laboratoire pilule et IST 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

100% des écoles concernées  
Quantitatif : nombre d’élèves, de classe, d’heures pour les informations collectives, nombre de 
consultation, de consultant par tranche d’âge 
Qualitatif : Motif principal de la consultation 
Accès à la contraception (prise de risque…) 
Dépistage IST, demande d’IVG… 
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Code :  
17 

AXE STRATEGIQUE 2 :  
EDUCATION POUR LA SANTE ET LA PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Accès facilité aux Consultations jeunes consommateurs (CJC) dans les QPPV 

Phase de 
conception 

x 
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 
 

En 2004, un programme de prévention de l’usage de cannabis a été élaboré par le ministère de la 
santé, la MILDT et l’INPES et des « Consultations d'évaluation et d'accompagnement des jeunes 
consommateurs de cannabis et autres substances psycho-actives et de leur famille », 
communément appelées « Consultations cannabis », visant les 12-25 ans, ont été mises en place. 
L’objectif était d’adapter la clinique au regard de la rareté des demandes d’aide exprimées par les 
jeunes et de répondre à l’inquiétude des parents concernant la consommation et le 
comportement de leur enfant.   
En 2008, les Consultations cannabis deviennent des Consultations jeunes consommateurs (CJC). 
L’objectif est alors d’anticiper les risques de l’expérience addictive en agissant dès les premiers 
stades de la consommation (usage à usage nocif). Par ailleurs, centrées sur le cannabis à leur 
création, elles doivent désormais prendre en compte l’ensemble des pratiques addictives, au 
regard de la précocité des premières consommations d’alcool et des premières ivresses et de 
l’augmentation des addictions sans produits.  
En 2011, l’évaluation des CJC réalisée par le Pôle Evaluation des politiques publiques de l’OFDT a 
montré que le dispositif était peu connu, tant des jeunes et de leurs parents que des 
professionnels et globalement peu fréquenté. Cela a conduit aux préconisations suivantes : 

• Améliorer la visibilité des CJC à l’échelon territorial tant pour les professionnels de 
première ligne que pour les familles afin de favoriser une intervention la plus précoce 
possible 

• Mettre en place un travail de réseau et de partenariats qui ouvre les CJC sur l’extérieur 

• Aller à la rencontre des jeunes par la mise en place notamment de CJC délocalisées dans 
des lieux fréquentés par des jeunes. 

Pour répondre à ces préconisations, des journées partenariales sont actuellement organisées sur 
chaque territoire de santé alsacien. Elles ont pour objectifs de permettre aux acteurs intervenant 
auprès de jeunes de mieux connaître les missions et les modalités de fonctionnement des CJC, 
d’identifier leurs interlocuteurs de proximité et de favoriser l’émergence de pratiques 
partenariales autour des jeunes. Par ailleurs, plusieurs CJC délocalisées ont été créées récemment 
dans la région. 
Sur la Ville de Mulhouse, il y a actuellement 2 CJC situées au centre ville qui touchent moins 
d’une centaine de jeunes et une CJC délocalisée mise en place récemment au sein de la Maison 
des Adolescents du Haut-Rhin. 

Objectifs de 
l’action 

Favoriser une intervention précoce auprès des jeunes confrontés à des pratiques addictives en 
allant à leur rencontre par le biais de Consultations jeunes consommateurs délocalisées. 
L’objectif est de privilégier l’inscription de ce type de dispositif dans la proximité, dans des 
quartiers prioritaires (QPPV) de Mulhouse, en s’appuyant sur des lieux non stigmatisés, multi 
activités, reconnus et fréquentés par les jeunes (ex : Centre socio-culturel). 

Période de 
réalisation 

Fin 2015-2018 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

CSAPA mulhousien 
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Financeurs ARS 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Structures de prévention et de soin en addictologie 
Acteurs de proximité accueillant des jeunes au sein des 
quartiers prioritaires (CSC, prévention spécialisée, PJJ, EN …) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Marie-Christine LAURENT (ARS) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de suivi annuel 

Modalités de 
mise en œuvre 

1. Phase préparatoire 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Mise en place d’un groupe de travail  chargé : 
- d’identifier des quartiers prioritaires (au moins 2) où 

expérimenter un dispositif de ce type 
- de présenter la démarche aux acteurs de proximité de 

ces quartiers pour les mobiliser et les faire adhérer  
- d’identifier collégialement un lieu approprié (accessible, 

fréquenté par des jeunes, avec une équipe prête à 
s’impliquer dans le projet …) 

- d’adapter le cahier des charges national aux spécificités 
du territoire 

 

ARS 
Ville de 
Mulhouse 
 

Septembre – 
novembre 
2015 

2. Mise en place du dispositif 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Signature d’une convention entre le CSAPA et la 
structure accueillant le dispositif précisant les apports 
respectifs, les modalités de fonctionnement et de 
partenariat 

- Communication à l’attention des jeunes, des parents et 
des acteurs du quartier concerné 

CSAPA  
Structures de 
proximité 
accueillant des 
jeunes 

2016 – 
2018 (une 
par an, en 
fonction 
des crédits 
disponible
s) 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Jeunes de 12 à 25 ans dans un usage à risque ou nocif, non 
encore dans une relation de dépendance aux produits (ces 
derniers relèvent d’un CSAPA) 

Lieux/ territoires d’intervention  Quartiers prioritaires de Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Une soixantaine les premières années 

Budget global 
estimé de 
l’action  

15 000 euros par CJC délocalisée (fonction des crédits disponibles) 
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Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

Cible : augmentation du nombre de jeunes confrontés à des pratiques addictives accueillis dans 
une CJC ; intervention précoce ; renforcement du travail de partenariat avec les professionnels 
intervenant auprès de jeunes 

File active. Proportion de jeunes accueillis pour un usage et pour un usage nocif. Proportion de 
jeunes orientés par des professionnels des quartiers concernés. 
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Code : 
18 

AXE STRATEGIQUE : 2 
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION : Prenons soin de nous et de nos proches  
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Les difficultés de compréhension et d'accès à l'information sont des freins à l'accès à la prévention 
et aux soins pour les personnes vulnérables. Les messages de prévention et de promotion de la 
santé, les invitations au dépistage, ne sont pas toujours compris et pris en compte. Par ailleurs, la 
barrière de la langue et l'absence de maîtrise du vocabulaire spécifique à la santé peuvent freiner 
le recours à un professionnel soignant. Ces facteurs contribuent à accentuer les inégalités de 
santé, notamment dans les quartiers prioritaires. 
Les évaluations des campagnes de dépistage organisé montrent que les personnes en situation de 
vulnérabilité sociale ont moins recours au dépistage, même lorsqu’il est intégralement pris en 
charge par l’assurance maladie. A cela plusieurs facteurs : la peur, la non-compréhension du 
courrier d’invitation au dépistage, le manque de relations avec un médecin traitant… Il est donc 
essentiel de favoriser la compréhension par les personnes de l’importance du dépistage et des 
comportements préventifs.  
De même, les personnes en situation de vulnérabilité sociale adoptent moins souvent des 
comportements préventifs, tels que la pratique régulière d’une activité physique ou l’équilibre 
alimentaire en raison d’un manque d’information, mais aussi de freins économiques ou de 
démotivation. Ces comportements sont pourtant reconnus comme étant des facteurs favorables à 
la prévention des cancers. D’où la nécessité accrue de renforcer l’information, de montrer à 
chacun que l’équilibre alimentaire n’est pas inaccessible, même avec un budget restreint, que la 
pratique d’une activité physique peut s’inscrire dans le quotidien. 
Il parait donc essentiel de proposer aux habitants qui rencontrent ces difficultés des interventions 
spécifiques de professionnels de santé, répondant à leurs attentes et préoccupations, afin de leur 
permettre de mieux appréhender des comportements favorables à la santé, de prendre confiance 
en eux, et de recourir de manière éclairée et autonome au système de santé.  

Objectifs de 
l’action 

 
Objectif général : Permettre aux personnes éloignées de la santé (en raison de difficultés sociales 
et/ou linguistiques) de participer activement à des actions de prévention, de promotion de la 
santé et d’accéder aux soins et au dépistage, notamment par l’appropriation d’une information 
santé adaptée. 
 
Objectif spécifique n° 1 : Organiser des interventions de professionnels du champ de la santé, 
adaptées aux difficultés des participants, en fonction de leurs préoccupations et de leurs attentes.   
 

• Objectif opérationnel 1: Adapter les thèmes des interventions aux besoins et 

préoccupations exprimés par les habitants, dans le cadre d’une démarche participative  

 

• Objectif opérationnel 2 : Permettre aux personnes en situation de vulnérabilité sociale de 

bénéficier d’une information adaptée sur la prévention des cancers et leur dépistage. 
 

• Objectif opérationnel 3 : Mettre en place des interventions de professionnels du champ de 

la santé, accompagnées si besoin d'un travail de formation linguistique   
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• Objectif opérationnel 4 : Accroitre les connaissances des professionnels intervenant sur le 

projet (animateurs, formateurs, relais de proximité) autour des thématiques de santé qui 

seront abordées pour assurer un bon accompagnement des personnes avant, durant, et 

après les rencontres avec les professionnels de santé.   

 
Objectif spécifique n° 2 : Développer le lien social et valoriser les savoir-faire des participants pour 
favoriser la confiance en soi, et ce, afin qu’ils puissent renforcer leurs comportements favorables à 
la santé et mieux s’orienter et s’intégrer dans le système de soins.  
 

• Objectif opérationnel 1: Organiser des temps de convivialité et d’échange autour de la 

santé entre habitants de différents quartiers 
 

• Objectif opérationnel 2 : Organiser un temps de valorisation des participants, de leurs 

savoirs faire et de leurs acquis.  
 

• Objectif opérationnel 3 : Proposer aux habitants ayant montré de l’intérêt pour la 

formation et pour le module « gestes qui sauvent » de suivre une formation diplômante 

PSC1 (secourisme), dans une démarche de santé citoyenne. 
 

• Objectif opérationnel 4 : Favoriser chez les personnes une meilleure confiance en soi, et 

une reconnaissance des savoir-faire en matière de santé 

 

Période de 
réalisation 

Un cycle par année scolaire (rythme des cours de Français Langue d’Intégration principalement) 
sur la durée du CLS II : 2015 – 2020  

Gouvernance Porteur de l’action (structure) Ville de Mulhouse  

Financeurs Ville de Mulhouse  
ARS  
Régime Local d’Assurance Maladie  
Préfecture – Politique de la Ville  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CSC Lavoisier Brustlein ; CSC Pax ; CIDFF ; CDAFAL 68 ; CSC 
Papin ; AFSCO ; CSC Wagner ; CPAM – Centre d’Examen de 
Santé ; Intervenants (médecins…) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Béatrice DUBAIL – Référent et intervenant action « prenons 
soin de nous et de nos proches ». vacataire Ville de Mulhouse  
Coordination Santé – 3112 – Ville de Mulhouse  

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

• Groupe de suivi regroupant les acteurs impliqués  

• Evaluation par questionnaire 

• Evaluation globale qualitative  

Modalités de 
mise en œuvre 
 

Adapter les thèmes des interventions aux besoins et préoccupations exprimés par les habitants, 

dans le cadre d’une démarche participative 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Faire un recueil des attentes, préoccupations et besoins 
d’information en début de programmation, auprès des 
participants 

- Identifier des intervenants pertinents  

Ville  2
e
 

trimestre 
et 3

e
 

trimestre  
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- Accompagner les intervenants dans l’élaboration de listes de 
mots clés à comprendre en rapport avec le thème de 
l’intervention  

Permettre aux personnes en situation de vulnérabilité sociale de bénéficier d’une information 

adaptée sur la prévention des cancers et leur dépistage. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Organiser des modules d’intervention sur les facteurs de 
risques des cancers  

- Organiser des modules concernant  les attitudes préventives : 
alimentation équilibrée et activité physique  

- Organiser des modules de présentations des dépistages 
organisés du cancer : Colorectal, Sein, utérus.  

Ville  3
e
 et 4

e
 

trimestre  

Mettre en place des interventions de professionnels du champ de la santé, accompagnées si 

besoin d'un travail de formation linguistique   

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

En fonction de ses besoins identifiés, des intervenants sont 
sollicités et un contenu d’intervention est définit.    
Lorsque le public est un composé de personnes en phase 
d’assimilation de la langue française, l’intervention est divisée en 
3 phases afin de s’assurer de la bonne compréhension des 
messages. Ces trois phases composent un module :  
- phase 1 : temps de préparation du vocabulaire – travail sur le 
vocabulaire relatif à l’intervention santé-, avec un formateur 
linguistique  
- phase 2 : intervention santé - temps central avec le 
professionnel de santé, présence du formateur ou de l’animateur 
du groupe   
- phase 3 : reprise des propos par le formateur linguistique pour 
évaluer la compréhension du sens des messages transmis. Au 
besoin, une nouvelle intervention par le professionnel de santé 
sera mise en place.   
Le projet peut se conclure, pour les personnes qui le souhaitent, 
par un bilan de santé organisé au Centre d’Examen de Santé de 
la CPAM. Dans ce cas, le CES mobilise une matinée pour accueillir 
le groupe qui viendra accompagné du formateur linguistique. 
Comme pour tout bilan de santé, la prise en charge et les 
résultats d’analyse restent toutefois individuels et confidentiels. 
 

Ville  1
er

, 2
e
, et 

4
e
 

trimestre  

Accroitre les connaissances des professionnels intervenant sur le projet (animateurs, formateurs, 

relais de proximité) autour des thématiques de santé qui seront abordées pour assurer un bon 

accompagnement des personnes avant, durant, et après les rencontres avec les professionnels 

de santé.   

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- proposer des rencontres entre intervenants et accompagnants 
des groupes, pour préparer l’intervention.   

Ville  Sur l’année 
en 
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- proposer des temps de formation en fonction des besoins 
d’approfondissement de connaissances ou de compétences des 
professionnels relais du projet.  

fonction 
des 
besoins  

Organiser des temps de convivialité et d’échange autour de la santé entre habitants de 

différents quartiers 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- organiser une fois par an une sortie pour approfondir un thème 
de santé.  

Ville  Mai  

Organiser un temps de valorisation des participants, de leurs savoirs faire et de leurs acquis. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- organiser un temps officiel de valorisation des apprenants, et 
de remise d’attestations.  

Ville  Juin  

Proposer aux habitants ayant montré de l’intérêt pour la formation et pour le module « gestes 

qui sauvent » de suivre une formation diplômante PSC1 (secourisme), dans une démarche de 

santé citoyenne. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Organiser une formation PSC1, pour 30 élèves maximum, dans 
les CSC en prenant en charge 90% du coût de formation  

Ville A 
programm
er  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Habitants des quartiers prioritaires : 
- en apprentissage de la langue  
- bénéficiaires du RSA  

Lieux/ territoires d’intervention  QPPV  
Structures partenaires : CD68, Service social Ville de 
Mulhouse   

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Environ 300 personnes par an  
+ 25 professionnels impliqués environ  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Budget total : 41775€ par an  
Ville : 15000€ 
RLAM : 10000€  
ARS : 12775€ 
Etat (Acsé) : 4000€ 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Différents niveaux et outils : 
-  formateurs linguistiques ou personne qui suit le groupe (questionnaire à remplir après chaque 
intervention) 
-  intervenants (questionnaire à remplir après chaque intervention) 
-  apprenants : des questionnaires spécifiques pour les personnes ayant une faible maîtrise de la 
lecture et de l'écrit ont été élaborés par le groupe de travail.  

• Nombre de participants 

• Nombre de modules et d’heures d’intervention. Le nombre de séances prévues 
concernant chaque thématique santé a-t-il été réalisé ? 

• Taux de satisfaction des participants. Les participants sont-ils satisfaits de l’intervention ? 
Attentes/résultat 
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• Compréhension par les participants de l’intervention. Le vocabulaire relatif à 
l’intervention a-t-il été compris ?  

• Les participants souhaitent-ils aborder les questions de santé avec leurs proches ? 

• Taux de participants déclarant se sentir plus à l’aise pour consulter un professionnel de 
santé  

• Appréciation des participants sur l’ensemble du programme en fin d’année  

• Pourcentage de personnes déclarant avoir pu s’exprimer lors de l’intervention. Les 
participants ont pu s’exprimer sur leurs représentations de la maladie et leurs 
connaissances ? Les participants ont pu poser des questions au professionnel de santé ? 

• Nouvelles thématiques à aborder, préoccupations identifiées  

• Nb de diplômés PSC1/Nb de formations réalisées 

• Des documents support ont-ils été remis aux participants ? 

• Les participants se sentent-ils en confiance pour aller voir leur médecin traitant (si 
besoin) ?  
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Code :  
19 

AXE STRATEGIQUE :  
AXE 2 : EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE  

TITRE DE L’ACTION :  
Nutrition santé 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

La région Alsace est particulièrement touchée par l’incidence et la prévalence des maladies 
cardiovasculaires. En effet, l’Alsace est l’une des régions de France la plus touchée par le diabète. 
C’est également la région française qui enregistre le plus fort taux de mortalité par diabète.  
C’est pourquoi il est essentiel d’informer la population, mais également de favoriser les actions de 
sensibilisation au dépistage précoce. 
Afin de réduire le surpoids et de promouvoir des comportements favorables à la santé en termes 
d’équilibre alimentaire, d’activité physique régulière et de lutte contre le stress, il est essentiel de 
proposer des actions de proximité. Il est notamment indispensable de porter une attention 
particulière aux personnes les plus éloignées des messages du Programme National Nutrition Santé 
(PNNS) en raison de facteurs sociaux et économiques.  
Le PNNS souligne que « l’amélioration de l’état nutritionnel de la population constitue, en ce début de 

XXIe siècle, un enjeu majeur pour les politiques de santé publique menées en France, en Europe et 

dans le monde. Une nutrition satisfaisante est un facteur de protection de la santé. Les avancées de la 

recherche ont précisé le rôle que jouent l’inadéquation des apports nutritionnels et l’insuffisance 

d’activité physique dans le déterminisme de nombreux cancers et maladies cardiovasculaires… Des 

facteurs nutritionnels sont aussi impliqués dans le risque ou la protection vis-à-vis du diabète, de 

l’obésité, de l’ostéoporose ou de diverses déficiences. Le mot « nutrition » doit être compris comme 

englobant les questions relatives à l’alimentation (nutriments, aliments, déterminants sociaux, 

culturels, économiques, sensoriels et cognitifs des comportements alimentaires) et à l’activité 

physique. Les actions mises en œuvre par le PNNS ont comme finalité de promouvoir, dans 

l’alimentation et le mode de vie, les facteurs de protection de la santé et de réduire l’exposition aux 

facteurs de risque de maladies chroniques. Toutes ces interventions intègrent dans leur conception et 

leur développement la question des inégalités sociales de santé ». 

 
La Ville de Mulhouse, adhère au réseau des Villes du PNNS. Ses grandes orientations en matière de 
promotion de l’alimentation équilibrée et de l’activité physique se basent sur des constats locaux : 
- Certains quartiers de la ville nécessitent une attention particulière. Ce sont notamment les quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville : Coteaux, Bourtzwiller, Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-
Neppert-Cellier-Waldner, Briand-Cité, Brustlein, Franklin-Fridolin, Drouot. 
- Les publics les plus vulnérables, en raison de facteurs sociaux et/ou d’une situation de handicap 
psychique, doivent bénéficier d’un accompagnement spécifique et adapté. Ces publics sont 
généralement très éloignés de ces préoccupations de santé et nécessitent une attention particulière.  
- Il faut également lever les freins à la découverte et à la pratique d’une activité physique et sportive. 
- Il est important de permettre aux mulhousiens de mieux connaitre les maladies cardio-vasculaires et 
leurs facteurs de risques. Il est essentiel de valoriser la prévention de ces maladies, mais également le 
« vivre-avec ».   
 
La Ville de Mulhouse coordonne le partenariat et les synergies entre acteurs du plan d’actions 
Nutrition Santé. 
Ces actions contribuent à l’amélioration de la santé des mulhousiens, en luttant contre la sédentarité 
et le déséquilibre alimentaire. 

Objectifs de 1. Favoriser et/ou renforcer l'adoption d'une alimentation équilibrée 
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l’action 2. Encourager la pratique d'activité physique régulière 
3. Lutter contre le stress et favoriser un mieux-être 
4. Favoriser l'information et le dépistage des maladies cardiovasculaires 
5. Coordonner, former les acteurs et mutualiser les moyens, les outils et les pratiques 

Période de 
réalisation 

Sur la durée du CLS II : 2015 -2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse 
Collectif Mulhousien de Prévention des Maladies Neuro et 
Cardiovasculaires 
CSC Lavoisier-Brustlein 
CSC Papin 
CSC Pax 
CSC AFSCO 
CSC J. Wagner 
GEM La Navette 
Elan sportif 
Mutualité Française Alsace 

Financeurs ARS 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle 
Ville de Mulhouse 
ACSE 
Mutualité Française Alsace 
CAF 
DDCSPP 
REAAP 
DTPJJ 
Fondation Macif 
… 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Collectif Mulhousien de Prévention des Maladies Neuro et 
Cardiovasculaires 
CSC Lavoisier-Brustlein 
CSC Papin 
CSC Pax 
CSC AFSCO 
CSC J. Wagner 
GEM La Navette 
Elan sportif 
Mutualité Française Alsace 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Ville de Mulhouse 
Agence Régionale de Santé Alsace 
Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage trimestriel 
Tableau de suivi global CLS II 
Comité des financeurs 
Evaluation globale qualitative et quantitative 

Modalités de 
mise en œuvre 

a. Informer aux principes simples de l'équilibre alimentaire sur les plans théorique et/ou pratique 

Comment ? 
- Interventions collectives par un professionnel à partir de 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 
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supports pédagogiques et ludiques adaptés aux publics 
- Elaboration et réalisation de repas équilibrés 
- Découverte des goûts et des saveurs 

CSC AFSCO 
CSC Pax 
Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC J. Wagner 
MFA en lien 
avec les 
partenaires 
locaux 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

b. Permettre aux publics de mettre en œuvre une alimentation équilibrée à petit budget 

Comment ? 
- Elaboration et réalisation de repas équilibrés 
- Interventions collectives par un professionnel à partir de 
supports pédagogiques et ludiques adaptés aux publics 

Qui ? 
 
CSC AFSCO 
CSC Pax 
Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC J. Wagner 
MFA  en lien 
avec les 
partenaires 
locaux 
 

Quand ? 
Calendrier 

 
Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

c. Recenser et diffuser l’existant en matière de sensibilisation à l’équilibre alimentaire et à la 
cuisine diététique 

Comment ? 
 
En s’appuyant sur le comité de pilotage déjà existant et 
réunissant l’ensemble des promoteurs. 
A élargir. 

Qui ? 
 
Coordination 
Santé – Ville de 
Mulhouse 
En lien avec : 
CSC AFSCO 
CSC Pax 
Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC J. Wagner 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

4- Sensibiliser à l'importance pour la santé d'une pratique 
d'activité physique régulière 
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Comment ? 
- Informations collectives/tables rondes 
- Incitations régulières à bouger davantage 
- Développement de la connaissance de son corps à travers 
l'activité physique 
- Initiation à différentes activités physiques 

Qui ? 
 
CSC AFSCO 
CSC Pax 
Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC J. Wagner 
MFA en lien 
avec les 
partenaires 
locaux 
 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

5- Proposer des activités physiques répondant aux besoins des 
publics 

   

Comment ? 
- Organisation de séances d'activités physiques adaptées au 
public vieillissant 
- Organisation de séances d'activités physiques dès le plus jeune 
âge 
- Proposition de séances d'activités physiques à prix réduit pour 
permettre un accès au plus grand nombre 

Qui ? 
CSC AFSCO 
CSC Pax 
Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC J. Wagner 
MFA en lien 
avec les 
partenaires 
locaux 
 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

6- Développer des dynamiques territoriales autour de l’activité 
physique 

   

Comment ? 
Cf FA 44 

Qui ? 
 
Coordination 
Santé et Pôle 
Sports et 
Jeunesse – 
Ville de 
Mulhouse 
 

Quand ? 
Calendrier 

 

A développer 
sur la durée du 
CLS II : 2015 - 
2020 

7- Apprendre à chacun à gérer son stress à travers différentes 
méthodes 

   

Comment ? 
- Proposition d'activités de détente 
- Information sur les bienfaits des activités de détente  

Qui ? 
 
CSC AFSCO 

Quand ? 
Calendrier 
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Elan Sportif 
GEM La 
Navette 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

8- Favoriser une meilleure connaissance de soi et de ses 
propres déterminants de la santé 

   

Comment ? 
- Organisation de groupes de paroles  
- Organisation d'ateliers visant un mieux-être des publics 

Qui ? 
 
CSC Lavoisier-
Brustlein et 
CSC Papin 
CSC AFSCO 
CSC Wagner 
 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Modalités et 
fréquences 
selon le 
promoteur 

9- Favoriser l’assertivité parentale pour permettre une 
meilleure transmission des bons comportements de santé 

  

Comment ? 
- Développement de l’esprit critique  
- Formation des parents et des enfants sur les stratégies 
marketing déployées dans les supermarchés 
- Action de soutien à la parentalité 
- Développement d’actions permettant l’expression des parents 
sur les questions du quotidien 
- Développement de groupes de paroles sur les limites et sur le 
positionnement parental, afin de soutenir la parentalité, et 
notamment sur des questions de nutrition avec des 
professionnels. 
- Création d’outils par et pour les parents 

Qui ? 
 
 
CSC Papin 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 

10- Sensibiliser les mulhousiens à la prévention des maladies 
cardiovasculaires, du diabète et des cancers et les informer sur 
leurs facteurs de risques 

   

Comment ? 
- Organisation de temps d'information sur les maladies 
cardiovasculaires ouverts au grand public 
Ex : Le Cœur en Marche, le Parcours du Cœur Scolaire 
- Organisation de temps de sensibilisation et de dépistage du 
diabète dans les lieux que fréquentent les mulhousiens 
Sensibilisation du public dans les groupes existants 
La Quinzaine du Diabète 

Qui ? 
 
Collectif 
Mulhousien de 
Prévention des 
Maladies 
Neuro et 
Cardiovasculair
es 
L’ensemble des 
CSC 
Résidences 
sociales : Aléos 

Quand ? 
Calendrier 

 
Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 
Cœur en 
Marche : une 
fois par an au 
printemps 
 
Parcours du 
Cœur Scolaire : 
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et Adoma 
RéPPOP-
Réseau ODE 
Réseaux Santé 
de quartier 
Ecoles 
élémentaires 
des secteurs 
ciblés 
(Parcours du 
Cœur Scolaire) 
Pôle Sports et 
Jeunesse 

une fois par an 
au printemps 
 
Quinzaine du 
Diabète : 15 
jours par an au 
mois de 
novembre 
 
Action de 
sensibilisation 
et de dépistage 
du diabète au 
marché de 
Mulhouse une 
fois par an au 
mois de juin 

 11- Coordonner, former les acteurs et mutualiser les moyens, 
les outils et les pratiques 

  

 Comment ? 
- Formation et co-formation des promoteurs d'actions 
- Mutualisation d'outils d'intervention 
- Elaboration d'outils d’intervention 
- Formation de relais d'information 

Qui ? 
 
Coordination 
Santé – Ville de 
Mulhouse 
 
L’ensemble des 
promoteurs 

Quand ? 
Calendrier 

 

Sur la durée du 
CLS II : 2015 -
2020 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public 
Personnes en situation de vulnérabilité, personnes en situation 
de handicap, séniors, enfants, adultes, adolescents, … 

Lieux/ territoires d’intervention  Toute la ville de Mulhouse et plus spécifiquement les QPPV : 
Coteaux, Bourtzwiller, Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-Neppert-
Cellier-Waldner, Briand-Cité, Brustlein, Franklin-Fridolin, Drouot. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

10000 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Projet territorial coordonné par la Ville de Mulhouse : coût annuel global des actions: 162180 € 
 
Ville de Mulhouse - Parcours du Cœur Scolaire : 3500 € (financement inclus dans l’axe Prévention du 
Surpoids et de l’Obésité de l’Enfant dans le cadre du CLS I) et Quinzaine du diabète : 1500 € (nouveau 
besoin de financement lié au développement de l’action) 
AFSCO - Nutrition, activité physique et bien être  aux Coteaux : 3489 € 
CSC J. Wagner - Lutte contre l'obésité et les maladies cardio-vasculaires: 13000 € (Financement CLS I à 
hauteur de 11348.77 €) 
Elan Sportif : Education par le sport et projet Vita ’rue : 5000 € 
GEM La Navette - Bien Manger, Bien Bouger, un atout pour mon quartier: 3500 € (Financement CLS I à 
hauteur de 3479.86 €) 
CSC PAX - Bien manger, bien bouger à Bourtzwiller : 5300 € (Financement CLS I à hauteur de 4000 € - 
Cours de gymnastique tonique complémentaire) 
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CSC PAPIN : prévention des maladies cardiovasculaires et du surpoids et de l’obésité à tous les âges de 
la vie : 7000 € (Financement nouveau faisant suite à une première démarche dans le cadre de l’axe 
Prévention du Surpoids et de l’Obésité de l’Enfant du CLS I) 
CSC LAVOISIER-BRUSTLEIN et CSC PAPIN – Bien dans sa peau, bien dans sa tête : 11348 € 
 

Financement annuel sollicité dans le cadre du CLS : 57287 € 

Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace Moselle : 30000 € 
Agence Régionale de Santé : 21637€ 
Mutualité Française Alsace : 3650 € 
DRJSCS (CNDS et BOP219) : 2000 € 
 
Projets portés par la Mutualité Française Alsace : coût annuel 21 600€ - Financement MFA/Pas de 
demandes de financements complémentaires : 
Je cuisine et toi ?: 6 750€ par an (2 cycles) 
Semaine de l’alimentation durable : 4 600€ par an 
En avril, mangez, bougez, c’est facile ! + Croq ’La Vie : petites astuces pour rester en forme au 
quotidien : 1 400€ pour 2015 
Huguette mets tes baskets, Pierrot enfile ton maillot ! : 2 100€ pour un cycle 
Bien Vieillir c’est un régal : 3 100€ pour un cycle 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Tableau de suivi et points d’étape réguliers en comité de pilotage 
Définition concertée avec l’ensemble des promoteurs d’indicateurs d’évaluation communs à toutes les 
actions, ainsi que d’indicateurs spécifiques à chacune d’entre elles. 
Analyse qualitative, avec les professionnels impliqués, des freins et leviers rencontrés 
Evaluation de la dynamique partenariale et de son impact 

Exemple d’indicateurs :  
- Nombre de personne sensibilisées et dépistées sur chacun des sites dans le cadre de la Quinzaine du 
Diabète 
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Code :  
21 

AXE STRATEGIQUE 2 :  
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
Conception d’un programme de prévention et d’accompagnement sur le tabac sur le 

territoire de Mulhouse 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

En France 13 millions d’adultes fument quotidiennement. Le nombre de fumeurs augmente, 
surtout chez les jeunes, les femmes et les chercheurs d’emplois. Un fumeur sur deux meurt du 
tabac. Le tabagisme est responsable de la mort de 73 000 personnes chaque année en France. 
Dans ce contexte, un Programme National de Réduction du Tabagisme (PNRT) a été présenté en 
septembre 2014 par la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes. Ce 
programme s’organise autour de trois axes : 1) protéger les enfants et les jeunes et éviter l’entrée 
dans le tabac    2) Aider les fumeurs à s’arrêter    3) Agir sur l’économie du tabac.  
En Alsace, les chiffres sont inférieurs à la moyenne française, mais restent élevés, notamment 
chez les jeunes : 
15-30 ans : 42% de fumeurs (contre 44 % en France) 
15-75 ans : 25 % de fumeurs (contre 29,1 % en France) 
(source : INPES) 
La déclinaison du PNRT a donc toute sa place en Alsace, mais il s’agit de déterminer avec plus de 
précision vers quel public, et avec quels outils et moyens, les actions doivent se diriger en priorité.  
 

Objectifs de 
l’action 

- Réaliser un diagnostic du territoire de Mulhouse afin de déterminer les actions à mener 
en priorité. 

- Expérimenter l’interdiction de fumer dans certains lieux symboliques de la Ville 

Période de 
réalisation 

2015-2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Le comité 68 de la Ligue contre le cancer peut être envisagé. 
Hélène Kuntzmann, chargée de mission santé publique ARS 

Financeurs Non applicable 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

ARS  
Ville de Mulhouse 
Autres partenaires à envisager : comité 68 de la Ligue contre 
le Cancer, CSAPA, associations de quartier… 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Hélène Kuntzmann, ARS – chargée de mission 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

A définir lors de la première rencontre des partenaires 

Modalités de 
mise en œuvre 

Réaliser un diagnostic du territoire de Mulhouse 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Identifier les partenaires au sein des structures signataires du 
CLS susceptibles d’être acteurs dans la réalisation de ce 

ARS 
 

3T 2015 
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diagnostic 
 
- Organiser un groupe de travail spécifique à la prise en charge 
de cette thématique en lien avec le groupe de travail 
Observation déjà existant 
 
- Observer le territoire : qui fume, où, quand, à quel âge… 
 
- Elaborer un plan d’action spécifique au territoire, dans le 
respect des principes du CLS (dynamique partenariale et 
expérimentale, en direction des personnes en situation de 
vulnérabilité) 
 
- Décliner le plan d’action 

 
 
 
ARS 
 
 
Partenaires 
identifiés 
 
Partenaires 
identifiés 
 
Partenaires 
identifiés 

 
 
 
3T 2015 
 
 
2T 2016 
 
 
4T 2016  
 
 
2017-2020 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public 

Lieux/ territoires d’intervention  Ville de Mulhouse, dont QPV  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A définir en fonction des quartiers priorisés 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens financiers : à définir 
Moyens humains : Chargée de mission santé publique ARS 
 

Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

Nombre de lieux symboliques non-fumeurs 
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Code :  
22 

AXE STRATEGIQUE 2 :  
EDUCATION POUR LA SANTE ET PREVENTION A TOUS LES AGES DE LA VIE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Promotion des dépistages organisés des cancers 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Le nombre annuel de nouveaux cas de cancers en Alsace est supérieur à la moyenne nationale de 
5,8% pour les hommes, de 1,7% pour les femmes. Il s'est élevé de 83 % entre 1980 et 2005 en 
Alsace, avec une incidence plus forte que dans le reste du pays. En outre, alors que le taux de 
mortalité diminue globalement, le taux de mortalité par cancer du poumon a très fortement crû 
chez les femmes. (Cette augmentation est à mettre en parallèle avec l’augmentation du taux de 
fumeuses, passant de 10% dans les années 60 à 26% en 2010 (source : tabac info service).) 

Pourtant, certains cancers peuvent être évités grâce notamment à une bonne hygiène de vie ou 
dépistés. C’est le cas des cancers du sein, du col de l’utérus et colorectal, dont le dépistage 
organisé est pris en charge par trois structures de gestion en Alsace : respectivement ADEMAS, 
EVE et ADECA. L’Alsace figure parmi les régions de France ayant les taux de participation les plus 
élevés à ces dépistages. La participation aux campagnes de dépistage est toutefois très variable 
selon les territoires : en décembre 2013, l’étude Sanofi/ORSAL « Inégalités de participation aux 
campagnes de dépistage des cancers dans les quartiers des Villes de Strasbourg et de Mulhouse » 
a mis en évidence la faible participation aux dépistages organisés des quartiers prioritaires de 
Mulhouse : Franklin-Fridolin et Coteaux, notamment. 

Objectifs de 
l’action 

- Mieux informer et sensibiliser la population la plus éloignée du soin aux dépistages organisés 
des cancers 

- Améliorer la participation des publics les plus vulnérables à ces dépistages et l’accès aux soins 
et lutter contre les inégalités sociales en santé  

Période de 
réalisation 

2015-2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

ADECA, ADEMAS, EVE,  
La participation du comité 68 de la Ligue contre le cancer 
serait envisageable 

Financeurs ARS / CPAM / RSI / MSA /  
(financement des budgets de fonctionnement des structures 
de gestion) 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Les partenaires mobilisables dans le cadre de cette action 
seraient : 
Médecins libéraux 
Comité départemental 68 Ligue contre le cancer 
Ville de Mulhouse (Centres médico-sociaux, entres sociaux 
culturels…) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Structures de gestion : ADECA / ADEMAS / EVE 
 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

1 à 2 comités de pilotage par an à envisager pour le territoire 
de Mulhouse 
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Modalités de 
mise en œuvre 

Sensibiliser, informer, former et mobiliser les médecins généralistes et les professionnels de 
santé des quartiers prioritaires pour les amener à relayer l’information à leurs patients dans une 
logique de parcours de soins 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Organiser des séances de sensibilisation, d’information et de 
formation destinées aux médecins généralistes et aux 
professionnels de santé de ces quartiers notamment lors de 
la mise en place du nouveau test de dépistage du cancer 
colorectal  
 

- Orienter l’action de la visiteuse médicale ADECA sur ces 
quartiers afin d’inciter le médecin généraliste à (re)prendre 
sa place de pilier au sein du dispositif du dépistage organisé 
du cancer colorectal et de lui rappeler son rôle primordial 
dans le dispositif et l’inciter à redevenir un acteur du 
dépistage. 

- Prioriser les visites des professionnels de santé de ces 
quartiers  dans le respect du programme et du calendrier des 
visites Délégués Assurance Maladie (DAM) définis par la 
CNAMTS. 

 

Structures de 
gestion 
 
 
 
 
Visiteuse 
médicale ADECA 
 
 
 
 
DAM 

En cours 
 
 
 
 
 
En cours 
 
 
 
 
 
 
3T 2015 

Sensibiliser, informer et former les professionnels et les acteurs du territoire intervenant auprès 
des personnes éloignées du soin 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Organiser des séances de sensibilisation et d’information afin 
d’impliquer les acteurs locaux, les acteurs du champ de la 
santé et de l’action sociale et en partenariat avec les 
professionnels de la santé 
 
 

- Former des personnes-relais (membres associatifs, 
professionnels de proximité, toute personne voulant 
s’impliquer…) capables d’informer, de sensibiliser et d’inciter 
autour d’elles des femmes et des hommes, à recourir au 
dépistage organisé.  Ces sessions de formation doivent 
permettre aux personnes relais d’acquérir des connaissances 
sur le cancer colorectal, le cancer du sein et le cancer du col 
de l’utérus, le programme organisé de dépistage en Alsace, 
l’examen et les freins à sa réalisation. Ces personnes relais 
pourront s’appuyer sur ces connaissances pour informer, 
convaincre et orienter vers le dépistage organisé. Le rôle des 
personnes relais peut générer une démultiplication de la 
diffusion des messages, il est donc nécessaire de constituer 
ces relais dans la durée, pour une pérennisation de l’action. 

Structures de 
gestion en lien 
avec les 
directions de 
proximité 
 
Structures de 
gestion et cf. 

fiche action 38 

4T 2015 
 
 
 
 
 
 
Cf. fiche 

action 38 
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Sensibiliser, informer et former les habitants des quartiers 

Comment ? 
 

Qui ? Quand ? 
Calendrier 

- Former des ambassadrices/ambassadeurs pouvant aller à la 
rencontre des habitants du quartier afin de les informer 
(examens, freins …), de les sensibiliser et de les inciter à 
recourir au dépistage organisé. L’action de ces 
ambassadrices/ambassadeurs devra être définie quant à sa 
fréquence et ses lieux d’intervention afin d’éviter 
l’essoufflement. 

 
- Mettre en place des actions de proximité adaptées aux 

attentes et aux besoins des personnes les plus modestes et 
éloignées du soin, notamment dans des structures 
accueillant ces publics. Ces actions auront pour objectif de 
favoriser la compréhension des messages de prévention 
primaire, des facteurs de risques et de rappeler l’importance 
de la prévention et du dépistage. La mise en place de ce type 
d’actions pourra permettre de faciliter l’accès au dépistage 
des cancers et examens complémentaires requis (par une 
prise en charge complète sans avance de frais) des plus 
modestes et vulnérables (priorité du plan cancer III 2014-
2019). Un travail sur la documentation écrite devra être 
mené, avec l’idée que l’écrit et/ou la langue française peut 
être un frein au soin et aux dépistages pour certaines 
personnes. 

 

Structures de 
gestion 
Associations de 
quartier  
(Migration 
Santé 
Alsace pour 
interprétariat) 
 
Structures de 
gestion 
Associations de 
quartier  
(Migration 
Santé 
Alsace pour 
interprétariat) 
 

4T 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
4T 2017 
 
 
 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Dépistage du cancer colorectal : femmes et hommes de 50 – 
74 ans 
Dépistage du cancer du sein : femmes de 50-74 ans 
Dépistage cancer du col de l’utérus : femmes dès 25 ans 

Lieux/ territoires d’intervention  Les QPPV 
 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A déterminer en fonction du séquençage des quartiers 
prioritaires d’intervention 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens financiers : par le financement des structures de gestion (cf. CPOM ARS-SG) 
Moyens humains : Chargée de mission santé publique ARS 
 

Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

- Nombre de médecins généralistes sensibilisés, informés, formés 

- Nombre de professionnels autres sensibilisés 

- Nombre de temps d’information/sensibilisation organisés et nombre de participants 

- Nombre d’actions de proximité réalisées 

- Nombre de personnes relais formées 

- Nombres d’ambassadrices/ambassadeurs formés 

- Nombres d’actions de proximité réalisées avec nombre de participants 
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Axe 3 
 

Santé mentale, handicap et 
souffrance psychique  
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Code : 
23 

AXE STRATEGIQUE : 3 
SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
 

Expérimentation du référent de parcours professionnel pour public spécifique.  
 

Phase de 
conception 

x  
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 

Eléments de 
contexte 

Les personnes avec un TSA échouent à 100% aux entretiens d’embauche. Ces moments perturbent 
fortement ces personnes, avant, pendant et longtemps après l’entretien de sélection. Ensuite les 
personnes deviennent réticentes à toutes nouvelles tentatives. 
Cela est également le cas pour les personnes avec un handicap psychique qui ensuite sont sujets à 
une certaine violence envers soi ou en direction de leur entourage. 
Il s’agit pour le référent de parcours de supprimer ou d’éviter au maximum tous ces moments qui 
insécurisent et interfèrent dans le processus d’accès à un emploi ou une formation. 
Une entrée en entreprise ou en formation doit se préparer  en amont :  
- Préparer la personne (La rassurer, vérifier les points concernant les déplacements,…),  
- Informer l’employeur et le collectif de travail,  
- Négocier les conditions (Temps partiel, horaires, pauses, vestiaires, repas,…) 
- Eviter la phase de recrutement et accepter la présence du référent de parcours 
professionnel,  
- Etudier le poste de travail et proposer des aménagements (éclairage, bruits, courants d’air, 
isolement ou dans un lieu de passage,…), 
- Identifier en entreprise une personne « tutrice »… 

Objectifs de 
l’action 

Afin de favoriser l’inclusion globale et notamment l’insertion professionnelle de publics ne trouvant 
pas ou peu de réponse, ni dans les dispositifs actuels proposés sur le territoire, ni dans le modèle 
d’accompagnement spécifique qu’ils seraient en mesure d’attendre, l’association Marguerite 
Sinclair propose, dans le cadre de l’axe prioritaire N°8 du PRS et de l’axe n°3 du CLS de Mulhouse, 
une action expérimentale et innovante à double titre : 

- la mise en place d’un « référent de parcours professionnel »  
- proposer cette action à 2 catégories de publics : 

o des personnes en situation de handicap psychique mais également  
o des personnes ayant un Trouble du Spectre Autistique Sans Déficience 

Intellectuelle (TSA-SDI). 
Le référent de parcours professionnel/Job-coach, « emplois accompagnés » s’inspirant du modèle 
« IPS » (Individual Placement and Support : placement et soutien individuels à l’emploi), serait 
chargé de la mise en œuvre d’un accompagnement renforcé et spécifique, complémentaire à 2 
actions actuellement déjà en place :  
- Prestations Ponctuelles Spécifiques au Handicap Psychique AGEFIPH (PPS-Psy),  
- Action expérimentale nationale AGEFIPH/DIRECCTE « Autisme et Emploi » (2014-2016). 

Période de 
réalisation 

1 an  
1

er
 novembre 2015 au 30 octobre 2016 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Association Marguerite Sinclair 
Service d’Accompagnement Vers l’Emploi du Haut-Rhin 
(SAVE68) 

Financeurs Financeurs potentiels : 
-AGEFIPH (la personne référente AGEFIPH des 2 actions 
évoquées ci-dessus, serait disposée à étudier une telle 
demande s’il y avait, au minima, un autre co-financeur). 
-POLE EMPLOI a été sollicité et un dossier de demande est en 
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cours d’instruction. 
-DIRECCTE participe déjà au financement de l’action 
expérimentale « Autisme et Emploi » 
- co-financeurs à déterminer  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

-AGEFIPH 
-DIRECTTE 
-MDPH68 
-CAP Emploi 
-SAMETH 
-Pôle Emploi 
-Centre Ressource Autisme Colmar 
-Centre de Réadaptation Mulhouse (CRM) 
-Réseau des médecins Traitants 
-Centre Hospitalier Spécialisé de Rouffach 
-Centre Hospitalier de la Région Mulhouse et Sud Alsace 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Jacques ALIX, psychologue 
Chargé de mission et de la direction du Pôle Handicap 
Psychique 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 Comité de pilotage incluant les différents partenaires cités ci-
dessus. 

Modalités de 
mise en œuvre 

 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Proposer à la personne en y associant la famille, un 
accompagnement négocié et accepté, durant toutes les étapes 
menant à un emploi et/ou à une formation qualifiante en milieu 
de vie ordinaire, en réduisant ou supprimant au maximum tout 
ce qui pourrait devenir un frein ou une source d’angoisse 
(Déplacements, horaires, recrutement, environnement 
entreprise, organisation du poste de travail,…). 
 

Job-Coach 01/10/15 
30/10/16 

 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Eviter les ruptures de parcours en accompagnant avant, durant 
la phase de recrutement (à éviter au maximum) et pendant les 
mises en situation d’emploi/formation 

 Job-Coach 01/10/15 
30/10/16 

 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Sensibiliser et informer l’employeur ainsi que le collectif de 
travail concernant les spécificités liées aux problèmes de santé 
de la personne. Arriver à les faire adhérer à la démarche et à 
accepter  la présence sur site d’un job-coach 

 Job-coach 
Coordinateur 
Directeur 
psychologue 

01/10/15 
30/10/16 

Périmètre de 
l’action 

Public 
concerné 
(tranche 
d’âge) 

Personnes ayant un problème de santé, reconnue par la MDPH, soit du fait d’une 
maladie psychique (Schizophrénie, bipolarité), soit d’un Trouble du Spectre Autistique 
Sans Déficience Intellectuelle (TSA-SDI), demandeurs d’emploi avec un suivi médical 
actif. 
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Certaines personnes domiciliées à Mulhouse et actuellement suivi par le SAVE 68 
Sinclair. 
TSA-SDI : 18 personnes de 19 ans à 29 ans 
Handicap psychique : 80 personnes de 22 ans à 50 ans 
 

Lieux/ 
territoires 
d’interven
tion  

Mulhouse  

Nombre 
de 
personnes 
concernée
s par 
l’action 

18 personnes domiciliées  à Mulhouse : 
- 06 relevant des TSA-SDI 
- 12 relevant du handicap psychique 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

46373 €  (1 ETP profil : Educateur spécialisé/Chargé d’insertion) 

• 16.000€  à déterminer  

• Demande de participation AGEFIPH = 20.000€ 

• Demande de participation Pôle emploi = 10.000€ 
Mise à disposition par l’association Sinclair : 
Moyens matériels : 
-Locaux-Véhicule + téléphone 
Moyens humains : 
-Interventions ponctuelles du coordinateur et du directeur/psychologue 

o Pilotage –réunions - interventions auprès de l’employeur ou du collectif (Si nécessaire) 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Nombre de PMSMP (Périodes de Mise en situation en Milieu Professionnel) 
Nombre de contrats (CDD, CDI, Contrats aidés,…) 
Sorties du dispositif d’accompagnement : 

o Nombre 
o Motifs (Abandon, Entrée en soins, Formation hors Région, …) 
o Mise en place de relais : tendre vers  le ZERO SANS SOLUTION 

Enquête de satisfaction 
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Code :  
24 

AXE STRATEGIQUE : N°3 
Santé mentale, handicap et souffrance psychique 

TITRE DE L’ACTION :  
Développer un volet handicap psychique au centre de réadaptation de mulhouse 

 
 

Phase de 
conception 

x 
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

- Mise en place de Conseils locaux de Santé Mentale (CLSM) en 2013 dans le Haut-Rhin. 
Rencontre du Centre de Réadaptation de Mulhouse et du Centre Hospitalier de Rouffach au sein 
du groupe insertion professionnelle, auquel participe également le GHR Mulhouse Sud Alsace.   
Des rencontres ont permis de s’interroger sur les conditions d’une meilleure prise en charge des 
personnes souffrant de troubles psychiques dans le cadre de leur projet d’insertion 
professionnelle en tenant compte de l’ensemble des acteurs du territoire, sanitaires et médico-
sociaux. 
- Le GHRMSA et le Centre de Réadaptation de Mulhouse ont déjà établi une convention entre les 
deux établissements.  
- Le département du Haut-Rhin est découpé en 10 secteurs de psychiatrie portés par le GHRMSA, 
le Centre Hospitalier de Rouffach, les Hôpitaux Civils de Colmar et le Centre médical « Le 
Roggenberg ». Le Centre de Réadaptation de Mulhouse pour sa partie Orientation et Formation 
Professionnelle (Centre de Rééducation professionnelle et Centre d’Orientation) ne dépend pas de 
ces secteurs et répond à toute demande d’orientation exprimée par les Commissions des Droits et 
de l’Autonomie de France (Métropole et Outremer). 
- Nécessité dans le cadre de l’insertion dans la cité des personnes souffrant de troubles psychiques 
de réfléchir à la question de l’insertion professionnelle (point 3.2.2 du CLS 2) 
Les dysfonctionnements : 
- En pré-orientation, la longueur des délais d’attente est un premier point d’achoppement dans 
l’accompagnement des personnes souffrant de handicap psychique. Ce temps d’attente paraît 
difficilement compatible avec un projet d’insertion professionnelle. 
- À la réception d’une notification d’orientation, la visite médicale programmée de manière 
déconnectée avec l’entrée constitue un second point d’achoppement dans l’accompagnement. 
- Les ruptures dans le quotidien de la personne et dans son accompagnement initial représentent 
un troisième point d’achoppement. 
- Le CRM ne sait pas qui est à l’initiative de la demande de pré-orientation, quels ont été les 
objectifs fixés avec l’accompagnateur si le stagiaire n’en parle pas (sciemment ou non). Cette 
absence de communication représente un quatrième point d’achoppement très important dans 
l’accompagnement. 

Objectifs de 
l’action 

- Nécessité de travailler ensemble pour améliorer l’offre de formation professionnelle pour les 
publics souffrant de troubles psychiques 
- Une pré-orientation spécifique aux personnes en situation de handicap psychique (rythme et 
pédagogie adaptés) ou un dispositif préalable à la pré-orientation généraliste permettant de 
préparer ce public à l’intégration dans une pré-orientation généraliste, sur l’exemple de ce qui se 
fait au Centre Lillois de Rééducation professionnelle, ne pourrait être possible qu’avec l’ouverture 
de places supplémentaires. 
- En l’absence ou préalablement à l’ouverture de places complémentaires de pré-orientation, 
d’autres solutions doivent être trouvées. 
- Un regard pluridisciplinaire (sanitaire et médico-social) sur les situations pourrait permettre un 
accompagnement complet pour peu que l’ensemble des acteurs soient informés et s’accordent à 
utiliser de manière concertée les dispositifs existants. Les dits dispositifs peuvent, et l’ont montré, 
assouplir leurs pratiques (interruptions avec reprises, horaires aménagés, etc.) 
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- Les acteurs du territoire sont tous compétents dans leur domaine d’activité et doivent se 
coordonner pour être plus efficaces, sans qu’il ne soit nécessaire de créer un nouveau dispositif. 
- À l’instar des conclusions du groupe de travail Insertion du CLSM, la notion d’accompagnateur 
(case-manager, gestionnaire de cas, référent, etc.) semble incontournable pour coordonner les 
parcours en sollicitant l’ensemble des dispositifs existants. 
- Afin de faire le lien entre le sanitaire et le médico-social (fonction de traducteur), ces 
accompagnateurs pourraient être des neuropsychologues. Ces professionnels, présents dans les 
dispositifs sanitaires et médico-sociaux, savent traduire les données médicales en informations 
concernant l’insertion et sont des professionnels de l’évaluation. 
- Afin de coordonner l’action de l’ensemble des acteurs, le GHRMSA et le CH de Rouffach sont 
associés au projet. . 
- La coordination des acteurs ne résoudra pas la question du nombre limité de places en pré-
orientation et des délais d’attente, mais permettra d’utiliser le dispositif au bon moment dans un 
parcours concerté. 
 

Période de 
réalisation 

2015 et années suivantes 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GHRMSA 
CH Rouffach 

Financeurs A déterminer  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CRM 
CH Rouffach 
GHRMSA 
MDPH 
DIRECCTE 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Melle Dominique Lachat et M. Glenn Houel, directeurs-
adjoints 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

- Commission pluridisciplinaire comportant des représentants 
des différentes structures et différents métiers 
- Équipe d’accompagnateurs participant aux commissions et 
déroulant les actions proposées 
 

Modalités de 
mise en œuvre 

Mise en place de la commission pluridisciplinaire 

Comment ?  
Cette commission doit permettre la mise 
en perspective des compétences au 
service de la personne en situation de 
handicap psychique. Elle permet la 
coopération des dispositifs.  
La commission aura donc pour mission de 
porter un regard pluridisciplinaire sur les 
situations des personnes porteuses de 
troubles psychiques, d’arbitrer les 
décisions à prendre pour les faire évoluer. 
 

Qui ? 
Réunion de professionnels des 
secteurs de psychiatrie de Mulhouse 
autour des dossiers des personnes : 

- Ayant reçu une orientation 
pour une pré-orientation 

- Ayant déposé une demande 
de pré-orientation (seul ou 
accompagné par un tiers) 

- Ayant un projet d’insertion 
professionnelle en sortie de 
structure sanitaire et n’ayant 
pas encore déposé de 

Quand ? 
2

ème
 

semestre 

2015 
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demande 
 

Les accompagnateurs 

 

Comment ? La notion de référent a été largement abordée 
lors des réunions du CLSM. Le parcours de vie d’une 
personne en situation de handicap psychique n’est pas 
linéaire, nécessite l’intervention de différents professionnels, 
doit concevoir des allers et retours sur les mêmes structures. 
Il semble donc important qu’une personne soit garante d’une 
forme de logique de parcours et puisse accompagner la 
personne dans ces nombreuses étapes : du soin à l’emploi. 
Dans le cadre de ce projet, ces accompagnateurs seraient 
chargés, par la commission pluridisciplinaire, de suivre les 
personnes dans leur démarche d’évolution sociale et 
professionnelle en leur faisant profiter, au moment opportun, 
des services des dispositifs du territoire. 
L’accompagnateur assurerait un rôle de : 

- Lien entre les personnes et les structures 
- Lien entre les structures elles-mêmes 

 
 

Qui ? 
Le pilotage de ces 
accompagnateurs 
et leur nombre 
ainsi que leur 
localisation restent 
à définir 
 

Quand ? 
2

ème
 

semestre 

2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public en âge de travailler 

Lieux/ territoires d’intervention  L’expérimentation portera en premier lieu sur le bassin 
correspondant aux secteurs 4, 6, 7, 8 et 9 de psychiatrie du 
Haut-Rhin, ce qui permettra une expérimentation plus en 
proximité du Centre de Réadaptation de Mulhouse. Dans un 
second temps, le projet concernera l’ensemble des secteurs 
du département. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

À définir 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

À définir 
 
 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

À définir 

 

  



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

127

Code : 
25 

AXE STRATEGIQUE : 3  
SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
Coordination et animation du Conseil Local de Santé Mentale de Mulhouse  

 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Le Conseil Local de Santé mentale de Mulhouse est une instance coordonnée d’échange, de 
mutualisation, et de construction de projets en matière de santé mentale à Mulhouse. Il a été créé 
en février 2013 et est présidé par le Maire de Mulhouse et/ou son représentant.  
Un CLSM a pour objectifs :  

• d’améliorer les articulations entre acteurs du champ sanitaire et/ou entre acteurs du 
champ social et médico-social autour de la santé mentale  

• d’identifier les besoins du territoire en matière de prise en charge de la santé 
mentale  

• de favoriser l’insertion des personnes atteintes de pathologies psychiques dans la 
cité  

• d’associer les usagers et leurs familles aux instances de concertation, ainsi qu’à la 
construction de projets ou de dispositifs répondants aux besoins identifiés.  

Le CLSM de Mulhouse s’est organisé en groupes de travail thématiques, suite à une grande 
enquête de besoins réalisée en 2013 auprès des acteurs du territoire.   
Le développement du CLSM de Mulhouse au cours du CLS II devra s’articuler avec des 
enjeux nouveaux :  
- une extension possible au territoire de la M2A 
- une réflexion sur d’autres objectifs de coordination entre les acteurs de santé pour une 
meilleure prise en charge de proximité des malades. 

Objectifs de 
l’action 

• Mesurer les besoins en coordination du CLSM de Mulhouse  

• Identifier les ressources à mobiliser, notamment en clarifiant la fiche de fonctions du 
chargé de mission départemental des CLSM.  

• Rendre plus lisible, pour les acteurs locaux, l’existence du CLSM, son rôle et ses 
instances  

• Rendre lisible le rôle d’animateur du CLSM, acteur ressource en matière de santé 
mentale sur le territoire.  

• Faire vivre le CLSM et assurer la cohérence de ses orientations avec les besoins du 
territoire    

Période de 
réalisation 

En continu sur la durée du Contrat Local de Santé  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse  

Financeurs ARS  
Ville de Mulhouse (mise à disposition de personnel) 
GHR (mise à disposition de personnel) 
CHR (mise à disposition de personnel) 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Associations (Alsa, GEM, Sinclair, Croix Marine, Schizo Espoir, 
UNAFAM etc) 
Coordination du Mois du Cerveau 
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Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage du dispositif  
 
A définir  

Modalités de 
mise en œuvre 

Mobiliser les ressources nécessaires à la coordination et à l’animation du CLSM de Mulhouse  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- En identifiant et quantifiant les besoins en matière de 
coordination 
- En orientant une part de la fonction du chargé de mission 
départemental des CLSM vers un rôle de coordination du CLSM 
de Mulhouse 
- En identifiant les besoins non couverts et les ressources à 
mobiliser pour y répondre.  

ARS  
GHR  
CHR 
Ville  

1
er

 
semestre  
2015 

Rendre lisible, pour les acteurs locaux, l’existence du CLSM, son rôle et ses instances et rendre 

lisible le rôle d’animateur du CLSM, acteur ressource en matière de santé mentale sur le 

territoire.  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- en renforçant la communication autour du dispositif.  
- en clarifiant les instances et le fonctionnement du CLSM.  
- en présentant le CLSM dans tous les réseaux santé de quartier  
 

Comité de 
pilotage du 
dispositif  

 

Assurer le lien entre le CLSM et les évolutions de l’organisation de la psychiatrie à l’échelle de 

Mulhouse  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- en informant le CLSM de toutes les réflexions en cours sur le 
développement de l’offre en santé mentale sur le territoire. 

  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  

Lieux/ territoires d’intervention   

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
Moyens humains :  

• Une part de l’ETP chargé de mission départemental des CLSM (poste déjà financé par l’ 
ARS à hauteur de 1ETP pour la coordination des CLSM du Haut-Rhin) à déterminer en 
fonction des besoins évalués 

• Mise à disposition de personnel : Ville de Mulhouse ; CHR ; GHR. 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
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indicateur) • Nombre de rencontres du CLSM  

• Nombre de structures représentées au sein du CLSM 

• Nombre de groupes de travail issus du CLSM 

• Satisfaction des acteurs participants au CLSM  

• Connaissance, par les acteurs, de l’existence du CLSM et de ses groupes de travail  
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Code :  
26 

AXE STRATEGIQUE : 3 
SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
Développement d’une culture commune en santé mentale  

 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

x 
 

Eléments de 
contexte 

Dans le cadre des travaux préalables à l’élaboration du CLS I et lors de l’enquête préalable à la 
création du CLSM, les acteurs locaux ont mis en lumière leur besoin de mieux appréhender le 
champ de la santé mentale : connaitre la maladie mentale et psychique, savoir accompagner, 
orienter, intégrer les personnes dans les activités ouvertes à tous, en tenant compte de la 
maladie. La formation des professionnels de première ligne est un enjeu majeur pour garantir une 
orientation plus pertinente des personnes, un repérage précoce du mal-être et à terme, une 
meilleure intégration dans la Vie de la Cité.   
 
Depuis l’automne 213, un groupe de travail du CLSM a réfléchi autour de cette question et 
propose depuis l’automne 2014 des rencontres à thèmes, dédiées aux professionnels de première 
ligne.  
 
- La première rencontre s’est déroulée en décembre 2014, autour d’une conférence-débat à 

l’ISSM, sous la forme d’une table ronde proposant une série de regards croisés sur l’approche 
positive de la santé mentale, permettant ainsi de faire évoluer les pratiques. Deux 
professionnels locaux et un chercheur venu du Québec ont présenté des expérimentes 
innovantes. Cette action a regroupé plus de 90 personnes. Janvier 2015 : Ciné-débat animé 
par un professionnel local (Film : Louise Wimmer). Février 2015 : Conférence - débat avec un 
intervenant extérieur sur la question de « l'habitat et s'habiter » 
 

- En ce qui concerne l'axe de travail « Etat de lieux des ressources sur le territoire », un travail a 
été mené en collaboration avec l'ISSM dans le cadre d’un atelier de recherche réalisé de 
septembre à novembre 2014. Dans cette session d’initiation à la recherche, 20 étudiants 
assistants sociaux et éducateurs spécialisés en 2

ème
 année se sont centrés sur la question 

posée par le CLSM « Comment promouvoir les lieux d’échanges sur les pratiques 
professionnelles et les formations autour de la question de la souffrance psychique afin d’en 
améliorer la prise en charge des publics ? ».  Le rendu de cette recherche s’est déroulé 
devant le CLSM, ce qui a apporté des pistes de réflexion sur lesquelles les membres 
s’appuieront pour orienter leurs actions. 
 

- Mars 2015 : 1ère rencontre du groupe de travail crée à la suite des 2 actions précédentes. Ce 
groupe sera centre de ressources en termes d’analyse des pratiques pour des situations 
professionnelles difficiles et complexes et aura pour objectif de proposer des solutions 
innovantes. 
 

- A partir de 2015 : démarrage des ateliers d’échange de pratiques et de supervision à 
destination des professionnels.  

  

Objectifs de 
l’action 

• Développer des représentations positives du champ de la psychiatrie et de la santé 
mentale chez les acteurs locaux (professionnels et ou bénévoles) 

• Développer les compétences des acteurs dans le repérage et l’orientation des personnes, 
à partir de temps d’échanges de bonnes pratiques et de supervision.  
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• Améliorer l’intégration des personnes souffrant de troubles psychiatriques ou de 
maladies mentales dans les actions et activités déployées sur le territoire.  

Période de 
réalisation 

Démarrage en 2015 
Sur la durée de vie du CLS II : 2015 -2020  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse (dans le cadre du CLSM) 

Financeurs ARS (à confirmer) 
Ville de Mulhouse (moyens humains)  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

• GHR 

• CHR  

• ISSM  

• Appui  

• CreHpsy  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

A déterminer  

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Retour au comité de pilotage du CLSM  
Mise en place d’une stratégie d’évaluation de l’adéquation 
entre le projet et les besoins relevés par les acteurs locaux.  

Modalités de 
mise en œuvre 

Développer des représentations positives du champ de la psychiatrie et de la santé mentale chez 

les acteurs locaux (professionnels et ou bénévoles) 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En organisant des temps ouverts à tous, de rencontres 
et de débats autour de problématiques de santé 
mentale (ex : action ciné-débat, conférences etc.) 

• En associant les acteurs de psychiatrie aux groupes de 
travail et instances existantes, type Réseaux santé de 
quartier etc.  

Ville de 
Mulhouse et 
partenaire du 
CLSM  

 

Développer les compétences des acteurs dans le repérage et l’orientation des personnes, à partir 

de temps d’échanges de bonnes pratiques et de supervision.  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En mettant en place des ateliers d’analyse de la 
pratique, de formation et de supervision pour les 
acteurs locaux, animé par un psychologue, une fois par 
mois (deux groupes sur le territoire).  

• En relançant les Groupes d’Appui Technique à 
destination des professionnels de première ligne.   

Centre 
Hospitalier de 
Rouffach  
Ville de 
Mulhouse  

 

Améliorer l’intégration des personnes souffrant de troubles psychiatriques ou de maladies 

mentales dans les actions, activités et services existants sur le territoire 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En poursuivant le travail de formation des personnels 
engagé dans le cadre du développement Social Intégré 
entre la Ville de Mulhouse et le Conseil Départemental 

Ville de 
Mulhouse  
CD68  
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et l’étendre à d’autres administrations. Cette formation 
concerne les professionnels en relation avec le public, 
pour mieux appréhender l’accueil des personnes en 
prise avec des troubles psychiques ou mentaux.  

• En développant le lien entre les structures d’accueil de 
jour et de prise en charge psychiatrique et les activités 
ouvertes à tous (type offre des centres socioculturels 
etc.).  

CHR  
GHR  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Professionnels en lien avec le public 
Bénévoles d’associations 
Personnes relais-santé  

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A ce jour, un réseau d’une cinquantaine d’acteurs se mobilise 
régulièrement.  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
En dehors des personnels mis à disposition par les partenaires (Ville, GHR et CHR), le besoin en 
financement est estimé à environ 3800€ annuels pour : 
- l’animation par un psychologue des groupes d’analyse de la pratique (48h/an, 50€/heure = 
2400€ + 8h de réunion de suivi annuel = 400€ ) 
- le financement des intervenants externes (rencontres, débats etc.) = 1000€ en moyenne par an  
(location de salle, prise en compte des frais de déplacements etc…).  
 
ARS : 3800€ (à confirmer) 
Ville de Mulhouse : Coordination  
CHR : Psychologue  
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

• Connaissance de l’offre par les acteurs locaux  

• Nombre de participants aux rencontres  

• Satisfaction des participants  

• Mesure de l’évolution des représentations et connaissances, à partir d’une grille co-
construite dans le cadre du CLSM  
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Code :  
27 

AXE STRATEGIQUE : 3 
SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
 

Les GEM mulhousiens, vers une démarche qualité 
 
 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

���� 

Eléments de 
contexte 

 La loi du 11 février 2005 reconnait le handicap psychique et permet la création des Groupe 
d’Entraide Mutuelle. Les GEM sont des associations d’adhérents, des personnes en situation de 
fragilité, qui se mobilisent pour mettre en œuvre des projets communs. Les GEM ont pour but de 
favoriser l’inclusion des personnes vers le milieu dit ordinaire, vers la cité et participent au mieux-
être de chacun. 

Objectifs de 
l’action 

Objectif général : Favoriser l’accompagnement, le renforcement de la confiance en soi et 
l’autonomisation des personnes concernées par la maladie mentale ou psychique à Mulhouse.  

• Permettre l’évaluation des GEM mulhousiens, pour objectiver les besoins, et favoriser la 
réflexion quant à leur amélioration et leur développement. 

• Co-construire les pistes de développement en associant les adhérents et les partenaires 
locaux.  

• Assurer l’accompagnement des adhérents des GEM vers plus d’autonomie et de 
confiance en soi, pour favoriser leur intégration dans la vie de la cité et prévenir les 
décompensations.  

Période de 
réalisation 

 Phase de diagnostic : De mai à octobre 2015. 
Développement à partir de 2016  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GEM La Navette 
GEM Les Ailes de l’Espoir 

Financeurs  ARS (à confirmer en fonction du projet)  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

- ISSM 
- Partenaires des établissements sociaux et médico 

sociaux 
- Partenaires de l’action citoyenne et culturelle 
- Hôpitaux  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Mme Valérie DER – Coordinatrice Ailes de l’Espoir 
Mr Thomas MARCHAND – Coordinateur La Navette 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

  

Modalités de 
mise en œuvre 

Définition du projet commun des GEM mulhousiens. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• Par l’organisation d’une table ronde associant 
professionnels, adhérents, bénévoles et partenaires, 
pour identifier les besoins du territoire.  

Les adhérents, 
les salariés, les 
partenaires, des 
étudiants 

Journée 
d’étude le 
25.09.15 

Evaluer la mise en œuvre  du projet des GEM. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 
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• Par la mobilisation d’étudiants pour la réalisation d’une  
enquête de terrain 

• En Mesurant les écarts entre le projet des GEM et la 
pratique réelle. 

• En définissant les besoins en termes d’améliorations et 
de développement  

 Les adhérents, 
les salariés, les 
partenaires, des 
étudiants 

Journée 
d’étude le 
25.09.2015 

Mettre en place des réponses aux besoins observés  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• Interprétation des résultats de l’évaluation  

• Construction partenariale, et avec les adhérents de 
réponses aux besoins observés.  

• Etablir des scénarios de développement et de 
renforcement des GEM sur le territoire Mulhousien  

 Les adhérents, 
les salariés, les 
partenaires, des 
étudiants 

Journée 
d’étude le 
25.09.2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  Public adulte en situation de fragilité sans limite d’âge. 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse.  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Environ 300 personnes. 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Coordination et mise en œuvre du projet évalué à 40h. 
Budget à définir en tenant compte des besoins évalués lors de la phase diagnostic de mai à 
octobre 2015.   

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

• Recensement et prise en compte de la parole des différents acteurs. 

• Co-construction d’une réflexion 
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Code : 
28 

AXE STRATEGIQUE : 3 
SANTE MENTALE, HANDICAP ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
Accès à la culture, aux loisirs et à la citoyenneté des personnes souffrant de troubles / 

handicap psychique. 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

 
 

Eléments de 
contexte 

Image globale  des loisirs, culture, et vie de quartier des personnes suite à l'enquête de L'ISSM 
avec indications des freins et facilitateurs aux loisirs 

Objectifs de 
l’action 

 Faire émerger les attentes des personnes concernées en matière d’accès à la culture, aux loisirs 
et en matière de citoyenneté 
Développer les liens entre les partenaires / structures concernées sur le territoire 
Favoriser l’accès de ce public à la culture, à la pratique artistique et aux loisirs  
Favoriser la participation citoyenne des personnes concernées par le partage des expériences  

Période de 
réalisation 

 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GEM La Navette + GEM Les Ailes de l’Espoir (animatrices + 
adhérents) 
+ groupe de travail « culture, loisirs, citoyenneté » du CLSM 

Financeurs A déterminer  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

- GEM La Navette 
- GEM Les Ailes de l’Espoir 
- GHR 
- CHR 
- CRM 
- SAVS SAMSAH Croix-Marine 
- Kunsthalle 
- Ville de Mulhouse 
- UNAFAM 
- Schizo Espoir 
- Cultures du Cœur 
-  Collectif La Parenthèse 
- A solliciter : MMSA 
- A solliciter : Envol Sportif (Vita'Rue) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Françoise Rosenfeld, Educatrice, GEM La Navette 
Valérie Der, Coordinatrice, GEM les Ailes de l’Espoir 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

• Comité de pilotage de l'animation du groupe : 
animatrices GEM (coordinatrice, accompagnatrice 
ES) et chargée de mission CLSM Haut-Rhin 

• Groupe élargi du CLSM Loisirs 

Modalités de 
mise en œuvre 

Etat des lieux : représentations, attentes, freins et facilitateurs de la pratique culturelle et de 

loisirs chez les personnes souffrant de troubles psychiques 

Comment ? 
• Réunions régulières du groupe élargi du CLSM Loisirs 
• Outil : Enquête auprès des usagers, réalisée dans le cadre d’un 
module de Monographie territoriale par des étudiants de l’ISSM 
(base de travail, voir fiches synthétiques). 

Qui ? 
GT Culture du 
CLSM + ISSM 

Quand ? 
Monograp

hie : juin 

2014, 

restitution 
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• Exploitation des pistes jugées pertinentes, aux vues des 
pratiques des uns et des autres, se dégageant de 
l'enquête 

• Fiche contact tous les 4 à 6 mois sur les avancées du 
groupe aux usagers (adhérents, patients) ex. atelier 
Kunsthalle 

Démarche-état d'esprit : aller au rythme des personnes et 
donc avoir un calendrier modeste : 2015 pistes 
artistique/musées;  2016 le sport: etc toujours avec aller-
retour entre personnes et le groupe, avec participation, 
implication 

publique le 

01/07 14 

Favoriser la pratique d’activités artistiques 

• Recensement des possibilités de pratiques artistiques sur la 
ville de Mulhouse (CSC, …) 

Adhérents GEM En cours 

• Expérimentation d’un atelier artistique de 4 jours à la 
Kunsthalle  relié à l'exposition  en cours 

• Reconduction de cet atelier à chaque exposition avec bilan -
démarche de qualité car fait en concertation avec les 
groupes dans un esprit de dialogue du début à la fin- 

Qui ? 
GT Culture du 
CLSM 

Quand ? 
Mars 2015 
et courant 
2015 

• Montage d’un projet de partenariat avec la Kunsthalle  (ateliers 
artistiques à la Kunsthalle, médiation artistique, contes…) 

• Appui technique de la responsable de la Kunsthalle pour 
orienter, réaliser des actions artistique dans ou hors de la 
Kunsthalle 

Adhérents GEM 
Patients 
d’hôpitaux de 
jour  
Kunsthalle 

Réflexions 
en cours 
Objectif 
mise en 
place 
début 
2016 

Favoriser l’accès à la culture et aux loisirs 

Comment ? 
• Recensement des musées et possibilités de pratiques 
culturelles sur la ville de Mulhouse 

• Recensement des souhaits des personnes accueillies en 
matière de musées ou sites à visiter  pour prioriser les 
demandes de gratuité 

 

Qui ? 
Adhérents GEM 
Tous (GRH, 
Hôpitaux de 
Jour) 

Quand ? 
En cours 

• Sollicitation de  Musées Mulhouse Sud Alsace pour gratuité / 
tarifs préférentiels 

GT Culture 2015  

• Participation d’adhérents/patients au projet de Jardins 
Partagés piloté par l'Elan sportif (Vita'Rue) 

Envol Sportif 
(Vita'Rue) 
GEM  
Hôpitaux de 
jour 

En attente 

• Organisation d’une sortie commune de tourisme industriel GEM ADE 
GEM Navette 
Hôpitaux de 
jour GHR 
CRM 

2015  

 Favoriser la participation citoyenne des personnes souffrant de troubles psychiques 

• L'étude de chaque piste se fait avec les personnes surtout en GEM pour une 
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participation, implication dans tout le processus  (avec le soutien  des personnes en 
service civique). 

•  Créer un statut de "délégué à la culture et aux loisirs" pour les personnes investies  

• Développer des actions en lien avec  les CSC (Fête de quartier) en s'appuyant sur 
l'expérience et le savoir-faire des adhérents  (GEM). 

 Développer les liens avec les Conseils citoyens mulhousiens GEM 
Ville de 
Mulhouse 

2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Personnes adultes souffrant de troubles psychiques ou de 
handicap psychique 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse et agglomération 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
Mi-temps 0.5 ETP (Confirmer si besoin de financement) 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Nombre de personnes impliquées dans le groupe de travail  
Nombre de personnes participant aux diverses actions organisées  
Parole de la personne (son ressenti, sa satisfaction, son épanouissement, son mieux-être) 
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Code :  
29 

AXE STRATEGIQUE : N°3 
Santé mentale, handicap et souffrance psychique 

TITRE DE L’ACTION : poursuivre la démarche du contrat social multipartite au profit de 
personnes souffrant de troubles psychiques à l’échelle de la Ville (patients CHR + GHRMSA) et 

dans les quartiers prioritaires 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de contexte *  Travail de la Ville sur la coresponsabilité avec le Conseil de l’Europe et mise en place de contrats 
sociaux multipartites au profit de personnes touchant le RSA. 
* Étude de la file active des patients du CH Rouffach à Mulhouse/quartiers prioritaires : liens entre 
les 2 (plus de 56 % de nos publics enfants/adolescents /adultes proviennent de ces quartiers). 
* Travail du CH de Rouffach depuis fin 2010 avec le Conseil de l'Europe et la Ville de Mulhouse sur 
la co-responsabilité et la définition d'indicateurs de bien-être des patients (avec eux) dans la Cité 
- Volonté d’élaborer des plans d'actions avec la Ville de Mulhouse dans le sens du mieux-être de 
nos patients-partenaires-auteurs dans les quartiers et de leur plus grande participation citoyenne 
- Décliner les orientations stratégiques du projet d'établissement du CH de Rouffach 2011-2015 et 
du suivant (2016-2020) 
- Poursuivre une démarche de responsabilité sociétale et de développement durable (ISO 26 000) 
en faveur des patients. 

Objectifs de l’action * Projet du CHR et du GHRMSA de réinsertion des patients dans la cité, de lutte contre l’isolement 
et la stigmatisation 
* Participation du CHR à la démarche de coresponsabilité et à l’étude « Bien-être » 
* Mise en place d’un plan d’actions à travers le contrat social multipartite en 2013/2014. 
* Le CSM est un outil qui permet de faire progresser le patient en termes d’autonomie sociale et 
de vie citoyenne. Il lui permet également de s’exprimer. 
* L’objectif du projet est d’accompagner, à travers la poursuite de l’atelier clown, la démarche 
engagée l’an passé avec le CSM, par un travail directement dans les quartiers prioritaires. 
* La première étape du CSM ayant été franchie en 2013/2014, les 6 partenaires-auteurs du CH de 
Rouffach souhaitent poursuivre leur progression évaluée fin août 2014 en participant à des 
ateliers théâtre clown réalisés dans 4 quartiers prioritaires (sur 7) de Mulhouse qui permettront 
de créer de la mixité sociale et de s’inscrire dans la politique de la Ville favorisant 
l’accompagnement dans une nouvelle vie sociale. 
* Proposer la démarche dans les quartiers à d’autres usagers des 2 centres hospitaliers (GHRMSA 
+ CH Rouffach) et à d’autres habitants dans le cadre, par exemple, des centres socio-culturels. 

Période de réalisation * Durée : 30 semaines, 2 heures d’ateliers, 4 ateliers (un par quartier)/semaine 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Centre hospitalier de Rouffach 

Financeurs * Fondation de France : dossier en cours d’étude 
* Centre hospitalier de Rouffach 
* Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et de sud 
Alsace (GHRMSA) 
* Ville de Mulhouse 
* Association d’hygiène mentale « Le Tremplin » 
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Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

* CHR + GHRMSA 
* artiste(s) 
* responsable culturelle du CHR 
* Ville de Mulhouse 
* centres sociaux culturels 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Melle Dominique LACHAT (directrice-adjointe CHR) + Mme 
Geneviève Isenmann (responsable culturelle CHR) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

* COPIL des différents partenaires au démarrage, tous les 3 
mois et à l’issue du projet 
* Suivi plus régulier par 2 assistantes sociales (CHR + 
GHRMSA), l’animatrice du premier CSM +  responsable 
culturelle du CHR 

Modalités de mise en 
œuvre 

Projet artistique sur le thème de l’humour (artiste Orianne Bernard) : à partir d'improvisations et 
de constructions de personnages, les comédiens créeront par le biais de l’écriture comique, des 
scénettes décalées de la vie quotidienne. L'ensemble des scènes formera la trame d'un spectacle 
présenté à la fin des ateliers. 
Les ateliers se dérouleront selon ce canevas : 
- échauffement physique, mouvements sensoriels, mouvements de kinomichi, assouplissements 

échauffement respiratoire et vocal échauffement de la mémoire, de l'imaginaire, de la 
concentration 
 

Comment ? Voir ci-dessus Qui ? Voir ci-
dessus 
 

Quand ? 
Calendrier 

à définir 

   

Lors de la 1ère phase: théâtre du mouvement, comique gestuel, création de personnages, et leur 
contraire rencontre des personnages : création de dialogues, improvisations sur la gamme des 
sentiments (colère, joie, peine, tristesse, amoureux, surprise...), improvisation sur les thème de la 

vie quotidienne. Mise en mouvement des personnage dans ces thèmes et situations, travail de 
rédaction et d'écriture comique.  
 

Comment ? voir ci-dessus Qui ? voir ci-
dessus 
 

Quand ? 
Calendrier 

à définir 

Lors de la 2ème phase : recherche de costumes, d'objets (et de leur manipulation), de décors, de 
musiques. Apprentissage des textes et répétitions. 
Ces ateliers permettent aux comédiens participants : 
- d'aller à la rencontre de l'autre, de construire avec l'autre et de se faire aider par l'autre : 
construction, écoute, échange, énoncer à l'autre ce qu'il veut transmettre 
- de prendre conscience de son corps, de ce qu'il exprime, de son potentiel  
- de se remettre au centre en tant que sujet actif  
- d'exprimer des sentiments forts et une dialectique qui les concerne : jouer  
- de mettre en place une réflexion sur le monde qui l'entoure et de construire un acte politique 

 et poétique. 
- d’appréhender l'écriture comique et le burlesque gestuel  
- de savoir mettre en forme un tout avec la mise en scène et la scénographie  
- d’être dans un acte collectif lors des répétions et de la représentation. 
 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

140

Comment ? voir ci-dessus Qui ? voir ci-
dessus 
 

Quand ? 
Calendrier 

à préciser 

Périmètre de l’action Public concerné (tranche d’âge) * Bénéficiaires : personnes souffrant de troubles psychiques 
stabilisées et autres publics intéressés (publics RSA, CSM, 
jeunes….) dans le respect de la mixité sociale. 
* Choix des personnes : en ce qui concerne les patients : les 
partenaires-auteurs du précédent CSM volontaires ; pour les 
autres, choix par les équipes médico-soignantes avec avis 
favorable des intéressés ; enfin pour les habitants des 
quartiers : volontariat. 
 

Lieux/ territoires d’intervention  4 quartiers prioritaires de Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

12/15 par atelier 

Budget global estimé 
de l’action / moyens 
mis à disposition 

Budget global : 20 400 € 
* Fondation de France (dossier en cours) : 10 000 € 
* Centre hospitalier de Rouffach : 2 000 € 
* GHRMSA : 3 000 € 
* Ville de Mulhouse : A déterminer  
* Le Tremplin : 1 400 € 
Mise à disposition : le CHR met à disposition sa responsable culturelle et certaines équipes pour le 
suivi 
Les centres sociaux culturels mettent à disposition leurs locaux (à confirmer) 
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Code :  
29 bis 

AXE STRATEGIQUE : N°3 
Santé mentale, handicap et souffrance psychique 

 
Titre de l’action 

Poursuite du CSM (année 2016 et suivantes) 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Historique : Suite au projet 2012 "Vers le bien-être citoyen des personnes souffrant de 
pathologies mentales", l'hôpital de Rouffach (pôle 8/9) et la Ville de Mulhouse, dans le cadre de la 
démarche innovante du Conseil de l'Europe "Mulhouse, territoire de co-responsabilité", ont mis 
en place, à partir de mi-septembre 2013 jusqu’à fin août 2014, un contrat social multipartite sur le 
modèle de celui déjà mis en place par la Ville pour les personnes touchant le RSA. 

Objectifs de 
l’action 

- L'objectif du contrat social multipartite (CSM) est d’expérimenter une nouvelle approche 
collective de l’inclusion sociale qui intègre différentes dimensions de l’exclusion - 
accompagnement sanitaire et social, accès à l’emploi, aux ressources financières, rapport à la 
consommation,  création de lien social, insertion dans la cité, etc. - en engageant des partenaires « 
spécialisés » sur une ou quelques-unes de ces dimensions, au côté des bénéficiaires eux-mêmes, 
dans un contrat où les complémentarités, les responsabilités et les engagements de chacun sont 
définis, suivis et évalués de commun accord. 
- Être facilitateurs dans l'insertion des patients dans la cité: "leur ouvrir des portes et les mettre en 
contact avec les bons interlocuteurs, partenaires ressources ". 
- Les accompagner dans le suivi des soins, élément indispensable pour une vie "normale" dans la 
cité. 
- Lutter contre la stigmatisation 
- Faire sortir les patients/usagers de leur isolement par une démarche de solidarité partagée et 
réciproque. 
- Faire en sorte que le patient puisse se considérer et être considéré non pas comme un patient, 
mais comme un citoyen (partenaire-auteur), permettant ainsi sa réinsertion dans la cité. 
- Cette action permettra aussi de concrétiser les objectifs du projet d'établissement du CH de 
Rouffach: autonomisation, empowerment et insertion des patients dans la cité, en lien avec les 
objectifs du contrat local de santé 2 et ceux du conseil local de santé mentale de Mulhouse. 
- Elle permettra aussi de redonner la parole aux personnes concernées pour définir et exprimer 
leurs besoins et attentes. Il s’agit d’une démarche vers la citoyenneté. 

Période de 
réalisation 

2016 et années suivantes 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Centre hospitalier de Rouffach 

Financeurs Centre hospitalier de Rouffach 
Ville de Mulhouse (à confirmer)  
Préfecture (politique de la ville)  
ARS (sous réserve d’une réelle évaluation)  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Centre hospitalier de Rouffach 
Ville de Mulhouse 
Partenaires-ressources 
Association APPUIS 
Compagnie Accès-Soir Strasbourg 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Dominique LACHAT, directrice-adjointe CH Rouffach 
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Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

COPIL des différents partenaires au démarrage, tous les 3 
mois et à l’issue du projet 
* Suivi plus régulier par 1 assistante sociale, le binôme 
d’animateurs, ainsi que par l’équipe soignante en arrière plan 

Modalités de 
mise en œuvre 

Mise en place du COPIL 

Comment ? Participation des différents partenaires concernés.  Qui ? 
Porteurs de 
l’action 

Quand ? 
Dès que les 

financeme

nts sont 

disponibles 

Sélection des partenaires-auteurs 

Comment ? Volontariat + avis des équipes médicales et 
soignantes 

Qui ? 
Équipes 

Quand ? 
Idem 

Déroulé du CSM  

Comment ? animation des groupes de parole + travail sur les 
habiletés sociales, définition des indicateurs de bien-être par les 
partenaires-auteurs, ateliers de progrès avec les personnes 
ressources et enfin évaluation 

Qui ? 
Binôme 
d’animateurs, 
partenaires-
auteurs, 
partenaires-
ressources, 
COPIL 

Quand ? 
Idem 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Personnes adultes du CTJ de Mulhouse (structures 
extrahospitalières du CH de Rouffach) 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse/M2A 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Entre 12 et 15 personnes par CSM 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Environ 5 000 € (à estimer plus précisément) 
Moyens mis à disposition :  
* CHR: Psychologue du travail  
* Intervention d’Appuis (L. Konopinski) sur les habiletés sociales  (2 100 € pour CHR)  
* Ville de Mulhouse : mobilisation  des personnels et des ressources à estimer en fonction des 
besoins.  
* Atelier Orianne Bernard 
* Partenaires-ressources 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

- Évaluation prévue: elle doit permettre de mesurer l’impact du CSM par rapport à l’objectif fixé, 
le bien-être et l’insertion dans la cité. Dans un principe de co-responsabilité, l’évaluation prendra 
la forme d’une « auto-évaluation partagée ». 
- évaluation quantitative tout d’abord : nombre de partenaires auteurs qui sont allés jusqu’au 
bout de la démarche, abandons éventuels… 
- ensuite, partant des critères de bien-être exprimés par les patients dans la phase 1 qui offre une 
véritable grille d’analyse, la méthode utilisée sera assez simple : 
* chaque patient-partenaire disposera d’un certain nombre de points verts (contribution positive), 
points rouges (contribution négative) et points blancs (contribution nulle) qu’ils pourront placer 
en face des critères 
* il suffira ensuite de dénombrer les différents points sur chaque critère. 
- L’évaluation de l’efficience (c'est-à-dire la comparaison de l’impact par rapport aux coûts du 
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projet) est essentielle pour pouvoir en analyser la transférabilité. Cette évaluation se fera à la fin 
du projet quand on aura une meilleure connaissance des coûts réels du projet. 
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Code : 
30 

AXE STRATEGIQUE : 3 
SANTE MENTALE, HANDICAP, ET SOUFFRANCE PSYCHIQUE  

TITRE DE L’ACTION :  
Dibag Psy  

 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Le projet vise un public porteur de pathologies psychiatriques lourdes, de longue évolution, dont 
l’impact social est important. Ces patients sont souvent isolés, en rupture de liens (sociaux, 
familiaux), en difficultés pour faire des démarches et prendre soin d’eux-mêmes. Leur parcours 
est caractérisé par la fréquence des hospitalisations, la durée des hospitalisations, l’errance et le 
risque de l’exclusion.  
Pour un tel public, accéder au logement et s’y maintenir sont des maillons préalables à un 
processus pluriel incluant la restauration d’une confiance en soi, l’adhésion à une prise en charge 
thérapeutique et, à terme, une inscription citoyenne dans la vie de la cité (accès aux loisirs, aux 
transports, etc…).   
Le projet « Dibag Psy », porté conjointement par les pôles de psychiatrie intervenant à Mulhouse 
(correspondant aux secteurs 6/7, 8/9 de psychiatrie adulte) le Service Communal d’Hygiène et de 
Santé de la Ville de Mulhouse et l’ALSA, se différencie des autres solutions mises en œuvre sur le 
territoire : 

• Dans un souci de limitation de l’assistance, et donc de la dépendance, il ne s’agit pas 
d’une réponse institutionnelle type CHRS ou Foyer. 

• La durée de l’intervention est limitée, à la différence du dispositif « Maisons-Relais » qui 
peut être une offre à long terme. 

• Elle est basée sur une forte articulation santé/social, et prévoit avant l’entrée des 
personnes dans le dispositif, leur sortie et les relais nécessaires. 

• Le projet associe fortement le patient à toutes les étapes du parcours, afin qu’il se 
l’approprie. 

De ce fait, il s’agit d’un projet d’intervention souple, en mesure de s’adapter aux problématiques, 
besoins et demandes des patients de manière très individualisée, et aussi assez peu coûteux en 
comparaison au coût de la ré-hospitalisation.  
Contexte national et régional  
L’intégration des personnes atteintes de handicap psychique dans la vie de la Cité est un enjeu 
fondamental, non seulement en termes de cohésion sociale, mais également de santé publique.  
La loi du 11 février 2005, reconnait explicitement le handicap psychique. Elle confirme la 
nécessaire complémentarité de deux champs professionnels :  

• le champ médico-social, qui se voit confronté à ses limites de prise en charge : si cette loi 
a induit un développement de l’offre médico-sociale en faveur du handicap psychique et 
de l’autisme, nombreux sont les établissements et services médico-sociaux à observer 
une part croissante de personnes présentant des troubles psychiques accueillies en 
établissement sans adaptation du dispositif d’accompagnement.  

• Le champ de la psychiatrie qui se voit dans l’obligation de mettre en place de nouveaux 
modes d‘accompagnement et de partenariat, afin de s’adapter aux réalités du territoire 
et aux enjeux de l’accompagnement médico-social des personnes.  

Le manque de solutions permettant de coordonner l’adaptation de l’accompagnement vers 
l’autonomie aux besoins des personnes peut avoir pour conséquences une rupture dans le 
parcours de soins et la prise de traitement, ainsi que des ré-hospitalisations régulières 
représentant un surcoût pour le système de santé 
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Le Plan Stratégique Régional de Santé 2012-2016, définit par l’Agence Régionale de Santé d’Alsace 
en concertation avec les acteurs institutionnels et associatifs locaux reconnait ces enjeux et les a 
formalisés au sein de la priorité 8 « adapter la prise en charge sanitaire et médico-sociale pour 
faciliter l’autonomie et l’insertion des personnes souffrant de pathologies mentales et de 
handicap psychique ».  
 

Objectifs de 
l’action 

 Objectif intermédiaire 1 : Proposer un suivi médical et socio-éducatif renforcé, sur un temps 
limité, pour accompagner les personnes handicapées par la maladie psychique vers l’autonomie, 
et ainsi prévenir les ré-hospitalisations fréquentes. 
 
Objectif intermédiaire 2 : Permettre à un public en difficulté (personnes ayant des troubles 
psychiques)  d'accéder de manière durable au logement, et ainsi de favoriser l’intégration de ces 
personnes au sein de la cité : par le biais d'une « sous-location » assortie d’un accompagnement 
global  (social et soins) pendant une durée déterminée avant de transférer ("glisser") le bail à son 
nom.  
 
Objectif intermédiaire 3 : Assurer le suivi thérapeutique et social de la personne après glissement 
du bail et éviter les ruptures de prise en charge   

Période de 
réalisation 

 2015-2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GHR 

Financeurs ARS  
Ville  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Alsa  
GHR / centre hospitalier de Rouffach  
Ville de Mulhouse 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 Tableau de bord  
Comité de pilotage  
Equipe pluridisciplinaire  

Modalités de 
mise en œuvre 

Proposer un suivi médical et socio-éducatif renforcé, sur un temps limité, pour accompagner les 
personnes handicapées par la maladie psychique vers l’autonomie, et ainsi prévenir les ré-
hospitalisations fréquentes. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

 1.1 : Mettre en place un suivi médical à domicile réalisé par un 
infirmier dédié au projet en fonction  des besoins 
d’accompagnement de la personne, afin de s’assurer du 
suivi du traitement et de la stabilisation thérapeutique du 
patient  

1.2 : Mettre en place un accompagnement socioéducatif 
spécifique pour développer l’autonomie de la personne et 

Infirmier GHR 
ou CHR selon 
secteur  
 
Educateur 
spécialisé ALSA 
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favoriser son inscription dans la vie de la Cité  
1.3 : Assurer la coordination entre les interventions médicales et 

sociales et le partage d’information, par le biais d’une 
équipe pluridisciplinaire  

1.4 : Proposer un processus de réponse gradué à mobiliser en 
cas de décompensation observée de la personne suivie, 
intégrant les situations d’urgence.  

 

Permettre à un public en difficulté (personnes ayant des troubles psychiques)  d'accéder de 
manière durable au logement, et ainsi de favoriser l’intégration de ces personnes au sein de la 
cité : par le biais d'une « sous-location » assortie d’un accompagnement global  (social et soins) 
pendant une durée déterminée avant de transférer ("glisser") le bail à son nom. 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

2.1 : Impliquer le patient inscrit dans le dispositif dans la 
recherche de son logement  

2.2 : Conclure, pour chaque patient intégré au dispositif, un 
contrat de bail glissant tripartite associant : le patient, le 
bailleur, l’association Alsa (titulaire du bail glissant) d’une 
durée de 6 mois renouvelable 

2.3 : Etablir, en accord avec le bailleur, le glissement du bail de 
l’association Alsa vers le patient, dès que celui-ci présente 
des capacités d’autonomie et une stabilisation suffisante    

 Educateur 
spécialisé ALSA 
 
Bailleur  

 

Assurer le suivi thérapeutique et social de la personne après glissement du bail et éviter les 
ruptures de prise en charge   

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

 3.1 : Pendant la phase d’accompagnement médical et social renforcé, orienter et 
accompagner la personne, en fonction de ses besoins, vers une prise en charge 
extrahospitalière adaptée à sa situation et à ses habitudes de vie. Par exemple 
: accueil de jour du secteur psychiatrique d’origine ou du nouveau secteur 
psychiatrique de référence, en fonction des attentes et capacités de la 
personne.  

3.2 : assurer l’ouverture et le maintien des droits de la personne suivie  
3.3 : Orienter et accompagner la personne vers les dispositifs d’insertion par 

l’emploi et/ou d’insertion sociale (SAMSAH, SAVE, SAVS, GEM…) 
3.4 : Assurer le lien avec les structures de droit commun existant dans le quartier 
d’habitation de la personne : Centres socioculturels, associations, actions 
collectives…   

 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche 
d’âge) 

10 logements en même temps 
12 personnes en liste principale pour anticiper les baux qui glissent 
Moyenne d’âge de 40 ans  
Personnes suivies en psychiatrie  

Lieux/ territoires 
d’intervention  

Mulhouse  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Plus de 20/an 
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Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

ARS : 99000€ environ  
Ville de Mulhouse (Fond social en cas de dégradation du logement) 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

•  Tableau de bord  
Nombre de personnes ayant sollicité le dispositif  
Orientation des personnes.  
Nombre de personnes accompagnées dans le cadre du dispositif  
Nombre de personnes dont le bail a effectivement glissé : au bout de 6 mois ? Au bout d’un an ?  
Nombre de personnes maintenues dans leur logement 6 mois après le glissement du bail  
Nombre de ré hospitalisations de patients suivis 6 mois après glissement du bail  
Nombre de personnes sorties du dispositif avant échéance + motif de sortie 
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Axe 4 
 

ACCES AUX DROITS ET AUX 
SOINS DE PREMIER RECOURS  
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Code :  
31  

AXE STRATEGIQUE 4 :  
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
Accompagner les initiatives portées par des professionnels médicaux, visant à améliorer 
l’offre médicale dans les QPPV 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

L’accès aux soins de premier recours dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville sera 
un enjeu majeur en matière d’aménagement du territoire et de lutte contre les inégalités de 
santé pour les prochaines années.  
 
Une étude de la Maison de l’Emploi et de la Formation de février 2012 sur l’évolution de la 
démographie médicale à Mulhouse, montre que 42% des professionnels de santé exerçant en 
Zone Urbaine Sensible pensent mettre un terme à leur activité d’ici 2017, sans perspectives de 
reprise de leur patientèle. Il y a donc un réel risque de désertification, à moyen terme, de l’offre 
médicale dans certains des quartiers les plus fragilisés.  
 
Face à ce constat, le développement de structures d’exercice  coordonné (maisons, pôles de santé 
pluri-professionnels ou encore centres de santé polyvalents) contribue à améliorer l’accès aux 
soins et permet de mettre en place des actions de prévention. En effet ces structures se 
caractérisent par une continuité des soins (large amplitude d’ouverture de 8H à 20H), une 
coordination entre professionnels de santé formalisée dans un projet de santé, et un système 
d’information permettant le partage des données concernant les patients, entre professions de 
santé différentes. Ces modes d’exercice renforcent enfin l’attractivité de la médecine générale  
pour les jeunes diplômés. 
 

Objectifs de 
l’action 

• Renforcer l’offre de soins dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPPV)  

• Favoriser la coordination de l’offre de soins dans les QPPV 

• Rendre plus attractif l’exercice médical au sein des QPPV  

• Soutenir le développement dans les Maisons de Santé Pluri professionnelles d’activités 
para ou extra médicales, en fonction des  besoins du territoire couvert.   

Période de 
réalisation 

Sur la durée du CLS II : 2015 -2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

ARS et Ville de Mulhouse  
Professionnels de Santé ou Associations de professionnels de 
santé (APSB, etc.) 

Financeurs ARS  
Ville de Mulhouse (Foncier) et compensation éventuelle des 
espaces vacants (en fonction du projet) 
Préfectures de région et de département 
Autres (organisme public  ou promoteur privé ?) 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Fédération régionale des maisons de santé d’Alsace 
(FEMALSACE) 
Fédération française des maisons et pôles de santé pluri-
professionnels (FFMPSP) 
Union régionale des médecins libéraux d’Alsace (URMLA) 
SEMHA/SERM 
Caisse des Dépôts  
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Mutualité Française et Mutuelles  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Ville de Mulhouse : Alice Tron de Bouchony, jusqu’au 
30/06/2015 puis à définir  
ARS : Mme Christine Mirallès 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

• Réunions ou entretiens sur site (présentation de la 
démarche) 

• Tableau de suivi des projets 
 

Modalités de 
mise en œuvre 

Poursuivre l’accompagnement du projet de MSP de Bourtzwiller  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Accompagnement dans leurs démarches des 
professionnels de santé impliqués (documentation, 
statuts SISA, documentation SI, éditeurs de logiciels 
agréés par l’ASIP Santé, etc.) 

 
- Echanges entre Ville de Mulhouse et ARS sur le plan de 

financement du projet architectural 
 

- Recherche de co-investisseurs et de subventions 
 

- Démarrage chantier de construction 
 

-  Inauguration 
 

- Regroupement effectif des professionnels de santé 
(subvention ARS) 
 

-  Evaluation du fonctionnement de la MSP 
 

- Prise en charge des espaces vacants disponibles pour 
développer les activités extra-médicales  

Ville/ARS 
 
 
 
 
Ville /ARS 
 
 
Ville 
 
Ville/ PS 
 
Partenaires 
 
PS/ARS 
 
 
ARS/Ville/PS 
 
Ville  

Continu 
 
 
 
 
S1 2015- 
 
 
2015 
 
2017  
 
2017 
 
2017 
 
 
2018 

Soutenir les projets de Structures d’Exercice Coordonné(SEC) émergeant dans les QPPV  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Veille active sur le territoire mulhousien pour identifier 
les potentiels porteurs de projet  
 

- Démarche proactive de promotion de l’exercice 
coordonné (réunion dans les QPPV) 
 

- Renseignement des professionnels de santé autour des 
dispositifs existants (conditions de labellisation, etc.) 
 

Si émergence d’un projet de MSP ou Pôle de Santé : 

Ville + ARS  
 
 
ARS+ Ville + 
partenaires 
 
ARS 
 
 
 

Continu 
 
 
Continu 
 
 
Continu 
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- Transmission de documents (cahier des charges national 
applicable aux MSP) 
 

-  Aide au montage du projet :  
o Etudes  d’opportunité et de faisabilité  
o Soutien à l’élaboration du projet de santé 

(projet médical et professionnel),  
o Soutien à la recherche de co-investisseurs et de 

subvention  
o Soutien à l’élaboration des modalités de 

gestion et de fonctionnement de la structure 
(contrat d’exercice en commun, règlement 
intérieur, statut juridique, etc.) 

ARS  
 
 
 
 
ARS 
ARS 
 
Ville 
 
ARS+Ville 

Si 
opportunit
é 

Soutenir financièrement et foncièrement les projets de MSP ou Pôle de Santé en QPPV 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Aide affectée à des frais de prestation : assistance 
juridique, acquisition d’équipement mobilier et 
informatique (SI)  
 

- Mobilisation de foncier  

ARS  
 
 
 
Ville  

Si 
opportunit
é 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public, en particulier les habitants des QPPV  

Lieux/ territoires d’intervention  Sont en zone prioritaire les quartiers suivants : Coteaux, 
Bourtzwiller, Péricentre (Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-
Neppert-Cellier-Waldner, Briand-Cité, Franklin-Fridolin), 
Brustlein et Drouot. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Non pertinent  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens humains :  

• Chargé de mission ARS  

• Coordinateur santé – Ville de Mulhouse  

• Chargé d’étude urbanisme – Ville de Mulhouse  
Moyens financiers :  

• Ville de Mulhouse : volet investissement (Foncier estimatif projet de Bourtzwiller : 185 
000€).  

• Ville de Mulhouse : fonctionnement (selon projet et crédits disponibles)  

• ARS : aide au démarrage (dans la limite de 100 000€) après validation du projet de santé 
et effectivité du fonctionnement coordonné des professionnels de santé 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Tableau de suivi et points d’étape 
Analyse qualitative, avec les professionnels impliqués, des freins et leviers rencontrés  

Exemple d’indicateurs :  

• Nombre de projets d’exercice regroupés accompagnés sur la durée du CLS  

• Nombre d’implantations de nouveaux cabinets dans les QPPV sur la durée du CLS 

• Satisfaction des professionnels de santé impliqués dans un projet d’exercice quant à 
l’accompagnement :  
- de la Ville  
- de l’ARS  
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Code :  
32 

AXE STRATEGIQUE 4 :  
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS 

TITRE DE L’ACTION :  
Promotion des dispositifs d’aide à l’installation des médecins du 1

er
 recours 

Phase de 
conception 

x 
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 
 

L’accès aux soins de premier est un enjeu majeur en matière d’aménagement du territoire 
mulhousien.  
 
Il existe des leviers pour améliorer le maillage territorial des soins de 1er recours et l’accès aux 
soins de la population dans les zones déficitaires identifiées. Il s’agit des deux principaux 
dispositifs incitatifs à l’installation des médecins : 

 Le Contrat d’engagement de service public (CESP) est un levier en amont de l’installation, puisqu’il 
consiste en une allocation versée aux étudiants et internes de médecine, en contrepartie de 
laquelle ils s’engagent  à exercer dans une zone déficitaire en soins. 

 Le contrat de Praticien territorial de médecine ambulatoire (PTMA) est un levier permettant à la 
fois d’inciter de nouvelles installations, mais aussi de pérenniser l’existant. Ce dispositif, issu de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2015, prévoit de verser un forfait en cas de congé 
maternité ou paternité d’un spécialiste installé en zone déficitaire en soins.  

Objectifs de 
l’action 

Promouvoir les dispositifs d’aide à l’implantation CESP et PTMA pour améliorer l’accès à certaines 
spécialités. Suite à la révision du zonage, les spécialités du 1

er
 recours identifiées principalement 

en raison des délais d’attente (hors médecine générale) sont : la pédiatrie, l’ophtalmologie, la 
psychiatrie et la gynécologie-obstétrique. 

Période de 
réalisation 

2015-2020 
A noter, la mise en œuvre opérationnelle du projet dépend du calendrier des dispositifs : 

 CESP : la campagne d’information auprès des étudiants et internes de médecine se déroule de 
septembre à décembre ; 

 PTMA : le décret d’application est attendu pour le 2
ème

 semestre 2015. 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

ARS 

Financeurs ARS 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Associations de proximité 
Faculté de médecine 
Représentants des étudiants et internes en médecine 
Représentants des médecins remplaçants d’Alsace 
Conseil départementaux de l’ordre des médecins (CDOM)  
Union régionale des professionnels de santé (URMLA) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Katia Moos, Chargée de mission organisation des soins de 
ville ARS 
En son absence : Frédéric Charles, responsable du 

département Ambulatoire et des formations des 

professionnels de santé ARS 
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Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Un groupe de travail dédié ne se justifie pas dans la mesure 
où les dispositifs sont cadrés de façon réglementaire et 
l’action est pilotée uniquement par l’ARS.  
Il est question de faire un état des lieux de l’avancement du 
projet dans des instances déjà existantes : 

 CESP : comité de sélection annuel (début janvier) 
 CSOS : commission spécialisée de l’offre de soins (2/3 par an) 
 Comité de suivi du CLS 
 Groupe « observation » qui assure un suivi de l’offre de soins 

par quartiers de Mulhouse : OADS y participe 

Modalités de 
mise en œuvre 

Inciter à de nouvelles installations de spécialistes du 1
er

 recours sur le territoire de Mulhouse et 

pérenniser l’existant 

Comment ? Qui ? 
 

Calendrier 

 Promotion du CESP auprès des étudiants et des internes de 
médecine, en partenariat avec la Faculté et avec les 
représentants des étudiants et internes, notamment au travers 
des actions suivantes : 

 Tenue de permanences à la Faculté de Médecine de septembre à 
décembre  

 Participation à des réunions de rentrée organisées par l’Amicale 
des étudiants et les représentants des internes 

 Participation aux choix des internes organisées par l’ARS 
 Réception et traitement des demandes des candidats (par mail + 

téléphone) 
 Sélection des candidats au sein de la commission de sélection en 

janvier 
 Rédaction et publication de fiches de lieux d’exercice (LLE) sur le 

site du Centre national de gestion (CNG) 
 Relai d’informations sur la plateforme d’appui aux professionnels 

de santé/PAPS Alsace (zones d’exercice éligibles, dispositifs 
d’aide, annonces professionnelles…)  
 

 Promotion du PTMA auprès des étudiants, internes et 
remplaçants de médecine, en partenariat avec la Faculté, avec 
les représentants des étudiants, internes et remplaçants, avec 
l’Ordre des médecins et l’Assurance maladie, notamment au 
travers des actions suivantes : 

 Phoning et/ou rencontres avec les nouveaux installés et les 
spécialistes déjà installés pour les informer du dispositif 

 Participation à des réunions ou séminaires organisés par les 
représentants des étudiants et les représentants des internes 

 Participation à l’après-midi du remplacement 
 Participation à des ateliers organisés par l’URMLA concernant les 

démarches liées à l’installation 
 Participation aux choix des internes organisées par l’ARS 
 Information auprès des internes dans le cadre de l’intervention 

ARS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARS 

Continu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Continu 
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du service médical à la Faculté et/ou aux réunions des nouveaux 
inscrits à l’Ordre des médecins 

 Relai d’informations sur la plateforme d’appui aux professionnels 
de santé/PAPS Alsace (zones d’exercice éligibles, dispositifs 
d’aide, annonces professionnelles…)  

 Relai d’informations au travers des associations de proximité et 
autres structures relais (réseaux, centres de santé, maîtres de 
stage…). 

 Préparation et signatures des contrats le cas échéant 
 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Par les dispositifs incitatifs : jeunes en formation, étudiants et 
internes, remplaçants et médecins du 1

er
 recours déjà 

installés 

Lieux/ territoires d’intervention  Zones déficitaires en soins pour les spécialités identifiées (cf. 
supra) sur le territoire mulhousien. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 bénéficiaire des dispositifs : à définir 
 file active : à définir 

 

Budget global   Moyens ARS  

Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

Evaluation :  
 Nombre de signataires CESP par rapport à la cible régionale 
 Nb de PTMA  
  

Code : 
33 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
Améliorer l’accès et le fonctionnement des points d’accueil et d’écoute en psychiatrie 

dans les quartiers prioritaires 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

 Il existe dans les quartiers prioritaires des Points d’accueil et d’écoute destinés à offrir aux 
habitants un premier accès aux services de psychiatrie et une orientation pertinente, et/ou une 
offre de consultations en proximité.  
Il s’agit notamment :  
- du PACCO (GHR) 
- des Points écoute (CHR) 
 
Le Point Ecoute Drouot, mis en place dans le cadre de l’Atelier Santé Ville, rencontre des 
difficultés de fonctionnement. Une monographie territoriale sur les quartiers de Bourtzwiller, 
Drouot et Gluck a été conduite par les étudiants assistants sociaux et éducateurs spécialisés de 
l’ISSM (Institut Supérieur Social de Mulhouse). L’objectif était d’identifier les freins et les leviers à 
la localisation des Points Ecoute, au travail en partenariat, aux ressources du territoire.  
 
Il en ressort la nécessité de :  
- réévaluer la localisation des dispositifs, pour faciliter leur accessibilité.  
- de renouveler et renforcer la communication autour des dispositifs. 
- de rendre plus souple l’accès au dispositif et de garantir la discrétion du recours.   
- de développer la coordination et l’échange de bonnes pratiques entre les dispositifs.  
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Objectifs de 
l’action 

Permettre aux personnes en souffrance psychique de rencontrer un  psychologue à proximité du 
quartier et d’être orientées si nécessaire. 

Période de 
réalisation 

 Durée du CLS II 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GHR  
CHR  
Ville de Mulhouse  

Financeurs  Préfecture (ASV)  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Centres socioculturels  
Associations de quartier 
Conseils général (espaces solidarité) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Rencontres trimestrielles d’un comité de pilotage  
Etude des files actives : tableaux de bords  

Modalités de 
mise en œuvre 

Améliorer l’accès aux dispositifs d’accueil et d’écoute en psychiatrie  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En réévaluant, au cas par cas, la localisation des 
dispositifs, pour faciliter leur accessibilité. En les 
implantant dans des lieux accessibles à tous et non 
marqués socialement.  

• En révisant, les horaires des permanences.  

• En informant les personnels/professionnels relais de 
l’existence du dispositif  

• En réalisant des outils de communication « attractifs » 
et simples  

CHR  
Ville de 
Mulhouse  
GHRMSA 

 

Assurer la permanence du Point Ecoute dans le quartier Drouot  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Par le financement du temps de psychologue et 
d’accueil.  

 Ville de 
mulhouse  
Préfecture 

 

Améliorer la connaissance des professionnels et acteurs relais  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Cf Fiche action 26    

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Adultes en souffrance psychique ou atteints de troubles 
psychiques  
Public des quartiers prioritaires  

Lieux/ territoires d’intervention  Drouot 
Péricentre  
Coteaux  
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Bourtzwiller  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

• Animation Point Ecoute Drouot = 5500€ (Préfecture - ASV)  

• Développement de la communication = 2000€ : temps de travail dédié + création et 
diffusion d’outils (Préfecture - ASV) 

• Local Drouot : à estimer  

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

• Evolution de la file active  

• Connaissance par les acteurs du quartier  

• Satisfaction des acteurs du quartier après orientation  

• Satisfaction des personnes reçues  
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Code :  
35 

AXE STRATEGIQUE :  
AXE 4 : ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
Infirmière Puéricultrice Réseau 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Le Service des Urgences Pédiatriques du GHR enregistre un nombre de passages important 
justifiés par des demandes éducatives et/ou des problèmes d’ordre pédiatrique non urgents qui 
sont le reflet le plus souvent d’un manque d’informations quant aux lieux ressources capables de 
prendre en charge ces problématiques. En effet, les inégalités sociales fortes dans les quartiers 
prioritaires engendrent souvent des inégalités d’accès à l’information, et donc un recours plus 
systématique aux urgences. 
A ce constat s’ajoute un manque de médecins pédiatres libéraux à Mulhouse. 
 
En outre, il est souligné que les femmes sortent de plus en plus tôt de la maternité avec un 
nombre élevé d’informations à intégrer. Elles ne savent pas toujours vers qui se tourner en cas de 
problème et peuvent se sentir démunies face aux pleurs et soucis de santé de leur enfant. 
La perte de lien social dans les quartiers mais également au sein des familles engendrent parfois 
également une disparition des « conseils des mères et des grands-mères » qui ne sont plus 
entendus par les jeunes générations. L’augmentation du nombre de familles monoparentales, 
avec quelques fois, rupture du lien avec la famille est un facteur aggravant dans l’isolement des 
parents (hommes ou femmes). Les professionnels œuvrant en première ligne dans ces quartiers 
viennent conforter ces constats. 
 
La mise en place du poste d’infirmière puéricultrice réseau a permis d’apporter une réponse à ces 
problématiques. 
S’articule avec la FA 10 

Objectifs de 
l’action 

- Répondre aux questionnements parentaux en matière de santé de l’enfant 

- Développer ou améliorer les liens existants entre les différentes structures de la ville, en 
impulsant des habitudes de collaboration 

- Favoriser la lisibilité et la circulation des informations sur les différents lieux ressources 
existant sur la ville, en matière de santé et de parentalité, pour optimiser l’orientation 
des parents vers les lieux appropriés selon les besoins qu’ils rencontrent, et permettre 
aux professionnels une meilleure connaissance des dispositifs en place 

- Développer la formation des acteurs de terrain afin de leur permettre d’aborder le plus 
facilement possible, des sujets de puériculture de base, en réponse aux questionnements 
parentaux qu’ils observent 

- Assurer des liaisons de qualité avec la PMI, sur des situations individuelles observées au 
SAU, afin de permettre une prise en charge extra-hospitalière efficace 

Période de 
réalisation 

• Sur la durée du CLS II : 2015 -2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

GHR/Ville de Mulhouse/CD68  

Financeurs ARS  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

 CSC, écoles, structures de quartier, CMPP/CAMSP, médecins 
libéraux,… 
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Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

GHR : Isabelle PERONNIAT 
Ville de Mulhouse : Marion SUTTER 
CD68 : à définir 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage trimestriel 
Tableau de suivi global CLS II  

Modalités de 
mise en œuvre 

Optimisation de l’orientation parentale dans la prise en charge de la santé de leur enfant 

Comment ? 
 
- Développement d’un outil de transmission entre l’équipe du 
SAU et la puéricultrice réseau concernant des enfants 
« repérés » lors de leur consultation au SAU. (Critères inclusifs 
établis avec l’équipe médicale du SAU : enfant habitant 
Mulhouse et/ou 1

er
 enfant âgé de moins de 3 mois, absence de 

suivi médical de l’enfant, vaccinations non à jour, passages 
répétés et non justifiés au SAU, difficultés repérées dans la prise 
en charge du traitement de l’enfant, contexte social difficile) 
 
- contact téléphonique de l’infirmière réseau avec les parents 
« repérés » par le biais d’une fiche liaison postérieurement à leur 
passage au SAU. Les parents concernés sont informés de cet 
appel lors de leur consultation au SAU ; ils acceptent ce relais et 
attendent donc positivement et sans surprise l’appel de 
l’infirmière. Lors de l’échange téléphonique, et en fonction des 
besoins repérés, ils sont alors invités à consulter leur médecin 
traitant, ou se rendre aux consultations de puériculture de PMI, 
et/ou à demander le soutien d’une puéricultrice de PMI, et/ou 
sont informés de l’existence des lieux d’accueil parents-enfants 
de la ville…. 
 
- Approfondissement du lien entre le service des urgences 
pédiatriques et la PMI pour des enfants nécessitant une prise en 
charge extra-hospitalière : création d’un outil de liaison entre le 
SAU et la PMI (courrier de synthèse rédigé par la puéricultrice 
réseau suite à l’élaboration d’une fiche liaison par l’équipe du 
SAU).  Dès réception de cette fiche, la puéricultrice de PMI 
propose une prise en charge adaptée aux besoins de l’enfant 
concerné.  
 
- Travail en collaboration avec l’équipe des urgences sur les 
fiches informatives remises aux parents et relatives aux 
conduites de base à tenir dans des situations précises (fièvre, 
vomissements, diarrhée,…) ; utilisation et diffusion de ces outils 
en ville. 
 
- Informations relayées à l’équipe du SAU, sur les dispositifs mis 
en place en ville et méconnus du milieu hospitalier  (centre de 
vaccination, LAEP, lieux ressources en cas de difficulté 
d’allaitement…) 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 
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- Création d’une plaquette présentant les lieux ressources en 
matière de santé de l’enfant, à l’échelle d’un quartier. Diffusion 
de l’outil auprès des professionnels de première ligne (crèches 
de quartier, enseignants, animateurs périscolaires…) et auprès 
des parents ciblés (primo-arrivants, parents des classes 
passerelles…) 

Prise en compte des questionnements parentaux 

Comment ? 
 
- Programmation et co-animation des groupes d’échanges « la 
Pause des parents » 
 
- Interventions ponctuelles auprès des parents dans différentes 
structures mulhousiennes (crèches, écoles maternelles, classes 
passerelles, CADA,…) : information parentale sur le circuit 
sanitaire de base et sur les premiers soins à dispenser à un 
enfant malade. 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Coordination et formation des acteurs de la petite enfance et de la santé de l’enfant 

Comment ? 
 
- Co-animation de la Commission « Santé de l’enfant » qui réunit 
l’ensemble des acteurs mulhousiens des champs professionnels 
éducatif, social et sanitaire, œuvrant pour la santé de l’enfant. 
Cette rencontre a lieu tous les 2 mois et favorise : 

• la mise en réseau des acteurs mulhousiens 

• une meilleure connaissance des dispositifs en place par 
la présentation des structures et associations œuvrant 
sur la ville (une présentation par rencontre) 

• une mise en commun des besoins recensés en matière 
de santé de l’enfant et réflexions communes sur les 
réponses à y apporter 

 
- Participation à des groupes de travail (comités de pilotage) avec 
la PMI : « Amélioration relations PMI-maternités » 
- Participation aux réunions réseau santé quartier 
- « Pépinière d’idées » réunissant les acteurs de la petite enfance 
dans le quartier de Bourtzwiller 
 
- Formations et informations des professionnels de première 
ligne (EJE des classes passerelles, CESF des centres sociaux 
partenaires…) sur le circuit sanitaire de base, les lieux ressources 
existant sur la ville, les conduites à tenir en cas de fièvre, de 
rhinite, de vomissements, de diarrhée… 
 
- Organisation de plusieurs sessions de formations sur la 
promotion de la santé  à destination des partenaires de la 
Commission Santé de l’Enfant 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 
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Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Jeunes enfants 0 – 6 ans 
Parents de jeunes enfants 
Professionnels des champs sanitaire, social et éducatif 
œuvrant au contact direct des parents de jeunes enfants 

Lieux/ territoires d’intervention  Toute la ville de Mulhouse et plus spécifiquement les QPPV : 
Coteaux, Bourtzwiller, Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-
Neppert-Cellier-Waldner, Briand-Cité, Brustlein, Franklin-
Fridolin, Drouot. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Non pertinent  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens humains :  

• Infirmière puéricultrice Réseau (0.50 ETP) 

• Coordinateur santé – Ville de Mulhouse  
Moyens financiers :  

• Financement du poste : 22891 € / an (ARS) 
 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Tableau de suivi et points d’étape 
Analyse qualitative, avec les professionnels impliqués, des freins et leviers rencontrés  

Exemple d’indicateurs :  
- Nombre de fiches liaison établies 
- Nombres de suivis réalisés suite à l’établissement d’une fiche liaison (contact parents, relai 
PMI,…) 
- Nombre de partenaires fréquentant la Commission Santé de l’Enfant 
- Nombre de sessions de formation proposées (nombre de partenaires présents, thèmes,…) 
- nombre de parents rencontrés dans le cadre de la Pause des Parents 
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Code : 

36 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS 

TITRE DE L’ACTION :  
Prise en charge des patients atteints du syndrome de Korsakoff   

 
 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

���� 

Eléments de 
contexte 

o  Constat, par les intervenants d’ALSA, de l’évolution des usagers, en particulier au plan des 
dépendances : de plus en plus d’usagers développent des syndromes de Korsakoff, avec des 
difficultés croissantes liées à la désorientation et à la faible conscience des troubles. Dès lors, le 
maintien dans les conditions habituelles d’hébergement devient difficile et compliqué, voire 
dangereux. 
 
o Constat partagé par les acteurs des services de psychiatrie intervenant sur la ville de 
Mulhouse (Secteurs 6, 7, 8 et 9), de la difficulté à proposer des formules d’hébergement adaptées 
à ce public particulier qui associe désorientation, troubles de la mémoire et état général 
relativement valide (sauf si d’autres complications somatiques de l’alcoolisme se rajoutent). 
 
o Mêmes observations du côté des acteurs de la ville de Mulhouse. Il s’agit d’une population 
guettée par la clochardisation ou encore par l’incurie ou la dangerosité dans les conditions 
habituelles de logement. 
 

Objectifs de 
l’action 

 Envisager la création d’un dispositif ad hoc, apportant et l’hébergement, la sécurité (présence 
24/24) et des soins aux personnes atteintes du syndrome de Korsakoff.  

Période de 
réalisation 

 2016 – 2018 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

� Etablissements hospitaliers de rattachement des services de 
   Psychiatrie (GHR – MSA, CH de Rouffach) 
� ALSA 
� Ville de Mulhouse 

Financeurs Pressentis :  
ARS (sous réserve)  
Conseil Départemental  

Partenaires 
principaux de mise 
en œuvre de l’action 

A déterminer  

Pilote de l’action 
(nom et/ou fonction 
de la personne) 

Cf. plus haut  

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage 

 Formule de type « appartement accompagné »  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  A déterminer    

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)   
Sur évaluation médico-sociale  



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

162

Lieux/ territoires d’intervention  ville de Mulhouse au démarrage 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

10 – 20 places 
Nécessité d’une étude préalable pour analyser les besoins 
réels et les orientations MDPH. Prévoir une action en ce sens. 

Budget global  A déterminer  
o Part sociale (hébergement, présence 24/24) 
o Part sanitaire : interventions in situ (rythme et quotités à préciser) 
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Code : 
37 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS 

TITRE DE L’ACTION : 
proposition d’une offre supplémentaire de consultation de puériculture sur le territoire 

mulhousien 
 

Phase de 
conception 

x 
 

Phase de mise 
en œuvre 

 
 

Eléments de contexte Fréquentation importante des consultations de puériculture existantes (4 pôles de consultation 
de puériculture sur l’ensemble de la Ville de Mulhouse). 
 Sortie de maternité précoce.  
Peu de relais familiaux pour les jeunes parents. 

Objectifs de l’action Offrir aux parents et nourrissons : conseils de puériculture, pesée de l’enfant. 

Période de 
réalisation ½ journée par semaine pendant toute l’année sur les nouveaux sites. 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Conseil  Départemental du Haut-Rhin  - Service de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) 

Financeurs 
Conseil  Départemental du Haut-Rhin 

Partenaires principaux de 
mise en œuvre de l’action 

 Centre socio culturel Papin sis 4, rue du Gaz 68200 Mulhouse 
Centre socio culturel PAX sis 54, rue de Soultz à 68200 
Mulhouse 

Pilote de l’action (nom 
et/ou fonction de la 
personne) 

 Docteur Martine KHACHOYAN - médecin de PMI 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Evaluation annuelle dans le cadre d’une rencontre de bilan. 
Statistiques de fréquentation. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Mise à disposition de locaux dans les QPV  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

 Salle d’attente + salle d’examen avec un point « eau » puéricultrice ½ journée 
semaine 

Permanences ½ journée par semaine  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

   

Périmètre de l’action Public concerné (tranche 
d’âge) 

Consultation de puériculture :  0-2 ans + parents 

Lieux/ territoires 
d’intervention  

 Centre socio culturel Papin sis 4, rue du Gaz 68200 Mulhouse 
Centre socio culturel PAX sis 54, rue de Soultz à 68200 
Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

? 

Budget global estimé 
de l’action / moyens 
mis à disposition 

 
3 puéricultrices  
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Code :  
38 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
Réseau d’habitants « relais santé » 

 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

 La création du réseau de personnes relai en matière de santé est une décision du groupe de 
travail « droits et pauvreté – santé » regroupant des institutions, des associations, des bénévoles, 
des professionnels et des personnes intéressées.  
Ce groupe de travail est coordonné par la Ville de Mulhouse. Il est l’émanation d’une démarche 
conduite avec le Conseil de l’Europe. L’objet du groupe Droit et Pauvreté est de mettre en lien, 
autour d’un objectif commun, les institutions, les bénévoles et les professionnels. L’état d’esprit 
de cette collaboration est « différent de ce que l’on rencontre ailleurs : on s’enrichit 
mutuellement, on est tous ensemble ». 
Le réseau de personnes relais en matière de santé, bénévoles, est composé de personnes pour la 
plupart actives dans des associations ou institutions intervenant auprès de personnes fragilisées 
ou bien, elles sont elles-mêmes en situation de pauvreté.  
Il vise à favoriser une meilleure diffusion et partage d’information sur les actualités en matière de 
santé. Il doit  permettre  de mieux redonner confiance aux personnes en difficulté afin de mieux 
les orienter les vers les services appropriés. La notion de confiance envers l’autre et en soi est au 
cœur du projet.  
La personne relais est :  

- Une personne de confiance, à l’écoute  
- Un interlocuteur, capable d’orienter une personne vers les services/dispositifs qui 

répondent à son besoin.  
- Elle peut transmettre de l’information pour faciliter les démarches  
- Elle peut donner des conseils sur : les démarches à suivre, où se renseigner, à qui 

s’adresser …  
- Elle reçoit des informations, outils, actualités, pour pouvoir les relayer.  

Il s’agit d’être RELAIS, de faire le lien.  
ATTENTION ! La personne relai ne doit pas être un intermédiaire entre la personne accompagnée 
et le médecin ou le travailleur social. Son rôle est d’orienter, de conseiller, mais de ne pas faire à 
la place de la personne. La personne relai ne peut pas savoir tout sur tout. Elle  se doit donc en 
priorité d’orienter la personne en demande vers le professionnel ou la structure en capacité de 
répondre à son besoin. 

Objectifs de 
l’action 

1. Partager de l’information et des conseils sur les aides et dispositifs existants en matière 
d’accès à la santé à Mulhouse auprès de personnes éloignées de ces services  

2. Orienter les personnes vers les professionnels et dispositifs compétents pour les 
accompagner au mieux, en fonction de la problématique  

3. Partager, au sein de son association, les informations actualisées et les outils, les diffuser  

4. Etre à l’écoute de l’autre, dans le respect de la confidentialité 

5. Renforcer la personne accueillie dans sa confiance en elle et son estime d’elle-même, 
pour qu’elle se sente en capacité de réaliser ses démarches, de reprendre prise sur son 
parcours de vie et d’accès aux soins.   

Période de 
réalisation 

 En continu  
Action démarrée en 2014  
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Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Le groupe « Droits et pauvreté » soutenu par la Ville de 
Mulhouse  

Financeurs  A définir  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CPAM 
Conseil Départemental 
Associations locales de solidarité (restos du cœur, Caritas, 
MNCP, ATD Quart Monde etc.) 
Etc.  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Ville de Mulhouse  

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Groupe de suivi  
Groupe de pilotage associant représentants des collectivités 
et représentants du groupe  

Modalités de 
mise en œuvre 

Animer et accompagner le groupe « droits et pauvreté » - santé  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En accompagnant le groupe d’habitants dans la 
problématisation des besoins en matière d’accès aux 
soins, dans la définition de son projet, dans la mise en 
œuvre de ses actions et de leur évaluation.  

• En assurant et en facilitant  la logistique des rencontres : 
salles, compte-rendu, invitations, listings etc.  

• En mettant à disposition du groupe les outils 
nécessaires à une meilleure appréhension des enjeux ou 
de certaines informations, en matière de santé  

• En organisant des interventions autour de thématiques 
que le groupe souhaite mieux appréhender  

• Expérimenter la mise en place d’un dédommagement 
forfaitaire des personnes participantes à la démarche 
(personnes qui pour certaines sont elles-mêmes en 
situation de grande précarité).  

Ville de 
Mulhouse 

En continu  

Renforcer les compétences et connaissances en matière d’accès aux soins des personnes « relais 

santé »  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En mettant à disposition du groupe les outils 
nécessaires à une meilleure appréhension des enjeux ou 
de certaines informations, en matière de santé  

• En diffusant systématiquement au groupe les 
informations sur les évènements en matière de santé  

• En organisant des interventions autour de thématiques 
que le groupe souhaite mieux appréhender 

• En organisant des rencontres de co-formation 
« habitants/professionnels »  

Ville de 
Mulhouse 

En continu  

Proposer au groupe des rencontres d’échange,  de supervision et d’analyse de pratiques, 
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animées par un(e) psychologue, notamment pour éviter le surinvestissement et l’épuisement des 

personnes 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• Proposer une rencontre mensuelle animée par un 
professionnel de l’écoute  

• Travailler avec les personnes sur les difficultés 
rencontrées et les ressources nécessaires en tant que 
relai santé  

• Permettre aux personnes de se sentir libres de 
suspendre leur engagement dans le réseau 

Ville de 
Mulhouse 

En continu  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  Réseau de personnes relais : environ 12 personnes à ce jour  
Personnes touchées par le réseau  

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Non estimé à ce jour  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

- Temps psychologue : 60€/h*3h*10 mois = 1200€ 
- organisation de co-formations : 1500€ (animation, salles etc) 
- Convivialité = 500€  
- Prise en charge des frais de déplacement = 1000€ 

BUDGET GLOBAL = 4200€ 
Financeurs à définir 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

� Evaluation après chaque session de formation  
� Elaboration d’une démarche globale d’évaluation du projet en associant les 

étudiants du Master « Sciences de l’éducation » et les étudiants de l’ISSM pour 
estimer l’impact de la démarche, sur les personnes relais elles-mêmes, et sur les 
personnes accompagnées.  

� Evaluation de l’impact sur les représentations et pratiques des professionnels  
 Effets sur l’offre en matière de promotion de la santé  

- connaissance du réseau de relais santé par les acteurs locaux 
- nombre de personnes orientées/rencontrées par les relais santé  
- compétences et connaissances nouvelles acquises par les professionnels accompagnant le 
groupe et/ou participant à l’action 
Effets sur la stratégie de promotion de la santé dans la politique et les institutions  
- modalités d’engagement des décideurs et financeurs dans la réalisation de l’action 
- Existence de Charte et convention  
- Inscription du projet dans un document d’engagement 
- modification des pratiques professionnelles, de l’organisation ou du fonctionnement : des 
travailleurs sociaux, des cadres administratifs, des professionnels intervenants  
- Nombre de rencontres et diversité des personnes/structures représentées  
- nouveaux contacts créés dans le cadre du projet  
Effets sur le potentiel social des personnes  
- les habitants investis se sentent-ils écoutés ? Ont-ils l’impression de participer aux décisions ?  
- Les habitants investis ont-ils acquis de nouvelles connaissances ? Découvert un sujet sous un 
autre angle ?  exemple 
- nouveaux acteurs impliqués en cours de projet  
- les habitants ont-ils l’impression de diffuser les connaissances partagées en groupe ?  
- les habitants ont-ils l’impression que les sujets abordés en groupe sont prioritaires : par rapport 
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à leur vécu ? Par rapport à celui des personnes rencontrées ?  
Effets sur les compétences individuelles  
- Les habitants ont-ils l’impression d’avoir appris de nouvelles choses  
- les habitants ont-ils le sentiment d’avoir gagné en confiance grâce à ce projet  
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Code : 
40 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION : 
 Proposer une offre d’évaluation et d'accompagnement médical et de prévention santé 

pour les bénéficiaires du rSa en insertion sociale et professionnelle 
 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

x 
 

Eléments de 
contexte 

Plus de 30% des foyers bénéficiaires du rSa ont à Mulhouse une problématique liée à la santé. 
Conséquence ou cause de la précarité, ce fait rend plus difficile l’accès à l’emploi voire les 
empêche d’y accéder. 

Objectifs de 
l’action 

▪ Identifier et agir sur les freins liés à la santé qui rendent difficile le retour à l’emploi 
des bénéficiaires du rSa ; 

▪ Soutenir les personnes concernées dans un processus de soins et de reconnaissance 
des problématiques de santé qui constitue la 1

ère
 marche vers l’insertion sociale et 

professionnelle. 

Période de 
réalisation 

Année 2015 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Association RESI (Relais Emploi Santé Insertion) 

Financeurs Conseil Départemental du Haut-Rhin au titre des crédits de la 
politique départementale d'insertion (cadre : appel à projets) 

Partenaires principaux de 
mise en œuvre de l’action 

Service référent rSa (Espace Insertion Sud -EIS, en partenariat 
avec le CIAREM, Espace Développement, Ville de Mulhouse, etc.) 
Direction de la Solidarité du Département du Haut-Rhin (DESI – 
PMI et SIDL ;  DASP) 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Service Insertion et Développement Local (SIDL-DESI) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Evaluation et réajustement au fil de l'eau et annuels dans le 
cadre d’une rencontre de bilan et des rendus comptes prévus à 
la convention (financiers et qualitatifs) 

Modalités de 
mise en œuvre 

Consultations médicales et socio-professionnelles 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Consultations médicales et socio-professionnelles assurées par 
un médecin, pour des bénéficiaires du rSa ayant une 
problématique Santé empêchant le retour à l’emploi, 
bénéficiaires orientés par la CTSA – EIS uniquement. 

Médecin Année 
2015 

séances d’information sur la santé 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Organisation de séances d’information sur la santé pour de petits 
groupes et consultations individuelles dans le respect du secret 
médical, lien avec les médecins traitants ou spécialistes, 
évaluation des freins médicaux à l'emploi, orientations et 

Médecin Année 
2015 
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accompagnement vers des soins et démarches (type RQTH si 
besoin)…. 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Majoritairement 25-60 ans, bénéficiaires du rSa, sur 
orientation EIS-CTSA 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse et son agglomération (CTSA de la région 
mulhousienne) 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

80 bénéficiaires du rSa en volume constant 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 
14 504 € (CD68) 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Nombre de personnes suivies au cours d’une année. 

80 bénéficiaires du rSa en volume constant (analyse des problématiques identifiées et des suites 
données) 

Nombre de personnes pour lesquelles la recherche d’emploi est réactivée. 

Pas d'objectif  a priori, évaluation en fin d'année. 
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Code :  
41 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS 

TITRE DE L’ACTION :  

Réseau santé sud Alsace dans les QPPV 

Phase de 
conception 

X 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 

Eléments de 
contexte 

 

En complément de la fiche action FA19 relative à la Quinzaine du diabète. 

L’Alsace est particulièrement touchée avec un taux de prévalence de diabète traité des plus élevés 
(3

ème
 région), sa prévalence est estimée, en 2013, de 7,5 à 8 % soit environ 150 000 diabétiques 

dont 18 000 non diagnostiqués. Le taux de mortalité lié au diabète est le plus élevé en France 
métropolitaine  avec une surmortalité liée au diabète de + 48 % par rapport à la moyenne 
nationale. 

Pauvreté et précarité sont des facteurs de risque de  diabète. Selon une récente étude, le diabète 
est 3 à 4 fois plus fréquent dans les populations précaires (Diabète et précarité. Résultats d’une 
enquête en Languedoc. Etude menée par Claude Jaffiol de l’Académie de Médecine. Bull. Acad. 
Natle Méd., 2012, 196, no 6, 1187-1189). 

Chez ces personnes le diabète est dépisté plus tardivement  et les complications sont déjà 

installées. Ces populations sont également exposées à de multiples pathologies : pathologies 

cardiovasculaires, cancers, dépression et addictions (tabac, alcool, drogues …). Outre la 

prévalence plus élevée, la précarité limite l’accès aux soins des patients : absence de couverture 

sociale, place des services d’urgences, des PASS, des centres de missions humanitaires (médecins 

du monde …). Le suivi du traitement est par ailleurs aléatoire. La précarité est un frein aux 

mesures hygiéno-diététiques en particulier à un bon équilibre alimentaire. Se nourrir de façon 

équilibrée avec des produits de qualité, en prenant le temps, devient alors un luxe. Quant au 

traitement médicamenteux il soulève le problème de l’observance thérapeutique : non achat de 

médicaments, rupture d’ordonnance … 

Le diabète fait partie des pathologies prises en charge par les réseaux des maladies métaboliques. 
En 2015 les réseaux maladies métaboliques interviennent également dans des actions 
d’information et de dépistage du diabète. Le Réseau Santé Sud Alsace (RSSA), créé le 01/06/2014 
par la fusion des réseau ASPREMA et RSHA, est référent pour la ville de Mulhouse  

Objectifs de 
l’action 

L’objectif de l’action est « d’aller vers » les personnes en situation de précarité en travaillant avec 
les associations de proximité et les structures locales pour prévenir et agir au plus tôt. L’action se 
focalisera à  

- INFORMER ces personnes en situation de précarité 
- Et les DEPISTER. 

Période de 
réalisation 

Sur la durée du CLS : 2015-2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

RSSA : réseau santé sud Alsace 

Financeurs ARS 
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Partenaires 
principaux de mise 
en œuvre de 
l’action 

ARS 
Ville et associations de proximité 
Autres interlocuteurs à définir précisément dans la phase conception de 

l’action 

Pilote de l’action 
(nom et/ou 
fonction de la 
personne) 

Dr Jean-François SAGEZ, médecin coordonnateur du bureau régional des 
réseaux des maladies métaboliques 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

A définir en s’adossant sur une gouvernance déjà existante notamment les 

réunions de suivi du B2R2M et les réunions annuelles de suivi  du CPOM 

Modalités de 
mise en œuvre 

Conception des actions d’information et de dépistage des personnes en situation de précarité 

dans les QPPV 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Identification des interlocuteurs : 
o Des partenaires de l’action 
o Des quartiers de mise en œuvre 

- Réunion des partenaires et définition des messages à 
faire passer : 

o Pour le public cible en termes d’information et 
de dépistage 

o Pour les médecins généralistes des QPPV 
- Définition des modalités d’intervention 

ARS et ville 
 
 
Réseaux et 
associations 
de proximité 
 
Réseaux et 
associations 
de proximité 

2T 2015 
 
 
4T 2015 
 
 
 
4T 2015 

Mise en œuvre des actions d’information et de dépistage des personnes en situation de précarité 

dans les QPPV 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Intégration dans le CPOM RSSA de cette action 
spécifique suite à la réunion de suivi du CPOM 

- Actions opérationnelles en fonction du cahier des 
charges définit ci-dessus. 

ARS 
 
RSSA 

2T 2015 
 
2T 2016 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné 
(tranche d’âge) 

D’après l’étude Diabète et précarité. Résultats d’une enquête en 

Languedoc : 

- Chez les 35 – 59 ans, la prévalence du diabète chez les précaires est de 
6% contre 1% pour le reste de la population 

- Chez les 60-80 ans, la prévalence atteint 17% chez les précaires contre 
4% pour le reste de la population 

Lieux/ territoires 
d’intervention  

Sont en zone prioritaire les quartiers suivants : Coteaux, Bourtzwiller, 
Péricentre (Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-Neppert-Cellier-Waldner, 
Briand-Cité, Franklin-Fridolin), Brustlein et Drouot. 

Nombre de 
personnes 
concernées par 
l’action 

A calculer en fonction de la population des quartiers concernés (QPPS), de 
la cible retenue (à priori les 35 - 59 ans) et de la prévalence du diabète pour 
cette population (4 à 6 %).  
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Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens humains : 

Dr Jean-François SAGEZ, médecin coordonnateur du bureau régional des réseaux des maladies 
métaboliques  

Moyens financiers : 

Financement proposé à hauteur de 6500€ pour 2015, à réévaluer pour les années suivantes 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

- Nombre de manifestations vers le public cible 
- Nombre de participants par manifestations organisées 
- Nombre de dépistages lors de ces manifestations 
- Nombre de dépistages positifs lors de ces manifestations 
- Nombre de réunions avec les professionnels de santé 
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Code :  
42 

AXE STRATEGIQUE 4 :  
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER SECOURS 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Accès aux droits et aux soins des femmes 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

L’accès effectif à la prévention et aux soins est un objectif constant dans la politique de santé. Elle 
passe notamment, s’agissant des questions de sexualité, par un accès facile à une information, à 
un conseil et aux moyens de prévention. 
Plus spécifiquement, la question sur l’accès aux droits à la contraception peut être une priorité sur 
la région de Mulhouse. En effet, selon le rapport sur l’IVG en Alsace de l’ARS, entre 2008 et 2011, 
le taux de recours à l’IVG hospitalière est de 15,1 pour 1000 contre 10,7 pour toute l’Alsace. 
Aucune donnée plus précise n’est connue au niveau territorial ; toutefois, le rapport IGAS 
(N°RM2009-112P), sur l’ensemble des femmes menant une grossesse non prévue, 34,5% 
n’avaient pas de contraception et 21,8% utilisaient la méthode naturelle. Il s’avère donc qu’un des 
objectifs pourrait être d’améliorer l’accès à l’information et au droit à la contraception, 
notamment à destination des femmes jeunes et sans emploi. 

Objectifs de 
l’action 

- Réaliser un diagnostic pour le territoire de Mulhouse 
- Améliorer l’accès à la contraception des habitants des QPV 

Période de 
réalisation 

2015-2020 : durée de vie du CLS 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Le CIDFF 68 (Centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles) pourrait être sollicité 
Hélène Kuntzmann, chargée de mission santé publique ARS 

Financeurs A définir 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

ARS  
Ville de Mulhouse 
Autres partenaires à envisager : CIDFF 68, MFPF 68, Solidarité 
Femmes 68, APPUIS, Réseau Contre les mariages forcés 68… 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Hélène Kuntzmann, chargée de mission santé publique ARS 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

A définir lors de la première rencontre des partenaires 

Modalités de 
mise en œuvre 

Réaliser un diagnostic  
 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Identifier les partenaires au sein des structures signataires du 
CLS susceptibles d’être acteurs dans la réalisation de ce 
diagnostic 
- Organiser un groupe de travail spécifique à la prise en charge 
de cette thématique en lien avec le groupe de travail 
Observation déjà existant 
- Observer le territoire : quelles thématiques pour quel public ? 
quelle prise en charge locale possible ?... 

ARS 
 
 
 
ARS 
 
Partenaires 
identifiés 

3T 2015 
 
 
 
3T 2015 
 
2T 2016 
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- Elaborer un plan d’action spécifique au territoire, dans le 
respect des principes du CLS (dynamique partenariale et 
expérimentale, en direction des personnes en situation de 
vulnérabilité) 
 
- Décliner le plan d’action 

 
Partenaires 
identifiés 
 
 
Partenaires 
identifiés 

 
4T 2016  
 
 
 
2017-2020 

Améliorer l’accès à la contraception, notamment dans les QPPV 
 

Comment ? 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Augmenter le nombre d’interventions en milieu scolaire, dans 
les CSC, les associations de quartier… 
 
- Tenue de stands d’informations sur les lieux de concert, 
rencontres sportives, journées de quartiers etc. 
 
- Former des femmes-relais, qui pourraient intervenir lors de 
cafés-santé, petit-déjeuner de femmes etc. 
 
But de l’intervention : comprendre l’intérêt de la contraception, 

connaître les différents moyens de contraception, pouvoir choisir 

la contraception adaptée, savoir où la trouver, si possible 

gratuitement. 

MFPF 68 
 
 
CSC 
Association de 
quartier 
CMS 

2016 
 
 
2016 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Dès 14 ans 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse dont QPPV 

Nombre de personnes concernées 
par l’action 

A définir en fonction des quartiers priorisés 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Moyens financiers : à définir 
Moyens humains : Chargée de mission santé publique ARS 
 

Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

- Réalisation effective du diagnostic 
- A définir en fonction du plan d’action retenu 
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Code 
53 

AXE STRATEGIQUE : 4 
ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION : 
Prise en charge des patients souffrant de pathologies chroniques par l’accès à une 

activité physique 
 

Etude d’opportunité d’un dispositif de type Sport Santé Sur Ordonnance (SSSO) à Mulhouse 

Phase de 
conception 

x 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

En 2012, la prévalence de l’obésité chez l’adulte en Alsace est 18,6%. Elle a donc augmenté par 
rapport à 2009 de 4,5 points et est désormais plus du double de celle de 1997 (9,1%). La 
progression de la prévalence depuis 15 ans dans la région est une des plus élevée de France 
(+104%) (Enquête OBEPI 2012). Il est possible d’estimer que la ville de Mulhouse comptait fin 
2012 environ 20 900 bénéficiaires d’ALD10, soit de l’ordre de 20 bénéficiaires 
pour 100 habitants pour un total de 24 924 affections. 
 

Le diabète et plus généralement les maladies métaboliques  sont les trois principaux motifs 
d’.admission en ALD. 
 
Le rapport La santé à Mulhouse et dans ses quartiers - L’impact des inégalités sociales sur la santé 

des mulhousiens (AURM, ORSAL – mai 2015) rend compte de ses problématiques de santé 
prégnantes dans certains QPPV. 
 
C’est pourquoi, l’objectif d’expérimenter un dispositif Sport Santé sur Ordonnance (SSSO) est 
inscrit dans le CLS Mulhouse 2015/2020. 
 
Ce dispositif a pour objectif principal de favoriser la pratique, par des adultes sédentaires 
souffrant de maladies chroniques, d’une activité physique régulière, modérée et adaptée à l’état 
de santé des malades chroniques, dans une optique de réduction des inégalités sociales et 
territoriales de santé. 
 
A ce stade, la présente fiche vaut déclaration d’intention d’explorer l’opportunité et la faisabilité, 
et le cas échéant, d’expérimenter un dispositif  SSSO sur le territoire de la Ville de Mulhouse. Ce 
dispositif devra s’articuler avec le plan APSBE d’une part dans le parcours de prise en charge en 
activité physique adaptée et d’autre part dans le processus de labellisation des clubs sportifs. 

Objectifs de 
l’action 

- Mettre en place et expérimenter la prescription médicale d’activité physique et 
sportive (APS) et des modes de déplacements actifs pour les personnes atteintes 
de maladies chroniques et sédentaires 

- Amener les patients, à la suite de l’expérimentation, à une pratique autonome et 
régulière d’activité physique, via la tarification solidaire 

- Evaluer l’impact des dispositifs de prise en charge des maladies chroniques du 
territoire mulhousien sur la réduction des inégalités sociales et territoriales de 
santé 
 

Ces objectifs sont à croiser avec les objectifs d’autres fiches actions du présent contrat, 
notamment concernant la promotion d’une alimentation équilibrée et des mobilités actives 

Période de 
réalisation 

2015/2020 
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Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse pour la phase d’état des lieux et réflexion 
A déterminer pour le portage de l’action par la suite 

Financeurs potentiels  A définir (cela pourraient être l’ARS/le RLAM/la DRJSCS/la 
DDCSPP 68/la MFA) 

Partenaires principaux de 
mise en œuvre de l’action 

Médecins libéraux 
Associations sportives 
GHRMSA (notamment pour le temps de coordination du 
dispositif) 
RSSA ? 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Ville de Mulhouse pour la phase d’état des lieux et réflexion 
A déterminer pour le portage de l’action par la suite 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

En phase de réalisation : 
2 comités de pilotage par an 
1 comité scientifique par an 
1 comité de sélection des associations SSSO par an 

Modalités de 
mise en œuvre 

1- Etudier la faisabilité et construire le dispositif expérimental de la prescription 

médicale d’activité physique et sportive (APS) et des modes de déplacements 

actifs pour les personnes atteintes de maladies chroniques et sédentaires 

Comment ? 

Etablir un état des lieux territorial (expliciter la problématique et 
chiffrer le besoin) 

Identifier l’ensemble des acteurs de l’action et finaliser le projet, 
notamment le cahier des charges  

Organiser des réunions partenariales stratégiques (financeurs et 
porteurs) 

Réunions techniques notamment pour assurer une bonne 
articulation entre le dispositif SSSO et les autres préventeurs 
intervenants en la matière sur le territoire (réseaux de santé 
notamment et autres professionnels et établissements de santé 

Qui ? 
 

Ville de 
Mulhouse, ARS, 
partenaires 
principaux à 
l’action 

Quand ? 
Calendrier 

Dès la 
signature 
du CLS II et 
fin 
2015/1

er
 

semestre 
2016 

2- Dès finalisation du projet, communiquer et lancer le dispositif expérimental 

Comment ? 
Communiquer sur le dispositif auprès des habitants, des 
bénéficiaires potentiels, des partenaires-relais (dont médecins 
libéraux) 

Qui ? 
Ville de 
Mulhouse, ARS 
et plus 
généralement 
les partenaires 
du CLS et de 
l’action 

Quand ? 
Calendrier 

 

Rentrée 
2016 

 3- Lancer le dispositif expérimental 

 Comment ? 
En fonction du projet élaboré pendant la phase 1 

Qui ? Quand ? 
Calendrier 

Début 
2017 

Périmètre de Public concerné (tranche d’âge) Personnes sédentaires vivant sur le territoire Mulhousien 
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l’action atteintes de maladies chroniques : 
- Obésité (IMC compris entre 30 et 35) 
-  Diabète type 2 
- Maladies cardiovasculaires stabilisées 
- Hypertension artérielle 
- Cancers du sein et du colon en rémission depuis 
6 mois 

Lieux/ territoires d’intervention  Ville de Mulhouse, en particulier les QPPV 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A déterminer 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

A déterminer avec les partenaires de l’action en fonction de l’action mise en œuvre 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Implication des partenaires tout au long du projet. 

- Nombre de réunions du comité de pilotage. 
- Nombre de membres présents à chaque comité. 
- Nombre d’associations sportives labellisées « sport-santé » sélectionnées pour 

intervenir sur le dispositif SSSO  

- Nombre de formations « sport-santé » prévues et organisées pour les médecins 
et les éducateurs sportifs. 

-  Nombre de médecins prescripteurs et d’éducateurs sportifs ayant suivi cette 
formation. 
-  % de retour d’.information sur la réalisation des activités physiques par 
l’éducateur médico-sportif vers le médecin prescripteur 

-  Nombre de médecins impliqués dans l’.action. 
- Nombre de patients ayant reçu une prescription médicale d’activité physique. 
-  Nombre de patients ayant rencontré l’éducateur sportif (à l’entrée du dispositif, 

à 
+1 mois, + 6 mois et + 12 mois). 

-  Nombre de patients ayant été orienté vers une activité physique (type d’activité 
et assiduité). 
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Axe 5 
 

UN ENVIRONNEMENT PLUS 
FAVORABLE A LA SANTE 
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Code :  
44 

AXE STRATEGIQUE : 5  
UN ENVIRONNEMENT PLUS FAVORABLE A LA SANTE 

TITRE DE L’ACTION :  
PROMOUVOIR L’ACTIVITE PHYSIQUE NOTAMMENT EN MILIEU SCOLAIRE 

 
 
 

Phase de 
conception 

X 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

Le phénomène de sédentarisation des populations urbaines touche particulièrement Mulhouse… 
Pour faire face aux conséquences d’une sédentarisation de plus en plus importante, il apparait 
important de réfléchir à la question de la pratique sportive comme réponse à cet enjeu. 
Quels pourraient être les freins au quotidien à la pratique sportive et quels leviers pour répondre 
à cet enjeu de bien-être ?  

Objectifs de 
l’action 

Cette action s’inscrira dans une démarche de repérage des freins (équipements sportifs, 
disponibilité, dimension psychosociale,…) et de recherche de leviers entrainant la prise de 
conscience et le changement de comportement pour répondre à un enjeu de santé et de bien-
être. 

Période de 
réalisation Période du CLS II 

Gouvernance 
Porteur de l’action 
(structure) 

Mairie de Mulhouse, Coordination Santé 
DRJSCS  
 

Financeurs 
Mairie de Mulhouse 
Conseil départemental 
DRJSCS 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Education Nationale 
Centres Socioculturels 
Clubs sportifs 
Service des Sports de la Ville de Mulhouse 
Conseil Départemental 
Elan Sportif 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Coordinateur(trice) Santé Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Comité de pilotage pour l’aménagement des cours de 
récréation des écoles 

- Suivi des travaux d’aménagement 
- Accompagnement des projets de pratique sportive 

durant les récréations 
Comité de pilotage « Bien bouger » 

- Recensement de l’offre de pratiques sportives dans 
les QPPV 

- Mise en place de référents sportifs par secteur 

Modalités de 
mise en œuvre 

Phase de diagnostic et de conception 

Comment ? Qui ? 

 

Quand ? 

Calendrier 

•  Mise en place du comité de pilotage 
« aménagement des cours de récré » 

Inspecteur Education 2015 
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•  Recensement de l’existant dans  les QPPV 
 

Nationale 

Coordination Santé 

Jeunesse et Sport 

Service des sports de 
la Ville 

Service Education 

Elan Sportif 

Réflexion partagée sur les freins et les leviers 

Comment ? Qui ? 

 

Quand ? 

Calendrier 

• Désignation d’un référent territorial par 
quartier au sein du Pôle Sport et Jeunesse de 
la Ville de Mulhouse 

• Désignation de référents « Activités 
physiques » au sein des structures de quartier 
(CSC,  écoles,…) 

• Organisation de temps de rencontres sur le 
volet « Activités physiques » par quartier 

Coordination Santé 
Ville de Mulhouse 

Service des Sports 

Centre Socioculturels 

2015 

Phase de concrétisation dans les secteurs ciblés 

Comment ? Qui ? 

 

Quand ? 

Calendrier 

• Travaux d’aménagement 

• Mise en place des projets   

Ibid A partir de 2016 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Habitants des QPPV 

Enfants pour les écoles 

Tout public pour les offres de pratique sportive 

Lieux/ territoires d’intervention  QPPV Mulhouse 

Nombre de personnes concernées par 
l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Besoins en matériel et en prestations professionnels. 

Aménagement des cours pris en charge dans le budget destiné aux écoles 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

• Mise en place d’enquêtes-terrain ? 

• Recensement dans les écoles 

• Travail avec les associations sportives de Mulhouse pour évaluer le niveau de fréquentation 
du public 
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Code : 
45 

AXE STRATEGIQUE : 5 
AXE 4 : ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
Améliorer la qualité de l’offre alimentaire en restauration scolaire : 

Formation « Plaisir à la cantine » 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Les établissements scolaires jouent, après la famille, un rôle important : en France, 6 millions 
d’élèves fréquentent la cantine et de la maternelle au lycée, un milliard de repas sont servis 
chaque année dans les restaurants scolaires.   
Or, évalués à plusieurs reprises depuis la fin des années 90 (enquêtes AFSSA ; INCA1 et INCA2), 
l’équilibre alimentaire et la qualité des repas servis s’avèrent encore préoccupants dans de 
nombreux établissements. Coté usagers et d’après l’étude de la CLCV /DGAL de 2009, les avis sont 
partagés. D’un volet d’étude d’AlimAdos, la dimension sensorielle et la dimension relationnelle 
ressortent, ces deux dimensions conditionnant le discours des adolescents sur la restauration 
scolaire et ayant un impact notable en termes de gaspillage. 
Comme le révèlent ces constats, l’amélioration de la qualité des repas doit prendre en compte de 
multiples paramètres : exigences nutritionnelles, goût, environnement, temps du repas. Elle doit 
tenir compte des attentes des acteurs de la restauration et s’appuyer sur différents leviers : 
motivation, valorisation du service et des métiers, formation, communication. 
« Plaisir à la cantine » a donc été conçu comme un dispositif complet valorisant le temps du repas 
au sein des établissements et propose d’accompagner la restauration scolaire grâce à la mise en 
place d’une formation globale et innovante à l’attention de l’ensemble de ses acteurs. 
Le projet se finalise par un engagement défini dans une charte. Celle-ci est signée conjointement 
entre le chef d’établissement concerné, les partenaires financiers et l’Education Nationale en 
qualité de soutien au projet « Plaisir à la cantine ».  

Objectifs de 
l’action 

• Ré-enchanter la cantine en agissant sur l’offre alimentaire pour la rendre plus attractive, 

• Restaurer une « complicité souvent perdue entre l’aliment, celui qui le produit, celui qui 
le cuisine et celui qui le mange », 

• Redonner du sens à l’acte alimentaire en reliant la dimension nutritionnelle aux aspects 
de goût, de sociabilité et de ritualité alimentaire. 

Période de 
réalisation 

Tout au long de l’année  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

DRAAF / Département du Haut-Rhin 

Financeurs Département du Haut-Rhin et DRAAF 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Diététicienne coordinatrice du dispositif 
Education nationale  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

DRAAF / Département du Haut-Rhin  (Pascal NEUVY – 
Technicien Qualité et Sécurité Alimentaire) 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Suivi par démarche qualité (audit) 

Modalités de 
mise en œuvre 

Information des établissements 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Présentation de la formation « Plaisir à la cantine »  et des DRAAF Novembre  
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engagements liés à la charte CD 68 

Organisation de la formation 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Répartition des 6 modules tout au long de l’année DRAAF  

Evaluation de la charte 

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Mise en place d’une labellisation 
sur la base de la charte (projet en 
cours). 

 CD68/ DRAAF/  
Rectorat de 
l’Académie de 
Strasbourg 

Automne 
2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Etablissements scolaires (chefs de restauration, seconds de 
cuisine, agents des collèges, chefs d’établissement, 
gestionnaires, parents d’élèves, enseignants, élèves) et 
périscolaires. 

Lieux/ territoires d’intervention  L’ensemble du Département (Il est prévu de former 
l’ensemble des établissements volontaires dotés d’une demi-
pension). 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

50 par an environ 

Budget global  10 000 € 
Documents / référentiels des modules mis en place 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Cible : tous les acteurs de la restauration scolaire 

Nombre de structures inscrites / signatures de la charte d’engagement 
Nombre de participants / fonctions 
Questionnaires de satisfaction après chaque journée 
Actions mises en place dans les établissements  
(D’autres indicateurs issus des 10 clauses de la charte d’engagement) 
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Code :  
46 

AXE STRATEGIQUE :  
AXE 4 : ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS DE PREMIER RECOURS  

TITRE DE L’ACTION :  
 

Développement des épiceries solidaires 
 

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

X 
 

Eléments de 
contexte 

Bien souvent, les familles ayant des ressources modiques (minima sociaux etc) rencontrent des 
difficultés à accéder à l’alimentation et de surcroît à une alimentation équilibrée. Dans les 
épiceries solidaires, l’alimentation n’est pas délivrée sous forme de colis, mais est choisie par ceux 
qui en bénéficient, en fonction de la composition de la famille et à hauteur des besoins identifiés. 
Seul 10 % du prix pratiqué en moyenne pour ces mêmes denrées par les supermarchés 
traditionnels restera à la charge des bénéficiaires. Ceci permet aux bénéficiaires de cette aide de 
conserver un lien étroit avec le coût de la vie et de les responsabiliser en tant que consommateur. 
Les déséquilibres alimentaires entrainent des problèmes de santé telles les surcharges 
pondérales, l’hypertension etc  
Or, il s’avère que les personnes en situation de précarité sont touchées plus fréquemment par ces 
phénomènes. 
Deux Conseillères en Economies Sociales et Solidaires animent l’épicerie et mettent leurs 
compétences au service du projet pédagogique de cette épicerie.  

Objectifs de 
l’action 

- Avoir accès à une alimentation suffisante et équilibrée (un tiers de produits frais (fruits et 
légumes) doivent composer le panier des familles 

- Apprendre à cuisiner les produits frais 
- Promotion et prévention de la santé 

Période de 
réalisation 

En activité depuis octobre 2010 
Nouvelle épicerie en 2015 
+ perspectives dans d’autres quartiers 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse (maitre d’œuvre) 
Caritas (maître d’ouvrage) 

Financeurs Ville de Mulhouse, Caritas, CAF 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

L’épicerie solidaire est un lieu de vie dans le quartier. Elle 
s’appuie sur le partenariat existant dans le quartier  (centre 
social, associations de quartier,  agence Coteaux CPAM, PACO 
etc) et plus largement. 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Lydia MEYER – Action Sociale de la Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Epicerie gérée dans le cadre d’un appel d’offre prévoyant un 
comité de pilotage avec les financeurs au regard d’un cahier 
des charges précisant les objectifs à suivre.  

Modalités de Permettre aux personnes en situation de précarité un accès à une offre alimentaire diversifiée  
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mise en œuvre Fonctionnement : 
Orienté par un travailleur social, les personnes bénéficiaires de 
l’épicerie bénéficient d’un double accompagnement : 
Accompagnement individuel : évaluation de la  situation, réalisation 
d’économie, accompagnement dans les courses réalisées (choix et 
découvertes de produits frais…)  
 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

  

Proposer des ateliers collectifs pour favoriser la redécouverte des plaisirs de la cuisine,  

l’appropriation des produits et des principes nutritionnels.  

Comment ? 
 
Accompagnement collectif : ateliers collectifs avec notamment 
un axe santé (ateliers cuisines, équilibre alimentaire, ateliers 
confection : cueillette de fruits et réalisation de confitures ou 
gâteaux, comment décrypter les étiquettes des produits 
transformés…) 
 

Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

Perspectives de développement des épiceries solidaires à Mulhouse (une supplémentaire d’ici à 

2020) 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Toutes personnes majeures domiciliés à Mulhouse et 
orientées par un travailleur social. 

Lieux/ territoires d’intervention  Quartier des Coteaux/Doller de façon prioritaire  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

150 familles par semaines 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 

 
La Ville de Mulhouse met les locaux -6 rue Pierre Loti – dont elle est propriétaire à disposition du 
maître d’ouvrage.  

Dépenses  Recettes  

Achats denrées 20 000€ Participation usagers 2 000€ 

Frais de personnel 117 500€ Subvention CAF 20 000€ 

Autres frais de 
gestion 

3 000€ Subvention Ville de 
Mulhouse 

118 500 € 

TOTAL 140 500  140 500€ 

    

    

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Précarité : ventilation des personnes accueillies en terme de ressources et de situation familiale…. 
Participation : 
Indicateurs quantitatif : nombre de personnes accueillies au sein de l’épicerie solidaire 
Nombre de personnes participants aux ateliers cuisines et de prévention et promotion de la santé 
Santé : 
Nombre d’ateliers liés à la santé et à la qualité de l’alimentation  
Nombre de personnes orientées vers une structure de soins 
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Code : 
47 

AXE STRATEGIQUE 5 :  
UN ENVIRONNEMENT PLUS FAVORABLE A LA SANTE 

TITRE DE L’ACTION :  
ALIMENTATION : améliorer l’accès à une offre de qualité 

 
 

Phase de 
conception 

×××× 

Phase de mise 
en œuvre 

���� 

Eléments de 
contexte 

L’obésité est deux fois plus répandue dans les catégories les moins favorisées que dans les 
catégories plus aisées selon l’étude ObEpi de 2012. 
Les produits les moins couteux sont trop riches en énergie et trop faibles en nutriments essentiels  
A équivalence de diplôme et de revenu, les habitants des quartiers prioritaires sont plus 
concernés par le surpoids que les habitants des quartiers non prioritaires  
Le recours aux pesticides ne cesse d’augmenter : sur la période 2011-2013, les cultures ont reçu 5 
% de produits phytosanitaires en plus par rapport à 2009-2011 
Les acteurs œuvrant dans l’accompagnement des publics en fragilité, constatent régulièrement 
que l’alimentation n’est pas une priorité dans sa dimension qualitative en raison de freins qui sont 
principalement économiques, mais également liés à un manque d’informations ou à une difficulté 
de compréhension des messages véhiculés par les campagnes sur le sujet. 
Le manque de commerces de proximité et/ou la présence de commerces de proximité proposant 
des produits de moindre qualité, la présence de polluants et toxiques dans les aliments, ainsi que 
le manque d’approche culturelle de l’éducation nutritionnelle sont également pointés. 
Cet accès limité à une offre alimentaire de qualité pour les publics en précarité creuse encore 
davantage les inégalités sociales de santé. 
A Mulhouse, des réflexions existent en ce qui concerne l’accès à une alimentation de qualité, 
notamment pour les habitants QPPV. Il s’agit, aujourd’hui, de coordonner ces réflexions, ces 
projets, en créant les conditions nécessaires pour une participation active des habitants aux 
processus de décision. Enfin, il est important que ces réflexions autour de l’amélioration de l’offre 
alimentaire  prennent également en compte la difficulté pour certaines familles de cuisiner des 
plats équilibrés (voir FA 19) 

Objectifs de 
l’action 

Améliorer l’accès à une alimentation diversifiée et de qualité, notamment dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville. 

→ Développer le maraichage urbain, sous forme individuelle ou collective 

→ Favoriser les coopératives d’achat de produits frais en circuit court, portées par des habitants.  

→Développer les systèmes solidaires dans les circuits de distribution de produits locaux (type 
amap, épiceries solidaires et ruche qui dit oui)  

Période de 
réalisation 

Sur la durée du CLS II : 2015- 2020 
Tout au long de l’année 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de Mulhouse 
DRAAF 

Financeurs 

Ville de Mulhouse 
Conseil Départemental 
DRAAF 
Bailleurs sociaux 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Bailleurs sociaux 
Acteurs de terrain QPPV, associations de quartier, CSC 
Associations ou dispositifs ad hoc en termes d’alimentation 
(coopératives, associations de développement de maraîchage 
urbain,  Les Incroyables comestibles, ruche qui dit oui …) 
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Associations proposant des ateliers cuisine (Epices, banque 
alimentaire,…) 
Groupement d’habitants et/ou d’usagers (Conseils citoyens, 
par exemple). 
Les épiceries solidaires  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Coordinateur Santé – Ville de Mulhouse 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

Mise en place d’un comité de pilotage 
A définir 

Modalités de 
mise en œuvre 

Repérage de l’existant  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Mise en place d’un groupe de réflexion 
pluridisciplinaire 
- Recensement des bonnes pratiques   
- recensement des acteurs existants et des projets en 
cours sur le territoire  

Coordination Santé – 
Ville de Mulhouse 
Acteurs de terrain 
Associations d’habitants 
Personnes-ressource du 
monde agricole et de la 
nutrition 
Universitaires (ESS, 
Développement 
Durable, …) 
Bailleurs sociaux 

2
ème

 
semestre 
2015 

Développement et coordination  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

- Renforcement des liens entre les projets existants et 
les activités nutrition/santé proposées par les acteurs 
locaux  
-  Soutien aux démarches d’habitants  
Exemples de pistes possibles :  
-  Développement de systèmes solidaires dans les 
circuits de distribution  
-  Jardins partagés, potagers communautaires etc.  

Ville de Mulhouse 
Acteurs de terrain 
Associations d’habitants 
Conseils citoyens 
Bailleurs sociaux 

Début 2016 

Périmètre de 
l’action Public concerné (tranche d’âge) 

Habitants des QPPV 
Enfants, adolescents et adultes 

Lieux/ territoires d’intervention  

Mulhouse et plus spécifiquement les 
QPPV : Coteaux, Bourtzwiller, Fonderie, 
Wolf-Wagner-Vauban-Neppert-Cellier-
Waldner, Briand-Cité, Brustlein, 
Franklin-Fridolin, Drouot. 

Nombre de personnes concernées par l’action  

Budget global 
estimé de 
l’action / 

En fonction des orientations stratégiques, prévoir un budget pour la création des centrales 
d’achat, la mise en place des jardins partagés, pour les semis, matériel de jardinage, arrivées 
d’eau, animateur des jardins etc.  
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moyens mis à 
disposition 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

A définir avec le Comité de Pilotage 
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Code :  
48 

AXE STRATEGIQUE : 5 
UN ENVIRONNEMENT PLUS FAVORABLE A LA SANTE 

TITRE DE L’ACTION :  
Santé bien-être habitat 

 
 

Phase de 
conception 

X 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 
 

Eléments de 
contexte 

Forte croissance des maladies chroniques liées à notre environnement en France et en Alsace 
La France, comme la grande majorité des pays de la planète, a vu son nombre de maladies 
chroniques (cancers, maladies cardio-vasculaires, diabète, maladies respiratoires…) augmenter au 
cours des décennies. Les causes de ces maladies se trouvent en grande partie dans notre 
environnement, ce dernier étant défini de façon large. En plus des facteurs classiques comme 
tabac et alcool, les données scientifiques montrent que pollutions, alimentation déséquilibrée, 
sédentarité, urbanisation… sont également en cause. 
Santé et qualité de l’air intérieur : l’exposition aux polluants concerne tout le monde 
L’air intérieur constitue un axe fort de progrès en santé environnement. De nombreuses 
substances et agents sont présents dans nos environnements intérieurs. Ils proviennent d’origines 
diverses : émissions extérieures, activités humaines (appareils à combustion), matériaux de 
construction, mobiliers, produits de décoration… De plus, le temps passé dans des espaces clos 
(en moyenne 70 à 90 %, qu’il s’agisse du domicile, du lieu de travail, d’enseignement, des moyens 
de transport, …) en fait une préoccupation de santé publique. Afin d'améliorer la connaissance des 
polluants présents dans l'air intérieur et d'apporter aux pouvoirs publics les éléments nécessaires 
à l'évaluation et à la gestion des risques, un Observatoire de la qualité de l’air intérieur (OQAI) a 
été créé en 2001.  
Certains polluants cancérogènes peuvent être retrouvés dans l’air intérieur. Les troubles de santé 
potentiellement associés à une mauvaise qualité de l’air intérieur sont nombreux et variés, et 
comprennent notamment les pathologies du système respiratoire (rhinites, bronchites). Une 
mauvaise qualité de l’air peut également favoriser l’émergence de symptômes tels que maux de 
tête, fatigue, irritation des yeux, nausées… À contrario, une bonne qualité de l’air à l’intérieur d’un 
bâtiment a un effet positif démontré sur la diminution du taux d’absentéisme, le bien-être des 
occupants, ainsi que sur l’apprentissage des enfants.  
De nombreuses études sont menées sur les effets de la pollution intérieure sur la santé, 
notamment les liens entre l'exposition aux polluants et le développement d'une maladie ou d'un 
symptôme.  
Les enjeux sanitaires et économiques sont importants. En France :  
- l’asthme frappe 3,5 millions de personnes, les insuffisances respiratoires graves en touchent 50 
000 ; 
 - on estime entre 10 et 40 milliards d’euros par an le coût de la mauvaise qualité de l’air intérieur, 
dont 1 milliard pour le remboursement des médicaments antiasthmatiques.  
Pour améliorer la qualité de l’air intérieur et réduire l’exposition de la population aux polluants 
présents dans les produits du quotidien, la Mutualité Française Alsace sensibilise et 
accompagne le grand public pour une meilleure prise en compte du lien entre les habitudes de 
consommation et les enjeux de santé environnementale. 

Objectifs de 
l’action 

OBJECTIF GENERAL :  
En 2015, améliorer la qualité de l’air intérieur et réduire l’exposition de la population du 
territoire de Mulhouse aux polluants présents dans les produits du quotidien (alimentation, 
cosmétiques, équipements et entretien de la maison). 
 
OBJECTIFS SPECIFIQUES ET OPERATIONNELS :  
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Sensibiliser et accompagner le grand public et les professionnels pour une meilleure prise en 
compte du lien entre les habitudes de consommation et les enjeux de santé environnementale  
 

1. Permettre aux habitants d’adopter des pratiques simples et accessibles, pouvant 
réduire certaines expositions environnementales et être favorables à la santé en 
participant à des rencontres santé et des cycles d’ateliers « Ma Maison Ma Santé » 
 

2. Proposer des modules de formation pour les professionnels du secteur sanitaire, 
médico-social, de la petite enfance leur permettant de :  
- maîtriser les concepts-clé de la santé environnementale et les principales 
réglementations connexes 
- identifier les principales familles de polluants présents dans l'environnement 
quotidien 
- connaître les effets sur la santé et les mécanismes d'action de ces polluants 
- mettre en œuvre les alternatives possibles pour réduire l’exposition des 
personnes aux diverses pollutions 

 
Développer et renforcer les partenariats locaux 

1. Mettre en place des groupes de travail pour permettre aux partenaires 
impliqués en santé environnement  d’échanger et de construire le projet en ayant une 
vision commune 

2. Concevoir des outils de communication pour faire connaître les actions et les 
valoriser auprès du public 

 
Réfléchir, concevoir et mettre en œuvre, avec l’ensemble des partenaires, une évaluation 
cohérente de l’ensemble du projet 

1. Mettre en place une démarche d’évaluation de l’action cohérente avec 
l’ensemble des partenaires 
2. En fonction des résultats de l’évaluation, procéder aux améliorations mises en 
exergue  

Période de 
réalisation 

Année 2015 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Mutualité Française Alsace 

Financeurs MFA 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

MFA 
Association CMEI France 
APPA 
LV Environnement 
WECF-France 
 

Pilote de l’action (nom et/ou fonction 
de la personne) 

Olivia SPINNER, Responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé à la Mutualité Française Alsace 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 
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Modalités de 
mise en œuvre 

Ma Maison respire moi aussi : rencontre santé suivie d’un cycle d’ateliers Ma Maison Ma Santé 

La rencontre santé intitulée  « Ma Maison respire moi aussi » 
doit permettre aux participants de connaître les sources de 
pollution de l’air intérieur, ses conséquences directes et 
indirectes sur la santé et l’environnement et réfléchir aux gestes 
permettant de les limiter. Cette rencontre santé peut avoir lieu 
sous forme d’atelier ou de conférence-débat. 
Les ateliers Ma Maison Ma santé ont pour mission d’informer 
les participants sur les perturbateurs endocriniens et autres 
polluants de l’habitat afin qu’ils deviennent des acteurs avertis 
de leur santé et de celle de leurs proches.  
Ces ateliers permettent à chacun d’exprimer ses interrogations 
et d’obtenir une réponse, c’est sur cette approche que se fonde 
la dynamique du cycle d’ateliers. Il importe en effet de se défaire 
d’une approche exclusivement basée sur les risques. En matière 
d’environnement, les approches alarmistes induisent des 
attitudes de rejets et les effets à long terme apparaissent comme 
irréels car trop lointains. Ces approches par les risques induisent 
un climat anxiogène très fort provoquant davantage d’incapacité 
à réagir que de dynamique créatrice. Ce cycle d’ateliers a donc 
été conçu dans un véritable esprit d’éducation pour la santé pour 
donner des moyens aux participants d’agir pour leur santé. Lors 
de chaque atelier, les participants réfléchissent en 
expérimentent la mise en œuvre de gestes éco-citoyens, 
pratiques et accessibles à tous permettant de limiter l’exposition 
à ces facteurs néfastes. 
www.mamaisonmasante.fr 
 

Qui ? 
 
Mutualité 
Française Alsace 
ASPA 
LV 
Environnement  
WECF-France 
 

Quand ? 
 
Automne 
2015 : 
action déjà 
prévue 
pour le 
public 
étudiants 

Formations de professionnels en santé environnement 

Public visé 
• professionnels de la prévention et de la promotion de la 

santé 
• professionnels de la santé (sage-femme, infirmier, 

médecin,…) 
• professionnels du domaine social et médico-social 

(conseillère ESF, assistantes sociales, auxiliaire de vie…) 
• professionnels de la petite enfance (infirmière scolaire, 

enseignant, puéricultrice, éducateur de jeunes enfants…) 
 
Objectifs de la formation 
Module 1 
Suite à ce module, les participants seront aptes à : 

• maîtriser les concepts-clé de la santé environnementale et les 
principales réglementations connexes 

• identifier les principales familles de polluants présents dans 
l'environnement quotidien 

• connaître les effets sur la santé et les mécanismes d'action de 
ces polluants 

• mettre en œuvre les alternatives possibles pour réduire 

Qui ? 
Formation 
réalisée avec le 
concours de LV 
Environnement 
et WECF-France 

Quand ? 
Automne 
2015 
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l’exposition des personnes aux diverses pollutions. 
 
 
Module 2 
Suite ce module, les participants seront aptes à : 

• intégrer les messages de la santé environnementale dans 
leurs relations avec différents publics 

• répondre aux questions de publics inquiets 
• intégrer les processus humains et outils d’accompagnement 

du changement de comportement favorables pour protéger 
sa santé et consommer responsable 

• réaliser des ateliers "MA Maison MA Santé" dans le cadre 
de leurs activités professionnelles auprès de divers publics 
(grand public, personnes en formation ou en insertion 
sociale, etc.). 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Rencontres santé et cycles d’ateliers : 100 personnes 
 
Formations en santé environnement : 20 personnes 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

A définir avec les partenaires associés au projet 
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Axe 6 
 

PRISE EN COMPTE DES 
PROBLEMATIQUES DE SANTE 

SUR LE TERRITOIRE 
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Code :  
49 

AXE STRATEGIQUE :  
PRISE EN COMPTE DES PROBLEMATIQUES DE SANTE SUR LE TERRITOIRE 

TITRE DE L’ACTION :  
 

Bâtir une carte d’identité territoriale en santé sur le territoire en lien  
avec l’observatoire local dynamique de santé  

Phase de 
conception 

□ 
 

Phase de mise 
en œuvre 

x 
 

Eléments de 
contexte 

L’observation de la santé à Mulhouse a débuté dès 2009 avec la mise en place de l’Observatoire 
Local et Dynamique de Santé (OLDS).  
 
En 2012, un Contrat Local de Santé (CLS) a été signé entre la Ville de Mulhouse et l’Agence 
Régionale de Santé (ARS). L’axe 11 du CLS est dédié à l’observation de la santé et à l’évaluation. 
 
Associant la Ville de Mulhouse, l’Agence Régionale de Santé, l’Agence d’urbanisme de la région 
mulhousienne (AURM), l’ORS Alsace, et la CPAM du Haut Rhin,  les missions de cet observatoire 
sont le recueil d’informations relatives à la santé au niveau infra-communal (quartiers) et leur 
restitution sous forme d’indicateurs. La publication d’un rapport sur « la santé à Mulhouse et dans 
ces quartiers » en avril 2015 dont les principaux résultats seront présentés lors d’un colloque 
grand public le 12 mai 2015, finalisent les travaux de l’OLDS fixés dans le cadre du CLSI.   
L’instruction relative à l’intégration des enjeux de santé au sein des contrats de ville confie à l’ARS 
le rôle de conduire un diagnostic local de santé partagé avec l’ensemble des acteurs de santé ainsi 
que les représentants des habitants des quartiers prioritaires. Il devra porter sur l’état de santé de 
la population, l’offre existante et les besoins couverts.  
Il s’agit donc de poursuivre la démarche d’observation transversale et locale en santé déjà 
amorcée permettant une connaissance partagée et une dynamique locale autour des questions de 
santé. Ainsi, elle permettra aux divers acteurs du système de santé local d’orienter leurs décisions 
et de définir en concertation des priorités de santé et des actions de santé publique ciblées et 
adaptées à la situation et aux besoins de la population. 

Objectifs de 
l’action 

- Mettre en évidence les inégalités sociales et territoriales de santé : démarche 
d’observation transversale et globale des dynamiques territoriales en santé notamment à 
l’échelle infra-communale 

- Développer l’observation dans une perspective dynamique : inscription dans la durée 
pour mieux maîtriser l’évolution dans le temps des besoins, d’anticiper les réponses à 
apporter et d’apprécier le résultat des actions et projets menés localement  

- Orienter les décisions techniques et politiques en matière de santé et définir en 
concertation des priorités de santé et des actions de santé publique ciblées et adaptées à 
la situation et aux besoins de la population. 

Période de 
réalisation 

2015-2020 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

ORSAL 

Financeurs ARS 
Préfecture – Ville de Mulhouse  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

ARS 
AURM (agence d’urbanisme de la région mulhousienne) 
CPAM68 
CD68 
Ville de Mulhouse  
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Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

A déterminer  
 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

S’adosser sur la gouvernance déjà existante dans le cadre du 
groupe observation CLSI.  

Modalités de 
mise en œuvre 
 

Poursuivre et développer le recueil des données quantitatives pertinentes sur la démographie, le 

contexte socio-économique, l’état de santé, l’offre de soins, le recours au système de santé et les 

actions de prévention 

- Mobiliser les données disponibles auprès des services et 
institutions disposant de ces données :  

o évaluation de la disponibilité des données, 
o transfert de données respectant les lois 

informatique et liberté (CNIL)  
- Calculer les indicateurs infra-communaux en regard avec les 

valeurs communales voire régionales et nationales 
- Analyser les données infra-communales pour aboutir à une 

carte d’identité sanitaire et sociale pertinente des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPPV) dans un premier 
temps et, dans un second temps, des autres quartiers de la 
ville 

- Evaluer l’impact du contexte socio démographique des 
territoires sur l’état de santé 

- Proposer une mise à jour régulière de ces données pour suivre 
leur évolution  

Faire le lien avec la démarche d’observation qui sera mise en 

place pour les futurs « STSP » (service territorial de santé au 
public – cf. projet de loi relatif à la santé 15 octobre 2014) 

Ville de 
Mulhouse, ARS, 
CPAM 68, CD 
68, Rectorat 
 
ORSAL 
 
 
ORSAL 
 
 
 
ORSAL 
 
ORSAL 
 
 
ARS 
 

Dès 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
4T 2016 
 
 
 
 
 
4T 2016 
 
 
4T 2016 

Identifier les suites à donner 

Diffuser les cartes d’identité  pour une appropriation par les 
acteurs de santé et les habitants (plateforme d’échange ? site 
internet dédié ? communication grand public ? …) 
 
Réaliser un DLS  sur un quartier spécifique ou sur une 
thématique précise en fonction des conclusions apportées dans 
le cadre des cartes d’identité 

Ville de 
Mulhouse,  
ARS  
 
 
A définir 

A partir de 
2016 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche 
d’âge) 

Habitants du territoire 

Lieux/ territoires 
d’intervention  

Dans un premier temps (échéance décembre 2015)  :  
les QPPV de Mulhouse et M2A (Mulhouse Alsace Agglomération) : 
Coteaux, Bourtzwiller, Péricentre (Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-
Neppert-Cellier-Waldner, Briand-Cité, Franklin-Fridolin), Brustlein et 
Drouot. Illzach, Wittenheim 
Dans un second temps :  
les autres quartiers du territoire. 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Population M2A :  
252.469 habitants 
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Budget global 
estimé de 
l’action  

Moyens humains : 
Participation active des partenaires 
Moyens financiers : 
Financement ARS dans le cadre du programme d’études de l’ORSAL à hauteur de 9000€ en 2015.  

Modalités 
d’évaluation 
(cible + 
indicateur) 

Indicateurs de réalisation :  
- Nombre de réunions du groupe observation traitant de la thématique « carte d’identité 

territoriale » 
- Démarches entreprises pour obtenir les données nécessaires à la construction des 

indicateurs retenus. 
Indicateurs de résultat :  

- Finalisation des cartes d’identités territoriales dans les délais (31 décembre 2015 pour les 
QPPV) 

- Diffusion des cartes d’identité territoriales auprès de l’ensemble des acteurs de santé de 
la M2A en vue de leur appropriation et utilisation pour la définition des actions. 

- Promotion et utilisation par les partenaires des cartes d’identités territoriales, signe de 
l’utilité de cet outil pour la définition de la politique de santé sur le territoire 

- Communication réalisée autour des cartes d’identité afin d’en promouvoir l’existence, y 
compris en direction des habitants des QPPV (site internet, …) 
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Code :  
50 

AXE STRATEGIQUE : 6 
PRISE EN COMPTE DES PROBLEMATIQUES DE SANTE SUR LE TERRITOIRE  

TITRE DE L’ACTION :  
Formation des acteurs aux problématiques de santé  

 
 

Phase de 
conception 

X  
 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 

Eléments de 
contexte 

 Les professionnels, en particulier ceux du champ social, intervenant au plus près du public, sont 
en demande de formations pour mieux appréhender certaines problématiques de santé, leurs 
enjeux pour le public, leurs leviers, leurs acteurs, et de mieux connaitre les dispositifs existants.  
L’offre de formation, abondante sur le territoire mulhousien, doit être mieux structurée et 
coordonnée, en lien avec l’IREPS  pour favoriser la cohérence, éviter la multiplication et le 
chevauchement des calendriers et favoriser la mutualisation.  

Objectifs de 
l’action 

 Penser l’offre de formation en promotion de la santé, en faveur des acteurs mulhousiens de 
manière cohérente et programmée sur l’année.   

Période de 
réalisation 

Réflexion à conduire avec l’IREPS en 2015/2016 
Démarrage en 2016  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville de mulhouse /IREPS  

Financeurs  ARS (sous réserve) 
Préfecture  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Expertise thématique 
ISSM 
UHA  

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 Groupe de travail à constituer  

Modalités de 
mise en œuvre 

Identifier les besoins en matière de formation  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Les besoins mis en lumière lors de l’élaboration du CLS 
II : 
- Former les professionnels  aux questions de santé : 
accès aux droits, prévention etc.  
- Former les intervenants des clubs sportifs à la notion 
sport santé  
- Former au repérage et à l’orientation des personnes 
atteintes de troubles psychiques 
- Former au repérage et à l’orientation des enfants 
atteints de troubles psychiques  
- Former les relais de proximité aux questions de santé 
(médiateurs etc.)  
- Sensibiliser et former les professionnels à la prise en 
compte des facteurs pathogènes et de leur prévention, 

Ville de 
Mulhouse  
IREPS  

2015/2016 
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notamment auprès d’un public en précarité 

• Identifier, auprès des groupes de travail et instances de 
concertation existants les autres besoins en matière de 
formation.  

Construire, en partenariat avec l’IREPS, une réponse adaptée en terme de formation et 

d’échange de pratiques  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Clarifier la répartition des rôles et des missions entre 
Ville de mulhouse et IREPS pour une meilleure 
complémentarité  

• Elaborer ensemble un programme annuel à l’intention 
des acteurs, correspondant aux besoins 

• Identifier les moyens à mobiliser  

• Communiquer et faire connaitre le programme aux 
acteurs  

 Ville de 
Mulhouse  
IREPS  

2016 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  Professionnels et bénévoles  

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

A définir 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

A définir  
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Code :  
51 

AXE STRATEGIQUE : 6 
PRISE EN COMPTE DES PROBLEMATIQUES DE SANTE SUR LE TERRITOIRE  

TITRE DE L’ACTION :  
Plateforme d’information Santé– Mulhouse    

 
 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

���� 

Eléments de 
contexte 

 Le champ sanitaire et social et ses acteurs, les dispositifs d’accès aux droits et aux soins sont en 
constante évolution. Le manque d’information et d’interconnaissance entre professionnels peut 
nuire à la qualité de l’accompagnement et de l’orientation des personnes.  
Le groupe local PRAPS, coordonné par la Ville et le GHR, existe depuis 2000. Il permet une 
meilleure connaissance des acteurs mulhousiens du champ de la santé précarité. LE renforcement 
de ses moyens d’animation, et l’implication d’acteurs clés du secteur lui permettrait de mieux 
jouer le rôle d’espace d’information  autour des questions d’accès aux droits et aux soins.  

Objectifs de 
l’action 

• Améliorer la connaissance mutuelle entre acteurs intervenants dans le champ sanitaire 
et social 

• Améliorer la connaissance des dispositifs et la transmission des informations entre 
acteurs  

• Jouer un rôle de veille sur les problématiques d’accès aux droits et aux soins sur le 
territoire  

Période de 
réalisation 

 Réflexion à démarrer en 2016-2017 

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Ville 

Financeurs  A définir  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CHR/CHR/CD68/CPAM 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

 A définir  

Modalités de 
mise en œuvre 

Evaluer le fonctionnement de l’actuel PRAPS  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Par le biais d’une monographie territoriale, identifier 
avec les acteurs participant et ne participant pas au 
PRAPS leurs attentes.  

 

Ville  Printemps 
2016  

Organiser des rencontres régulières de partage d’information et e découvertes de structures  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Etablir un calendrier annuel de rencontres  

• Organiser un système de partage d’information  

   

Identifier des « personnes relais » d’info dans chaque structure, représentant chargées de 

transmettre et diffuser  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• En identifiant des « personnes relais » d’info dans    
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chaque structure 

• En assurant la participation de ces relais aux rencontres 
de la plateforme d’information  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  Professionnels et bénévoles associatifs  

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse  

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

A définir  

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

A définir  

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

A définir  
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Code :  
52 

AXE STRATEGIQUE : 6  
PRISE EN COMPTE DES PROBLEMATIQUES DE SANTE SUR LE TERRITOIRE  

TITRE DE L’ACTION :  
 

Evaluation du Contrat Local de Santé 2015-2020 
 

Phase de 
conception 

X 
 

Phase de mise 
en œuvre 

���� 

Eléments de 
contexte 

 Cette fiche-action vise à définir la démarche mise en œuvre pour évaluer le CLS II.  
L’outil privilégié, à ce jour, est l’outil de catégorisation des Résultats.  

Objectifs de 
l’action 

Mettre en œuvre la démarche d’évaluation du CLS II et assurer son suivi, à l’aide d’outils adaptés, 
dès sa signature.  

Période de 
réalisation 

2015 : établir la méthode et les outils  
2016 : suivi  
2017 : suivi des indicateurs et évaluation intermédiaire 
2018 : suivi  
2019/2020 : évaluation finale  

Gouvernance Porteur de l’action 
(structure) 

Equipe projet du CLS II « vie du Contrat » 
Comité opérationnel  

Financeurs  Les signataires  
L’Education Nationale s’engage dans la mise à disposition de 
moyens humains mais n’engage pas de moyens financiers.  

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

ORSAL, IREPS, autres spécialistes externes 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Equipe projet « vie du CLS » 

Modalités de suivi  
(Typologie de suivi) 

  

Modalités de 
mise en œuvre 

Etablir la méthode et les outils d’évaluation  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

• Formation de l’équipe projet à l’Outil de Catégorisation 
des Résultats et aux autres approches évaluatives en 
promotion de la santé  

• Identification d’une démarche et de ses outils  

• Proposition au groupe de suivi  

• Validation en comité de pilotage  

  

Définir, avec les acteurs, pour chaque projet, des indicateurs d’évaluation pertinents, 

permettant de renseigner l’évaluation globale du CLS II  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

A déterminer en fonction du point précédent     

Mettre en œuvre le suivi du CLS II  

Comment ? Qui ? 
 

Quand ? 
Calendrier 

•  Assurer la remontée semestrielle des indicateurs par 
action  
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• Compléter le tableau de suivi à partir de ces indicateurs 
et des éléments d’avancement de chaque action   

 Définir une méthodologie spécifique d’évaluation pour les actions expérimentales ou  de grande 

importance  

 Comment ?   

 • Définir les modalités d’évaluation au niveau des équipes 
projet de chaque action  

• Présenter au comité de suivi la procédure d’évaluation 
retenue 

• Associer les spécialistes de la recherche – privilégier les 
démarches participantes  

  

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge)  Signataires du Contrat  

Lieux/ territoires d’intervention   

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

A déterminer  
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ANNEXE 2 

 

Programme Territorial 

Nutrition Santé 
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Eléments de contexte : 
 
La région Alsace est particulièrement touchée par l’incidence et la prévalence des maladies cardiovasculaires. 
En effet, l’Alsace est l’une des régions de France la plus touchée par le diabète. C’est également la région 
française qui enregistre le plus fort taux de mortalité par diabète. C’est pourquoi il est essentiel d’informer la 
population, mais également de favoriser les actions de sensibilisation au dépistage précoce. 
Afin de réduire le surpoids et de promouvoir des comportements favorables à la santé en termes d’équilibre 
alimentaire, d’activité physique régulière et de lutte contre le stress, il est essentiel de proposer des actions de 
proximité. Il est notamment indispensable de porter une attention particulière aux personnes les plus 
éloignées des messages du Programme National Nutrition Santé (PNNS) en raison de facteurs sociaux et 
économiques.  
La Ville de Mulhouse, adhère au réseau des Villes du PNNS. Ses grandes orientations en matière de promotion 
de l’alimentation équilibrée et de l’activité physique se basent sur des constats locaux : 
- Certains quartiers de la ville nécessitent une attention particulière. Ce sont notamment les quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville : Coteaux, Bourtzwiller, Fonderie, Wolf-Wagner-Vauban-Neppert-Cellier-
Waldner, Briand-Cité-Brustlein, Franklin-Fridolin, Drouot. 
- Les publics les plus vulnérables, en raison de facteurs sociaux et/ou d’une situation de handicap psychique, 
doivent bénéficier d’un accompagnement spécifique et adapté. Ces publics sont généralement très éloignés de 
ces préoccupations de santé et nécessitent une attention particulière.  
- Il faut également lever les freins à la découverte et à la pratique d’une activité physique et sportive à tous les 
âges et dans toutes les sphères de vie des personnes. 
- Il est important de permettre aux mulhousiens de mieux connaitre les maladies cardio-vasculaires et leurs 
facteurs de risques. Il est essentiel de valoriser la prévention de ces maladies, mais également le « vivre-avec ».   
 
La prise en compte des situations des personnes, de leur parcours de vie permet de mieux répondre aux 
différentes problématiques soulevées. L’ensemble des actions se base sur les savoirs des personnes et vise à 
valoriser ces savoirs. Il s’agit de créer les espaces et conditions propices au partage de connaissances, à 
l’appropriation des messages et au mieux-vivre ensemble. L’ensemble des actions contribuent à l’amélioration 
de la santé des mulhousiens, en luttant contre la sédentarité et le déséquilibre alimentaire. 
 
La Coordination Santé de la Ville de Mulhouse coordonne le partenariat et les synergies entre les différents 
promoteurs du Plan d’actions Nutrition Santé. 
 
Ces promoteurs sont : 
 

- Le Centre socioculturel Papin est un équipement de proximité pour et par les habitants. C’est une 
structure à vocation sociale globale, familiale et pluri générationnelle. C’est un lieu d’écoute, 
d’information, d’animation, d’orientation pour tous. Il intervient sur le quartier Franklin-Fridolin. 

- Le Centre socioculturel Lavoisier-Brustlein est un lieu de proximité à vocation globale, familiale et 
intergénérationnelle ainsi que d’animation de la vie sociale. Pour ce faire, il assure une fonction 
d’accueil et d’écoute de toute personne et se doit de développer des actions d’intervention sociale en 
favorisant l’implication des usagers, habitants et bénévoles. Il intervient sur le quartier Cité-Briand, 
Brustlein, Daguerre, Doller. 

- Le Centre socioculturel AFSCO a pour finalité de développer les services aux habitants ainsi que 
l’animation de la vie sociale. Il intervient sur le territoire délimité par le quartier des Coteaux, zone 
urbaine sensible qui compte 900 habitants et 75 nationalités différentes. 
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- Le GEM La Navette est implanté en plein cœur du quartier Fonderie à Mulhouse. Il s’agit d’un Groupe 
d'Entraide Mutuelle accueillant des personnes en situation de fragilité et/ou d'exclusion. La Navette 
est aussi un café social ouvert à tous. Un lieu favorisant la mixité, les échanges et les rencontres. 

- Le Centre socioculturel Pax a pour objet de développer des actions et des services en faveur de la 
population de Bourtzwiller depuis ceux dédiés à la Petite Enfance, jusqu’aux Séniors. Il est implanté 
depuis 1966 à Mulhouse, dans le quartier de Bourtzwiller, en partie classé en Zone urbaine sensible et 
qui compte aujourd’hui près de 15 000 habitants.  

- Le CSC Jean Wagner est un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle ainsi 
qu'un lieu d'animation de la vie sociale. Peuplé d'environ 16 000 habitants, le territoire d'intervention 
du CSC s’étend sur les quartiers Wolf, Wagner, Vauban, Neppert, Sellier, Waldner.  

- L’Elan Sportif est un espace de transformation sociale qui vise à développer la citoyenneté, 
l’éducation et la santé par le sport. L’association a pour finalité le bien-être du territoire, le vivre-
ensemble et lien social. Son territoire d’intervention est la ville de Mulhouse. 

- La Coordination Santé met en œuvre la politique de promotion de la santé de la ville de Mulhouse. 
Son objectif est de réduire les inégalités de santé. Son territoire d’intervention couvre tout le ban 
communal, même si une attention particulière est portée aux quartiers prioritaires de la politique de 
la ville. 

 
Objectif général 
Prévenir et réduire le surpoids et les maladies cardiovasculaires à Mulhouse, en particulier dans les quartiers 
prioritaires, à travers des actions de proximité adaptées aux besoins des populations. 
 
Objectif stratégique 1 : Favoriser et/ou renforcer l'adoption d'une alimentation équilibrée 
 

5.1 Informer aux principes simples de l'équilibre alimentaire sur les plans théorique et/ou pratique 
5.1.1 Interventions collectives par un professionnel à partir de supports pédagogiques et 

ludiques adaptés aux publics 
 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de Bien dans sa peau, bien dans sa 
tête propose une présentation des différents groupes d’aliments et de leur fonction dans leur organisme, ainsi 
qu’un jeu ludique autour de l’alimentation équilibrée 
- Le Centre socioculturel Papin souhaite travailler en partenariat avec RéPPOP en direction des enfants des 
écoles du quartier en proposant des interventions sur le volet équilibre alimentaire lors d’actions spécifiques. 
Il proposera également, dans le cadre des ateliers « alimentation équilibrée et diététique », dans les ateliers 
socio linguistique, une présentation de l’équilibre alimentaire (fonctions dans le corps, groupes d’aliments…) et 
de la nutrition culturelle et dans le groupe de bénévoles femmes relais, un cycle d’atelier sera aussi mis en 
place lors de leurs rencontres hebdomadaires. Dans les ALSH et ADR, un des fils rouges sera l’équilibre 
alimentaire et sera inscrit dans les projets pédagogiques pour les 3 groupes (3/5 ans ; 6/12 ; 12/17). 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de la santé en jeu propose des interventions ; afin de permettre 
une meilleure compréhension des messages de prévention l’animateur utilise et ou créé des outils ludiques et 
visuels. 
- Le GEM La Navette, dans le cadre des séances diététiques,  propose des interventions d’une diététicienne qui 
intervient avec des supports adaptés. La première séance consiste à élaborer, avec les adhérents, le 
programme annuel et le contenu des interventions. L’objectif étant de permettre une meilleure connaissance 
de l’équilibre alimentaire et une sensibilisation au bien manger. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers de découverte des goûts et des saveurs et des séances 
diététiques, réalise pour les enfants, une sensibilisation à l’équilibre alimentaire à travers la découverte et 
dégustation à thème sur les fruits et les légumes de saison, aux méfaits sur la santé de la surconsommation des 
sucres ajoutés ainsi que la promotion de l’eau pour notre santé. 
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Pour les adolescents, une rencontre avec une diététicienne ou un nutritionniste sur des questions plus 
spécifiques : problème de surpoids, anorexie, la boulimie,… est organisée. 
Pour les adultes, des rencontres sous forme d’information et d’échanges autour de la notion d’équilibre 
alimentaire, de l’importance de la consommation des fruits et des légumes, les méfaits des sucres ajoutés, la 
lecture des étiquettes alimentaires, le gaspillage alimentaire, les régimes sont proposées. 
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des interventions collectives d’une diététicienne, aborde l'équilibre 
alimentaire à partir de supports pédagogiques et ludiques adaptés au public, à savoir les enfants lors de la 
restauration périscolaire et les ainés lors du repas « l’assiette enchantée ». 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des  Ateliers culinaires des “Dimanches de Vita ’Rue”, propose des interventions 
de promotion d’une alimentation bonne propre et juste (utilisation de produits saisonniers, locaux et issus de 
l’agriculture biologique). Sont également proposés, de petits jeux de sensibilisation à ces questions. 
 

5.1.2 Elaboration et réalisation de repas équilibrés 
 
- Le Centre socioculturel Papin dans le cadre de l’« atelier cuisine parents enfants » propose des ateliers de 
préparation de goûters, et de repas  afin de mettre en pratique les connaissances. Les enfants des ALSH et de 
l’ADR peuvent y participer.  Il propose également un « atelier culinaire » afin de permettre aux apprenants en 
ASL de mettre en pratique les connaissances acquises et de travailler autour des cuisines du monde. L’action 
« cuisine collective vacances » permettra d’élaborer des repas équilibrés pour les enfants de l’ALSH pendant les 
vacances scolaires de meilleures qualités  et adaptés en proportion. Il s’agit d’avoir une cohérence sur 
l’alimentation équilibrée dans tous les secteurs et lors de toutes les manifestations de l’année à partir de 
septembre 2015. 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de la santé en jeu, proposera plusieurs séances de travail qui 
traiteront « des trucs et astuces » pour réaliser une cuisine équilibrée. L’animatrice abordera de façon ludique 
l’approche théorique de l’alimentation. 
- Le GEM La Navette, dans le cadre des « soirées de La Navette », allie moments conviviaux et festifs avec 
l’équilibre alimentaire. Il s’agit pour les adhérents d’organiser un repas convivial et équilibré. Chaque personne 
se porte volontaire pour une tâche à effectuer, des courses à effectuer jusqu’à la vaisselle après le repas. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers culinaires,  met en place, notamment dans le cadre des 
ALSH des ateliers culinaires pour les enfants dont l’objectif est de confectionner des recettes simples afin de 
constituer des goûters équilibrés ou des repas. Pour les adultes, seront organisés, des ateliers culinaires qui 
permettront d’aborder l’aspect hygiène alimentaire et de proposer des recettes simples  et originales que les 
personnes pourront réaliser chez elles. 
- Au CSC Jean Wagner, dans le cadre des séances « Les apprentis cuistots », animées par la diététicienne et la 
CESF, les usagères élaborent des repas simples et équilibrés à base de produits de saison. Cela leur permet de 
pouvoir reproduire facilement ces recettes chez elles. 
Dans un premier temps, la diététicienne et la CESF proposent des menus simples et équilibrés à réaliser lors 
des ateliers, puis les participantes peuvent proposer des recettes tout au long de l'année. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Ateliers culinaires de la Maison des Berges » propose des ateliers culinaires 
mis en place par des bénévoles en partenariat avec des conseillers en diététique. Sont abordés, l’utilisation plus 
importante de fruits et légumes dans sa cuisine, la découverte des produits non raffinés, apprendre des 
associations de légumineuses et céréales, ... 
 

5.1.3 Découverte des goûts et des saveurs 
 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre de la « Semaine du gout » réalise 5 ateliers spécifiques autour des 
goûts et des saveurs dans tous les secteurs du CSC Papin, ainsi qu’une sortie découverte pour adultes et 
enfants pour clôturer l’action. Dans le cadre de l’action « Potager », le CSC souhaite développer sur 3 ans 
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autour des potagers au CSC, ainsi qu’au multi-accueil et également développer un partenariat avec des 
producteurs locaux. 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de la santé en jeu  introduit auprès du public en apprentissage 
du français, le vocabulaire relatif aux goûts et saveurs : sucré, salé, amer… lors de ces ateliers ils pourront 
mettre des mots sur des gouts et des saveurs, il s’agit d’un préalable nécessaire. 
Dans le cadre de « Cuisines-le à toutes les sauces », il s’agit de revisiter de façon originale les fruits et légumes 
de saison pour en redécouvrir le goût et retrouver le plaisir de les consommer et de les acheter. 
- Au GEM La Navette, dans le cadre des « repas diététiques », en amont des séances diététiques, les adhérents 
préparent un buffet en cohérence avec le thème du jour (exemple : les saisons). Ceci afin de faire découvrir de 
nouvelles saveurs et de la méthodologie pour bien cuisiner. Après l’intervention de la diététicienne, les 
participants dégustent le repas. Cette action permet aux adhérents d’être accompagnés pour la préparation et 
l’élaboration du repas. Les participants ayant élaboré le repas sont valorisés lors de sa dégustation. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers de découverte des goûts et des saveurs, propose aux 
enfants et aux adultes de découvrir les goûts et les 4 saveurs et d’apprendre à reconnaitre les différentes 
odeurs et cela à travers différentes sortes d’aliments. Il s’agit également de sensibiliser et de faire découvrir 
toutes sortes d’épices et de mettre en avant leurs  vertus pour la santé.  
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des « apprentis cuistots », propose d’élaborer des plats équilibrés et variés 
permettant aux participantes de découvrir et de faire découvrir des goûts et saveurs différentes. À la fin de 
l'atelier, les usagères peuvent se réunir et déguster ce qu'elles ont préparé dans une ambiance conviviale. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre de « la semaine du goût », organise 5 ateliers en direction d’enfants issus 
d’associations accueillant des personnes porteuses de handicap social. Ces ateliers sont construits autour de 
jeux éducatifs permettant d’éduquer à la diversité des goûts et saveurs : jeux de kim, découverte des produits 
saisonniers, loto des odeurs naturelles, … L’association réalise et entretient également un potager dans le cadre 
de « Vita’ Terre ». Les ateliers organisés permettent de promouvoir l’agro-écologie en milieu urbain : semences 
en terre, entretien et culture d’herbes aromatiques, découverte des plantes compagnes, d’insectes auxiliaires, 
... 
 

5.2 Permettre aux publics de mettre en œuvre une alimentation équilibrée à petit budget 
5.2.1 Elaboration et réalisation de repas équilibrés 

 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de Bien dans sa peau, bien dans sa tête, 
organisent la préparation et la dégustation de deux repas festifs à petit prix avant les fêtes de fin d’année et le 
jour du bilan de fin d’action.   
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de l’atelier « Cuisine mini prix » apporte des trucs et astuces afin 
de réaliser une cuisine équilibrée avec les moyens financiers dont disposent les participants ; du fait d’un 
budget alimentation qui s’avère de plus en plus restreint, les personnes sont en demande de conseils, de 
recettes afin d’apporter une alimentation équilibrée et variée à leur famille tout en ayant un petit budget. 
- Le GEM La Navette, dans le cadre d’ « Equilibre en collectivité » propose un repas collectif pour les midis du 
lundi au vendredi. Les adhérents le souhaitant peuvent se servir dans un stock d’ingrédients et élaborent un 
repas en commun à prix réduit (participation de 1,00 €/personne). Il s’agit d’apporter une réponse au fait que 
les personnes fréquentant le café social n’avaient pas une alimentation saine lors des repas le midi et 
favorisaient les restaurations rapides et les sandwichs.  
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers culinaires, pour les adultes,  met  en avant l’aspect 
budgétaire. Il est tout à fait possible de confectionner un repas  équilibré à moindre coût. Des recettes qui 
abordent l’accommodation des restes alimentaires sont proposées. Il est important de sensibiliser et de rendre 
attentif les personnes au fait que le gaspillage alimentaire a un coût. 
- Au CSC Jean Wagner, dans le cadre des « apprentis cuistots », la diététicienne et la CESF privilégient des 
recettes de menus complets à petits prix (entrée, plat et dessert), simples à réaliser pour donner l'envie aux 
participantes de les réaliser chez elles tout en respectant leur budget, qui parfois peut être restreint. 
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- L’Elan Sportif, dans le cadre des  « Ateliers culinaires » intervient dans le dispositif Reg’Arts Santé Jeunes ». 
L’association propose également d’apprendre à faire ses courses au marché et privilégier les produits de saison 
dans le cadre d’ « Allons au marché ». 
 

5.2.2 Interventions collectives par un professionnel à partir de supports pédagogiques et 
ludiques adaptés aux publics 

 
- Le GEM La Navette, dans le cadre des séances diététiques,  propose lors de la première séance d’élaborer, 
avec les adhérents, le programme annuel et le contenu des interventions. L’objectif étant de permettre une 
meilleure connaissance de l’équilibre alimentaire et une sensibilisation au bien manger. 
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des interventions collectives d’une diététicienne, aborde l’équilibre 
alimentaire en lien avec la notion de budget à partir de supports pédagogiques et ludiques adaptés au public, 
lors d’un repas mensuel organisé à destination des aînés (l'assiette enchantée). 
 
Objectif stratégique 2 : Encourager la pratique d'activité physique régulière 

2.1 Sensibiliser à l'importance pour la santé d'une pratique d'activité physique régulière 
2.1.1 Informations collectives/tables rondes 
 

- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre des « conférences bien bouger » pour les adultes et parents 
aborde les questions de bienfaits, freins et leviers à la pratique d’une activité physique régulière grâce à 
l’intervention de professionnels spécialisés.  La différence sera faite entre la pratique d’une activité physique 
régulière et la pratique sportive. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre de ses différentes actions liées à l’alimentation, aborde 
systématiquement l’importance de l’activité physique pour notre santé. Il s’agit bien de mettre en avant les 
différents conseils afin de bouger plus dans la vie de tous les jours. Il est important que les personnes prennent 
conscience que l’activité physique est  bénéfique pour la santé. Il s’agit tout simplement de bouger davantage 
chaque jour. 
 

2.1.2 Incitations régulières à bouger davantage 
 
- Le Centre socioculturel Papin souhaite travailler en partenariat avec RéPPOP en direction des enfants des 
écoles du quartier en proposant des activités physiques accessibles aux enfants. Le CSC, dans le cadre des 
«parcours psychomoteurs » au multi-accueil propose régulièrement des ateliers  de développement 
psychomoteur aux enfants accueillies. L’infirmière du multi-accueil proposera pour la structure un projet plus 
spécifiquement adapté aux enfants de 0 à 3 ans ainsi qu’aux parents. Dans le cadre des « exercices bien bouger 
pour être en forme », de petits exercices physiques seront proposés aux familles, aux adultes et aux enfants, au 
début de chaque séance d’activité familiale ou d’activités enfants dans tous les secteurs du CSC. 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de « la santé en jeu », aborde l’impact et l’importance de la 
pratique régulière d’une activité physique. Une orientation vers les activités sportives de l’AFSCO est également 
faite.  
 
L’ « Atelier Bien-être » introduit quant à lui de réelles notions d’activités physiques couplées aux notions 
d’alimentation équilibrée en participant à des parcours vitae, des cours de gymnastique, de la sophrologie. 
- Le GEM La Navette, dans le cadre de l’activité « Marche à pied », propose aux adhérents de se mobiliser pour 
aller marcher tous les quinze jours à l’Illberg à Mulhouse. Une adhérente fédère les personnes afin de 
permettre la réappropriation d’un rythme et une remobilisation du corps. 
- Le Centre socioculturel Pax, souhaite favoriser et développer davantage auprès de ses différents publics la 
notion de l’importance  de la marche au quotidien. Ainsi, il souhaite mettre en place les activités « Marches et 
ballades ». Au cours du printemps 2015, il souhaite également mettre à l’honneur l’activité physique en lien 
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avec le bien manger pour tout public à travers une exposition, des messages de prévention, des séquences de 
jeux coopératifs et collaboratifs, l’intervention d’une diététicienne, l’organisation d’une marche, etc… 
- Le CSC Jean Wagner, grâce aux différents ateliers sportifs qu’il propose, incite le public à bouger davantage et 
à pratiquer une activité physique régulière.  
- L’Elan Sportif, dans le cadre de ses « Activités de remise en forme toniques et douces » permet au grand 
public de se mettre ou remettre en mouvement grâce à des activités diverses. 
 

2.1.3 Développement de la connaissance de son corps à travers l'activité physique 
 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de Bien dans sa peau, bien dans sa tête, 
propose des exercices d’assouplissement et cardio-training, de la zumba, du stretching… en fonction des 
capacités physiques et des demandes des participantes.  
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre du « village sante » en partenariat avec les associations sportives 
du quartier et les partenaires santé qui le souhaitent… un temps de prévention sur les places de vie du quartier 
afin de sensibiliser et d’inciter les habitants, parents et enfants à pratiquer une activité physique régulière ou 
un sport.  
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de l’ « Atelier Bien-être », propose, lors d’une première étape, 
aux participants de réfléchir sur les notions de bien-être physique, moral et social. Il s’agit d’ateliers visant à 
prendre conscience de ses besoins propres. Ces ateliers auront la forme de discussion, d’exercice permettant 
de porter un autre regard sur soi et d’aller à la rencontre des émotions et des sentiments. 
- Le GEM La Navette, dans le cadre des séances « Remise en forme », propose une remobilisation corporelle 
par le sport ; l’éducatrice sportive s’adapte aux besoins de chaque participant et propose différentes activités, 
selon les demandes. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Activités de remise en forme dynamiques et douces », propose des séances 
de (re)mobilisation ou (re)conditionnement physique dont l’objectif est notamment de travailler autour de la 
connaissance du corps, des compétences psycho-sociales, des comportements de violence et d’agressivité… 

 
2.1.4 Initier à différentes activités physiques 
 

- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre du «village sante » en partenariat avec les associations sportives 
du quartier proposera des initiations à différentes activités physiques afin sensibiliser et d’inciter les habitants, 
parents et enfants à pratiquer une activité physique régulière.  
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de l’ « Atelier Bien-être », propose des initiations à différentes 
activités physiques en étant à l’écoute du public pour leur proposer des initiations qui leurs ressemblent et qui 
leur donne éventuellement l’envie de poursuivre : zumba, danse, yoga, marche… 
- Le GEM La Navette, dans le cadre des séances diététiques,  
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers de découverte des goûts et des saveurs et des séances 
diététiques,  
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des activités « Cours de Zumba, Cours de gymnastique, Parcours vitae, 
Vélo-école », propose un choix varié d'ateliers sportifs, ce qui permet aux usagers de s'initier, de découvrir 
différentes activités physiques et de prendre goût au sport. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre de « Sports ’Mômes », permet aux enfants âgés de 3 à 6 ans  de 
s’initier en douceur à toutes les disciplines sportives et par la même occasion de renforcer leur confiance. Il 
propose également aux adultes de s’initier à différentes activités  physiques telles que : la zumba, des séances 
de renforcements musculaires, du Qi Gong. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des  Activités de remise en forme dynamiques et douces », propose aux 
participants de s’initier aux différentes activités sans esprit de compétition. 
 

2.2 Proposer des activités physiques répondant aux besoins des publics 
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2.2.1 Organisation de séances d'activités physiques adaptées au public vieillissant 
 

- Le Centre socioculturel Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de « La forme à tout âge », propose des cours de 
Gymnastique spécifique au public vieillissant animés par une intervenante qualifiée. 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre de l’activité « marche à pieds »,  animé par un professionnel 
propose aux habitants, notamment les plus âgés, de redécouvrir le plaisir de marcher, les bienfaits d’une 
activité physique et les incite à le faire quotidiennement. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers de découverte des goûts et des saveurs et des séances 
diététiques,  
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des séances de « gym douce », propose des séances d'activités physiques 
adaptées au public vieillissant et permettant aux personnes âgées et / ou en situation de handicap d'effectuer 
une activité physique et de se maintenir en forme. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Activités de remise en forme dynamiques et douces », veille 
systématiquement à ce que l’activité proposée soit adaptée à tous les types de publics. 
 

2.2.2 Organisation de séances d'activités physiques dès le plus jeune âge 
 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre des ateliers « gym parents enfants », propose des temps 
spécifiques d’activité physique pour les enfants de 6 mois à 6 ans et leurs parents. 
- Au Centre socioculturel Pax, la « Baby gym », contribue au développement harmonieux de la motricité des 
jeunes enfants âgés de 6 mois à 3 ans.  Elle permet également une progression sociale et sportive en douceur. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Activités de remise en forme dynamiques et douces », propose des activités 
ludiques et de motricité à destination des plus jeunes. 
 

2.2.3 Proposition de séances d'activités physiques à prix réduit pour permettre un accès au plus 
grand nombre 

 
- Les Centre socioculturel Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de « Sportez-vous bien », propose des séances de 
gymnastique adaptées au budget, aux disponibilités et aux capacités physiques des participantes.  
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre de la « Gym douce », propose également des séances de 
gymnastique douce adaptées au budget, aux disponibilités et aux capacités physiques des participantes ; des 
tarifs préférentiels sont proposés pour les personnes ayant un coefficient familial inférieur ou égal à 750€. 
- Le Centre socioculturel Pax, dans le cadre des ateliers de découverte des goûts et des saveurs et des séances 
diététiques,  
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des activités « Cours de Zumba, Cours de gymnastique, Parcours vitae, 
Vélo-école », propose des tarifs accessibles à tous les habitants pour permettre aux personnes à faibles 
ressources d'accéder à un plus grand nombre d'activités sans être freinés par le coût de celles-ci.  
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Activités de remise en forme dynamiques et douces » propose notamment 
des formules sans engagement ni abonnement (Vital’form). 
 

2.3 Développer des dynamiques territoriales autour de l’activité physique 
 

Cf Fiche action 44 du CLS II. 
 

Objectif stratégique 3 : Développer l’assertivité parentale en matière d’éducation nutritionnelle 
3.1 Développer l’esprit critique  

3.1.1 Former les parents et les enfants sur les analyses critiques de publicités alimentaires 
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- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre des ateliers « conso responsable », propose des temps 
d’échanges pour permettre aux parents et aux enfants de développer leur esprit critique face à la société de 
consommation, à travers une analyse poussée des publicités. 
 

3.1.2 Former les parents et les enfants sur les stratégies marketing déployées dans les 
supermarchés 

 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre des ateliers « conso responsable », propose des temps 
d’échanges pour permettre aux parents et enfants de développer leur esprit critique face à la société de 
consommation, à travers la conception des rayons en supermarché…  
 

3.2 Favoriser le soutien à la parentalité 
3.2.1 Favoriser l’expression sur les questions du quotidien 

 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre des « groupes de parole », propose aux parents des temps 
d’échanges sur les limites et sur le positionnement parental, afin de soutenir la parentalité, et notamment sur 
des questions de nutrition avec des professionnels spécialisés. 
L’atelier « expo photos », consiste en la création d’une nature morte alimentaire  par le club photo et 
l’exposition de celle-ci à l’accueil du CSC, dans les écoles du quartier… et la commenter dans les différents 
secteurs. 
- La Coordination Santé, dans le cadre de « La Pause des Parents », propose des temps d’échanges aux parents 
de jeunes enfants de l’ensemble des quartiers prioritaires de Mulhouse sur les questions relatives à la santé de 
l’enfant, dont l’équilibre alimentaire et les rythmes de vie. 
 

3.2.2 Création d’outils par et pour les parents 
 
- Le Centre socioculturel Papin propose 3 types de démarches : 
L’action «  cd comptines » : réalisation d’un CD de comptines autour du rythme de l’enfant de 0 à 6 ans 
(sommeil, santé bucco-dentaire, hygiène de vie, alimentation…) qui serait travaillé en collaboration entre 
professionnels et parents, et diffusé au sein du CSC, des écoles et autres lieux de socialisation de l’enfant. 
L’action « saynètes théâtre forum » : réalisation d’un film ou de saynètes sur les moments clés (repas, rythmes 
de vie, écrans …) à destination des adolescents et de leurs parents, également travaillé en collaboration entre 
professionnels et parents, et diffusé au sein du CSC, des écoles et collèges.  
Le « livret d’étape » : création sur 3 ans d’un livret étape par étape de l’action et des différents événements, 
actions mise en place pour lutter contre le surpoids et l’obésité de l’enfant dans tous les secteurs du CSC et 
dans le quartier. 
Objectif stratégique 4 : Lutter contre le stress et favoriser un mieux-être 

4.1 Apprendre à chacun à gérer son stress à travers différentes méthodes 
4.1.1 Proposition d'activités de détente 
 

- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de « Bien dans sa peau, bien dans sa 
tête », organisent au début de chaque séance, une séquence de respiration-relaxation de 15 minutes 
permettant au public de le reproduire facilement chez lui. 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de l’ « Atelier Bien-être », propose des séances de détente par le 
biais de la relaxation, de l’esthétique,… 
- Au GEM La Navette, dans le cadre de l’activité « Bain Thermal à Badenweiler », les adhérents, accompagnés 
par un animateur, mettent en place une sortie mensuelle au bain thermal à Badenweiler en Allemagne. Cela 
leur permet de prendre du recul physiquement par rapport à leur lieu de vie. Cela apporte également un bien-
être et une prise en compte du corps et de ses besoins. 
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- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des interventions collectives d’une diététicienne, 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des  «Activités de remise en forme douces », propose des séances de yoga, 
sophrologie, tai chi… L’association propose également du coaching individuel ou en petit collectif à forte 
décharge énergétique qui doit permettre de libérer les tensions. 
 

4.1.2 Information sur les bienfaits des activités de détente  
 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de « la santé en jeu » et de l’ « Atelier Bien-être », traite la 
question des bienfaits des activités de détente en groupe de parole mais avec des outils d’animation 
spécifique. Cette forme d’expression permet de trouver les réponses pour soi aux questions suivantes : La 
santé c’est quoi pour moi ?, De quoi ai –je besoins pour me sentir en bonne santé ? Cette étape ne peut être 
franchie que si le groupe permet un espace de confiance assez grand pour que chaque personne puisse 
s’exprimer librement. 
 

4.2 Favoriser une meilleure connaissance de soi et de ses propres déterminants de la santé 
4.2.1 Organisation de groupes de paroles 

 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de Bien dans sa peau, bien dans sa tête, 
proposent une 1ere séance de prise de connaissance de soi et des autres comportant un tour de table de 
différentes participantes avec présentation croisée et séquence d’échange sur les déterminant de la santé 
(chacune définit sa propre vision de la santé et ce qui lui manque pour y parvenir à partir d’un photo-langage). 
Les structures organisent également deux bilans (intermédiaire et final) durant lesquels les participantes 
s’expriment sur les bienfaits ressentis et les évolutions dans leurs pratiques quotidiennes par les différentes 
interventions et échanges. 
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des « Cafés-santé de Wagner »,  propose un groupe de parole animé par 
un médecin et qui permet d’aborder des thèmes en lien avec la santé choisis par les participants (par exemple : 
l'équilibre alimentaire, le diabète, les addictions, etc.). 
- A l’Elan Sportif, dans le cadre des actions d’éducation et d’insertion par le sport, des débriefings sont 
organisés à la fin de chaque séance. 
 

4.2.2 Organisation d'ateliers visant un mieux-être des publics 
 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de Bien dans sa peau, bien dans sa tête, 
organisent 6 séances d’esthétique de 2 heures durant lesquelles les participantes apprennent à prendre soin de 
leur corps leur permettant ainsi de se le réapproprier et de ressentir les bienfaits de ces pratiques faciles à 
reproduire chez elles (massage des mains, des pieds et du dos). Ceci développe leur confiance en elles et 
contribue à une meilleure image de soi. 
- Le Centre socioculturel AFSCO, dans le cadre de « la santé en jeu » propose au public participant de passer à 
la pratique pour pleinement prendre conscience des bienfaits de certaines activités sur le niveau de stress : 
l’art thérapie, la relaxation… 
L’ « Atelier Bien-être » a quant à lui la forme de discussion, d’exercice permettant de porter un autre regard sur 
soi et d’aller à la rencontre des émotions et des sentiments : groupe de parole, gestion du stress, invitation à la 
réflexion, initiation…. 
- L’Elan Sportif, dans le cadre des « Activités de remise en forme dynamiques et douces » propose de temps 
permettant un mieux-être des publics. 
 
Objectif stratégique 5 : Favoriser l'information et le dépistage des maladies cardiovasculaires 

5.1 Sensibiliser les mulhousiens à la prévention des maladies cardiovasculaires, des cancers et les 
informer sur leurs facteurs de risques 
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5.1.1 Organisation de temps d'information sur les maladies cardiovasculaires ouverts au 
grand public 

 
- Le Centre socioculturel Papin, dans le cadre du « village sante », en partenariat avec les associations sportives 
du quartier et les partenaires santé, informe les habitants du quartier sur les maladies cardiovasculaires et 
leurs facteurs de risques par le biais de stands d’information et de dépistages. 
- La Coordination Santé et ses partenaires du Collectif Mulhousien de Prévention des Maladies Neuro et 
Cardiovasculaires organisent chaque une manifestation de prévention intitulée « Le Cœur en Marche » ; il s’agit 
de proposer, dans un quartier prioritaire de la ville, un village santé composé de stands d’information, de 
dépistage,…, ainsi qu’un parcours pédestre pour faire découvrir le plaisir de bouger au quotidien. Est 
également organisé chaque année, un Parcours du Cœur Scolaire, qui en complémentarité avec les actions de 
prévention mises en œuvre sur les territoires, vise à informer les enfants scolarisés en écoles élémentaires dans 
les quartiers prioritaires sur l’équilibre alimentaire, le fonctionnement du corps humain, à les initier à 
différentes activités physiques, aux gestes de premiers secours,… Il s’agit d’initier une démarche de prévention 
qui sera ensuite reprise par les enseignants dans leur classe. 
 

5.1.2 Organisation de temps de sensibilisation et de dépistage du diabète dans les lieux que 
fréquentent les mulhousiens 

 
- La Coordination Santé et le collectif Mulhousien de prévention des Maladies Neuro et Cardiovasculaires, en 
partenariat avec l’ensemble des CSC, les structures d’hébergement, associations de quartier,… propose chaque 
année une « Quinzaine du Diabète ». Il s’agit d’actions de proximité organisées en différents lieux mulhousiens. 
Sont proposés : des mesures de glycémie, des petits déjeuners équilibrés et conseils diététiques, de 
l’information, des échanges avec des professionnels de santé, des démonstrations d’activités physiques faciles 
à mettre en œuvre au quotidien,… Chaque rencontre débute par un dépistage en présence d’un médecin. Le 
but étant de sensibiliser sans alarmer. Dans le cadre du partenariat avec le Centre d’Examens de Santé de la 
CPAM 68, nous proposons également aux participants qui le souhaitent de bénéficier d’un bilan de santé 
gratuit ; cela permet, après cette première prise de contact, d’aller plus loin en matière d’accès aux soins. 

5.1.3 Sensibilisation du public dans les groupes existants 
 
- Les Centres socioculturels Papin et Lavoisier-Brustlein, dans le cadre de « Bien dans sa peau, bien dans sa 
tête », aborde, lors des différentes séances et notamment les séances d’esthétique et d’équilibre alimentaire, 
des notions de prévention des maladies cardiovasculaires (tabac,  alcool, hygiène de vie,…) ainsi que de certains 
cancers (peau avec méfaits du soleil, poumons avec méfaits du tabac, sein avec incitation à l’autopalpation, 
importance mammographie …). 
- Le CSC Jean Wagner, dans le cadre des « cafés-santé », propose des thèmes divers et variés choisis par les 
habitants. Un thème sur le diabète à l'occasion de la journée diabète est notamment proposé afin de 
sensibiliser davantage de personnes sur cette maladie. 
 
 
Objectif stratégique 6 : Coordonner, former les acteurs et mutualiser les moyens, les outils et les pratiques 

6.1. Former et mutualiser les moyens, les outils et les pratiques 
 

6.1.1      Formation et co-formation des promoteurs d'actions 
 
La Coordination Santé coordonne l’ensemble des promoteurs d’actions au sein d’un comité de pilotage 
permettant l’échange de pratiques, la formation et la co-formation entre les acteurs. Des intervenants 
extérieurs peuvent également être sollicités si les ressources internes au groupe sont insuffisantes sur une 
thématique spécifique. Ex : gaspillage alimentaire. 
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6.1.2 Formation de relais d'information 

 
L’ensemble des promoteurs a pour objectif de diffuser des messages qui pourront être réinvestis par les 
personnes et faire l’objet d’une transmission à leurs pairs. 
 

6.2 Partager les outils et moyens d’interventions 
 

6.2.1      Elaboration d'outils communs 
 
Dans le cadre du comité de pilotage, les promoteurs peuvent être amenés à élaborer des outils d’intervention 
communs lorsqu’aucun outil n’est adapté à la démarche entreprise ou aux caractéristiques des publics ciblés. Il 
s’agit de pouvoir s’appuyer sur des outils qui correspondent aux thématiques abordées, aux attentes des 
personnes,…  
 

6.2.2 Mutualisation d'outils d'interventions 
 
La coordination du projet territorial permet la mise en lien entre les promoteurs et la mutualisation des outils 
d’interventions de chacun d’entre eux. Il s’agit de s’appuyer sur les outils qui fonctionnent, d’échanger sur les 
caractéristiques des publics ciblés afin d’utiliser les outils les plus adaptés. Des échanges de pratiques peuvent 
aussi être organisés pour partager des techniques d’animation jugées pertinentes. 
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TITRE DE L’ACTION :  

Allez on se bouge ! Huguette mets tes baskets, Pierrot enfile ton maillot ! 

 

 

Phase de 
conception 

□ 

 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 

 

Eléments de 
contexte 

L’Alsace est aujourd’hui une région avec un faible taux de seniors comparé au paysage national. 
Néanmoins, un constat se dessine en Alsace : celui d’une mortalité prématurée importante, 
engendrée par la forte prévalence de certaines pathologies : cancers, maladies cardio-
vasculaires, obésité. Plus encore que les autres régions de France, l’Alsace doit faire face au 
vieillissement des populations et surtout à son mauvais état de santé.  

L’Alsace est particulièrement touchée par cette problématique, car elle sera confrontée à un 
vieillissement de sa population dans les années à venir (part des seniors de plus de 75 ans en 
2015 : 9.8%). Par ailleurs, l’enquête Handicap Incapacité Dépendance réalisée en 1999 conduite 
par l’INSEE a mis en exergue que « le niveau de dépendance de la population âgée alsacienne 
était plus élevé que la moyenne nationale ».  

 

L’étude menée par l’Orsal met en exergue un certain nombre de déterminants pouvant expliquer 
cet état de fait, entre autres, les écarts d’espérance de vie entre hommes et femmes. Sur ce plan, 
l’Alsace présente une spécificité démographique très marquée : parmi les personnes de 75 ans ou 
plus, on compte en Alsace 1,91 femme pour 1 homme (France hexagonale : 1,75) et chez les 85 
ans ou plus, 2,90 femmes pour 1 homme (France hexagonale : 2,47), soit les sex ratio les plus 
déséquilibrés de France.  Ce sex ratio très déséquilibré combiné à la présence d’un risque de 
dépendance plus élevé chez les femmes peut laisser envisager une population âgée alsacienne 
plus dépendante qu’une population régionale au sex ratio plus équilibré.  

De plus, l’Alsace est la 2
ème

 région (après le Nord Pas de Calais) comptant la plus faible espérance 
de vie masculine et féminine à 75 ans (respectivement 9,4 et 12 ans, contre 10,0 et 12,8 ans en 
moyenne nationale). La mortalité générale y est élevée, bien qu’elle ait fortement baissé depuis 
20 ans.  

L’Alsace est par ailleurs, et de loin, la région qui compte le plus d’Affection de Longue Durée 
(ALD), avec un taux comparatif supérieur de 25 % à la moyenne nationale. Ce constat est renforcé 
par l’existence du régime local alsacien qui assure une meilleure couverture aux bénéficiaires et 
pourrait entraîner, à âge égal, un recours moindre aux ALD.  

De plus, pour un nombre important d’indicateurs de recours aux soins ou à l’ALD des 75 ans ou 
plus (concernant les maladies cardio-vasculaires, tumeurs, maladies de l’appareil respiratoire, 
lésions traumatiques et cataractes), l’Alsace est, au mieux un peu supérieure à la moyenne 
nationale, au pire très au-dessus. C’est ainsi le cas pour les maladies cardio-vasculaires, les 
cancers, les maladies de l’appareil respiratoire,  les troubles mentaux organiques et la maladie 
d'Alzheimer et les chutes et lésions traumatiques.  

A structure par âge et sexe comparable, on dénombre 32 % de séjours hospitaliers MCO de plus 
en Alsace que la moyenne française pour les 75 ans ou plus. L’Alsace est donc la région qui a le 
plus recours à l’hospitalisation, devant l’Ile de France.  

L’action a pour finalité de faciliter le « vouloir et la capacité d’agir » des plus de 55 ans pour 
préserver leur santé et de promouvoir auprès de cette population une alimentation équilibrée, 
adaptée à son âge, le maintien du lien social, et ainsi proposer les clés d’un vieillissement réussi. 
Plus qu’une information, la MFA souhaite aujourd’hui proposer une éducation pour et par le 
senior, ceci dans le but d’impacter sur son autonomie, sa connaissance, son savoir-faire et son 
savoir être. 
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Objectifs de 
l’action 1.0 Objectif général  

Sur l’année 2015, aborder la thématique de l’activité physique adaptée pour permettre aux 
seniors Alsaciens de reprendre ou de commencer une activité adéquate et adaptée afin de 
contribuer au vieillissement en bonne santé.  

 

1.1 Objectifs spécifiques et opérationnels   

 

Développer et/ou renforcer les partenariats sur les différents territoires concernés, afin de 
favoriser la coordination des acteurs compétents à l’échelon local. 

• Organiser et mettre en place des temps d’échanges pour les partenaires du projet (élus, 

comcom, association …), afin d’avoir une vision commune de l’activité physique des 

seniors. 

• Développer des partenariats avec des structures locales  afin d’inscrire l’action dans un 

ancrage territorial et faciliter l’inscription sur du long terme aux activités physiques par 

les seniors en leur proposant lors des ateliers des initiations animées par les éducateurs 

sportifs du territoire. 

• Faire connaitre largement le projet, notamment au travers de la mise en place d’un plan 

de communication permettant de diffuser largement l’information sur le territoire via les 

professionnels, les associations et les structures institutionnelles. 

 

 

Créer et mettre en place un projet innovant en faveur des seniors pour leur permettre de 
s’informer sur l’activité physique adaptée et de développer les connaissances y étant liées. 

• Faire émerger les demandes et attentes des seniors par rapport à cette thématique.  

• Organiser une Rencontre Santé abordant la thématique de l’activité physique adaptée et 

à fortiori le « bien-vieillir » dans sa globalité, avec une mise en perspective du 

vieillissement physiologique du corps et la manière de contribuer à sa préservation, afin 

de rendre, le senior acteur de son vieillissement par des conseils simples et applicables au 

quotidien et de lui permettre d’avoir une meilleure compréhension de sa santé. 

• Mettre en place suite à la Rencontre Santé un cycle d’ateliers d’initiation et de mise en 

pratique permettant de présenter l’offre d’activité physique existante sur le territoire par 

le biais de diverses initiations facilitant le lien social de par son inscription sur la durée et 

le territoire : 

- Mettre en place des ateliers thématiques en fonction des attentes, besoins et demandes des 

participants en lien avec l’offre territoriale existante. 

- Permettre aux seniors d’avoir une information sur l’activité physique qui contribuent à un 

vieillissement en bonne santé. 

• Réaliser des dossiers thématiques par atelier pour apporter, aux seniors, une information 

complémentaire et des documents récapitulatifs suite aux ateliers. 

 

Réfléchir, concevoir et mettre en œuvre, avec l’ensemble du Copil, une évaluation cohérente de 
l’ensemble du projet  
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• Créer un comité de pilotage transdisciplinaire qui sera en charge de mettre en place une 

démarche d’évaluation afin de proposer un retour et une mise en exergue des points 

saillants de ce projet. 

• En fonction des résultats de l’évaluation, procéder aux améliorations mises en exergue et 

développer le projet sur d’autres territoires. 

Période de 
réalisation 

 

Gouvernance Porteur de l’action 

(structure) 

Mutualité Française Alsace (MFA) 

Financeurs MFA 

 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Acteurs locaux 

Associations sportives locales 

Centres socio-culturels 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Mutualité Française Alsace 

Cindy Leobold, responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé 

Modalités de suivi  

(Typologie de suivi) 

- Comité de pilotage 

Modalités de 
mise en œuvre 

Réunion et coordination avec les acteurs locaux 

Cette action que nous menons depuis 2011 ce fait toujours suite 
à une demande émergent des acteurs locaux.  

L’idée étant de ne pas généraliser l’action mais de faire avec les 
spécificités locales (associations sportives, acteurs locaux, 
professionnels locaux…). 

Un temps de réunion et de coordination avec les acteurs locaux 
est donc nécessaire avant la mise en place de l’action. 

Qui ? 

MFA 

Acteurs locaux 

Associations 
sportives 

Habitants/Senio
rs 

 

 

Quand ? 

Calendrier 

   

L’action « Allez on se bouge ! » 

L’action se compose de plusieurs étapes qui s’articulent entre 
elles pour apporter une cohérence sur un territoire donné et 
aborder différents déterminants de santé :  

1.2 Rencontre santé  

Qui ? 

MFA 

Acteurs/interve
nants locaux 

Quand ? 

Calendrier 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

217

Une Rencontre Santé intitulée « Allez on se bouge ! Huguette 
mets tes baskets, Pierrot enfile ton maillot. » : cette 
manifestation a pour objectifs une meilleure compréhension de 
l’activité physique adaptée, une mise en débat des 
contradictions entre l’injonction de bouger pour être en bonne 
santé et les craintes liées au vieillissement physiologique du 
corps.   

1.3 Les ateliers  

Les personnes ayant assistées à la Rencontre Santé ont la 
possibilité de s’inscrire en complément à un cycle de quatre à six 
ateliers abordant la thématique l’activité physique adaptée sous 
divers angles (limité à 12 personnes). 

Si 16 personnes ou plus s’inscrivent au cycle, celui-ci pourra être 
dupliqué en prenant en compte les contraintes financières et les 
possibilités de mise en place en fonction des territoires 
(disponibilité des salles...).  

Une participation entre 5 et 15 € par personne sera demandée 
en début de cycle. Cette participation permettra de financer une 
partie des interventions, mais également d’engager les 
participants pour toute la durée du cycle. Cependant, une aide 
ou même une gratuité du cycle peut être envisagée pour les 
personnes les plus démunies. 

Chaque cycle d’ateliers est spécifique au territoire et permet 
ainsi d’être adapté au plus juste et de correspondre à l’offre 
existant. Ceci dans le but de faciliter le vouloir agir des personnes 
et favoriser une inscription sur le long terme en proposant aux 
associations locales d’intervenir dans le cycle. 

Les activités qui peuvent être proposées : Gym douce, Taï Chi, Qi 
Qong, Marche nordique, Relaxation, trucs et astuces pour 
intégrer l’activité physique dans son quotidien… 

 

Associations 
sportives 

Habitants/Senio
rs 

 

 

   

Evaluation de l’action 

Cf critères et indicateurs d’évaluation + outils Qui ? 

MFA 

Acteurs locaux 

Associations 
sportives 

Habitants/Senio
rs 

 

 

Quand ? 

Calendrier 
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Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Seniors 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse/M2A 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Environ 50 personnes pour la rencontre santé 

12 personnes par cycle 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Ce budget prend en compte la mise en place de 1 Rencontres Santé et 1 cycles d’ateliers (au 
minimum 4 ateliers proposés par cycle au maximum 6 ateliers) : 2 100€ 

 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

1.4 Critères et indicateurs d’évaluation  

• Le partenariat est fondé sur la connaissance mutuelle des valeurs et actions de chaque 
acteur. 

- Nombre de réunions effectuées 

- Fiche projet envoyée et validée par les partenaires 

- Explicitation des valeurs propres et communes à chaque structure impliquée dans le projet, 
comme la réduction des inégalités sociales. 

- Communication sur les pratiques et les actions pour informer les partenaires concernés par un 
même territoire, une même population ou une même thématique et mutualiser ainsi les 
expériences. 

 

• L’organisation de l’action rend visible la définition des responsabilités de chacun et le 
périmètre des collaborations pour la mise en œuvre. 

- Description des missions et rôles des partenaires 

- Description des valeurs portées au sein du projet – champ d’action. 

- Nombre de conventions signées 

 

• L’action favorise une approche globale et positive de la santé 

- L’action reconnait et aborde plusieurs déterminants de la santé (sociabilité, alimentation…) 

- Elle s’articule avec des niveaux complémentaires d’intervention (offre de proximité) 

- Le déroulement des ateliers s’appuient sur les ressources des personnes, les valorisent et visent 
à renforcer leur capacité d’agir 

- L’action prend en compte les demandes, besoins et attentes des participants 

 

• L’analyse de la situation porte sur le contexte dans sa globalité 

- Les caractéristiques des populations concernées et leur environnement sont décrits et pris en 
compte dans l’action, a fortiori l’environnement des personnes concernées par l’action est décrit 
et pris en compte 

- L’analyse de la situation est partagée avec l’ensemble des partenaires de l’action 
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- L’action est mise en perspective avec les priorités définies par les politiques publiques (CLS, 
PSRS, Orientations FNMF) 

- Une revue de littérature a été proposée et met en exergue les informations issues d’expériences 
similaires. 

 

• L’action comporte un suivi permettant d’éventuels réajustements 

- Nombre de réunions bilan et de préparations effectuées 

- Le processus de suivi est réactif et permet de prendre en compte rapidement des évènements 
inattendus 

 

• L’action s’inscrit dans des approches globales et durables 

- L’action n’est pas une intervention isolée auprès d’un individu, ou d’un groupe mais s’inscrit dans 
un continuum d’actions  

- Le recueil des données et la valorisation des résultats et des expériences sont conçus pour 
contribuer à la réflexion sur la durabilité de l’action, son extension ou sa reproductibilité  

 

• La communication externe et interne autour de l’action sont organisées et reconnues 
satisfaisante par l’ensemble des acteurs 

- Les supports de communication sont validés par l’ensemble des partenaires 

- Nombre d’affiches et de flyers diffusés 

- Nombre de communiqués de presse envoyés 

- Nombre d’articles de presse 

 

• Le calendrier prévisionnel de l’action a été respecté 

- Le calendrier de l’action a été défini avec l’ensemble des partenaires, validé et respecté 

 

• Le budget prévisionnel a été respecté 

    - Le budget réalisé est en adéquation avec le budget prévisionnel 

 

• L’évaluation est prévue, structurée et ses résultats communiqués. 

- L’évaluation est intégrée dans le projet dès sa conception (élaborée et validée par le COPIL) 

- L’action comporte un suivi permettant d’éventuels réajustements 

- Un bilan de l’action est rédigé et diffusé aux partenaires 

 

• Les ateliers ciblent la population définie lors de l’élaboration du projet et répond aux 
attentes, besoins et demandes des personnes présentes. 

- Nombre de participants aux ateliers 

- Assiduité des participants 

- Nombres de cycle d‘ateliers mis en place 

- Satisfaction des participants (renseignée dans le questionnaire) 

- Les participants sont des seniors 

 

• Les objectifs expriment le lien entre les éléments repérés dans l’analyse de la situation et 
les stratégies d’intervention mises en œuvre. 

- Les objectifs de l’action expriment clairement les effets attendus auprès des populations 
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spécifiquement identifiées. 

 

1.5 Outils  

• Création d’une fiche projet et de fiche synthétique  

• Questionnaire de satisfaction par rapport à la Rencontre Santé 

• Questionnaire sur les habitudes d’activités et/ou les déplacements actifs et sur les 
problèmes physiques des seniors ; remis aux participants lors de la première séance, 
l’analyse en est faite et communiquée à l’ensemble des intervenants. 

• Questionnaire de satisfaction et modification des habitudes de vie remis aux participants 
de l’atelier lors de la dernière séance. 

• Grille de processus (nombre de réunions, ordre du jour, partenaire) 
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TITRE DE L’ACTION :  

Bien Vieillir c’est un régal ! 

 

 

Phase de 
conception 

□ 

 

Phase de mise 
en œuvre 

□ 

 

Eléments de 
contexte 

L’Alsace est aujourd’hui une région avec un faible taux de seniors comparé au paysage national. 
Néanmoins, un constat se dessine en Alsace : celui d’une mortalité prématurée importante, 
engendrée par la forte prévalence de certaines pathologies : cancers, maladies cardio-
vasculaires, obésité. Plus encore que les autres régions de France, l’Alsace doit faire face au 
vieillissement des populations et surtout à son mauvais état de santé.  
L’Alsace est particulièrement touchée par cette problématique, car elle sera confrontée à un 
vieillissement de sa population dans les années à venir (part des seniors de plus de 75 ans en 
2015 : 9.8%). Par ailleurs, l’enquête Handicap Incapacité Dépendance réalisée en 1999 conduite 
par l’INSEE a mis en exergue que « le niveau de dépendance de la population âgée alsacienne 
était plus élevé que la moyenne nationale ».  
 
L’étude menée par l’Orsal met en exergue un certain nombre de déterminants pouvant expliquer 
cet état de fait, entre autres, les écarts d’espérance de vie entre hommes et femmes. Sur ce plan, 
l’Alsace présente une spécificité démographique très marquée : parmi les personnes de 75 ans ou 
plus, on compte en Alsace 1,91 femme pour 1 homme (France hexagonale : 1,75) et chez les 85 
ans ou plus, 2,90 femmes pour 1 homme (France hexagonale : 2,47), soit les sex ratio les plus 
déséquilibrés de France.  Ce sex ratio très déséquilibré combiné à la présence d’un risque de 
dépendance plus élevé chez les femmes peut laisser envisager une population âgée alsacienne 
plus dépendante qu’une population régionale au sex ratio plus équilibré.  
De plus, l’Alsace est la 2

ème
 région (après le Nord Pas de Calais) comptant la plus faible espérance 

de vie masculine et féminine à 75 ans (respectivement 9,4 et 12 ans, contre 10,0 et 12,8 ans en 
moyenne nationale). La mortalité générale y est élevée, bien qu’elle ait fortement baissé depuis 
20 ans.  
 
L’Alsace est par ailleurs, et de loin, la région qui compte le plus d’Affection de Longue Durée 
(ALD), avec un taux comparatif supérieur de 25 % à la moyenne nationale. Ce constat est renforcé 
par l’existence du régime local alsacien qui assure une meilleure couverture aux bénéficiaires et 
pourrait entraîner, à âge égal, un recours moindre aux ALD.  
De plus, pour un nombre important d’indicateurs de recours aux soins ou à l’ALD des 75 ans ou 
plus (concernant les maladies cardio-vasculaires, tumeurs, maladies de l’appareil respiratoire, 
lésions traumatiques et cataractes), l’Alsace est, au mieux un peu supérieure à la moyenne 
nationale, au pire très au-dessus. C’est ainsi le cas pour les maladies cardio-vasculaires, les 
cancers, les maladies de l’appareil respiratoire,  les troubles mentaux organiques et la maladie 
d'Alzheimer et les chutes et lésions traumatiques.  
A structure par âge et sexe comparable, on dénombre 32 % de séjours hospitaliers MCO de plus 
en Alsace que la moyenne française pour les 75 ans ou plus. L’Alsace est donc la région qui a le 
plus recours à l’hospitalisation, devant l’Ile de France.  
L’action a pour finalité de faciliter le « vouloir et la capacité d’agir » des plus de 55 ans pour 
préserver leur santé et de promouvoir auprès de cette population une alimentation équilibrée, 
adaptée à son âge, le maintien du lien social, et ainsi proposer les clés d’un vieillissement réussi. 
Plus qu’une information, la MFA souhaite aujourd’hui proposer une éducation pour et par le 
senior, ceci dans le but d’impacter sur son autonomie, sa connaissance, son savoir-faire et son 
savoir être. 
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Objectifs de 
l’action 

1.6 Objectif général  

Sur l’année 2015, aborder la thématique de la nutrition de manière globale (impact sur 
l’environnement, saisonnalité, découverte de produits santé…) pour permettre aux seniors 
Alsaciens d’avoir une alimentation adéquate et adaptée afin de contribuer au vieillissement en 
bonne santé.  
 
1.7 Objectifs spécifiques et opérationnels   

Développer et/ou renforcer les partenariats sur les différents territoires concernés, afin de 
favoriser la coordination des acteurs compétents à l’échelon local. 

• Organiser et mettre en place des temps d’échanges pour les partenaires du projet (élus, 

comcom, association …), afin d’avoir une vision commune de l’alimentation des seniors. 

• Développer des partenariats avec des structures locales (coopérative agricole, AMAP, 

producteurs) afin de privilégier les circuits courts et proposer d’en faire la promotion 

notamment au travers de la livraison des produits (légumes, fromages, viandes…) pour les 

ateliers. 

• Faire connaitre largement le projet, notamment au travers de la mise en place d’un plan 

de communication permettant de diffuser largement l’information sur le territoire via les 

professionnels, les associations et les structures institutionnelles. 

 

 
Créer et mettre en place un projet innovant en faveur des seniors pour leur permettre de 
s’informer sur la nutrition et de développer les connaissances y étant liées. 

• Faire émerger les demandes et attentes des seniors par rapport à cette thématique.  

• Organiser une Rencontre Santé abordant la thématique de la nutrition et à fortiori le 

« bien-vieillir » dans sa globalité, avec une mise en perspective de l’alimentation et 

notamment du goût au fil de l’âge, afin de le rendre acteur de son vieillissement par des 

conseils simples et applicables au quotidien et de lui permettre d’avoir une meilleure 

compréhension de sa santé. 

• Mettre en place suite à la Rencontre Santé un cycle d’ateliers permettant d’aborder la 

nutrition de manière globale et facilitant le lien social de par son inscription sur la durée 

et la prise en commun des repas : 

- Mettre en place des ateliers thématiques en fonction des attentes, besoins et demandes des 

participants mais également identifiés par la diététicienne suite à l’enquête alimentaire réalisée 

lors du premier atelier. 

- Permettre aux seniors de développer leur sens critique vis-à-vis de l’alimentation au travers d’un 

atelier lecture d’étiquettes. 

- Permettre aux seniors de devenir des consom’acteurs en les sensibilisant aux problématiques 

environnementales au travers d’un atelier. 

- Permettre aux seniors d’avoir une information sur les aliments qui contribuent à un vieillissement 

en bonne santé. 

• Faire découvrir des aliments locaux et de saison et des façons différentes de les cuisiner 

en développant des partenariats avec des AMAPS ou des coopératives agricoles. 

• Réaliser des dossiers thématiques par atelier pour apporter, aux seniors, une information 

complémentaire et des documents récapitulatifs suite aux ateliers. 
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Réfléchir, concevoir et mettre en œuvre, avec l’ensemble du Copil, une évaluation cohérente de 
l’ensemble du projet  

• Créer un comité de pilotage transdisciplinaire qui sera en charge de mettre en place une 

démarche d’évaluation afin de proposer un retour et une mise en exergue des points 

saillants de ce projet. 

• En fonction des résultats de l’évaluation, procéder aux améliorations mises en exergue et 

développer le projet sur d’autres territoires. 

 

Période de 
réalisation 

 

Gouvernance Porteur de l’action 

(structure) 

Mutualité Française Alsace 

Financeurs CARSAT 

DRAAF 

MFA 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

Structures locales 

Centres socio-culturels 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Mutualité Française Alsace 

Prune Pernin, responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé 

Modalités de suivi  

(Typologie de suivi) 

- Comité de pilotage 

Modalités de 
mise en œuvre 

Réunion et coordination avec les acteurs locaux 

Cette action que nous menons depuis 2005 ce fait toujours suite 
à une demande émergent des acteurs locaux.  

L’idée étant de ne pas généraliser l’action mais de faire avec les 
spécificités locales (producteurs, professionnels, participants…). 

Un temps de réunion et de coordination avec les acteurs locaux 
est donc nécessaire avant la mise en place de l’action. 

Qui ? 

MFA 

Acteurs locaux 

Habitants/Senio
rs 

 

Quand ? 

Calendrier 

   

L’action « Bien vieillir c’est un régal ! » 

L’action se compose de plusieurs étapes qui s’articulent entre 
elles pour apporter une cohérence sur un territoire donné et 
aborder différents déterminants de santé :  
1.8 Rencontre santé  

Une Rencontre Santé intitulée « Bien vieillir, c’est un régal ! » : 

Qui ? 

MFA 

Acteurs/interve
nants locaux 

Quand ? 

Calendrier 
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cette manifestation a pour objectifs une meilleure 
compréhension de la nutrition, une mise en débat des 
contradictions entre une alimentation ‘saine’ et les contraintes 
financières et des mises en perspectives du goût au fil de l’âge, 
de la révolution agroalimentaire induit par la société de 
consommation.   
1.9 Les ateliers  

Les personnes ayant assistées à la Rencontre Santé ont la 
possibilité de s’inscrire en complément à un cycle de six ateliers 
abordant la thématique nutrition sous divers angles (limité à 12 
personnes). 
Si 16 personnes ou plus s’inscrivent au cycle, celui-ci pourra être 
dupliqué en prenant en compte les contraintes financières et les 
possibilités de mise en place en fonction des territoires 
(disponibilité des salles...).  
Une participation de 15€ par personne sera demandée en début 
de cycle. Cette participation permettra de financer une partie 
des denrées alimentaires, mais également d’engager les 
participants pour toute la durée du cycle. Cependant, une aide 
ou même une gratuité du cycle peut être envisagée pour les 
personnes les plus démunies. 
Après une évaluation des habitudes alimentaires des 
participants, une diététicienne en concertation avec l’ensemble 
des partenaires du projet mais également pour répondre au 
mieux aux attentes, demandes et besoins des seniors propose 
différentes thématiques. De ce fait, chaque cycle d’ateliers est 
différent d’un territoire à l’autre et permet d’être adapté au plus 
juste. 
Cette action proposée depuis 2005 a permis d’avoir un certain 
nombre de thématiques adaptées en fonction des résultats de 
l’enquête et des souhaits des participants, vous trouverez ci-joint 
une liste non exhaustive des ateliers possibles :  

• At. 1 : Cuisiner un repas équilibré et économique : 
permettre aux seniors de se connaître et d’échanger sur 
leurs habitudes alimentaires, mais également de 
partager un moment de convivialité autour d’un repas 
préparé par l’ensemble du groupe. 

• At. 2 : Cuisiner un repas équilibré et économique pour 
prévenir l’ostéoporose, la fonte musculaire, et les 
maladies chroniques. La thématique de cet atelier sera 
fonction de l’analyse des enquêtes alimentaires. 

• At. 3 : Comparer entre trois chariots (enseigne discount 
/ grandes surfaces / magasins de proximité) : lecture des 
étiquettes alimentaires. 

• At. 4 : Cuisiner un repas sans viande riche en protéines. 
Déguster les préparations sous la forme d’un buffet. 

• At. 5 : L’impact carbone de notre alimentation. Atelier 
d’une heure animée par l’association « SINE de 
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bussière ». 

• At. 6 : Cuisiner des fanes, comment utiliser l’ensemble 
du légume. 

• At. 7 : Un atelier lecture d’étiquette : savoir déchiffrer 
les étiquettes alimentaires pour être conscient de ce 
qu’on mange. 

• At. 8 : « Avez-vous la fibre culinaire ? » : atelier 
abordant les fibres : où les trouver ? Quels aliments 
favoriser ? Leurs apports ?... 

• At. 9 : « Devenir un consom’acteur » : halte au 
gaspillage alimentaire, consommer local et durable. 

• At. 10 : « 20 000 lieues sous les mers » : j’apprends à 
cuisiner des algues 

• At. 11 : « Santé-moi ces épices » : travail autour des 
épices, des arômes et des 5 sens. 

En fonction des résultats de l’enquête de satisfaction et de la 
possibilité d’accès à une cuisine, des ajustements pourront être 
effectués. 
 

   

Evaluation de l’action 

Cf critères et indicateurs d’évaluation + outils Qui ? 

MFA 

Acteurs locaux 

Habitants/Senio
rs 

 

 

Quand ? 

Calendrier 

    

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Seniors 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse/M2A 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Environ 50 personnes pour la rencontre santé 

12 personnes par cycle 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Ce budget prend en compte la mise en place de 1 Rencontres Santé et 2 cycles d’ateliers (au 

minimum 5 ateliers proposés par cycle au maximum 8 ateliers) : 3 100€ 
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Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

1.10 Critères et indicateurs d’évaluation  

• Le partenariat est fondé sur la connaissance mutuelle des valeurs et actions de chaque 
acteur. 

- Nombre de réunions effectuées 
- Fiche projet envoyée et validée par les partenaires 
- Explicitation des valeurs propres et communes à chaque structure impliquée dans le projet, 
comme la réduction des inégalités sociales. 
- Communication sur les pratiques et les actions pour informer les partenaires concernés par un 
même territoire, une même population ou une même thématique et mutualiser ainsi les 
expériences. 
 

• L’organisation de l’action rend visible la définition des responsabilités de chacun et le 
périmètre des collaborations pour la mise en œuvre. 

- Description des missions et rôles des partenaires 
- Description des valeurs portées au sein du projet – champ d’action. 
- Nombre de conventions signées 
 

• L’action favorise une approche globale et positive de la santé 
- L’action reconnait et aborde plusieurs déterminants de la santé (sociabilité, alimentation…) 
- Elle s’articule avec des niveaux complémentaires d’intervention (offre de proximité) 
- Le déroulement des ateliers s’appuient sur les ressources des personnes, les valorisent et visent 
à renforcer leur capacité d’agir 
- L’action prend en compte les demandes, besoins et attentes des participants 
 

• L’analyse de la situation porte sur le contexte dans sa globalité 
- Les caractéristiques des populations concernées et leur environnement sont décrits et pris en 
compte dans l’action, a fortiori l’environnement des personnes concernées par l’action est décrit 
et pris en compte 
- L’analyse de la situation est partagée avec l’ensemble des partenaires de l’action 
- L’action est mise en perspective avec les priorités définies par les politiques publiques (CLS, 
PSRS, Orientations FNMF) 
- Une revue de littérature a été proposée et met en exergue les informations issues d’expériences 
similaires. 
 

• L’action comporte un suivi permettant d’éventuels réajustements 
- Nombre de réunions bilan et de préparations effectuées 
- Le processus de suivi est réactif et permet de prendre en compte rapidement des évènements 
inattendus 
 

• L’action s’inscrit dans des approches globales et durables 
- L’action n’est pas une intervention isolée auprès d’un individu, ou d’un groupe mais s’inscrit dans 
un continuum d’actions  
- Le recueil des données et la valorisation des résultats et des expériences sont conçus pour 
contribuer à la réflexion sur la durabilité de l’action, son extension ou sa reproductibilité  
 

• La communication externe et interne autour de l’action sont organisées et reconnues 
satisfaisante par l’ensemble des acteurs 
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- Les supports de communication sont validés par l’ensemble des partenaires 
- Nombre d’affiches et de flyers diffusés 
- Nombre de communiqués de presse envoyés 
- Nombre d’articles de presse 
 

• Le calendrier prévisionnel de l’action a été respecté 
- Le calendrier de l’action a été défini avec l’ensemble des partenaires, validé et respecté 
 

• Le budget prévisionnel a été respecté 
    - Le budget réalisé est en adéquation avec le budget prévisionnel 
 

• L’évaluation est prévue, structurée et ses résultats communiqués. 
- L’évaluation est intégrée dans le projet dès sa conception (élaborée et validée par le COPIL) 
- L’action comporte un suivi permettant d’éventuels réajustements 
- Un bilan de l’action est rédigé et diffusé aux partenaires 
 

• Les ateliers ciblent la population définie lors de l’élaboration du projet et répond aux 
attentes, besoins et demandes des personnes présentes. 

- Nombre de participants aux ateliers 
- Assiduité des participants 
- Nombres de cycle d‘ateliers mis en place 
- Satisfaction des participants (renseignée dans le questionnaire) 
- Les participants sont des seniors 
 

• Les objectifs expriment le lien entre les éléments repérés dans l’analyse de la situation et 
les stratégies d’intervention mises en œuvre. 

- Les objectifs de l’action expriment clairement les effets attendus auprès des populations 
spécifiquement identifiées. 
1.11 Outils  

• Création d’une fiche projet et de fiche synthétique  

• Questionnaire de satisfaction par rapport à la Rencontre Santé 

• Questionnaire sur les habitudes alimentaires remis aux participants lors de la première 
séance, l’analyse en est faite et communiquée à l’ensemble des intervenants. 

• Questionnaire de satisfaction et modification des habitudes alimentaires remis aux 
participants de l’atelier lors de la dernière séance. 

• Grille de processus (nombre de réunions, ordre du jour, partenaire) 
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TITRE DE L’ACTION :  

En avril, mangez, bougez, c’est facile ! 

 

 

Phase de 
conception 

□ 

 

Phase de mise 
en œuvre 

x 

Eléments de 
contexte 

L’action « En Avril, mangez, bougez, c’est facile ! » s’inscrit dans un programme nationale de la 
Mutualité Française et sera déclinée dans toutes les régions. Elle s’inscrit dans le programme 
GASPAS ayant pour objectif de garantir l’accès aux soins de 1

er
 recours. 

 

Programme GASPAR : Garantir l’accès aux soins de 1
er

 recours 

Un programme mené par les mutuelles et piloté par la Mutualité Française. 

 

� Opérationnel : des actions concrètes que le mouvement mutualiste est en capacité de faire 
de manière volontaire. 

� Cohérent et visible : le programme s’appuie sur des projets déjà initiés, d’autres prévus et 
met en valeur les actions menées notamment par les mutuelles. 

 

Les 3 objectifs du programme GASPAR : 

  - Faciliter l’accès aux soins et réduire les restes à charge. 

  - Aider l’adhérent à devenir acteur de sa santé. 

  - Favoriser une prise en charge globale et coordonnées des soins. 

 

Action 6 : Organiser des actions de prévention et de promotion de la santé auprès des patients 
dans les centres, maisons et pôles de santé, ainsi que dans les pharmacies mutualistes. 

 

Les structures d’exercice regroupé (centres de santé, maisons de santé et pôles de santé) et 
services de soins et d’accompagnement mutualistes constituent des « réceptacles » intéressants 
pour la mise en œuvre d’actions mutualistes de prévention et de promotion de la santé. Elles 
permettent en effet de toucher tout type de population et particulièrement des populations 
fragilisées qui ont difficilement accès aux messages et aux actions de prévention et de promotion 
de la santé ; elles font de plus partie intégrante du parcours de soins. 

 

Pourquoi décliner des actions dans les structures de premier recours ? 

• Pour toucher toutes les populations et contribuer ainsi à réduire les inégalités 
sociales de santé sur le territoire. 

• Pour optimiser le lien prévention/soins sur un même lieu. 

• Pour créer des liens avec des professionnels de santé dans leur structure d’exercice. 
 

En agissant sur l’alimentation et l’activité physique, deux déterminants majeurs de la santé ; la 
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campagne « En Avril, Mangez, Bougez, c’est facile » s’inscrit dans le cadre de la promotion de la 
santé, et dans celui de la prévention de nombreuses maladies chroniques. Avoir une alimentation 
équilibrée et une activité suffisante demande à beaucoup d’entre nous des modifications de nos 
habitudes et de nos pratiques, et changer son comportement n’est pas aussi facile que le suggère 
l’intitulé de notre campagne nationale… Le chemin qui mène chacun d’entre nous vers un 
comportement favorable à la santé est souvent long, sinueux, parsemé d’obstacles, et chaque 
cheminement est différent. Ces dernières années, les travaux d’évaluation ont bien mis en 
évidence l’intérêt de proposer des actions individualisées intenses et inscrites dans la durée : le 
suivi individuel, les ateliers se déroulant sur plusieurs semaines, voire plusieurs mois se sont 
multipliés. 

Objectifs de 
l’action 

OBJECTIF GENERAL :  

Sensibiliser le grand public et les bénéficiaires du SSAM à l’importance de l’alimentation et de 
l’activité physique et leur apporter des solutions adaptées. 

 

OBJECTIFS SPECIFIQUES :  

3. Proposer le grand public et les bénéficiaires du SSAM un moment d’échange avec des 
professionnels de la prévention et de la promotion de la santé 

 

4. Mieux faire connaitre le rôle des mutuelles en matière de prévention et de promotion de la 
santé. 

 

5. Valoriser l’offre de premier recours et notamment les centres de santé mutualistes. 
 

6. Valoriser les actions menées par les acteurs du quartier et le réseau santé mulhousien. 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS :  

1. Mettre en place un stand d’information dans le SSAM de Mulhouse animé par un responsable 
de l’activité prévention et promotion de la santé et la référente famille du CSC Papin. 

 

2. Par le biais d’un questionnaire, faire le point sur les habitudes alimentaires et la pratique 
d’activité physique des participants. 

 

3. Orienter les participants vers des solutions locales adaptées. 
 

4. Mettre en place une rencontre santé au CSC Papin sur la thématique de la nutrition.  

Période de 
réalisation 

Avril 2015 

Gouvernance Porteur de l’action 

(structure) 

Mutualité Française Alsace 
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Financeurs MFA 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

MFA 

CSC Papin 

SSAM de Mulhouse 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Prune Pernin, responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé 

Modalités de suivi  

(Typologie de suivi) 

 

Modalités de 
mise en œuvre 

En avril, mangez, bougez, c’est facile ! 

L’action se déroule en deux temps : un stand d’information suivi 
d’une conférence – débat sur la thématique de la nutrition. 

 

Stand animé par un professionnel de la prévention et de la 
promotion de la santé pour : 
 - Faire le point sur ses habitudes alimentaires et la 
pratique d’une activité physique. 

 - Informer, conseiller. 

 - Orienter vers des solutions locales adaptées. 

Ce stand sera placé à l’entrée du SSAM (64 rue Franklin) de 
9h30 à 17h toute la journée du 08 avril 2015 et sera animé par 
une responsable de l’activité prévention et promotion de la 
santé de la MFA et la référente famille du CSC Papin pour une 
mise en exergue de l’existant sur le quartier et du réseau santé 
mulhousien. 

 

L’objectif général de l’action est donc d’aider les personnes 
rencontrées à adapter si nécessaire leurs pratiques quotidiennes 
en matière d’alimentation et d’activité physique, pour renforcer 
leurs ressources personnelles face au risque de développer une 
pathologie chronique évolutive. 

 

Pourquoi alors proposer un événement ponctuel, donc peu 
intense, et permettant un échange de quelques minutes 
seulement ? Cinq raisons président à ce choix : 

- L’intérêt de partir d’une action de sensibilisation pour orienter 
les participants vers des actions leur permettant de progresser 
dans leur parcours de santé. 

- L’utilité du conseil minimal dans le changement de 
comportement a été démontrée : il s’agit d’interpeler les gens 

Qui ? 

MFA 

CSC Papin 

Quand ? 

08 avril 
2015 
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alors qu’ils ne s’y attendent pas forcément, de les aider à faire le 
point sur leur situation au regard du risque, leur proposer des 
outils pour aller plus loin, s’ils le souhaitent. 

- L’importance de la motivation dans le changement et le 
maintien de comportements : l’attitude positive et 
encourageante des chargés de prévention, la clarté et la 
simplicité des conseils, l’orientation vers des activités existantes 
viennent susciter, ou renforcer la motivation.  

- La validation du discours de prévention par l’intervention dans 
un lieu de soin : la santé est présente à l’esprit, les soignants 
cautionnent les messages. 

- La réduction des inégalités de santé par l’accès à des personnes 
qui ne viennent pas aux réunions d’information, qui ne 
s’inscrivent pas dans les ateliers 

 

   

Rencontre Santé « Croq’la vie : petites astuces pour être en forme au quotidien » 

Lors de leur passage sur le stand, les personnes seront invitées à 
participer à une rencontre santé afin de compléter les 
informations sur la nutrition. 

 

Cette rencontre santé sera animée par une diététicienne et un 
éducateur spécialisé en activité physique. L’idée de cette 
rencontre est de donner des astuces et informations sur 
l’alimentation et l’activité physique en s’ancrant dans le 
quotidien des personnes. 

 

La rencontre santé sera ouverte à tout public et l’information 
sera diffusée à tous les acteurs locaux pour un relais sur le 
quartier. 

 

Qui ? 

MFA 

CSC Papin 

 

Quand ? 

13 avril 
2015 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Tout public 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

200 
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Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Pour la journée d’action du 08 avril 2015 + la conférence du 13 avril 2015 : 1 400€ 

Mises à disposition : 

 - Hall du SSAM 

 - Salle de conférence au CSC Papin 

 - Participation de la référente famille du CSC Papin sur la journée du 08 avril 

 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

L’action « En avril, mangez, bougez, c’est facile » est une action expérimentale. 

La Mutualité Française a fait appel à Francis Nock, évaluateur, pour une évaluation externe de 
l’action. 

Les modalités d’évaluation nous serons transmis ultérieurement 
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TITRE DE L’ACTION :  

Je cuisine et toi ? et Semaine de l’alimentation durable 

 

 

Phase de 
conception 

□ 

 

Phase de mise 
en œuvre 

X 

Eléments de 
contexte 

Forte croissance des maladies chroniques en Alsace 

          Des études de l’Agence Régionale de Santé ont révélé que les habitudes alimentaires 
alsaciennes sont trop éloignées des recommandations nationales, en particulier pour les lipides 
(l’apport est excessif et trop souvent d’origine animale) pour les féculents et les fibres 
alimentaires (l’apport est insuffisant). De plus, l'activité physique en Alsace n’est pas assez 
développée : seule la moitié des enfants et adolescents âgés de 6 à 18 ans ont une activité 
physique régulière. 

          S'agissant d’obésité, l’Alsace est la deuxième région la plus touchée, derrière le Nord-Pas-de-
Calais : en 2009, 18 % de la population âgée de plus de 18 ans était obèse. Cette proportion a 
doublé depuis 1997 et cette augmentation est une des plus rapides observées sur l’ensemble des 
régions métropolitaines. Concernant les enfants âgés de 5 à 6 ans, l’Alsace se situe également en 
deuxième position derrière la Corse parmi les régions les plus touchées. Plus généralement, la 
surcharge pondérale (surpoids ou obésité) atteint une majorité d’Alsaciens : 73% des hommes et 
53% des femmes âgées de 35 à 74 ans en souffrent. 
          Le diabète de type 2 est une maladie qui ne cesse de progresser, en raison notamment de 
l’augmentation de l’obésité et de l’inactivité physique qui sont des facteurs de risque majeurs. En 
5 ans, en France, la prévalence du diabète a augmentée de 30 %. C'est l'Alsace qui détient le plus 
grand nombre de personnes diabétiques. Le diabète est plus fréquent et plus grave : sa 
prévalence est supérieure de 20 à 30 % et continue d’augmenter, l’écart par rapport à la mortalité 
nationale est en excès de 45 %. 
Une mauvaise alimentation et la sédentarité comptent parmi les principaux déterminants de 
santé lorsqu’il s’agit de maladies cardiovasculaires, du diabète de type 2 et de certains cancers. 
C’est dans ce sens que la Mutualité Française Alsace a décidé de développer son programme 
« Régalez-vous, alimentez votre santé ! ». 

Suite à ce constat, l’Agence Régional de Santé d’Alsace, a déterminé 15 priorités d’actions dans le 
cadre du Plan Stratégique Régional de Santé. Ainsi, notre action se positionne dans l’axe 1 : 
diminuer la prévalence et l’incidence des pathologies qui ont l’impact le plus fort sur la mortalité 
évitable en Alsace et réduire les comportements ; priorité 2 : prévenir et limiter les complications 
du diabète et de l’hypertension artérielle.  

 

 « La santé des jeunes au cœur des enjeux stratégiques de santé publique »
2
 

 De bonnes habitudes alimentaires et d’activité physique s’acquièrent dès l’enfance et 
influent non seulement sur la santé, le développement physique et psychique des jeunes mais 
conditionnent aussi les pratiques à l’âge adulte et sont ainsi susceptibles d’avoir un impact majeur 
sur la survenue de maladies chroniques à cet âge. (« Les comportements de santé des jeunes – 
Analyse du Baromètre santé 2010 », p.201, INPES 2013) 

                                           
2 « Les comportements de santé des jeunes – Analyse du Baromètre santé 2010 », INPES 2013 

 « Santé et conditions de vie des étudiants – Enquête nationale et synthèses régionales – 2011-2012 », LMDE 2012 
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Il est à noter que les étudiants sont souvent considérés comme une population en situation de 
précarité de par leur absence de revenu fixe (dépendants de la famille, des bourses du CROUS ou 
de petits boulots). Le lien entre obésité et précarité n’est plus à prouver comme le démontre 
plusieurs études : « Alimentation et état nutritionnel des bénéficiaires de l’aide alimentaire – 
Etude Abena 2011-2012 et évolution depuis 2004-2005 » mars 2013,  ou encore Jean-
Pierre Poulain et Laurence Tibère, « Alimentation et précarité »,Anthropology of food [Online], 
6 | September 2008.  

 Les jeunes, entre adolescence et passage à l’âge adulte, sont dans une période charnière 
tant sur le plan psychosocial que dans la prise en compte des déterminants de la santé. Ainsi, il est 
important de leur donner toutes les informations nécessaires afin qu’ils puissent devenir des 
acteurs de leur santé.   

Le gaspillage alimentaire 

 

Le gaspillage alimentaire est un processus complexe qui intervient tout au long de la chaîne de 
production. Dans les pays en développement, plus de la moitié des « pertes et gaspillages » 
surviennent en amont, au cours de la production, en raison des pratiques agricoles inadaptées, 
des manipulations post-récolte ou lors de l’entreposage et du transport, alors que dans les pays 
développés, il a lieu aussi bien lors des étapes de production à distribution que lors de la 
consommation.  

 

Le gaspillage en quelques chiffres : 

Le gaspillage alimentaire totalise 179 kg par habitant et par an en Europe. 

En France, on comptabilise 20 kg de nourriture jetée par an et par habitant à la maison, dont 7 kg 
sont encore emballés. Le pain représente 4,5 kg de ces quantités gaspillées. 

Le coût du gâchis : 500 à 700 euros par an pour un foyer. 

 

Les enjeux du gaspillage alimentaire : 

La lutte contre le gaspillage alimentaire est un sujet transversal qui touche l’environnement, 
l’économie, la sécurité alimentaire, l’éthique… tous ces domaines sont largement concernés dès 
lors qu’il s’agit de gaspillage alimentaire. Les causes de ce gaspillage sont essentiellement d’ordre 
comportemental : mauvaise planification des courses, respect strict des dates de péremption, 
manque de savoir-faire pour cuisiner les restes…  Il importe donc de réduire le gaspillage 
alimentaire et de favoriser auprès de la population alsacienne des modes de consommation et de 
production plus responsables. 

 

Les pistes d’actions pour lutter contre le gaspillage alimentaire 

La Mutualité Française Alsace et ses partenaires, ont décidé de mutualiser leurs moyens et leur 
expertise en prévention et promotion de la santé pour mener auprès de la population étudiante 
des interventions de sensibilisation et d’échanges de savoir-faire. 
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Objectifs de 
l’action 

Action : Je cuisine et toi ?  

 

Objectif général : Sur l’année 2015, améliorer les pratiques autour de l’alimentation des jeunes 
mulhousiens en leur proposant des actions de promotion de la santé afin de les rendre acteurs 
de leur santé 

 

Objectifs spécifiques et opérationnels : 

1. Développer et/ou renforcer les partenariats sur les différents territoires concernés, afin de 
favoriser la coordination des acteurs compétents à l’échelon local.  

o Organiser et mettre en place des temps d’échanges pour les partenaires du projet 

afin d’avoir une vision commune de l’action.  

o Développer des partenariats avec des structures locales (coopérative agricole, AMAP, 

producteurs) afin de privilégier les circuits courts et proposer d’en faire la promotion 

notamment au travers de la livraison des produits (légumes, fromages, viandes…) 

pour les ateliers.  

o Concevoir des outils de communication avec le CROUS (affiches, flyers, communiqués 

de presse…) afin de relayer l’action auprès des étudiants en confortant la 

mobilisation du réseau de partenaires de l’action. 

 

2. Renforcer les connaissances autour de l’alimentation par rapport à nos modes de 
consommation actuels en proposant des cycles d’ateliers cuisine  

o Mettre en place deux cycles de cinq ateliers cuisine pour les étudiants qui seront co-

animés par deux professionnels issus de différents domaines (social, associatif, 

diététique…) en s’appuyant sur le réseau de partenaire déjà existant développé par la 

Mutualité Française Alsace et ses partenaires (à savoir un cuisinier, une diététicienne, 

des intervenants associatifs, une conseillère en économie sociale et familiale ou une 

infirmière). 

 

3. Aider les étudiants à cuisiner de manière équilibrée, variée et savoureuse en respectant leurs 
contraintes économiques et matérielles 

o Mettre en place un atelier mobilisant un intervenant spécialisé sur la thématique 

« alimentation et budget » afin de donner les informations nécessaires aux 

participants pour leur permettre d’allier petit budget et alimentation équilibrée. 

o Adapter la cuisine avec le matériel « basique » des étudiants 

 

4. Contribuer au développement du sens critique des étudiants quant à leurs habitudes de 
consommation 

o Mettre en place un atelier en mobilisant un intervenant spécialisé (association, 

diététicienne…) sur les produits locaux, de saison, les façons de les cuisiner mais 

également de se les procurer afin d’encourager leurs consommation. 

o Mettre en place un atelier en mobilisant un intervenant spécialisé dans la lecture des 

étiquettes alimentaires, dans l’impact carbone de l’alimentation afin de valoriser de 

« fait maison » tout en développant le sens critique des participants quant à leurs 

habitudes de consommation. 

o Concevoir un dossier du participant contenant les recettes, des articles de presse et 
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de magazine divers ainsi que de la documentation informative sur la santé. 

 

5. Améliorer le bien-être des étudiants en promouvant les comportements favorables à la 
socialisation  

o Mettre en place des ateliers conviviaux afin d’améliorer le bien-être des jeunes et 

étudiants en renforçant le lien social. 

o Mettre en place un atelier en partenariat avec l’association EPICES et les Mamans 

d’EPICES afin de valoriser l’approche multiculturelle et intergénérationnelle de la 

cuisine. 

 

6. Réfléchir, concevoir et mettre en œuvre, avec l’ensemble du Copil, une évaluation cohérente 
de l’ensemble du projet 

o Mettre en place une démarche d’évaluation de l’action cohérente avec l’ensemble 

des partenaires 

o En fonction des résultats de l’évaluation, procéder aux améliorations mises en 

exergue  

 

Action : Semaine de l’alimentation durable  

 

Objectif général : 

Réduire le gaspillage alimentaire des ménages alsaciens en favorisant auprès de la population des 
modes de consommation et de production plus responsables et en leur faisant accorder plus 
d’importance et de valeur aux produits alimentaires 

 

Objectifs spécifiques et opérationnels : 

Renforcer les connaissances autour du gaspillage alimentaire par la mise en place d’actions 
mêlant le public étudiants-enfants sur le campus Illberg à Mulhouse 

1. Mobiliser les enfants de l’école élémentaire Illberg pour travailler autour des arts 

plastiques et créer des supports pour sensibiliser les étudiants du campus Illberg 

2. Mettre en place un cycle de trois ateliers cuisine pour enfants et étudiants afin 

qu’ils réalisent des dégustations lors de la Semaine de l’alimentation durable au 

restaurant universitaire Illberg 

3. Mettre en place des animations au restaurant universitaire Illberg lors de la 

Semaine de l’alimentation durable pour sensibiliser les étudiants au gaspillage 

alimentaire et échanger des savoir-faire 

4. Créer des outils de communication 

5. Créer des supports permettant de faire connaître les actions réalisées (clip 

vidéo…) 

 

Développer et renforcer les partenariats locaux 

3. Mettre en place un comité de pilotage pour permettre aux partenaires  

d’échanger et de construire le projet en ayant une vision commune 
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4. Concevoir des outils de communication 

 

Réfléchir, concevoir et mettre en œuvre, avec l’ensemble du Copil, une évaluation cohérente de 

l’ensemble du projet 

3. Mettre en place une démarche d’évaluation de l’action cohérente avec 
l’ensemble des partenaires 
4. En fonction des résultats de l’évaluation, procéder aux améliorations mises en 
exergue  
 

Période de 
réalisation 

Je cuisine et toi ? 

- Les cycles d’ateliers Je cuisine et toi ? existent depuis 2010 sur Strasbourg, 2012 sur Mulhouse et 
2013 sur Colmar. 

 

- Depuis 2013 sur Mulhouse, il s’agit de mettre en œuvre 2 cycles de 5 ateliers par an avec les 
partenaires locaux. 

 

Semaine de l’alimentation durable 

- Les ateliers arts plastiques avec les enfants du périscolaire de la Cour de Lorraine auront lieu sur 
la période mai-octobre (interruption pendant les congés scolaires) 

 

-Le cycle de trois ateliers cuisine enfants-étudiants aura lieu en octobre 

 

-La semaine de l’alimentation aura lieu pendant la Semaine européenne de réduction des déchets 
(SERD) du 21 au 29 novembre 2015 

 

Gouvernance Porteur de l’action 

(structure) 

Mutualité Française Alsace 

Financeurs DRAAF Alsace 

ADEME 

MGEN 68 (en attente de réponse) 

Partenaires principaux de mise en 
œuvre de l’action 

CSC Porte du Miroir 

Coordination Santé de la Ville de Mulhouse 

La Table de la Fonderie 

GEM La Navette 

EPICES 
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Service de médecine préventive de l’UHA 

Epices 

Chambre de Consommation d’Alsace 

CROUS 

Eco-campus - Université de Haute Alsace 

Ville de Mulhouse 

M2A 

 

Pilote de l’action (nom et/ou 
fonction de la personne) 

Prune Pernin, responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé  

 

Olivia Spinner, responsable de l’activité prévention et 
promotion de la santé 

 

Modalités de suivi  

(Typologie de suivi) 

- Comités de pilotage 

 

 

 

 

Modalités de 
mise en œuvre 

7- Je cuisine et toi ? 

1. COPIL 
Le COPIL se réuni 2 fois par an pour faire le bilan de chaque 
cycle et se réadapter en fonction du bilan pour le cycle 
suivant. 

 

2. Communication 
Le CROUS envoi le visuel (le même que celui de Strasbourg et 
Colmar) à la MFA qui imprime et distribue la communication à 
l’ensemble des partenaires. 

Chacun s’occupe de communiquer à travers son réseau. 

 

3. Mise en place des ateliers 
Constitution des dossiers des participants par la MFA 

 

Un cycle comprend 5 ateliers cuisine. Le contenu des séances 
est conçu de manière à aborder l’alimentation de manière 
globale : apports nutritionnels, techniques culinaires, budget, 

Qui ? 

 

- MFA 

- CSC Porte du 
Miroir 

- La Table de la 
Fonderie 

- EPICES 

- GEM La 
Navette 

- Service de 
médecine 
préventive de 
l’UHA 

- Coordination 
santé de la Ville 

Quand ? 

Calendrier 

 

1 cycle : 

1
er

 semestre 

 

1 cycle :  

2
ème

 semestre 

 

Soit 2 cycles 
par an. 
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environnement, consommation responsable, etc. Les ateliers 
sont toujours menés en co-animation, la diététicienne 
Virginie karcher étant le fil rouge. 

Chaque année ont lieu 2 cycles : 1 au 1
er

 semestre, 1 au 2
ème

 
semestre. 

 

Quand : 

le mardi de 18h30 à 21h30 

        - 12 personnes maximum (sur inscription) 

        - 2 places réservées pour des personnes du GEM La 
Navette 

 

Lieux : 

* CSC Porte du Miroir 

* Restaurant solidaire La Table de la Fonderie 

* Association EPICES 

 

de Mulhouse 

8- Semaine de l’alimentation durable 

Chaque année, la MFA et ses partenaires mènent des actions  
pour sensibiliser les usagers des Restos U aux quantités de 
nourriture jetées chaque jour et pour donner aux étudiants 
les clés du mieux manger sans dépenser plus.  

 

En 2015, les actions prévues sont les suivantes : 

 

● Rencontre entre les enfants et les étudiants autour 

des arts plastiques 

Il s’agit de prévoir une action intergénérationnelle entre les 
enfants fréquentant l’accueil périscolaire de l’école 
élémentaire Cour de Lorraine et les étudiants du campus 
Illberg à Mulhouse autour de la thématique du gaspillage 
alimentaire. Sur la période de mai à novembre, les enfants 
réfléchiront et réaliseront des travaux à l’aide des Ateliers 
pédagogiques d’Art Plastiques (APAP). Puis, au cours de la 
semaine d’action (novembre 2015), ils viendront présenter 
leurs travaux et transmettre des messages aux étudiants.  

 

● Cycle d’ateliers cuisine enfants-étudiants 
Sur la période octobre-novembre, un cycle d’ateliers cuisine 

Qui ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ville de 
Mulhouse 
Ateliers 
pédagogiques 
d’Art Plastiques 
(APAP) 

 

 

 

Quand ? 

Calendrier 

 

 

 

 

 

 

 

Mai-octobre 

 

 

 

 

 

 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

240

(3 séances) sera mis en place au cours duquel des enfants et 
des étudiants réaliseront des recettes anti-gaspi en tutorat. Ils 
réaliseront ensemble des dégustations pour la Semaine de 
l’alimentation durable. 

 

● Animations au restaurant universitaire 
Illberg pendant la Semaine européenne de 
réduction des déchets : 

Les animations prévues sont les suivantes :  

- Réalisation d’une campagne d’affichage sur le 
gaspillage alimentaire dans les locaux du restaurant 
universitaire 

- Propositions de menus anti-gaspillage par le CROUS 
- Restitution des travaux réalisés par les enfants de 

l’accueil périscolaire enfants de l’école élémentaire 
Cour de Lorraine et animations sur le temps du 
déjeuner 

- Dégustations de recettes anti-gaspillages proposées 
l’atelier cuisine enfants - étudiants  

- Organisation d’un concours permettant de 
remporter des lots. Pour y participer, les étudiants 
devront estimer la quantité de déchets jetés chaque 
jour par le RU provenant des plateaux repas.  

 

● Réalisation d’un support permettant de valoriser les 
actions et les porter à la connaissance de la 
population mulhousienne (clip vidéo…) 

 

 

 

Epices 

Chambre de 
Consommation 
d’Alsace 

 

 

 

MFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A définir 

 

 

 

 

 

Octobre 

 

 

 

 

 

 

21-29 

novembre 

Périmètre de 
l’action 

Public concerné (tranche d’âge) Je cuisine et toi ? 

Etudiants et jeunes travailleurs (18-30 ans) + 2 places de 
réservées par cycle pour 2 personnes du GEM La Navette 
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Semaine de l’alimentation durable  

Enfants, adolescents, étudiants 

 

Lieux/ territoires d’intervention  Mulhouse 

Nombre de personnes 
concernées par l’action 

Je cuisine et toi ? 

12 personnes par cycle 

 

Semaine de l’alimentation durable  

Ateliers arts plastiques : 25 enfants 

Ateliers cuisine : 5 adolescents et 5 enfants 

Semaine de l’alimentation durable : 500 étudiants et 30 
enfants 

Budget global 
estimé de 
l’action / 
moyens mis à 
disposition 

Je cuisine et toi ?  

 

Pour 2 cycles de 5 ateliers chacun sur une année : 6 750€ 

Mises à disposition : 

 - Cuisine du CSC Porte du Miroir 

 - Cuisine de l’Association EPICES 

 - Intervention de la CESF du CSC Porte du Miroir 

 

Semaine de l’alimentation durable  

 

Pour une semaine d’action par an : 4 600€ 

Modalités 
d’évaluation 

(cible + 
indicateur) 

Je cuisine et toi ?  

 Le partenariat est fondé sur la connaissance mutuelle des valeurs et actions de chaque acteur. 
- Nombre de réunions effectuées 

- Fiche projet envoyée et validée par les partenaires 

- Explicitation des valeurs propres et communes à chaque structure impliquées dans le projet 

 

 L’organisation de l’action rend visible la définition des responsabilités de chacun et le périmètre 
des collaborations pour la mise en œuvre. 

- Nombre de conventions signées 

- Description des missions et rôles des partenaires 
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 L’action favorise une approche globale et positive de la santé 
- L’action reconnait et aborde plusieurs déterminants de la santé (sociabilité, alimentation…) 

- L’action s’articule avec des niveaux complémentaires d’intervention (offre de proximité) 

- Le déroulement des ateliers s’appuient sur les ressources des personnes, les valorisent et 

visent à renforcer leur capacité d’agir 

- L’action prend en compte les demandes, attentes et besoins des participants 

 

 L’analyse de la situation porte sur le contexte dans sa globalité 
- Les caractéristiques des populations concernées et leur environnement est décrit et pris en 

compte dans l’action 

- L’analyse de la situation est partagée avec l’ensemble des partenaires de l’action 

- L’action est mise en perspective avec les priorités définies par les politiques publiques (CLS, 

PSRS, orientations FNMF) 

 

 L’action comporte un suivi permettant d’éventuels réajustements 
- Nombre de réunions bilans et de préparations effectuées 

- Le processus de suivi est réactif et permet de prendre en compte rapidement des évènements 

inattendus 

 

 L’action s’inscrit dans des approches globales et durables 
- L’action n’est pas une intervention isolée auprès d’un individu ou d’un groupe mais s’inscrit 

dans un continuum d’actions 

- Le recueil des données et la valorisation des résultats et des expériences sont conçus pour 

contribuer à la réflexion sur la durabilité de l’action, son extension ou sa reproductibilité 

 

 La communication externe et interne autour de l’action sont organisées et reconnues 
satisfaisante par l’ensemble des acteurs 

- Les supports de communication sont validés par l’ensemble des partenaires 

- Nombre d’affiches et de flyers diffusés 

- Nombre de communiqués de presse envoyés 

- Nombre d’articles de presse  

 

 Le calendrier prévisionnel de l’action a été respecté 
- Le calendrier de l’action a été défini avec l’ensemble des partenaires, validé et respecté 

 

 Le budget prévisionnel a été respecté 
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- Le budget réalisé est en adéquation avec le budget prévisionnel 

 

 L’évaluation est prévue, structurée et ses résultats communiqués. 
      - L’évaluation est intégrée dans le projet dès sa conception (élaborée et validée par le COPIL) 

        - Un bilan de l’action est rédigé et diffusé aux partenaires  

 

 Les ateliers ciblent la population définie lors de l’élaboration du projet et répond aux attentes, 
besoins et demandes des personnes présentes. 

- Nombre de participants aux ateliers 

- Assiduité des participants 

- Nombre de cycles d’ateliers mis en place 

- Nombre de participant ayant répondus au questionnaire sur leurs habitudes alimentaires et 

leurs attentes 

- Satisfaction des participants (renseignée dans le questionnaire) 

- Les participants sont des étudiants ou jeunes travailleurs 

 

 L’action privilégie le renforcement des ressources personnelles et sociales des populations. 
- les messages véhiculés et supports utilisés sont adaptés aux populations 

- l’action comprend des activités qui s’appuient sur les ressources des personnes ou des 

populations et les valorisent  

- % de personnes qui ont modifié leurs habitudes alimentaires suite à leur participation au 

cycle. 

- % de personnes affirmant que les ateliers sont un lieu :  

- de convivialité 

- d’apprentissage 

- % de personnes qui ont acquis de nouvelles connaissances 

- % de personnes qui pensent que leur participation aux ateliers peut être bénéfique pour leur 

santé 

 

 Les objectifs expriment le lien entre les éléments repérés dans l’analyse de la situation et les 
stratégies d’intervention mises en œuvre. 

- Les objectifs de l’action expriment clairement les effets attendus auprès des populations 

spécifiquement identifiées. 

1.12 Outils   

 - Fiche projet 

 - Questionnaire sur les habitudes alimentaires remis aux participants en amont de la - première 
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séance 

 - Questionnaire de satisfaction et modification des habitudes alimentaires remis aux participants 
de l’atelier lors de la dernière séance 

 

Semaine de l’alimentation durable  

A définir 
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DEMANDE DE SUBVENTION - BUDGET PREVISIONNEL ANNUEL DETAILLE  

Exercices 2015/2020 

Nutrition Santé 

CHARGES Montant 
PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 39174 
70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

15049 

Prestations de services 7750 CSC J. Wagner 1130 

Elan Sportif 3000 Elan Sportif 9000 

CSC Papin 4750 AFSCO 144 

    CSC Lavoisier-Brustlein et CSC 
Papin 

240 

    CSC Papin 4535 

Achats matières et fournitures 18110 74- Subventions d’exploitation 135398 

CSC J. Wagner 1500 
Etat : préciser le(s) 
ministère(s) sollicité(s) 

  

CSC Papin 5250 ACSE 16350 

CSC Lavoisier Brustlein et CSC 
Papin 

1100 
CSC J. Wagner 3350 

CSC Pax 2010 Elan Sportif 13000 

Elan Sportif 7500 DTPJJ 2000 

Coordination Santé - Ville de 
Mulhouse 

750 
Elan Sportif 2000 

Autres fournitures 13314 Région(s) :   

CSC J. Wagner 1500 ARS - Régime Local 53637 

AFSCO 1700 CSC Papin 7000 

GEM La Navette 1350 CSC Lavoisier-Brustlein et CSC 
Papin 

11348 

CSC Papin 8764 AFSCO 3489 

61 - Services extérieurs 13620 GEM La Navette 3500 

Locations  10800 Elan Sportif 5000 

CSC Papin 1600 CSC J. Wagner 13000 

Elan Sportif 500 CSC Pax 5300 

CSC J. Wagner 3000 Coordination Santé/Ville de 
Mulhouse 5000 

Coordination Santé - Ville de 
Mulhouse 

5700   
  

Entretien et réparation 0 Département(s) :   
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Assurance 2150 REAAP 1500 

Coordination Santé - Ville de 
Mulhouse 

2150 
    

Documentation 670 CSC Papin 1500 

CSC Pax 70 DDCSPP 1000 

Elan Sportif 600 Elan Sportif 1000 

62 - Autres services extérieurs 51620 Commune(s) :   

Rémunérations intermédiaires 
et honoraires 40820 

 
Ville de Mulhouse - politique de 
la ville 

32350 

Coordination Santé - Ville de 
Mulhouse 

5650     

CSC Pax 250 CSC J. Wagner 3350 

Elan Sportif 18900 CSC Papin 15000 

CSC Lavoisier Brustlein et CSC 
Papin 

5590 Elan Sportif 
14000 

GEM La Navette 1500 Ville de Mulhouse 16911 

AFSCO 400 CSC Papin 9311 

CSC J. Wagner 8530 Elan Sportif (3V) 2000 

Publicité, publication 4300 Coordination Santé/Ville de 
Mulhouse - Fonds propres 5600 

CSC J. Wagner 300 Organismes sociaux :   

Elan Sportif 4000 CAF 5000 

Déplacements, missions 6500 CSC Papin 5000 

Elan Sportif 4500 Fonds européens   

CSC Pax 450 
L'agence de services et de 
paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

  

CSC Papin 750 Autres établissements publics   

AFSCO 400 Aides privées   

CSC J. Wagner 400 Fondation Macif 3000 

Services bancaires, autres 0 CSC Papin 3000 

63 - Impôts et taxes 0 Mutualité Française Alsace 3650 

Impôts et taxes sur 
rémunération, 0 

Coordination Santé 3650 

Autres impôts et taxes 0     

64- Charges de personnel 40006     

Rémunération des personnels 40006 
    

Elan Sportif 1500     
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CSC Pax 2520     

CSC Papin 16992     

CSC Lavoisier Brustlein et CSC 
Papin 

4398 
    

GEM La Navette 1160     

AFSCO 9336     

CSC J. Wagner 4100     

Charges sociales 0 75 - Autres produits de gestion 
courante 1010 

Autres charges de personnel 0 CSC Lavoisier-Brustlein et CSC 
Papin 

500 

65- Autres charges de gestion 
courante 5500 GEM La Navette 

510 

Elan Sportif 5500 Dont cotisations, dons manuels 
ou legs 510 

66- Charges financières 0 GEM La Navette 510 

67- Charges exceptionnelles 0 76 - Produits financiers 0 

68- Dotation aux 
amortissements 0 78 – Reprises sur 

amortissements et provisions 0 

CHARGES INDIRECTES     

Charges fixes de 
fonctionnement 12260 Quote part de fonctionnement 

AFSCO 
1301 

AFSCO 1301 Salaire sur sub de fonctionnement 
AFSCO 

8203 

CSC Lavoisier Brustlein et CSC 
Papin 

1000 Contrepartie logistique CSC Pax 1219 

CSC Papin 7240     

CSC Pax 1219     

CSC J. Wagner 1500     

Frais financiers 0     

Autres 0     

TOTAL DES CHARGES 162180 TOTAL DES PRODUITS 162180 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 0 87 - Contributions volontaires en 

nature 0 

Secours en nature 0 Bénévolat 0 

Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations 0 Prestations en nature 0 

Personnel bénévole 0 Dons en nature 0 

TOTAL  162180 TOTAL  162180 
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Bourtzwill
er 

Wolf  

Fonderi
e 

Rebberg 

Doller 

Brustlein 

Haut-Poirier 

Dornach 

Coteaux 

BIEN DANS SA PEAU, BIEN DANS SA TÊTE 

CSC Lavoisier-Brustlein CSC Papin 

Activités Fréquence Public cible 

Connaissance de soi, des autres et 
de ses déterminants de santé 

1 séance de 2h sur 18 séances de 
novembre à mai 

Groupe de 8 à 15 femmes 
éprouvant des difficultés de 
différents ordres (social, financier, 
psychique, santé, familial, estime de 
soi,…) constitué et renouvelé 
chaque année 

Mieux-être, esthétique et 
prévention des maladies 

6 séances de 2 heures sur 18 
séances de novembre à mai 

Alimentation équilibrée et 
diététique 

2 séances de 2 heures sur 18 
séances de novembre à mai 

Gymnastique 6 séances de 1 heure sur 18 
séances de novembre à mai 

Alimentation équilibrée à petit 
budget et réalisation de repas 

2 séances de 5 heures sur 18 
séances de novembre à mai 

 

BIEN MANGER ET BIEN BOUGER AU GEM LA NAVETTE 

Groupement d’Entraide Mutuelle La Navette 

Activités Fréquence Public cible 

Les séances 
diététiques 

Une intervention 
d’1h15 / mois. 

- Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

- Personnes en situation de handicap 
- Habitants Fonderie 

Les soirées de 
La Navette 

Deux repas / mois - Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

Les repas 
diététiques 

Un repas par mois - Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

- Personnes en situation de handicap 
- Habitants Fonderie 

Equilibre en 
collectivité 

5 repas par 
semaine, du lundi 
au vendredi 

- Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

- Habitants Fonderie 
- Etudiants UHA 

Activité 
Marche à 
pieds 

2 marches par 
mois 

- Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

Remise en 
forme 

1 séance de 2h / 
semaine 

- Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion. 

Bain thermal 1 séance de 3h / 
mois 

- Personnes en situation de fragilité 
et/ou d’exclusion 

 

NUTRITION, ACTIVITE PHYSIQUE ET BIEN-ETRE AUX COTEAUX 

AFSCO 

Activités Fréquence Public cible 

La santé en jeu de septembre à juin 2 
séances par mois de 1h30 

12 apprenants fréquentant les ateliers 
sociolinguistiques et souhaitant approfondir leur 
connaissance en matière de santé 

Cuisine mini prix de janvier à décembre 

2 séances par mois de 3 

heures 

Groupe de 8 hommes ou femmes souhaitant 
concilier alimentation équilibrée et petit budget 

Atelier Bien -être de janvier à décembre une 
séance de 2h30 par 
semaine (hors vacances 
estivales) 

Groupe de 12 femmes fragilisées par un parcours de 
vie difficile 

ACTIVITE PHYYSIQUE A TOUS LES AGES DE LA VIE 

CSC Lavoisier-Brustlein 

Activités Fréquence Public cible 

Sportez-vous 
bien  

Les mardis de 14h15 
à 15h15 

24 femmes de toutes origines 

La forme à tout 
âge 

Les mercredis de 
10h00 à 11h00 

12 personnes 
Gymnastique spécifique au public 
vieillissant   

 

BIEN MANGER ET BIEN BOUGER A BOURTZWILLER 

CSC Pax 

Activités Fréquence Public cible 

Les séances 

diététiques 

7 

interventions 

dans l’année 

- Adultes habitant le quartier 

- Adolescents habitant le quartier 

Les ateliers 

culinaires 

8 ateliers dans 

l’année 

- Adultes habitant le quartier 

- Adolescents habitant le quartier 

Les ateliers de 

découverte des 

goûts et saveurs 

6 

interventions 

dans l’année 

- Adultes habitant le quartier 

- Enfants habitant le quartier 

Marches et 

ballades 

5 séances dans 

l’année 

- Habitants du quartier 

Gym douce 1 heure par 

semaine 

- Adultes 

Gym tonique 1 heure par 

semaine 

- Adultes 

Baby-gym 1 heure par 

semaine 

- Enfants de 6 mois à 3 ans 

Sports’Mômes 1séance par 

semaine 

- Enfants de 3 à 6 ans 

 LUTTE CONTRE L’OBESITE ET LES MALADIES CARDIOVASCULAIRES 

CSC J. Wagner 

Activités Fréquence Public cible 

Les apprentis 

cuistots  

1 atelier de 2 heures par 

mois 

Groupes de 6 habitantes du quartier 

Intervention 

collective d'une 

diététicienne  

2 fois dans l’année  

1 lors d’un repas des aînés 

1 lors d’un temps 

périscolaire 

- Ainés du quartier 

- Enfants du quartier fréquentant le 

périscolaire 

 

Atelier Zumba 1 atelier d’1 heure par 

semaine 

Groupe de 15 adultes habitant le quartier 

Cours de 

gymnastique 

2 séances d’une heure par 

semaine 

Groupe de 25 femmes 

Gym douce 1 séance d’une heure par 

semaine 

- Personnes âgées 

- Personnes en situation de handicap 

Les parcours Vitae 1 par mois pendant la 

période estivale 

Habitants du quartier et usagères des cours 

de gymnastique 

Le vélo-école et les 

sorties vélo  

1 cours de vélo-école par 

mois et 1 sortie vélo par mois 

pendant la période estivale 

Familles habitant le quartier 

Pièce de théâtre « La 

ronde des légumes et 

des fruits » 

Selon les demandes Représentations auprès des enfants du 

périscolaire et de structures partenaires 

Les cafés Santé de 

Wagner 

Une séance de 2 heures par 

mois 

Habitants du quartier 

ACTIONS TRANSVERSALES A TOUS LES QUARTIERS 

Coordination Santé 

Activités Fréquence Public cible 

La quinzaine 
du diabète 

Une édition par 
an 
Plus de quinze 
actions 
 

- Tout public 
- Habitants des quartiers 

prioritaires de Mulhouse 
- Personnes en situation de 

fragilité ou de handicap 
psychique 

- Enfants diabétiques et leurs 
familles 

Le Cœur en 
Marche 

Une édition par 
an dans un 
quartier de la 
ville 

- Tout public 
- Habitants des quartiers 

prioritaires de Mulhouse 

Le Parcours 
du Coeur 
scolaire 

Une édition par 
an dans un 
quartier de la 
ville 

- Enfants scolarisés en école 
élémentaire des quartiers 
prioritaires 

La Pause des 
Parents 

Une séance par 
mois dans 
chacun des 
quartiers 

- Parents de jeunes enfants 

 

PLAN NUTRITION SANTE 

CARTOGRAPHIE, SYNTHESE DES ACTIONS ET 
OBJECTIFS 

BIEN MANGER ET BIEN BOUGER A FRANKLIN-FRIDOLIN 

CSC Papin 

Activités Fréquence Public cible 

Gym douce les vendredis de 9h à 10h et de 10h à 11h 2 groupes d’une dizaine de femmes ayant des 
revenus modestes.  

Alimentation équilibrée et 
diététique 

6h/trimestre Personnes fréquentant les ateliers socio 
linguistiques 

4h/trimestre en fonction de leur réunion 
hebdomadaire 

Bénévoles, femmes relais de la structure, les 
salariés  

4h/trimestre Enfants de (3 à 17 ans) de l’Animation de Rue 
(ADR), et des Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) 

Atelier cuisine parents 
enfants 

2h/mois Enfants à partir de 6 ans et parents en incluant 
les enfants des ALSH et de l’ADR 

Atelier culinaire  3h/mois Personnes fréquentant les ateliers socio 
linguistiques 

Cuisine collective vacances Pendant les vacances scolaires en ALSH 36 enfants de 6 à 12 ans fréquentant l’ALSH 

Semaine du goût Un atelier / jour lors de la semaine du gout 
en octobre 

ASL, enfants de l’ALSH, parents et enfants du 
multi accueil 0-3 ans… 

Potager Durant les différentes saisons Multi accueil du CSC en demandant aux parents 
et aux enfants de s’y investir 

Conférences bien bouger Une conférence/ trimestre  ASL, enfants de l’ALSH, parents et enfants du 
multi accueil 0-3 ans… 

Parcours psychomoteurs Une fois/semaine  Enfants du multi-accueil 

Exercices « bien bouger 
pour être en forme » 

Avant chaque animation, 5 minutes 
d’incitation à bouger davantage 

Enfants, adultes, parents fréquentant le CSC… 

Village santé 1 village /an (sportif et préventif avec les 
différents partenaires du quartier 

Adultes et enfants habitants le quartier 

Activité marche à pieds 1 marche /semaine d’environ 30 minutes à 
une heure  

Groupe de 10 à 15 femmes 

Gym parents enfants 2h/ mois les samedis matins Parents et enfants de 6 mois à 6 ans 

Conso responsable 
(analyse des pubs…) 

2h/trimestre Parents et enfants habitant le quartier 

Groupe de parole 2h/mois Parents d’enfants et adolescent habitant le 
quartier 

Expo photo Sur l’année en fonction des animations du 
club photo 

Club photo du CSC : exposition à l’accueil du 
CSC  

ACTIONS TRANSVERSALES A TOUS LES QUARTIERS 

Elan Sportif 

Activités Fréquence Public cible 

Ateliers culinaires 10 ateliers dans le cadre de la manifestation 
“Les Dimanches de 

Vita ‘Rue” du 24 mai au 26 juillet 2015 
Un mercredi par mois toute l’année (hors 
vacances scolaires d’été) soit une dizaine de 
mercredis à la Maison des Berges 
A l’occasion de Reg’arts Santé Jeunes 

Publics empêchés et tout public dans un 
objectif de mixité sociale. 

Public bénéficiaire du 

RSA dans le cadre du Contrat Social 
Multipartite (CSM) 
Jeunes des quartiers prioritaires 

Semaine du goût 5 ateliers lors de la semaine du goût en octobre Enfants issus d’associations accueillant des 
personnes porteuses de handicap social 

Vita’terre Ateliers hebdomadaires de 

mai à août les dimanches 

 

Tout public 

SAllons au 
marché 

Un atelier par mois Familles porteuses de handicap social et 
économique 

Activités de 
remise en forme 
toniques et 
douces 

Sekouevobasket : tous les dimanches matins, 
marche et course à pieds de 10h30 à 11h30 

Yoga/Thai-chi : une fois par mois 

2 espaces thématiques dédiés lors des 
« Dimanches de Vita’Rue” du 24 mai au 26 
juillet 2015 
Actions d’éducation et d’insertion par le sport 
des séances individuelles ou 

Tout public, public jeune 

 

 

 

 

 



Contrat Local de Santé 

CLS – Ville de Mulhouse 

2015 - 2020 

 

 

 

 

 

Novembre 2015  

  

CONTRAT LOCAL DE SANTE   

 

251

OBJECTIF 
GENERAL 

PREVENTION DES MALADIES CARDIOVASCULAIRES 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

1. Favoriser et/ou renforcer 
l'adoption d'une alimentation 

équilibrée 
2. Encourager la pratique d'activité physique régulière 

3.  Développer l’assertivité 
parentale en matière 

d’éducation nutritionnelle 

4. Lutter contre le stress et 
favoriser un mieux-être 

5. Favoriser 
l'information et le 

dépistage des maladies 
cardiovasculaires 

6.  Coordonner, former les 
acteurs et mutualiser les 
moyens, les outils et les 

pratiques 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 4.1 4.2 5.1 6.1 6.2 

OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

1.1.1 1.1.2 1.1.3 1.2.1 1.2.2 2.1.1 2.1.2 2.1.3 2.1.4 2.2.1 2.2.2 2.2.3 2.3 3.1.1 3.1.2 3.2.1 3.2.2 4.1.1 4.1.2 4.2.1 4.2.2 5.1.1 5.1.2 5.1.3 6.1.1 6.1.2 6.2.1 6.2.2 

CSC LAVOISIER-
BRUSTLEIN 

                            

CSC PAPIN                             

CSC AFSCO                             

CSC J. WAGNER                             

CSC PAX                             

GEM LA 
NAVETTE 

                            

ELAN SPORTIF                             

COORDINATION 
SANTE 

                            

 

5.3 Informer aux principes simples de 
l'équilibre alimentaire sur les plans 
théorique et/ou pratique 

5.3.1 Interventions collectives par un 
professionnel à partir de supports 
pédagogiques et ludiques adaptés 
aux publics 

5.3.2 Elaboration et réalisation de repas 
équilibrés 

5.3.3 Découverte des goûts et des 
saveurs 

5.4 Permettre aux publics de mettre en 
œuvre une alimentation équilibrée 
à petit budget 

5.4.1 Elaboration et réalisation de repas 
équilibrés 

5.4.2 Interventions collectives par un 
professionnel à partir de supports 

2.1  Sensibiliser à l'importance pour la santé d'une pratique d'activité 
physique régulière 

2.1.1 Informations collectives/tables rondes 
2.1.2 Incitations régulières à bouger davantage 
2.1.3 Développement de la connaissance de son corps à travers 
l'activité physique 
2.1.4 Initier à différentes activités physiques 
2.2 Proposer des activités physiques répondant aux besoins des 
publics 
2.2.1 Organisation de séances d'activités physiques adaptées au 
public vieillissant 
2.2.2 Organisation de séances d'activités physiques dès le plus jeune 
âge 
2.2.3 Proposition de séances d'activités physiques à prix réduit pour 
permettre un accès au plus grand nombre 

2.3 Développer des dynamiques territoriales autour de 
l’activité physique 

 

3.2 Développer l’esprit 
critique  

3.1.1 Former les parents et les 
enfants sur les analyses 
critiques de publicités 
alimentaires 
3.1.3 Former les parents et 
les enfants sur les stratégies 
marketing déployées dans les 
supermarchés  
3.2 Favoriser le soutien à la 

parentalité 
3.2.3 Favoriser l’expression 
sur les questions du quotidien 
3.2.4 Création d’outils par et 
pour les parents 

 

4.3 Apprendre à chacun à gérer 
son stress à travers 
différentes méthodes 

4.3.1 Proposition d'activités de 
détente 
4.3.2 Information sur les 
bienfaits des activités de détente  
4.4 Favoriser une meilleure 

connaissance de soi et de 
ses propres déterminants 
de la santé 

4.4.1 Organisation de groupes 
de paroles  
4.2.2 Organisation d'ateliers 
visant un mieux-être des publics 

 

5.2 Sensibiliser les 
mulhousiens à la 
prévention des maladies 
cardiovasculaires, des 
cancers et les informer 
sur leurs facteurs de 
risques 
5.2.1 Organisation de 
temps d'information sur 
les maladies 
cardiovasculaires 
ouverts au grand public 
5.2.2 Organisation de 
temps de sensibilisation 
et de dépistage du 
diabète dans les lieux 
que fréquentent les 
mulhousiens 

6.1. Former et mutualiser les 
moyens, les outils et les 
pratiques 
6.1.1 Formation et co-
formation des promoteurs 
d'actions 
6.2.3 Formation de relais 

d'information 

6.3 Partager les outils et 
moyens d’interventions 

6.2.1 Elaboration d'outils 
communs 
6.3.2 Mutualisation d'outils 

d'interventions 
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pédagogiques et ludiques adaptés 
aux publics 

5.2.3 Sensibilisation 
du public dans les 
groupes existants  


